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I N T R 0 D U C T I 0 N 

Désireuse de développer ses activités social~s ot do contribuer 
au progrès dans un sens toujours plus favorable au bien-être des tra
vailleurs, la Hautv Autorité do la Communauté Européenne du Charbon ot 
do 1 1Aciwr a demandé à l'Association Internationale do la Sécurité SoT 
ciale du collaborer à uno étude sur l'évolution ot los tendances do la 
sécurité sociale dans les pays do la Communauté. 

Cotte évolution ost décrite, on partant, pour chacun des pays 
membres do la Communauté, des premières musuros prises pour introduire 
dos prustations d'assurance à caractère social, pour arriver ensuite, 
on passant par les différentes étapes déterminées par l'adoption do lois 
ct do réformes sociales importantes, à la description do la situation 
présente, tullu qu'olle résulte dos mGsures on vigueur au cours do 
l'année 1958. 

Cotte description sc base sur l'analyse dos éléments légis
latifs, administratifs ct tüchniquos introduits au cours des années 
dans chacun dos pays do la Communauté, ot affoctant l0s branches sui
vantes do la sécurité sociale; 

-Assurance mcladie-mntornité 
-Assurance invalidité-vivillossc ot survivants 
- Assurance accidonts ct maladies profossionnollos 
- Allocations familiales 
- Chômage. 

En vuo do donner autant ~ue possible, pour chacuno des diffé
rentes branches de la sécurité sociale·, une présentation uniforme des 
différontos monographies prévu0s, l'A.r.s.s. ct la C.E.C.A. ont adopté 
conjointomont un plan préalable d'étude décrivant l'ordre dos questions 
à analyser. 

Los différontos monographies nationalos ont été préparées pour 
chaque branche d'assurance par l'institution nationale compétente dans 
chacun des pays do la Communauté membre do 1 1A.I.S.S. Elles ont été co
ordonnées par le Secrétariat général de 1 1A.I.s.s. 

Etant donné quo d'une part elles reflètent fidèlement l'évolu
tion do la législation sur la sécurité sociale jusqu'à cc jour, tolle 
qu'elle résulte dos données rocucillios, ot que d'autre part elles 
étcndont leur analyse à toutes los catégories do travailleurs protégées 
par los assurances sociales, cos monographies peuvent ôtro considérées 
comme constituant un supplément à ccll~o publiût...o pnr la Hnuto Autori-té : 
":buo régimoo do Sécurité Socio.lo CJ.P plicnblOSo.ux trnvnillouro du Charbon 
ot do 1 1Acior dans la Communauté ot on Gro.nde-Brotagoo". 

So basant sur cotte documentation, la Haute Autorité rédigera 
sous sa propre ~osponsabilité, mais en collaboration avec l•A.I.s.s, 
ot avec d'autres organismes, ainsi qu'en faisant évcntucllomont appel à 
dos oxports choisis pour leur compétence économique, sociale, juridique 
ou autre, une étude do synthèse do cos évolutions ot tendances natio
nales, aux fins d'on dégager les grnndos lignes de la sécurité sociale 
dans le cnare général, économmque et social, de chaque pays. 
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L'ASSURANCE .MALADIE-INVALIDITE QBLIGATO.IRE 

EN BELGIQUE 

Ant~c,dents historigues-Grandes 'tapes. 

Avant la première guerre mondiale. 

Il ntest pas possible de dissocier l'étude de l'Assuranoe 
Maladie-Invalidité de celle de la Mutualité, étant donné que c'est le 
desir de généralisation de l'assurance libre qui a fait naître le 
principe de l'obligation, 

Ce sont les dirigeants de la mutualité qui 6nt été eux-mêmes 
les promoteurs de l'assurance obligatoire et on ne p~ut en~isager 
d'esquisser l'histoire du mouvement mutùalistè sans l'associer' à celle 
des Assurances Sociales en gén~ral et de l'Assurance Maladie"Invalidité 
e~_particulier. 

On relève, en Belgique, llexistence.dea p~emi,ères ~ociétés de 
secours mutuels dès le début du XIXème siècle et.' o~ peut d~re qu·t à 
1 'origine de ces ·problèmes sociétés mutualistes, .. 9n .. trouve autant la 
nécessité pour les ouvriers de l'époque·de se solidariser dans la lutte 
contre les conséquences de la maladie que le désir dlassociation pour 
la défense de leurs intér8ts professionne~s. 

En effet, la loi française Le Chapelier était appliquée en 
Belgique depuis 1795 et emp§chait la cr~atioh de ~ociétés et de 
groupements de résistance ouvrière. 

En créant des Sociét.és Mutualiste.s, les ouvriers trouvaient 
à la fois~ le moyen de défendre leurs compagnons malades et 1 .. , occasion de 
contourner les effets de la loi te Chapelier •. 

Sous cet. aspect, les sociétés de se.cours m'!,ltuels, d 1 émanation 
purement· ouvrière, .. se confondent, à. leur . 9:r.igine, ·é.vec la :naissance 
du Syndicalisme. · · 

La plupart des caisses de maladie étaient d'ailleurs, "comme 
les syndicats, organisées par professions. 

La n~cessité-de la défeLse des travàillèurs cont+e ~es.risques 
de maladie et d'invalidité fut d'ailleurs appréciée de fa~ori.tt~s 
différente par les maîtres de l'époque: tandis quten 1810, le Bourgmestre 
de Gand.interdi~ait la constitution de sociétés mutualistes, on voyait 
Napoléon, .en·l812,·d~créter la création à Liège de la première Càisse 
de Prévoyance pour les ouvriers mineurs. · 

En 1819 à Louvain, puis en 1820, à Bruxelles, les:typographes 
fondent une société de secours mutuels. En 1836, un Liègeôis, Nicolas 
Coulon, fonde à.Bruxelles la. mutuali~~-4~s ouv~iers tail~eurs. 

De nombreuses mutualités se créent sur le terrain profeàsionnel. 
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En 1844, les marins naviguant sous pavillon belge obtiennent 
du Parlement une loi 0. 'assuran·ce obligatoire encore en vigueur aujour
d'hui et qui couvre les risques m~ladie, invalidité, vieillesse et 
décès. 

En 1849, les ouvriers cigariers d 1Anvers fondent leur société 
de secours mutuels et en 1868, après l'abolition de la loi défendant 
les coalitions, cette société devient le syndicat des cigariers qui 
existe encore actuellement. 

C'est en effet, en 1866 que la loi Le Chapelier est abrogée 
et que le droit de grève est reconnu aux ouvriers et que le Syndicat 
peut commencer à vivre au grand jour et sous son vrai nom. 

A rartir de ce moment, la mutualité limite son action à la 
prévoyance en vue de la maladie. On commence à comprendre que le grand 
nombre de membre diminue l'incidence financière des risques et les 
sooi~tés mutualistes admettent de plus en plus des travailleurs 
appartenant à d'autres prdfes~ions que celles qu'elles groupaient 
au moment de leur .fondation. 

On voit aussi et pour les mêmes raisons, diverses sociétés 
fusionner en fédérations de façon à augmenter leur capital et mettre 
les médecins des diverses sooi~tés au service de tous les outuellistes 
d'une même ·fédération: è'est ainsi qu'en 1862, est créée la Fédération 
verviétoiee et en 1863, la Fédération libre de Bruxelles qui constituent 
encor~ .aujourd'hui deux des plus importantes fédérations affiliées à 
l'Union Nationale des Mutualités Neutres de Belgique. 

Jusqu 'en 1885, ces mutualités restent· ind·~pendantes des partis 
politiques, mais elles participent cependant aux grands courants sociaux 
et économiques. de l'époque et comprennent notamment que la Coopération 
peut aider à leur succès • 

. On voit en 1881, la Fédération Libre de Secours Mutuels de 
Belgique fonder la société coopérative, ''Les pharmacies Populaires" 
dont des succursales seront installées à Verviers en 1886,. par la 
Fédération Verviétoisè. 

Lors d'un premier Congrès ·N'ational ·en 1885, les mutuellistes 
se constituèrent en Fédération Nationale qui tint, en 1887 à Liège, un 
congrès qui discuta et approuva la création d'une Caisse Nationale de 
Réassurance pour les malades n'aya~t plus droit à l'indemnité de leur 
mutualité, · 

En 1888, il y av~it en Belgique 85 000 mutualistes dont 3 000 
étaient affiliés à la Caisse Nationale de Réassurance, 

A partir de 1892, da.t~ du Congrès.Nàtional des Mutualités 
Neutres à Gand, des mutualités politiques cormencent à se détacher de 
cette Fédération Nationale et à s'organiser comme telles, 

La fondation en 1885 du Parti Ouvrier Belge avait déterminé 
les mutuellistes socialistes à organiser leurs propres mutualités. 

D'autre part, en 1891, le Pape Léon XIII avait invité les 
:, cat~oliques à encourager et à diriger eux-mêmes les mutualités. 
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Enfin, des mutualités libérales s'organisent dans toutes les 
régions du pays autour d'une Ligue Nationale créée par un député libéral 

. ànversois·~ ·· 

Les mutualités qui étendent constamment le programme de leur 
activit5 sont amenées A étudier des questions telles que l'hyGiène 
des logements, des ateliers, des usines, l'établissement ce refuges 
~our los vieillards, d'hospices pour les orphelins, l'instruction 
obliJatoire, les pensions de vieillesse. 

Ils comprennent l'importance de tous ces probl~mes sur ·la 
f~équcnce de la mala~ie ot ils se rendent compte que leur cause doit 
Gtre défendue au Parlement où ils,doivent être èirectement ou indi
rectement représentés. 

L'affiliation politique est, pour eux, un moyen efficace de 
succès de leurs revendic~tions. 

Nous sommes au début de 1900. 

~t~ en effet, sous l'impulsion des mandataires politiques, les 
pouvoirs publics commencent à aièer et à subsidier les sociét0s 
mutualistes. 

Les Conseils Provinciaux du Hainaut, ël.e Liège et du Jrabant 
accordent aux Caisses ~âdérales ~e Réassurance des subsides allant 
jusqu'à 50 0 des d~pensos des mutualités pour les indemnit~s. 

La mutualité commence à avoir droit de cité. 

B~ 1903, la loi sur les Accidents de Travail, all~ge les 
mutualités des soins de santé et des ind.emnités qu'elles _elevaient 
payer aux travailleurs qui n''vaient pas pu prouver que la responsa
bilité de l'accident incombait au patron. 

Zn 1906, le Gouvernement octroie à titre d'expérience des 
subsides aux Caisses rédérales de RéassuJ. ... anco. 

~n 1912, une loi intervient - toujours en vigueur a~jourd'hui 
qui rècle définitivement la question des primes annuelles aux caisses 
Qe longue maladie et d'invalidité: il y avLit à ce moment plcis de 
500. 000 mutualistes, dont 312 000 affiliés à une Caisse de Réassurance. 

Depuis plusieurs années déjà, des mutualistes songeaient à 
l'Assurance Obligatoire en postulant un maximum de sécurité sociale 
pour le travailleur, dans la puissance de généralisation acquise par 
1 1obligation. 

Ce fut tout d'abord le principe même de 1 1obligation d'assu" 
r~nce qui donna lieu à des divergences de·vues et retarda l'avènement 
des Assurances Sociales. 

Deux tendances s'opposaient: les uns adoptaient la thèse des 
non-interventionnistes et considéraient que l'intervention de 1'3tat 
allait à l'encontre des conditions d'un développement normal de l'homme, 
que l'intervention de la loi menRçait l'éducation naturelle du tra
vailleur par sa propre mis~re~ 

L'adage moyenâgeux "r·~Iul t at aprist ki bien conoist ahan", 
11 celui qui a connu la misère a beaucoup appris", tenait à lais3er dans 
le besoin une bonne partie de la population dont les co~ditions maté
rielles et sociales,d 1une part et le manque d'énergie morale,d 1autrè 
part ne permettaient pas l'épargne. 

1 
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Les partisans de cette doctrine consideraient comme une d~chéance 
morale le fait d 1une assurance obligatoire et automatique qui inhibait 
tout effort individuel. 

L'autre tendance prétendait au contraire que c'était la m1scre 
qui engendrait l'imprévoyance et que 1ron n'aurait le droit de renoncer 
à l'obligation d•assurance et de laisser la souffrance accomplir son 
oeuvre éducat~ice ~ue ''si la répartition des richesses était rigoureu
sement basée sur la Justice". Elle postulait, selon Schaffe, que 
l'obligation d'assurance délivre de l'esclavage et de l'inertie, au 
même titre que l'obligation scolaire délivre de 1 1ignorance, 

Un des partisans de cette dernière doctrine était Hector Denis 
qui, en 1897, déposa une proposition de loi sur l'assurance centre 
l'invalidité prématurée et la vieillesse, 

Dans les développements de cette proposition de loi, il disait: 

"Loin de rÇtpprocher des sociétés animales, l'habitude de 
"subordonner la- conduite du présent à 1 'avenir en éloigne, e~_core 
''m&me qu'elle soit le fruit de la contrainte; non seulement 1 1oblieation 
"discipline llindividu à la prévoyance, mais elle le prépare à la 
"prati~ue consciente de la solidarité, L'assurance est le rayonnement 
11 de-~oes deux sen·~:i:ments qùi se résolvent dans la mutualité. 

"Le plus profond observrateur des effets de la l~gislation 
"allemande, Brooks, l'a bien vu:"L'effet moral principal se:'a d'accroître 
"le sentiment de la solidarité ••• Si les lois d'assurance devaient ~tre 
"aoandonnées, ce résultat sùbsisterait et c'est là une force beaucour 
11 tii.1op considérable pour"$tre mesurée par une estimation purm::-~nt éC'.onomique" 
"Les lois psychologiques de l'association des sentiments et des idées, 
''et de l'habitude, mises en oeuvre par le législateur, préparaxont une 
"évolution morale supérieure, où toute contrainte deviendra inutile. Par 
"l'obligation, le plus grand nombre s'élève à uno sphère morale supérieure; 
"il y a accroissem2nt de dignité, de puirsance Je bien-être, expansion 
''de 1 1 individualit~ et de la liberté réelle, positive. Il y a manifestement 
"progrès sur la liùerté négative, qui ne nous fourr..it à 18. fin du siècle, 
"que le témoignage statistique suivant: 

"Bien que le nombre des membres effectifs des sociétés de secours 
"mutuels, reconnues ou non, ait, en Belgique~ par un essor remG,rquable, 
''triblé en dix ans, il ne s'élève encore qu 1à 122 345 en 1895. Les 
"encouragements et la propagande ont porté à 9 970 le nombre des membres 
~des eo~iit~s reconnues affili,ss à la. Caisse de ~etrâite, soit 10,2% de 
"l'effectif des sociétés, qui elles-mêmes représentent, jointes aux 
"sociétés non reconnues, 87~ du nombre total des ouvriers et employés 
"auxquels pourrait s t étendre 1 'assurance c0ntre 1 t invalidité ,--t la 
"vieillesse. Et encore, des rapports de comités de patronage révèlent 
"l'instabilité fréquente des versements. En présence de ces chiffres on 
"ne peut s 1 emp~cher d'approuver Brooks dans son rapport:"Une longue 
"attente avec 1 1assurance volontaire laisserait des millions d'hommes 
"et .de f~mmes encore exposés aux conditions sous lesquelles la maladie, 
"l'accident, la mort prématurée pourraient produire les extrèmes 
"souffrances que la société nfa pas le droit de permettre, si une voie 
"pratique de les écarter peut être atteinte. e.rest à quoi l'assurance 
"~bligatoire permet de parveniro L'exemple de l'Angleterre, si souvent 
"invoqué, fournit la démonstration décisive de l'insuffisance cruelle 
"d0 l'initiative privée". 
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Se plaçant au point ·de vue de l'employeur et de l'Etat, 
Hector Deni~ .disait: - · 

"L'extension du principe ·à l'employeur et à l'Etat implique 
"une conception plus haute du contrat de travail que la rigide conception 
''individualiste. C1est la r~alisation de la pens~e de Condoicet, et 
"surtout de Sismondi,q_ui s'élevait, il y a soixante-dix ans, contre 
"l'insolidarit~ absolue du régime de la libre concurrence. Le lien de 
"solidarité doit s'étendre entre le patron et l'ouvrier au delà de la 
"période d'activité p~oductive, et le salaire normal doit comprendre 
''les primes d'assurance contre la mala4ie, l'invalidité, contre tous 
11 los risques do·travail: le système obligatoire en eénéralise graduelle
"n.ent 1 t introduction". 

"L'obligation de l'assurance emp~che que le patrnn généreux 
''soit sacrifié au patron égoiste, en les plaçant dans des conditions 
"identiques de co~1currence". · ·· 

"Déjà le principe de cette généralisation est déposé dans les 
"statuts des caisses de prévoyance belges; il s~est élevé, par la loi 
''de 1894, en Franco, à un degré sup~rieur de g~néralisation. Le contrat 
"de travail participe ici, désormais, d'un droit public économique 
"pénétré de solidarité et qui fait naître des droits et des devoirs 
"réciproques entre l'ouvrier, le patron et l'Etat, organe de la société. 
"Cette conception concorde avec la théorie moderne du salaire, d 1après 
"laquelle le vrai fonds des sc~iaires et des profits cr est le revenu··des 
nconsommateurs effectivement consacré à l'acquisition des produits", 

. Cette proposition de loi qui ne fut jamais discutée au Parlement 
du fa~t de l'hostilité du gnuvernement à l'idée d'obligation consistait 
dans une application expérimentale à la Belgique de la loi allemande du 
22 juin 1889. Elle prévoyait ~ue cette loi serait soumise à révision 
après cinq années d'application, de façon à disposer à ce moment des 
résultats d'une expérience de 10 ans en Allemagne et de 5 ans en Belgique. 
Cette loi d'obligation dlasourance contre l'invalidité prématurée et la 
vieillesse devait s' a:ppliquer à. tous les ouvriers ct ouvrièl:·cs·· de 
1 1industrie, de l'agriculture, des transports et du commerce, aux 
do~estiques et employés ayant 16 ans révolus et dont le salaire ne 
dépassait pas 2 250 fr par an. 

L'incapacité de travail résultant de maladies professionnelles 
était comprise dans l'invalidité prématurée. Cette incapacité de travail 
devait emp@cher l'ouvrier "de gagner le sixième du salaire quotidien 
moyen des manoeuvres dans la localité où il avait travaillé en dernier 
lieu, augmenté du sixième de son salaire antérieur": ce qui revient à dire 
que 1 1 i~capacité de travail devait être de 66j~ puisqu'il pouvait garder 
une incapacité de cain de un tiers. 

Une période préparatoire de 5 ans était prévue pendant laquelle 
les employeurs n'étaient pas tenus au paiement de la'cotisation. 

Après cette période expérimentale, les cotisations des employeurs 
devenaient obligatoires et étaient équivalentes au montant de celles dos 
~ssurés. Les ressources·nécessaires pour assurer l'intervention financière 
de l'Etat devaient être puisâeat pour une moitié, dans les impôts sur le 
tabac et l'alcool, constituées en monopoles d'achat, de fabrication et de 
ve~te, et, pour l'autre moitié, dans l'impôt général et direct sur le 
revenu, en exonérant les revenus de moins de 2 250 fr d.e toute part:l.ci
pation à ce fonds, 
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L'organisation de ~~t~e \~sstiiartce était confiée à ~es groupe
ments professionnels ou corporatifs ou encore à quatre établissements 
territoriaux qui réunissaient ~e@ assurés non compris dans les premiers 
groupements. Un Office ·Central, ;rattaché aÙ.Ministère du Tr~vail, .devait 
coordonner les opérations de·tous ces·établissements. 

~n.l912, les mutualités chrétiennes s'étant entretemps ralliées 
au principe de l'obligation d'assurance, le Chevclier de Ghellinck 
d'~lseghem, d~putG catholique, d6posa une autre proposition de loi· 
réglant d'une manière eénérale les assurances sociales contre la maladie, 
l'invalidité et la vieillesse, 

Dans le développement de cette proposition, l'auteur se défend 
tout d'abord de faire la critique complète de deux théories ·extr@mes 
dont l'une considère toute ingérence de l'Etat ou des employeurs co~me 
une atteinte à la dignité et à la liberté du travailleur, et dont l'autre 
affirme que l'Etat doit aux masses travailleuses l'assurance gratuite, 
sans aucune contribution de leur part, contre to~s les risques du 
travail et de la vie. 

lVIais il poursuit en disant: 

"Le système appelé de la dette sociale réunit à lui seul et 
"au maximum de leurs effets tous les inconvénients reprochés à tous les 
"systèmes d'intervention; il met les ouvriers ·atteints à la merci de 
''l'Etat, il supprime toute initiative, toute libert~ d'association dans 
ule domaine de 1 1assurance, il exige une lourde administration officielle, 
''pousse à 1~ ~uronch~re, à la simulation et soul~ve ·des problèmes··fiscaux 
"sans issue, Si.nous avons esquissé rapidement ces deux théories, ce n 1est 
"que pour constater que notre législation sociale s'est inspirée d'une 
"thèse qui tient le juste milieu entre elles, tenant compte ainsi de 
"l'ambiance et de l'état actuel de la civilisation. 

"Loin de nous la pensée de croire que tout a été fait en cette 
''matière et que nous n'avons plus qu'à attendre les résultats d 1une 
"législation à peine 8bauchée. 

"Nous estimons au contraire que le moment est venu de faire un 
"pas en avant et de réunir sous une seule proposition toutes les 
ttambliorations que nous désirons voir apporter au régime de nos 
"assurances so.cialés. 

"Nous n'ignorons pas qu'en cette matière nous aurons à combattre 
"des idées préconçues, ce qu'on pourrait apreler dos idées pétrifiéës, 
"ou des associations d'idées tellement inséparables qu'on ne conçoit 
"pas ltune sans l'autre. 

"C'est ainsi qu'il existe un malentendu sur le sens et la 
"portée du mot "obligation". Pour beaucoup il s'agit là d'un principe; 
"pour d'autr.~s d'une modalité, dlun expc~dient, d'un pis-aller. On 
"aseooie souvent ce concept avec l'idée d'une tutelle gouvernementale, 
nétatiste", bureaucratique et en même temps patronale, sur les 
"intéressés, et avec l'idée, toute différente,de la contribution 
"obligée des industriels. 1~Ialgré lo précédent, assez généralisé dans 
"les pays civilisés, de l'autonomie administrative des pouvoirs 
"locaux même lorsque ceux-ci sorit subsidiés par les gouvernements, 
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"l'on voit· que très souvent, au contraire, le cor;.cept de l'intervention 
"des patrons et de l'Ete.t, par voie de contributions ou de subsides 
''dans les assurances sociales, para1t ins~parable d'une partibipation 
."directe, allant bien au delà de mesures de garantie o~ ,de contrôle, à 
"l:'a.dministrati.on mSme de ces assurances, au lieu et place de tout ou 
"partie des intéressés. Ceux-ci sont -ainsi privés d'une part de· leur 
''ind·épendance, de leur liberté d'association, débarrassés. do .la. 
"responsabilité la plus éduc~' ti ve, mais par contre, placés 3n. conflit 
"!'erpétuel avec les bienfaiteurs qui veulent faire leurs affaires à leur 
u_)lace ou qu'on prétend y contraindre. 

"Ce concept étatiste, bureaucratique, paternaliste .de l'·obliea
"tion est une des principales causes de l'hostilité contre 'l'obligation 
"elle-même; cette hostilité peut s'atténuer et m@me dispara1tre, 
'.'moyennant ce.rtaines précautions et .garanties, si on réduit 1 t obligation 
"à n'être qùlunc intervention subsidiaire de l'Etat et des patrons à 
"l'égard des imprévoyants. Bien des gens qui n'admettent pas que l'on 
"mette toute la classe ouvrière d'une nation sous conseil judiciaire 
"eont tout dispoa's à admettre la mise sous tutelle des incapables et 

·itdes prodigues, mais de ceux-ci seulement. 

"Il s 1 est produit depuis vinst ans un incontestable courant 
":populaire 8n faveur des assurances sociales dans la'plupart des pays 
"1ui nous entourent, et chez nous, nous ntavons pas été les derniers 
"à nous en préoccuper. Mais aux yeux de bien des ollservateurs pourtant 
"trùs éstimés, ce mouvement a paru se spécialiser vers la recherche 
"des pensions ouvrières, considérées comme la cause essentielle et 
"comme le véritable but des revendications sociales. 

"C'est l.~· une double et funeste erreur: erreur th0orique 
"d'abord, erreur d1observation ensuite~ Il n'est pas vrai, en premier 
11 lieu, quo les pensions de vieilless;e soient l'oeuvre p-rir.cipale à 
"réaliser. dans le domaine des assurances sociales, ce n'est. surtout 
npas la première. Il y a en Belgique 450 000 personnes âgées de plus 
''de 65 anc contre 7 000 000 qui n'~nt pas atteint cet âge ot dont la 
"grande partie ne l'atteindront pas. 

url est évident, d'ailleurs', que les besoins des vieillards 
·"qui ne travaillent plus ou -plus. guère, sont plus .faibles que ceux 
"d.es hommes dans la force de l'âge; il est évident aussi que· les. 
"vieillards n'ont généralement pas charge de famille. 

"Pour 11ouvrier au contraire, qui a femme et enfants, ctest
"à-dire pour la erande majorité·, les .risques immédiats sont ceuJÇ du 
''ch6mage, de la maladie, des accidents, de l'invalidité, de la mort 
"prématurée qui laisse une veuve et d.es rejetons sans ressources. Il 
"est certain qu'il faut aller au plus pressé et secourir d'abord ces 
"infortun~s bien plus poignantes et plus nombreuses. Enfin, il n'est 
".guère douteux depuis longtemps· pour les spécialistes, que, à part le 
"ch8mage qui rezsortit aux unions professionnelles, c'est l'assurance 
"contre la malndie qui doit être la base d'une organisation rationnelle 
"des assurances sociales." 

Cette loi d'assurance contre l'incapacité de travail résultant 
~e la maladie, de l'invalidité et de la vieillesse devait s'appliquer 
aux ouv~iers et eTiployés des deux sexes dont la rémunération n'atteignait 
};"~as 2 !tOJ Fr p!Ji:t ano 
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Elle pouvait également s'étendre aux travailleurs indépendants 
qui faisaient la preuve que leurs revenus ne dépassaient pas ce même 
taux. 

L'organisation de cette assurance était entièrement confiée 
nux institutions mutualistes: l'assurance maladie était réalisée par 
les sociétés primaires et l'assurance invalidité était organisée par 
l'intermédiaire de ces mêmes sociétés, par les caisses fédérales aux~ 
quelles elles étaient affiliées ou devaient s'affilier. 

L 1 assurance vieilles·se était réalisée par la Caisse Générale 
de Retraite sous la garantie de 1 1Etat, également à l'intervention des 
mutualit's ou de leur fédérationo 

Ce système affirmait essentiellement le principe de l'autonomie 
et de la responsabilité complète des assurés eux-mêmes et de leurs 
mutualités dont ils avaient élu les administrateurs. 

Il excluait de 1 1 administration de 1' assurance toute tu.telle 
patronale ou officielle qui tendait selon les promoteurs de la loi 
"à la simulation de la part des assurés et à la pression d.e la part des 
i~dustrie;_.~~ et des fonctionnaires" o 

Il :r·eposni t aussi sur le principe du libre choix de 1' organisme 
d'assurance. Il prévoyait la constitution de Conseils Régionaux des 
institutions de prévoyance pour les assurés qui n'étaient pas mutualistes 
et qui ne désiraient pas faire choix d'une mutualité existante. 

Ces Conseils Régionaux institués à raison d'au moins un par 
province devaient compter 8 membres désignés par les mutualités reconnues, 
deux membres désignés par les employeurs, deux par le gouvernement, deux 
par la Députation Permanente du Conseil Provincial. 

Les cotisations des assurés pour l'assurance maladie étaient 
fixées à 6 fr. par an au minimum; mais elles pouvaient être réduites à la 
demande des intéressés à 3 fr. par ~n pour les femmes, pour les ouvriers 
âgés d.e moins de 20 ans, pour les ouvriers nés avant le premier janvier 
1856, pour tous les autre9 ouvriers dont le salaire n'atteignait pas 
15 fr. par semaine. 

Pour la cotisation de 6 fr. par an, l'indemnité journalière 
d'incapacité de travail était. de~ fr.; pour la cotisation de 3 fr. par 
an elle était réduite à 50 centimes. 

Certains travailleurs pouvaient même être dispensés, à leur 
demande, de toute cotisation: les ouvriers âgés de moins de 15 ans et 
de plus de 65 ans, les domestiques logés et nourris chez leur patron, 
lPs ouvriers au llénéfi.Je d '·une pension de mineur, les ouvriers âgés de 
plus de 20 ans qui ne gagnaient pas un salaire d0 12 fr. par seffiaine. 

Maist dans ce cas, ils n'avaient droit à aucune indemnité en 
ce.e d 'incoa.paoi té de travail pour maladie. 

Par contre, les assurés dont le salaire dépassait 2 fr.50 par 
jour, devaient payer une cotisation de 12 fr. par an et dans ce cas 
l'inderetité était augmentée. 
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Dans tous les cas où l'assuré avait droit aux indemnités 
d tincapaci té de travail, on introduîsai t un délai de carence de 3 jo".1rs 
minimum ct de 9 jours maximum. Cette indemnité ne pouvait en principe 
être accordée pendant plus de 3 mois. 

Les cotisations des employeurs pour l'aJsurance maladie étaient 
de 3 fr. rar an et par ouvriers, y compris ceux qui étaient partiellement 
ou enti~rement dispensés de leur 'cotisation propra. 

La cotisation de l'Etat était, elle aussi, de 3 fr. par an et par 
assuré, y_compris les dispensés. 

Dans certains cas, les charges respectives pouvaient donc représen
ter 66j~ pour les assurés; 16,6~~ pour les employeurs et 16,6;~ pour l'Etat. 
Dans la plupart des cas, ces charges se répartissaient comme suit~ 50% 
peur les assurés, 25% pour les employeurs et 25~ pour l'Etat. 

~:n ·matière dt assurance maladie, le syst8me_ réservait une importance 
primordiale au service médical et pharmaceutique. 

Il accordait une indemnité forfaitaire de 30 fr. aux femmes en 
couches. 

L'assuré payait sa cotisation propre à sa·IDutualité et celle-ci 
lui remettait au début de chaque trimestre un bon qui devait alors être 
présenté au patron: celui-ci apposcit les timbres attestant ses propres 
versements. 

Ce n 1 est que dans le cas où 1 1 e,ssuré ne remettait pas au patron 
ce bon prouvant qu'il avait payé sa cotisation, que l'employeur était 
autorisé à opérer des retenues sur le salaire: c'était toujours le cas 
pour les assurés, ·non mutualistes, inscrits aux conseils régionaux. 

En matièr3 d 1 assùrance contre l'invalidit;;, le systèree prévoyait 
l'octroi d'une iLlemnité d'au moins 1 fr. par jour à partir de la 
cessation des indemnités cle maladie (3 premiers ·"'ois) jusqu'à la 
guérison ou jusqu'à l'âge de 65 ans en cas d'~nva.lidit~ permanen~e. 

La cotisation de 1 1 assuré·pour l'assurance invalidité était de 
6 fr. par an; leo mgmes réductions et les mêmes dispenses de cotisation 
que pour l'assurance maladie étaient prévues, dans les mêmes conditions: 
3 fr. de cotisation pour une indemnité journalière de 50 centimes; pas 
de cotisation pour les catégcries sociales ayant les salaires les plus 
bas et, dans ce cas,_ pas d'indemnité· d'invalidité. 

La cotisation des employeurs était ici également de 3 fr. par an; 
toutefois, cette cotisation n'était exigible que lorsque les charges 
imposées à l'employeur en vue des mesures tra4sitoires pour l'assurance 
vieillesse peroettaient da distraire le montant de la ootisntion 
~'invalidité des versements patronaux temporairement obligatoires en vue· 
ues pensions ouvrières. 

Dans les développements de cette propo8ition de loi, le cLevalier 
de Ghellinck n 1Elseghem concluait: 
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" La. proposition s 'inspir~ des tradi tiOilS conservatrices en 
·"ménageant les intér@ts préoent.s et. futurs de 1 'Etat et de l'~ndustrie ••• 
"Comme la loi suisse et la loi anglaise, la proposition est libérale 
"aussi en garantissant éga.leme.nt' aux m-embres des mu.tuali tCs confes
''s~onnolles ct politique; la libert? de conscience, c'est-~~dire·l~ 
"liber.té de· changer d'opinion sans être ex:tîosés à perdre aucun avantace 
11 ni à devoir qui tt er pour cela 1' orc:·~nisme d'assurance a,1quel ils 
"s'étaient affiliés en remplissant au début les conditions mises è .. leur 
''ent~ée ••• Puissions-nous avoir contr~bué, pour quelque part modeste 
11 ~, côté du rr.ouvement si remarquable des idées, en cette matiàre, de 
11 d3veloppement fécond des oeuvres, des leçons de l'expérience et des 
"exemples de l'étranger, à hâter la réalisation d 1un système national 
"d 1 assur:.nce socic..le, accepté et pratiqué par tous les groupements et 
"toutes les tendances et atténuant les inconvénients de l'obligation 
''par les garanties essentielle~ de prudence et de prévoyance, de 
11 décentralisation, de responsabilité et de libo?rt.J populaire." 

Entretemps, lés lib8raux s'étaient eux aussi ralliés au principe 
de l'obligation et devant cette majorit6 qui s'~tait constituée pour 
r~clamer cette assurance maladie-invalidité, le gouvernement déposa 
le 12·novesbre 1912, un projet de loi instituant l'assurance obligatoire 
en vue de la maladie, l'invalidité prématurée et la vieillesse. 

Jusqu'à cette époque, c'est le dûsa~Jcord autour de l'id.ée même 
de l'obligation d'assurance qui avait entravé 11av~nement de cette 
lôgislation. 

A partir de ce moment, c'étaient les fo~mes m@mes de l'orga
nisation de cette assurance obligatoire qui allaient diviser cette 
r.1ajori té réunie autour du principe cle 1 'obligation. 

Le projet de loi du gouvernement reprenait la proposition faite 
par le député de Ghellinck, mais en précisant ses principes et en 
étendant ses applications. Il est cependant annone~ comme ~tant une 
transac-tion pratique entre les différentes tendances, en leur faisant 
à chacune sa part. 

Ce projet de loi laisse une entière libert~ aux mutualités qui 
fix~nt elles~m@mes la· cotisation qu'elles doivent r~clamer à leurs 
membres. Eeules sont précisées par la loi, les obligations de l'Etat 
et des employeurs; il est interdit à ces derniers de percevoi~ par des 
retenues sur les salaires, les cotisations des mutualistes, ou encore 
d'exercer sur eux une pression quelconque qui porterait atteinte au 
libre choix de leur mutualité. pes dispositions cont prévues qui 
empGchent 1 'ernplo:reur de counaître les mu tuali.tés dans lesq,_,elles sont 
inscrits les membres de son personnel. 

Il est institué .des Conseils réeionaux pour les 
membres d'une mutualité. 

\ ; 

assu.rc:;s non 
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Lt~conomie générale du projet est la suivante: 

--! 1 
f 

Etat Em:ployeur 1 Assuré 

f Non Mut • 
.... 

f Mut. 
} 
1 ~ 255·b des tLssurance cotisa-

2 fr. fr. cotise.tion dé-par an 1 12 1 ~·/Ialadie ti ons rna.xi-avec 
i 1 

terminée par 
d.e 3 fr. par an. mum chaque mu tua~ 

par an. 1 lité. 
1 -

Assurance 6o% des cotisa.- rien f 6 fr. Invalidité ti ons ouvrières t 
1 

par an. 

.Le projet repousse toute centralisation étatiste. Il renonce à 
toute idée de compensation nationale, sauf pour les pensions dè 
vieillesse •. 

Il applique l'obligation d'assurance à tous ceux qui travaillent 
moyennant salaire ou tout autre mode de .rémunération pour compte d'un 
agriculteur, d'un industriel ou d'un commerçant pour autant que cette 
rémunération ne dépasse pas 2 400 fr. par an. Il s'étend aux travailleurs 
occupés dans les administrations publiques lorsqu'ils ne pénéficient pas 
d'avantages équivalents à ceux du projet. 

L•assurance reste libre pour les travailleurs indépendants. 

Les prestations accordées par le projet sent identiques à celles 
qui sont contenues dans le projet de Ghellinck. 

Ce projet est discuté à la Chambre des Représentants et soulève 
de longues discussions. 

L~ député libéral 'Edouard Pécher et te socialiste Ca!1ille 
Huysmans déposent chacun une contre-proposition. Edouard Pécher dans 
sa proposition, déposée le 21 mai 1913, reproche au projet gouvernemental 
de n'être pas suffisamment·complet; il démontre qu'une réforme urgente 
devrait réaliser un système d'~ssurance intégral englobant tous ~es 
risques liés à la vie de l'hoinme et du travailleur; maladie-invalidité, 
vieillesse, assurance contre les accidents de travail, contre les maladies 
professionnelles, contre la tuberculose, indemnités en cas de naissance 
d'un enfant, assistance aux veuves et aux orphelins, assurance contre le 

·chômage involontaire et garantie du travail. 

" Il nous paraît incontestable, dit Pécher, que la reconnaissance 
"du droit du travailleur à la sécurité, conséquence de sa participation 
"à la productivité générale, compor~e pour la société le devoir corrélatif 
"d'intervenir en sa faveur. · 

" Ecartant ici toute considération dé sentiments, faisant m@me 
''abstraction des puissants motifs d'équité qui militent en faveur de cette 
"intervention, nous pensons quten accomplissant ces devoirs, la société 
"travaille excellemment à la défense de ses propres intérêts. 
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Et c'est bien là une notion essentielle de sa proposition, ctest 
le principe de la solidarité nationale qui, en matière d'assurance maladie 
et invalidité, doit trouver son expression dans une intervention équitable 
et simultanée du travailleur, de l'employeur et de 1 1Etat. 

Il disposait en outre que d'autres ressources et notamment celles 
réservées ·jusqu'alors à la bienfaisance publique soient versées au 
11 Fonds National des Assurances Sociales" de façon à permettre une 
a-ugmentation de 1 1 indemnité d'incapacité de travail. 

Pécher pose comme prinaipe essentiel de la techniquo des assurances: 
la répartition et la compensation de tous les risques sur le plus grand 
nombre da t6tes possible. 

Il propose de réserver une place P!épondérante aux mutualités qui 
~roupent 500 000 travailleurs. 

Il propose également d'élargir le champ d'application de 
l'assurance en l'~tendant à tous les travailleurs, salariés ou indépen
dants dont les ressources ne dépassent pas 2 400 fr par an. 

~.Tais répétons que la notion essentielle de la contre-proposition 
d'Edouard Pécher consistait dans la participation combinée des 
mutualités et des offices régionaux à une compensation des risques, 
en pratiquant ensemble et à concurrence de la moitié de ces risques, la 
réassurance maladie et la réassurance invalidité: il créait ainsi un 
fonds commun de réassurance maladie-invalidité. Pour l'auteur, ces 
principes devaient indroduire dans 1~ gestion des mutualités un élément 
modérateur et une garantie contre l'inconvénient résultant d'un nombre 
restreint de membres. Il suggérait égslement la gestion dtun fonds commun 
dtassurance contre la tuberculose et l'organisation de sanatoriums 
p~r l~s offices régionaux. 

L'économie générale du projet était la suivante: 

l 
Etat 

1 

~~~ala.die 
1 

4,20 fr. 1 

Emp 1o-~ur ·-t,Tra v ai 11 eur 

2 fr. par an 12 fr. -,os;,; des cotis. J 
par an 

' 

IInvalidi té 6 fr. 
4 fr. 6 fr. 1 

i 6or·1 par an par an 
1 

des cotis. 

Les députés socialistes Camille Huysmans et Emile Vandevelde 
contresignent cette proposition de loi. 

Dans une autre proposition de loi cependant, Camille Huysmans 
marque une opposition plÙs nette·encore a.u projet gouvernemental: 
il critiquait notamment le fait que les charges laissées aux travailleurs 
étaienttrop fortes. Montrant les difficultés de distinguer les notions 
de maladies professionnelles, d' accL:1ents· du travail et dt invalidité, il 
~reposait de les associer da~~ un seul système d'assurance. 
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Il d~fendait le principe de la centralisation de façon·nota~~ent 
à a,pliquer la loi des erands nombres. Il s'~levait surtout contre le 
maintien das oraanismes à caract~re politique à la base de l'organicdtion 
clo 1 1 assurance .. 

. " Il est dangereux, disait-il, de laisser exploiter des oeuvres 
11 d-e solidarité sociale par des groupements ou cles a1JtG!'i tés ooli tiques, 
"Nous devons éviter que les mutualités ne servent q_u 1 il l'enréc;iments,tion 
"politique, but poursuivi par le projet gouvernerrental. 

" Il est temps de mettre fin aux pratiques sui vies p.ll::.' le département 
"du Travail et qui n'ont tendu à rien moins qu'à exr:lo1.ter 1?. législa-
n ti on et l'influence administra. ti ve au bé!lc~fice des amis du pouvoir." 

~-~al gré ces di vergences de vue profond ès sur les tnod.GI..li téo 
d'organisation dtune assurance maladie-invalidité obligatoire, le projet 
gouvernemental fut cependant voté par la Chambre. 

Et nous connaitrions nrobablement cette assurance obligatoire en 
T·_·lgique depuis 1914, si le-4 août de cette anr~ée la guerre nta··.rait 
c~(pfj.a:lé le Sénat de voter ce projet. 

Entre la première et la deuxième ~1erre mondiale 

Au lendemaiE de la guerre, d'importants subsides sont accordés 
par l'Etat pour la reconstitution financière des mutualités et celles-ci 
cor..tinuent à se .développer considérahleraen t. 

L 1UL.l.on Nationale des Mutualités Professior-nelles est creee. en 
1920. Les progrès de la mu tu ali té semblent réduira 1 'urce~1ce d tu:.1e 
l~gislation d'ass~rance obligatoire dont le pramier but devait @tre 
la généralisation de cette assurance. 

Pourtant le reinistre catholique Heyman déposa, en 1927, une 
J·ouvelle proposition de loi et, en 1929, au nom du lc;ouv0:rnerrent, un 
projet de loi relatif à l'asf::urance en vue de la :maladie et l'invalidité 
qui s'inspirait dans les erandes lignes de la loi votée en 1)14 par la 
Chambre QGS Repr8sentants. 

La proposition Heyman créait un Fonds National d'Assurance 
MalaQie-Invalidité (F.N.f .• hl.I.) dont la mission principale ~tait de 
~~cevoir la cotisation patronale et la subvention de l'Etat, et de 
~6~artir ces recettes entre les différents organisn.es assureurs. 

L'obligation d'assurance st~tendait à tous les travailleurs dont 
~.a· r.3munération ne dépaosai t pas 12 000 fr. par an en tenant corrrDte 
d 1un revenu sup~lÉmentaire de l 000 fr. par enfant de moins de 16 ans 
à charge. 

I..Ja mômP. année, en 1929, Arthur jauniaux déposait une pror,osi·~ion 
~qns le m@me sens, mais dont les concep~ion3 d'application étaicn~ 
de plus en plus divergentes. 
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Les développements de cette propositions la résumaient ainsi: 

" Nous réunissons toutes les mutualités en une seule. 

" Il y a donc une seule mutualité régionale, englobant tous 
''les assujettis et assurés libres de la région4 Elle est chargée 
"d'organiser le service primaire: indemnités d.e maladie pendant six 
"mois de service n0dico .. pharmaceutiqué. 

" Les mutualités primaires se fédèrent provincialement pour 
"organiser le service maladie de longue durée ( 3 a~s ) et, éventuelle~cnt 
"certains services de médecine et de chirurgie du deuxième degré. 

" Les fédérations provinciales se groupent en une Union Nationale, 
11 chargée d'organiser les services; invalidité, tuberculose, oqncer, 
"iLioèe, natern.ité. 

" Il y a des élections générales à la base pour désigner le 
"Conseil d'Adminj.stration de là mutualité primaire régionale. 

" Dt=~.ns tous les Conseils d'Administration les employeurs ont 
''r .. ne re prés en ta ti on élue par eux: 1/5 des membres. 

" Ils est logique qu'ils oontr8lent les dépenses puisqu'ils 
"paient leur part. Ce sera la meilleure défense de l'assurance contre lee 
"critiques injustifiées, puisqu'on ~curra faire appel à leur témoignage 
"pour dire qu'il nty a pas de dépenses inutiles. 

" Dans aucun Conseil d'Administration, il n'y a la moindre 
"ingérence gouvernementale. Comme aujourd'hui, le gouvernen.ent recevra 
"les comptes annuels pour vérification et en vue de l'autorisation 
"à donner au Fonds National de la Mutualité pour l'attribution des 
"subventions. 

" La granà c mutualité primaire régionale a une mission adtlinis
"trative, une mission générale de sévère économie, une mission d'orga
"nisation des rapporta avec les médecins, les h8pitaux, les cliniques, 
"les ins ti tu ti ons, telle~; que 1 'Oeuvre Nationale de 1 'Enfance, 
"l'Inspection Médicale Scolaire, 1 1Inspèction Idédicalo du Travail. 

" Mais il faut maintenir le contact permanent a-vec la masse 
11 des assurés: pour qu'ils comprennent l'importance des décisions que 
Llton prend; pour faire leur éducation en matière d'hygiène; pour, 
"a~ssi, connaître leurs doléances, leurs voeux et leurs propo~itions 
''~.ntéressantes. 

" Il faut assurer la-distribution facile des indemnités,- comme 
"aujourd'hui. 

" Il faut maintenir le contrôle par les commissaires-visiteurs 
t: locaux, comme aujourd'hui. 

" Il faut maintenir le haut résultat moral acquis par la 
~'mutualité i le membre se sent entour·é d'amis; il sait à qui avoir 
"recours sur place; il peut compter- sur 1 'aide empressée d.es membres 
"de son Comité. 
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" Eh bien nous maintènons ces vertus mutuellistes, [râce è. la 
"création des sections loco,les ou de <]_u.artier. Dans une com~"1une à 
":petite population, il y aura une section locale. Dans·une ville, il y 
11 al~ra trois, cinq, dix sections de quartier. 

11 ?our la désignation du Corni té de la section locale, on proc~cle 
"comme au)ourd 1huj_: désignation par une assemblée générale des assurés, 
"col'lvoqués spécialement dans un local neutre. 

" Or. vante les bienfaits de la concurrence entre mutualités. 
11 Il y a des choses que 1 1 on a di tes naguère, ·à un moment où elles 
"avaient leur ra.ison d'être~ et que l'on répète par la suite, sans 
''songer à remarquer que la situation a changé. On nous reproche de 
"su:vrrimc:r la bienfaisante concurrence qu·e se font aujourd 1 :-_ui les 
"diverses mutualités locales. 

" Belle concurrence qu') celle qui consiste à inscrire les fils 
liJ.ans cette mutualité-ci, alors que les p?~res, devenus cles charges, 
"sont inscrits dans cette mutualités-12... 

'' Cotte concurrence, elle rend le contrôle des malades moino 
''sévère. On n'ose pas toujours prendre des mesures de s~curit6, parce 
"que l'on craint que le membre s'en aille ailleurs, avec nombre de 
"personnes cle sa .famille. 

" La vert'J. suprême de cette concurrence réside sans doute dans 
"le fait qu 1u!le nouvelle mutualité se fonde dan.s un vill&.ge, en 
''annonçant des cotisations dérisoire~ pour des avantages cons~quents ••• 
"pour aller à la liquidation quelc:u•a années apr8s. 

" Demain si c'est le régime de la mutualité dispers~e qui triomphe, 
"l'administration compliquée de la base au sommet exigera une multitude 
"d•employés, car une mutualité de 500 membres ne pourra même plus vivre 
"sans appointer quelqu'un. 

" Si 1' a.ction poli tique socialiste était nécessaire pour obtenir 
"le.3 subventions de.s pouvoirs publics d 1 abord, puis amener 1 'Ftat [t 
ttl~cif~rer dans le sens a~ l'oblieation avec participation patronale, 
"elle n'a .i.•lus sa raison d'être quand on obtient la réalisation dos 
~·voeux formulés. 

" Avec notre systüme, il n'Y aura plus la poli·~ique comne on 
"1 1entend aujourd~hui, mais une politique mutualiste nationale sourdra 
".~ e 1' oeuvre elle-même, dans le sens de 1' économie, de la rationalisation 
" .. e 1 'assurance de sa perfecti bi li té. 11 

On constate donc que les deux tendances extrêmes se rr6cisent 
et se complètent et deviennent de moins on moins conciliables. 

Ces projets sont longuement étudiés et comnentés. Ultérim.,rement, 
on confie un projet d'lissurance Maladie-Invalidité au Conseil Supérieur 
uu Travail et de la Prévoyance Sociale. 

Entretemps, la :B'rance avait à son tour, on 1930, instauré 
l'issurance Maladie-Invalidit~ obligatoire. 
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Puis la crise économique et politique internationale rendit 
fort illusoire l'avènement des' Assurances Sociales dont les différents 
projats à l'étude ne furent jamais soumis à la discussion du Parlement. 

Pendant la deuxième guerre mondiale 

Pendant la. seconde guerre n1ondiale la solidarité manifestée 
~ontre un ennemi commun avait permis à des Belges de toutes conditions 
~ociales, politiques et philosophiques, de réaliser en quatre ans de 
~landestinité une idée qui n 1 avait pu se concrétiser pendant 50 aria 
de discussions stériles. 

C'est ainsi que naquit l'assurance maladie-invalidité obligatoire 
en Eelgique. 
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·Après· la deuxième guerre mondiale 
------ -------~----

Le régime d'assurance maladie-invalidité obligatoire institué 
d.ans son principe par l'arrêté-loi du 28 déoembre 1944 relatif à la 
si.: curi té sociale des travailleurs comprend 1 'assurance "maladie-ma terni té" 
e (; "invaliéj.i té". J.J' organisation et le fonctionnement de cette branche 
de la sécurité sociale ont pris forme par l'arrêté du Régent du 21 mars 
1945. 

Cet arrêté a été modifié différentes fois; les modifications 
les plus importantes peuvent @tre résumées comme il suit: 

L'arrêté du Régent du 13 janvier 1949 a remplacé la formule 
suivant laquelle les ressources étaient réparties entre les organi8mes 
assureurs en fonction du montant des rémunérations précomptées des 
tra-.railleurs assujettis, par une formule en vertu de laquelle la 
rép~rtition est faite selon les risques encourus par les assurés. 

L'arrêté royal du 31 décembre 1952 a créé des prestations pour 
lesquelles l'interv-ention de l'assurance était obligatoire et d'autres 
pour lesquelles l'intervention était facultative; cette disposition a 
été abrog~e par l'arrêté royal du 14/12/1954. 

-La loi du 14 juillet 1955 modifiant l'arrêté-loi du 28 décembre 
1944 s~smentionné a institué un établissement public appelé ''Caisse 
auxiliaira d'assurance maladie-invalidité" qui constitue en fait un 
sixième organisme assureur. 

La m@me loi a institué au sein du F.N.A.J:.,~.I. une Caisse 
Nationale de l' Ir .. validi té, qui centralise les opérations ré sul tant de 
1' octroi des indcmni tos d 1 invalidité que les organismes as·sureurs 
co:ritinuent oependan t de payer dire-ctement aux assurés. 

L'ar~êté royal du 22 septembre 1955 a créé une ser~e de 
nouvelles institutions au sein de 1 t assurei-loe et a abrogé 1' arrêté 
du Régent du 21 mars 1945 qui par la suite fut modifié à plusieurs 
reprises. 

L'nrrêté royal du 22 septembre 1955 modifié ~uccessivement 
pa-r- ~es arr6tés ,royaux du 31/12/1955, 11/4/1956, 14/7/1956, 20/6/1957, 
25/6/1957, 29/7/.1957, 9/8/1957 et 12/11/1957, cons ti tue désormais 
l'arrôté organique de l'assurance maladie-invalidité. 

Str·1.cture 

a) !:~~E~~~~:;~~-~~-!~-IE~!~~!~~~ 

La dispensation des prestations dA l'assurance obligatoire 
maladie-invalidité eot assurée par·les organismes assureurs qui sont a.u 
nombre de six à savoir: · 

1 1 1lliance Nationale des l~tualités Chrétiennes, l'Union Nationale des 
1.' tualités Socialistes, 1 1Tiuion Nationale des Fédérations des I~tualités 
Professionnelle8, l'Union N~tionale des Féd6rationa Jfutualiste~ Neutres, 
la Ligue Nationale des Fédérations Mutu.alistas Lib8raleq et lo. CaiAee 
} .. uxiliaire d'As suran ca :fi1ala.die-::nYalidi té qui est un établissement public. 

Les or:;anisr~:es t=::;~r.~'l.lre:;::ra sont responsa'hJ.cs dG la gestion des 
fonds qui leur f!f:nt a.t tri l:..::.8s. 11:::1 so1~.t tenus d' c-bsc rve:::· la réglementation 
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en matière d'assurance obligatoire. Les Unions Nationales restent 
cependant des institutions privées et disposent de services d'assurance 
libre à c8té de leurs services d'assurance dlassuranoe oblit;atoire, 

b) Evolution vers la ge~tion de la Sécurité Sociale par des organismes 
----------~---~-~--~-~~-~-~-~~-~~-~~~-~----~~------------~~~--------
de droit public ou autre solutions 
~-----~--------------~--~~~-~~~~--

1) D~s le début de l'assurance obligatoire, on a cr~6 des Offices 
'Régionaux, gérés paritairement par des représentants des employeurs 
et des travailleurs. Ils sont tenus de prendre en chal"ge les travail
leurs qui ne désirent pas s'affilier à une Union Nationale, La loi du 
14 juillet 1955 (voir plus haut) a groupé les Offices Hégtonaux en 
une "Caisse Auxiliaire" qui. a reçu en m~me temps le statut d'établis
sement public. 

2) L 1 arrêté du Régent du 21 m.ars 1945 ,organique dE? 1 'assurance maladie• 
invalidité~prévoyait que la Délégation Permanente du Comité National 
d'Administration pouvait décider sous certaines conditions que l'assuré 
malade ferait une cure de réadaptation ou de rééducation professionnelle 
dont les frais seraient prélévés sur un fonds spécial institué à cette 
fin et g~ré par la Dél6gation Permanente (art.?O). Par. l'arr@té royal 
du 31 dc§cembre 1952, la rééducation des malades était 11ise à charge 
des organismes assureurs, comme prestation à fournir facultativement. 
L'arrêté ro~y·al du 14 décembre 1954 a institué au sein du F.N.A.H.I. un 
service national. de la ré~ducation professionnello qui supporte les 
dépenses des prestations pour la ré~ducation des malades. Le F.N.A~N.I. 
prél~ve les sommes nécessaires à ce service avant la répartition des 
ressources entre les organismes assureurs. 

3) L'arrêté royal,organique du 22 septembre 1955,crée une Caisse Nationale 
de l'Invalidité gérée par le F.N.A.U.I. qui est tenu de lui verser un 
dixième de ses recettes, La Caisse Nationale de l'Invalidité supporte 
intégralement la charge des indemnités d'invalidité; celles-ci sont 
cependant payées aux assurés par l'intermédiaires des organismes 
assureurs et les frais d'administration que ceux-ci doivent exposer 
à cet effet sont rem~oursés par la Caisse Nationale de l'Invalidité. 

4) L'arrêté royal, organique du 22 septembre 1955,institue au sein du 
F.N.A.V.I. un Conseil Supérieur de l'Inspection Médicale chargé de 
veiller à ce que les médecins-conseil des organismes assureurs exercent 
leurs fonctions avec probité, dans le rcsf1ect dos règles de l'assurance; 
ce conseil a égaler.'lont pour mi:;1sion c.lo veiller au re~'3pect des règles 
do l'assurance pc.r lc~s assu.rc~s, quel que soit 1 1 \~'rgD.nismG c,ssureur dont 
ils relèvent. 

5) t'agréation des auxiliaires de l'assurance est faite par diverses 
Commissions nationales instituées par divers arr@tés ministériels 
dat6s du 22 septembre 1955. 

~) Les différends entre les assurés et les organismes assureurs de même 
que les différends entre les organismes assureurs et le F.N.A.M.I. 
sont tranchés par des instances juridictionnelles instituées par 
l'arrêté du RCgent du 21 mars 1949. 

c) Régim~s généraux et régimes spéciaux 
---~-----~~----~----~~--~-~~----~-~~ 

Les travailleurs, dans les liens dtun contrat de louages de 
service, sont soumis à un régime général d'assurance obligatoire à 
l'exception des marins de la marine marchande et les ouvriers et 
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employés de la Société Nationale des Chemins· d? Fer Belge qui bénéfi· 
cient de régimes spéci.au:.<:. 

d) Développement de 1 1 in~ervention d~s assurés dans la gestion des 
-----~-~~-~---~---~-~~~--~~-~-~--~~--~---~---~-~-~-~~~~-~~~-~~~ 
organismes -- .. -.-------
1) Soci,tés mutualistes 

· Les Sociétés mutualistes sont reconnues par le gouvernement, 
à la condition de se conformer aux dispositions de la loi du 
2' jUill 1894. 

Les statuts des sociétés mutualistes doivent mentionner, 
entre autres: 

- Les conditions mises à l'entrée et à la sortie des diverses 
catégories de membres reconnues par les statuts; 

- Le mode de nomination et les pouvoirs des administrateurs; 

- Le taux des cotisations ou des versements à effectuer par les membres; 

- Les avantages que procurent la société. 

Les sociétés mutualistes sont administrées par un ou plusieurs 
mandataires à temps, membres effectifs ou honoraires, Les administra~ 
teurs sont élus en assemblée générale. Sauf disposition contraire dans 
les statuts ils sont rééligibles, 

La composition du conseil d'administration et les nom, prénoms, 
profession et résidence des administrateurs sont publiés au ''Moniteur 
Belge", Les sociétés mutualistes reconnues peuvent se fédérer dans le 
but d'admettre réciproquement les membres participants qui ont changé· 
de circonscription et d'organiser en corr~un leurs services. Les 
fédérations· ainsi constituées peuvent gtre reconnu.es par le gouvernement 
à condition de se conformer aux dispositions de la loi qui régit 
1' organisation des sociétés mutualistes .• 

2) Le Fonds Hational d'Assurance MaladJ~.!ll.Yalidité (F.N.A.Wi.I.) 

Le F.N.A~M.I. est ·administré par un "Comité National" dont la. 
composition et les pouvoirs ont été modifiés à plusieurs reprises et 
qui, à l'heure actuelle, est composé de: 

1. neuf membres effectifs et neuf membres suppléants représentant les 
organisations des travailleurs; 

2. neuf membres effectifs et neuf membres suppléants représentant les 
organisations des e~plQyeurs; 

3. neuf membres effectifs et neuf membres suppléants représentant les 
Unions Nationales agréées; 

4. un membre effectif et un membre suprléant choisis parmi les membres 
du Comité de gestion de la Caisse Auxiliaire; 

5. trois membres effectifs et trois membres suppléants représentant le 
corps médical; 

6. trois membres effectifs et trois membres sup~léants représentant le 
corps pharmaceutique; 
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7. trois commisnaires du gouvernement et trois commissaires du 
gouvernement suppl~ant; 

8. un délégué de chaque Conseil technique (c.T. médical, C.T. dentaire, 
C.T. pharmaceutique, C.T. des spécialités pharmaceutiques et le 
C .T.'L• I.) 

Par ailleurs,il est institué au sein du F.N.A.~·;.r. un Comité 
Permanent dont la composition et les pouvoirs ont éealement été 
modifiés à plusieurs reprises et q_ui à l'heure actuelle est composé de: 

1. neuf membres effectifs et neuf membres suppléants représentant les 
Unions Nationales agréées; 

2. deux membres effectifs et deux membres suppléants représentant les 
organisations des travailleurs; 

3. deux membres effectifs et deux membres supplé~nts représentant les 
organisations des employeurs; 

4. un membre effectif et un membre suppléant choisis parmi les membres 
du Comité de gestion de la Caisse auxiliaire; 

5. deux membres effectifs et deux nembres suppléants représentant le 
corps médical; 

6. deux membres effectifs et deux membres suppléants représentant le 
corps pharmaceuti~ue; 

7. trois commissaires du gouvernement, désignés respectivement par les 
Ministres du Travail et de la Prévoyance sociale, de la Sant~ 
Publique et de la Famille et des Finances; 

8. un délégué de chaque Conseil technique. 

3) La Caisse auxiliaire d'assurance mr.,lA.die-inv~lidi t_i 

L'arrêté du Régent du 21 mars 1945, organique de l'assurance 
maladie-invalidité obligatoire, prévoyait la création d'Offices 
régionaux, à raison d'au moins un par province, Offices qui devaient 
fonctionner sous l'autorité supérieure du Comité National d'Administra
tion du F.N.A.TI.I. Cha1ue Office r~gional était g6r6 par un Comité 
régional comros~ de huit membres effectifs (quatre repr6sentants des 
organisations syndicales de travailleurs et quatre représentants des 
organisations d'employeurs) et de huit oembres suppléants (subdivisés 
de la même manière), désignés par le Comit~ National d'Administration 
parmi les candidats proposés par les organisations les plus représen
tatives de l'ensemble des travailleurs et des employeurs de la région. 

Le Comité régional était autorisé à engager et à licencier le 
personnel de l'Office rogional et à en déterminer les grades, les 
fonctions et les rémunérations. Un administrateur régional engagé et 
licencié par le Comité national d'administration sur proposition du 
Comité régional, devait diriger le personnel de l'Office, accomplir 
tous les actes de gestion journalière et exécuter les décisions du 
Comité régional. 

Le Comité régional était autorisé à subdiviser la circons
cription de l'Office en sections locales qui étaient dirigées par un 
Comité local de six assurés membres élus par les assurés membres de 
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la sectiort. Les assurés membres de la sectiori locale dev~ient se r~unir 
tous les quatre mois en assemblée gén0rale pour prendre connaissance des 
voeux des assurés, 

A partir du 4/4/54, l'administrateur régionai était engagé et 
licenci6 par le Ministre du Travatl et de la Prévoyance Sociale, sur 
propos~tion du Comité Pcrme.nent du F.N.A.M.r.- et après cons~J_ltation 
du Comité régional, 

A partirr du 14/12/54, le personnel des Offices régionaux, 
composé d 1agents dV- F.Ii,A.1rJ.I,,.était placé sous l'autorité de 
l~Administrateur. Général du F.N,A.M.I. et le Ministre devait désigher 
au s.ein _du personn-el de cha-que O.H. un administrateur régional. 
IJ 1 administrateur régional elevait r~présenter 'l t Administrateur Général 
~o~~ tout ce qui concerne les actes de gestion journalière. 

La loi du 14 juillet 1955 a institué une "Caisse auxiliaire 
d'assurance maladie-invalidité" qui a le statut dtun établissemE:nt 
public et groupe les Offices régionaux.- Depuis le 22/9/1955, la Caisse 
auxiliaire est gérée par un directeur-gérant nommé par le Hoi et 
as si~ té d 1un Conii tô de. -gestion •. 

Ce Comité est cO'mposé de: 

a) 10 membres effectifs (5 représentants dea Organisations des -
travailleurs et 5 repr0sentants des Organi$ations des employeurs); 

b) 10 r.wmbrcs oup:pléants (subdivisés de la m6me ma.niZ\re); 

c) deux commiosaires effectifs et deux co1nrr,issaires suppléants du 
gouvernement; 

d) un :présiclen t et deux vic~·-;>résic1ents now..més par le Roi. 

Le directeur-gérant donsulte le Comité de gestion sur tous les 
actes qui no relèvE:nt pas de la gestion courante. do la Caisso auxiliaire. 

Pour chaque office régional, il est cré6 ~n Comité r~gional 
composé deg 

a) 10 mrimbres effectifs (5 représentant les travailleurs et 5 représentant 
los employeurs de la r6Gion); -

-b) 10 membres suppléants (subdivisés de la même façon); 

c) un président et deux vice-présidents nommés par le Ministre du 
Travail et de la Prévoyance Sociale, · 

Le personnol de la Caisse Auxiliaire,dont le Roi fixe le cadre, 
est recruté, nommé, affecté, promu, licencié et révoqué par le Ifiinistre 
du Travail et de la Prévoyance Sociale,apr~s avis du Comité de gestion. 
1 1 administratêur régional,désiené par le Ministre du 'I1ravRil et de la 
Prévoyance Sociale, représente· le directeur-gérant pour tout ce qui 
concerne la gestion journalièTo. 

La composition ot le r8le du comité local n'ont pas changé. 

L'arrêté-loi du 28 décembre 1944 a cree un établissement public 
"le Fonds National d'Assurance Maladie-Invalidité (:B1 ,1T,A.M.I.)" qui est 
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chargé de l'administration générale de l'assurance mal2die-invalidité 
obligatoire. 

Le F.N.A.M.I. reçoit: 

1. les parts du produit des cotisations des employeurs et des travail
leurs qui lui sont attribuées par l'Office National de sécurité 
sociale et par le Fonds national de retraite des ouvriers-mineurs; 

2. les subventions allouées par l'Etat aux organismes assureurs pour 
leurs services d'assurance obligatoire; 

3. toute autDo subvention et les dons ou legs faits en sa faveur et 
acceptés par son comité d'administration (à partir du 1/1/49: le 
comité national d'administration; après le 1/1/53 le Comité National) 

4. toutes les ressources accessoires qui peuvent iécouler de l'appli
cation des règlements. 

Lo F.N.A.M.I. est chargd: 

1. de payer les bons de cotis~tion qui lui sont pr~sentés par les 
organismes assureurs; 

2, de liquider les subventions allouées par l'Etat aux organismes 
assureurs pour leurs services d'assurance obligatoire; 

3· d'accorder aux organismes assureurs en déficit des subventions 
compensatoires, lorsqutil est reconnu, après enquête, que ces 
organismes ont eu à supporter pour leurs assurés obligatoires 
des charges réglementaires excédant leurs disponibilités; 

4. de répartir le surplus de ses ressources entre les orga~ismes 
assureurs conformément aux dispositions prises par voie de 
règlement, 

A partir du 1/1/49, les obligations énumérées aux 1, 3, et 4 
ont été modifi~es comme suit: 

1. les sommes qui reviennent aux organismes assureurs doivent ~tre 
réparties selon les risques; 

3. les indemnités d'invalidité dues aux travailleurs anciens 
mutualis~es qui étaient malades à la date du ler janvier 1945 
seront payées par le F.N.AtH,I, 

4. les réserves du F.N.A.M.I. doivent 6tre affectées pour l'exercice 
1948, à couvrir certains déficits des organismes assureurs. 

Un arrgté royal entré en vigueur au 17/12/1954 spécifie d'une 
façon plus détaillée .les ressources qui sont centralisées par le 
F.N.A,H.I. En ce qui concerne la distribution des sommes reçues, cet 
arrêté est plus explicite que le précédent. · 

En effet, il stipule que le F.N~A,M~I. est charg~: 

1. de répartir, selon les risques, les sommes qui reviennent aux 
organismes assureurs; 

2. de gérer le service national de llinvalidité et le service national 
de la rééducation professionnelle} 

3. de procéder au contrôle des prestations accordées aux assurés et aux 
membres de leur ménage, ainsi que du fonctionnement des Unions 
Nationales et des Offices régionaux; 
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4. de signaler, mensuellement, au Min.istr.e du .Trav-ail et de la Prévoyance 
Sociale les infractions constatées. 

A partir d.u 22 septembre 1955 on a ajou't'é_ un 5. spéc{fiant ·qu~ 
le F.N.A.M.I. est chargé de verser à la Caisse ~at~onalc ~e l'Invalidité 
un dixième de ses recettes. 

L'application des lois, arrêtés et règlements par les orga- . 
nismes assureurs (y compris la Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie-· 
Invalidité),les fédérations de mutualités et les mutualités reconnues 
(y compris les Offices régionaux) est contrôlée par le F.N.A.M.I. depuis 
le début de 1' assurance obligatoire·, tout comme depuis le début le 
Comité National d'Administration et par la sui te le Coini té Per·r.tane~t 
ont accompli une mission réglementaire. 

Précédemment,les plans comptables et statistiques que· les 
organismes assureurs devaient respecter étaieat établis soit par le 
Comité National, soit par le Comité Pe:t:Lanel).t mais depuis le 22/9/1955 
l'organisation comptable et·statis.tique est définie par arr8té 
ministériel. 

Dès le début de 1 t assur-ance ,les assurés au bénéfice d' inde'inni tés 
pour incapacité de travail ont été soumis à un contrôle médical, mais 
c 1est seulement à partir du 1/1/1953 qura été institué un Conseil 
Médical de 1 1Invalidi té ayant pour mission d'examiner les dossi'èrs '"' 
médicaux et do donner son avis aux organismes assureurs quant:a11 degré 
dt incapacité des assurés dont 1' incapacité se prolongeait au-delà de; 'la 
période d'incapacité primaire. 

L'obligation pour le F.N.A.Iir.I. de procéder au contrôle des 
prestations accordées aux assurés ainsi qu'aux membres de leur famille 
a été introduite à la date du 1/1/1949. Ce contrôle s'effectuait par 
1 'intermédiaire de Centres Provinciaux de Contrôle qui avaie.nt été 
institués par le Comité National d'Administration au début de 1957. 

Ces centres étaient chargés du contrôle administratif (non 
du contr8le médical) des malades indemnisés~ Le principe du contrôle 
médical de tous les assurés a été introduit par l'institution du 
Conseil Supérieur de l'Inspection Médicale le 17 décembre 1954, mais 
ce Conseil n'a commencé à fonctionner que vers la fin de l'année 1956, 
et ne s'occupe encore que des malades indemniRés. 

f) Degré· d'indépendance administrative et financière - Contr81e 
--~~---~--~~~~----~--~----~--~----~-----~----~-~~~--~----~-~ 
de l'Etat 

L'administration de l'assurance obligatoire est confiée, à la 
base, aux Unions Nationales de fédérations de mutualités reconnues, 
agréées à cette fin par arrêté royal, ainsi qutà des Offices régionaux 
(Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie-Invalidité)o 

Ne sont agréées que les Unions Nationales de Fédérations de 
mutualitêe ay~nt obtenu la reconnaissance légale depuis au moins dix 
ans au moment de leur demande dtagréation et groupant dans un délai d'un 
an à partir de cette demande, 50.000 membres assujettis à l'assurance 
obligatoire. 
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· Les Unions· Nationales agréées doivent observer les règles de 
fonctionnement qui leur sont prescrites par les arrêtés visant 
l'assurance obligatoire maladie-invalidité, ou par le Comité Permanent, 
ou par le Ministre du Travail et de la Prévoyance Sociale. 

Le MinistrG du Travail et de la Prévoyance Sociale, le Ministre 
de la Santé Publique (et de la Famille) et le Ministre des Finances 

·désignent chacun un représentant, appelé co~missaire du gouvernement, 
auprès du Comité National et du Comité Perman~nt. 

\ 

Les. com.rnissaires ·du gouvernement n 1 ont pas le dro:l t de vote, 
mais ont le pouvoir de suspendre l'exécution des décisions du Comité 
National ou du Comité.Permanent lorsqu'ils los estiment contraires soit 
aux dispositions des lois et arr8tés en vigueur, soit à l.tintérêt 
général. 

Par ailleurs, depùis le 4/4/1954 le I·linistre du Travail ot de la 
Prévoyance Sociale d8signc auprès du F,N.A.M.I. des reviseurs chargés de 
contr8ler les écritures comptables et d'en certifier l'exactitude; les 
reviseurs ne peuvent cependant pas s'immiscer dans la gestion propre
ment dite/) 

CHAMP Dt APPLI C·ATION 

Une condition essentielle pour qutune perionne assujettie à·la 
Sécurité Sociale puisse bénéficier des prestations. de l'assurance 
maladie-invalidité est qulelle ait fait choix d'up. organisme assu-
reur (Union Nationale ou Caisse A~xiliaire) · 
-Extension pnrrni los salari6s o~ los omploy6s (à l'exclusion do l'agri
cultureî 

Travailleurs o~ np~!ontis 

Sont consid~rés comme assurés dans le cadre de l'assurance 
maladie-invalidité les travailleurs se trouvant dans les liens d'un 
contrat de louage de travail donnant lieu· à l'application ·de 1 1arrêté
loi du 28/lq/1944, concernant la sécurité sociale des travailleurs ou 
de llaTrêté-loi du 10/1/1945 concernant la sécurité sociale des 
ouvriers mineurs et assimilés. 

Au 1/l/1945,certaines catégories de travailleurs étaient encore 
exclues de 1' application de l'arrêté-loi du 28/12/1944• Au cours d·es 
années suivantes, le champ d'application de cet arrêté-loi s'est 
élargi progressivement, englobant successivement les cat~gories 
suivantes: 

au 1er trimestre 1945: 

a) les travailleurs à domicile d·e 1 1 indus trie de la vannerie; 

au 4ème trimestre 1945: 

b) les travailleurs rémunérés au pourboire, relevant de l'i~dustrie 
hôtelière; 

c) les travailleurs des entreprises horticoles et forestières; 

au 1er trimestre 1946: 

d) les travailleurs liés par un contrat d'engagement pour la pêche 
maritime; 
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au 2ème trimestre 1946: 
e) les· autre·s travailleurs à domicile; 

au ler trimestre 1947: 
f) lés trava~lleurs permanents des entreprises agricoles; 
g) les travailleurs liés .par un.contrat d'engagement pour la 

navigation intérieure; 

au 2ème trimestre 1947: 
h) les autres travailleurs rémunérés au pourboire; 

au 1er mai 1949: 
i) les ouvriers saisonniers· agricoles; 

Par contre,ont été exclus: 

au 1er septembre 1952: 
a) le personnel enseignant laie des établissements privés d'enseigne

ment normal; 

au ler janvier 1954: 
b) le personnel enseignant des écoles techniques libres agréées qu'il 

bénéficie ou non d'un subside-traitement à charge de l'Etat et le 
personnel administratif pour lequel l'Etat alloue un subside
traitement. 

Les catégories v~sees par l'arrêté-loi du 28/12/1944 non encore 
assujetties, .sont les suivantes: 

a) le personnel de la Société Nationale des Chemins de Fer Belges de 
même que les marins navigant sous pavillon belge qui sont cependant 
soumi~ à un régime analogue à celui qui est prévu .Par l'arrêté-loi 
du 28/12/1944: 

b) les t~availleurs liés par un contrat de service domestique; 

c) les travailleurs liés par un contrat d'apprentissage; 

d) les membres d'une entreprise familiale s'il nsy a pas de travail
leurs occupés habituellement en exéeution d'un contrat de louage 
de services. 

En plus, la loi du 20/5/1949 a soumis aux dispositions de 
1 1 arrêté~loi du 28/12/1944, les agents de l'Etat non pourvus d 1une 
nomination à titre définitif ainsi que les agents temporaires des 
provinces, des établissements subordonnés aux provinces, des communes, 
d~s établis~ements subordonnés aux communQS et des associations de 
communes. 

Les employeurs doivent remettre aux travailleurs énumérés 
ci-dessus: à la dernière paie de chaque mois (depuis le 4/4/1954,à la 
dernière paie de chaque trimestre) ou, en cas de licenciement ou de 
départ volontaire du travailleur, au moment du règlement final, un 
"bon de cotisation"l) 

Ce bon est remis par le travailleur à. 1 1 organisme assureur de 
son choix où il s'est inscrit comme membre. 
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Pensionnés 

Depuis le débu~ le travailleur bénéficiant d'une pension de 
vieillesse a droit aux seuls soins de santé soit gràtuitèment, soit 
moyennant versement d'une cotisation personnelle~ 

Depuis le 17/12/1954,le.pensionné qui est reconnu .bénéficiaire 
du statut, soit des prisonniers politiques, soit des prisonniers de 
guerre, soit des déportés pour le travail obligatoire, soit aes résis
tants civils et des réfractaires,a également droit aux soins de santé 
gratuits s'il était affilié depuis le ler janvier 1946 à une société 
mutualiste reconnue, affiliée à une Union Nationale agréée. 

Depuis le 22/9/1955,on y a ajouté le pensionné qui a la qualité 
"soit de membre des forces belges en Grande-Bretagne, soit de résistant 
par la presse clandestine, soit de résistant armé''. 

Veuves 

Le droit aux soins de santé des veuves est fixé par les art. 
14, 15 et 16 de l'arrêté ministériel du 22/9/1955 dont voici le texte: 

Art. lA.- Sous tSservo des dispositions des art. 15 et 16, les soins 
de sarit~ sont dus à la v~uve visée à l'art.79 de l'arr6té royal 
organi~ue susvisé, ainsi qu'aux personnes faisant partie de son ménage, 
à condition: 

1. qu'elle ne bénéficie pas de soins de santé au titre d'assu
jettie à 1' a,rrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité· 
sociale des travailleurs ou à l'arrêté-loi du 10 janvier 1945 concer
nant la ~écur~té sociale des ouvriers mineurs et assimilés; 

2, qu'elle soit domiciliée ou vive en Belgique;· 

3. qu'elle ne soit pas fonctionnaire d'une administration 
publique, 

4 •. qu'elle ne bénéficie pas d'une pension de retraite en 
qualité d.1 ancien fonctionnaire d tune administration publique; 

5. qu'elle ne bénéficie pas des·soins de santé comme per
sonne faisant partie du ménage d'un assuré obligatoire; 

6. qu'elle n'exerce pas, en son nom ou par personne inter
pos~e, une activit~ artisanale, commerciale, industrielle ou 
agricole; 

7. qu'elle ntex~rce pas uno profession lib6rale; 

8, qulelle no bénéficie pas de revenus annuels dtun montant 
super~eur à .36 000 fr., augmentés, le cas échéant, du montant des 
allocations ;de toute nature pour enfants à charge; 

. 9. que le mari, au ·moment du décès, ait remis un même nombre 
de documents de cotisation que celui qui est réclamé à l'invalide en 
application de l'article 75, alinéa 2,de l'arrêt~ royal organique 
susvisé. 

La condition ~elative au nombre de bons de cotisation ntest 
pas requise: 

a) pour la veuve dont le mari est d~cédé avant l'entrée en 
vigueur de l 1 arrêté du Régent du 21 mars 1945, concernant l'organisa-
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tion de l'assurance obligatoirè en cas de maladie ou d'invalidité 
et qui, au moment du décès, était mutualiste en règle de cotisations 
et aurait· été assujettis sable à 1 t arr~té-loi du 28 décembre 1944, 
concernant la sécurité sociale des travailleurs ou à llarrêté-loi du 
10 janvier 1945 concernant la sécurité sociale des ouvriers mineurs et 

. ~~~~:mi~és; 

b) pour la veuve d'un travailleur décédé après le 1er janvier 
1945, alors qulil avait la qualité dlassuré obligatoire et qui, membre 
d'une société mutualiste reconnue affiliée à une union nationa~e agréée, 

.. :·:·était en règle de cotisations a.u ler décembre 1944 et 1' était rest~ 
d'une façon ininterrompue, soit en qualité d'assuré libre, soit en 
qualité d'assuré obligatoire, jusqu'~u moment du décès; · 

c) pour la veuve dtun travailleur décédé alors qutil avait la 
qualité d'assuré obligatoire, reconnu bénéficiaire d'un des statuts 

. ; ... ,énumérés _.à l'art. 75, dernier alinéa de 1' arrêté royal organique sus-
.. visé ,et poùr autant que cet assuré était membre a.u 1er décembre _1947 

d tune société mutualiste reconnue affiliée à une union nationale ··agréée, 
et 1 1était resté1 sans interruption,en qualité d'assuré obligatoire 
ou d1assuré libre, · 

Arti~le 1~.- La v~uve,qui romplit les conditions fixées à l'art. 14t 
peut, suivant le cas, bénéficier ou continuer à bénéficier, sans 
paiement de cotisation, des soins de santé pour elle-même et pour les 
membres de son ménage: 

1. sans limitation de durée, iorsqutelle se trouve dans une des 
situations ci-après & 

bac~ ~tre-~gée de 55 ans au moins au moment du décès de son mari; 
satisfaire à une des conditions visées à l'art. 14, 9.; 
au moment du décès, élever deux enfants de moins de 14 ans 
ou avoir élevé deux enfants jusqu'à l~âg~ de 14 ans; 

2. pendant une·période de deux .ans, lorsqu'elle est âgée de 
moins de-55 ans au moment du décès de. ~on:mari; 

3. pendant une .période de durée variable, lorsque, à llexpira.
tion de la période de deux_ans visée au 2o ai-dessus : 

a) élle ne peut .se livrer à. une occupation rémunératrice en 
raison de son état de santé. 

La veuve demandant le bénéfice de-cette disposition est tenue 
de se faire examiner par le médecin contr8leur du Conseil Supérieur 

· de l 1 inspection médicale dans le·mbis buivant la. fin de la dite 
période de deux ans. 

Le médecin contr8leur délivre une attestation dont la validité 
ne peut dépasser six mois. Cette attestation est versée au dossier 
administratif~ visé à lJart~ 5 du présent arrêté. Elle. peut 6tre 
renouvelée, a· condition que la demande ait été introduite dans les 
quinze jours qui suivent l'expiration du délai de validité. 

Lorsque l'incapacité de travail atteint un an, le conseil 
médical de l'invalidité délivre éventuellement une nouvelle attestation 
et en fixe le. durée de validité. 
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Les déèisions du médecin contr6leur ou du Conseil médical 
de liinvalidité sont sujettes à rev1s1on sur demande de la veuve, 
de l'organisme assu~eur ou du Fonds national d'assurance maladie
invalidité; 

b) elle élève un enfant, bénéficiaire d'allocations familiales, 
ou.un enfant impotent, incapable dlexercer une profession queloonqüe, 
y coœpris celle de domestique, en raison de son état physique ou mental, 
pour autant que cet enfant se trouve principalement à charee de la. veuve 
et- que ses ressources, de quelque nature que ce soitt ne dépassent:pas 
un·m@me·montant que celui visé à l'art. 14, alinéa 1er; 8.? du présent 
arrêté. 

L'état d'incapacité de travail de l'enfant impotent est reconnu 
par-le Conseil médical de l'invalidité • 

.,. :· 

Le droit aux soins de santé persiste aussi longtemps que lienfarlt 
.bénéficie des allocations familiales ou est reconnu impotent. 

Le bénéfice des dipositions du présent article est retiré en 
cas de remariage. 

Art, 16.- Peut continuer à bénéficier des soins de santé pour ell~ et 
pour les personnes .faisant partie de son ménage, moyennant le paiément 
d 1une cotisation; 

1. la veuve qui cesse de remplir une des conditions visées à l'art. 
15, 2. et 3. du présent arrêté; 

2. la veuve qui, au moment du décès de son mari, ne remplit pas 
les conditions visées à l'art. 14, 9., mais dont le mari était assuré 
oJ>ligatoire, au moment du décès et avait accompli le stage prévu. 

. La cotisation est fixée à 105 francs par mois et elle est due 
dès le premier du mois qui suit celui du décès du mari ou de la cessation 
du droit aux soins de santé sans paiement de la cotisation. 

Cette .cotisatioll: est réduite proportionnellement à la carrJ.ere 
de salarié du mari après 'lè 1er -janvï'er 1945· ou aux années d'affiliation 
de celui-ci à une société·· mutu-a.liste,s-uivant le. barème établi par le 
Comité permanent et approuvé par. l·e Ministre .. du Trava.;il et de la 
Prévoyance Sociale en application de ltart. ·75, avant~dernier alinéa, 
de 1 1 arrêté royal organique. susvisé. 

Le bénéfice dü. présent article .est retiré en cas de remariage. 

- Chômeurs 

Les prestation~ sont dues à l'assuré, ainsi qu'aux membres â.e 
son ménage, sfil se trouve au bénéfice d'allocations régl~mentaires 
de chômage involontaire,de même qu'aux chômeurs mis au travaïl par· les 
pouvoirs publics et aux chômeurs qui acceptent de faire du travail 
domestique. 

L'Etat verse une cotisation spéciale au profit de ces .. as._surés. 
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Miliciens assurés sociaux 

Les ayants droit des miliciens assurés sociaux ont droit aux 
soins de santé pendant le service militaire du titulaire dont ils 
relèvent et l 1Etat verse à cet effet une cotisation spéciale aux O,A. 

Extension autour de l'affilié 

Les membres de la famille sont définis par le Règlement Général. 
A partir du 17/12/1954,on a introduit dans l'arrêté roya~ organique 
une disposition générale portant que les enfants bénéficiaires d'al
locations familiales sont a priori eonsidérés comme enfants à charge. 

Les soins de santé sont dus aux membres de la famille de l'assuré 
qui vivent ~ous son·toit,font partie de son ménage et n'ont pas droit 
aux soins d·e santé à un autre titre. · 

Epouse 

Est considérée commJ membre.de la famille au titre de conjoint 
1' épouse ou l.s.. ménag~re no·n rétr;i::-"tiuée qui -:lEt remnlaco depuis au 
moins 6 mois. 

Par ·ailleurs" l'époux de 1' ass.urée obligatoire, incapable 
depuis au moins un an d'exercer une profession quelconque en raison 
de son état physique ou mental,est considéré comme étant à charge 
de son épouse. 

Fin 1947 on a modifié ce texte comme suit: 

b) l'époux de l'assurée, lorsqu'il est depuis au moins un an 
incapable d'exercer une profession quelconque en raison de son état 
physique ou mental,à condition qu'il ne jouisse pas d'une :pension de 
vieillesse ou dtune pension résultant dlune loi ou ~'un règlement 
public (fait de guerre, accident de travail, maladie professionnelle) 
ou de ressources de quelque nature que ce soit, dépassant 1 200 fr. 
par mois (du 1/1/1949 au 30/6/1954: 1 500 fr. depuis le l/7Jl954: 
21 000 fr, par an· ·ou 1 750 fr. par mois). A partir du 1/1/1949 le 
règlement est devenu plus large en stipulant que le montant de la 
pension d'invalidité dont jouit l'époux n'entre pas en ligne de· 
compte, quand cette pension est immunisée pour ce qui concerne la 
l'gislation relative à la Sécurité Sociale. 

A partir du 1/1/1949 également, on a considéré c.omme étant 
membre du ménage: l'épouse non divorcée, ni séparée de.corps, mais 
s8parée de fait de son époux, à condition qu'elle ait la·garde d 1 au 
moins un enfant issu de son mariage avec le titulaire ou à condition 
que le mari ait été condamné par une décision judiciaire, à pay~r une 
pension alimentaire à son épouse (depuis.le ?2/9/1955, on y a ajouté) 
ou à condition qu'elle ait été autorisée à percevoir des sommes dues 
par.des tiers à son conjoint en application de l'art. 214 ~) e~· 
suivant du Code Civil. 
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Enfants 

Sont considérés comme membre du ménage au titre de descendant: 

Dès le début de l'assurance obligatoire, les enfants ayant moins 
de 14 ans accomplis et les enfants ayant plus de 14 ans et moins de 18 
ans accomplis et qui se trouvaient dans une d.es catégories suivantes: 

a) les enfants bénéficiaires d'allocations familiales en exécution de la 
loi du 4 août 1930, c.à.dire les enfants qui, ne se livrant à 

.aucun travail lucratif quelconque, suivent régulièrement les cours 
d 1enseignement général ou ~rofessionnel portant.en principe sur 
toute la journée; 

b) les enfants qui, ne se livrant à aucun travail en vertu d'un contrat 
de louage de service,sont liés par un contratd'apprentissage dont la 
conclusion est reconnue et l'exécutipn contrôlée par le Gouvernement. 

À partir du 1/ LJ/ 194 7, la fi ,Ile· âgée de plus de 14 ans qui 
remplace comme ménagère la mèr'e décéd.6e, à candi ti on qu'au moment 
du décès elle fit effectivement partie du ménage de l'assuré et 
habitât sous le même toit depuis au moins 6 mois (cette condition est 
supprimée depuis le 1/1/1949) 

Depuis le 1/9/1947, les enfants ayant plus de 18 ans et moins 
de 25 ans accomplis qui, bien qu'ils ne puissent plus bénéficier 
d'allocations familiales en exécution de la loi du 4/8/1930, ne se 
livrent à aucun travail lucratif quelconque mais suivent régulièrement 
les cours de l'enseignement moyen supérieur professionnel ou technique. 

A partir du 1/1/1949, la fille âgée de plus· de 14 ans, 
n'exerçant aucune profession, si elle remplacet comme ménagère, la 
mère veuve ou abandonnée, assujettie à la sécurité sociale et exerçant 
sa profession à temps plein. 

A partir du 1/7/19 51, la fille jusqu'à 11 âg.e de 21 ans, qui, 
appartenant à un ménage d'au moin-s quatre enfants dont trois au moins 
sont bénéficiaires des allocations familiales, assiste sa mère dans 
sà tâche ménagère, la mère comme la .fille ne pouvant exercer une 
activité autre que celle de ménagère. 

Depuis lo 1/9/1953, la fille âgée de plus de 14 ans qui remplace 
comme ménagère la mère qui se trouve depuis un mois dans l'impossibilité 
.totale de faire son ménàge en raison de son état de ~anté. 

Notons quo les enfants continuent à bénéficier des soin.s de 
santé sans limite d'âge, lorsqu'ils sont incapables d'exercer une 
profession quelconque en raison de leur état physique ou mental pour 
autant qu'ils se trouvent principalement à ch~rge de l'assuré. 

À l'heure actuelle,le cercle de personnes à charge est défini 
comme il suit dans les art. 22, 23, 24, 25 et 26 du Règlement Général 
~~ovisoire du F.N.A.M.I., articles que nous reproduisons ci-après: 

Art. 22.- Par membre du ménage de l'a~sur·é, il faut entendre: 

a) l'épouse; 

b) la ménagère non rétribuée, remplaçant l'épouse, à 
condition qu 1 elle soit inscrite depuis au moins six mois comme membre 
du ménage, conformément aux dispositions de l'art.3 de l'arrêté 
minist8riel du 22/9/1955. 
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,Le délài de six mois n1est pas requis lorsqué l'int~ressée 
av~it droit aux.soins de santé en qualité d'assurée obligatoire ou 
dé .. bénéficiaire lors de son in~cription. 

Lorsque l'épouse visée sub a) ou c) du présent article, est 
inscrite comme bénéficiaire où lorsque llépouset assurée obligatoire, 
vit sous le toit de ltassuré, l'inscription comme bénéficiaire dlune 
ménagère non rétribuée doit lui ~tre refusée; 

c)· llépouse non divorcée,ni séparée de corps, mais séparée de 
fait de son époux, à condition qu'elle ait la garde d'au moins un 
enfant issu de son mariage avec le titulaire ou à condition que le 

.mari.ait été condamné, par une décision judiciaire, à payer une pension 
alimentaire à son épouse,. ou à condition qu'elle ait- été autorisée à 
percevoir des· sommes dues par des tiers à son conjoint en application 
de l'art. 214 b) et suivants du Code Civil. 

Art, 22~- Peut @tre également considéré comme faisant partie du ménage 
de l 1 assuré,llépoux de l'assurée, lorsqu'il est, depuis au moins un an, 
incapable d'exercer une profession quelconque en raison de son état 
physique ou mental, à condition qu'il ne jouisse pas de ressources de 
quelque nature que ce soit dépassant une moyenne de 1 750· fr. par mois 
ou 21 000 fr. par an, sauf si ces ressources sont constituées uniquement 
par les indemnités payées par l'assurance maladie~invalidité. Le montant 
des ressources dont jouit l'époux incapable d'exercer une profession 
qu.elconque n 1 entre pas en ligne de compte, quand ces ressources sont 
immunisées pour ce ·qui concerne la législation relative à la sécurité 
sociale. . 

Art. 24.- Les· enfants de 1 'assuré ( e) peuvent @tre ·considérés comme 
faisant partie du ménage de lfassuré(e). 

Par enfan~ il faut entendre: 

1. Abrogé 

2. Les enfants ayant plus de 21 ans et moins de 25 ans accomplis 
qui, ne se livrant à aucun travail lucratif quelconque, suivent régu
lièrement des cours.de l'enseignement moyen supérieur~ professionnel 
ou technique (y compris les écoles d'infirmières.et d'auxiliaires 
sociaux), à condition que ces cours soient donnés pendant le jour et 
pour autant qu'ils ne soient pas limités à une partie de l'année, 
abstraction faite des vacances, dimanches et jours fériés. 

Bénéficient également des dispositions du présent littéra, 
les pr@tres diocésains qui poursuivent leurs études, pour autant 
qu'ils ne soient pas nommés à une fonction rémunérée quelconque, 
les pr@tres religieux, frères ou religieuses, qui poursuivent leurs 
études, pour autant qu'ils n'aient pas émis leurs premiers voeux. 

Les intéressés ne peuvent prétendre aux soins de ~anté stils 
interrompent leurs études que si cette interrupti.on est due à une 
maladie, et pour autant qu'ils soient reconnus par le médecin-conseil 
porteur dtune affection qui les empêche de poursuivre leurs études. 

Toutefois, ils ne peuvent prét'endre aux soins de santé que 
jusqu1à la date de guérison, sans dépasser la limite de 25 ans. 
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3. Lfenfant célibataire de plus de 21 ans qui, comme ménagère 
remplace l'épouse ou la ménagère décédée,ainsi que l'enfant célibataire 
de plus de 21 ans, qui, appartenant à un ménage d'au moins .. quatre enfants 
dont trois au moins sont bénéficiaires des allocations familiales, 
:assiste l'épouse ou la ménagère dans sa tâche ménagère,celle-ci comme 
l'enfant célibataire ne pouvant toutefois dans ce cas exercer une 
activité autre que celle de ménagère; 

4• L'enfant célibataire ggé de plus de 14 ans lorsque l'épouse 
ou la ménagère se trouve depuis un mois au moins dans l'impossibilité 
totale de faire son ménage en raison de son état de santé. 

L'impossibilité pour l'épouse ou la ménagère de faire son.ménage 
en raison de son état de santé est attestée par un certificat médical 
et doit @tre reconnue et surveillée par le médecin-conseil. 

Lorsque l'enfant célibataire de plus de 14 ans, lui-même assuré 
obligatoire, abandonne totalement s.on· travail pour remplacer comme 
ménagère l'épouse ou la ménagère qui se trouve dans l'impossibilité 
totale de faire son ménage pour raison de santé, il est immédiatement 
considéré comme bénéficiaire à l'expiration de la période de franchise; 

5. L'enfant célibataire âgé de plus de 14 ans, n'exerçant aucune 
profession s1il remplace, comr1e ménagère, la mère veuve ou aba.ndonnéet 
assujettie à la sécurité sociale et exerçant sa profession à temps 
plein; 

6. Sans limite d'âge, les enfants bénéficiaires devenus impotents 
lorsqu'ils sont devenus incapables d'exercer une profession quelconque, 
y compris celle de domestique, en raison de leur état physique cu 
mental et qulils ne bénéficient pas dlune allocq,tion familiale parce 
qu 1ils disposent d'une allocation.sociale analogue. 

Art. 25.- Les ascendants 1lgés de plus de. 55 ans, qui sont à charge de 
l'assuré (e), peuvent @tre considérés comne faisant partie de son 
ménage, 

Sont considérés comme étant à charge de l'assuré (e) ou de son 
conjoint, les ascendants ·des deux époux, le cas échéant, les beaux ... 
pères et les belles-mères à'condition qulils ne jouissent pas de 
ressources de quelque nature que ce soit, dépassant une moyenne de 
1 750 fr. par mois ou 21 000 fr. par an et par intéressé, sauf si ces 
ressources sont constituées uniquement par les indemnités payées par 
l'assurance maladie-invalidité et à la condition que ces ascendants 
soient inscrits depuis au moins six mois comme membre du ménage 
conformément aux dispostions de l'art. 3 de l'Arrêté Ministériel du 
22 septembre 1955. Le montant de la pension dont jouit l'ascendant 
n'entre pas en ligne de compte, quand cette pension est immunisée 
pour ce qui concerne la législation relative à la sécurité sociale. 

Le délai de six mois ntest pas requis lorsque l'intéressé avait 
droit aux soins de santé en qualité d'assuré obligatoire ou de bénéfi
ciair'e lors de son inscription comme ascendant. 

L'âge d'un ascendant peut être inférieur à 55 ans, s'il est 
définitivement incapable d'exercer un travail quelconque en raison de 
son état physique ou mental, attesté par un certificat médical et 
reconnu et surveillé par le médecin-conseil, 
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Les ascendants peuvent redevenir assurés individuels lorsqutils 
n'habitent plus avec 1 1 assuré don-t ils· étaient bénéficiaires et à· 
conâition qu•ils eussent la qualité d 1àssuré au moment où ils sont 
devenus bénéficiaires en qualité d'ascendants. Les parents adoptifs 
pe101.vent 8tre considérés com..:1e ascendants lorsque l'adoption de l'enfant 
a 'été faite dans les formes légales. ' 
Art. 26.- Sont considérés comme enfant~ de l'assuré, même lorsqu'ils 
ne sont pas bénéfi_ciaires des allocatio.rs familiales: 

1. les enfants naturels reconnus: .. , ainsi que ceux dans 1 'acte 
de naissance desquels le nom de la mère' se ·trouve mentionné; 

2. les enfants du conjoint (ou de la ménagère non rétribuée 
qui remplace l'épouse depuis au moins six mois); 

3. les frères et soeurs de l'assuré (e) ou de son conjoint 
lorsque le père, le cas échéant le beau-Pèr~ est décédé, a adandonné 
le foyer, est emprisonné ou est invalide à concurrence de 2 tiers 
.au moins, mais non indemnisé. 

Cette dis~osition est applicable aux enfants naturels reconnus 
par le même père eu la mère, au même titre qu'aux frères et soeurs 
par fi lia ti on légitime •. : 

4. les enfants doht l'assuré (e) assume la charge ex9lusive soit 
parce qu'ils sont orphelins de père et de mère, soit parce que leurs 
parents les ont adandonnés ou se trouvent,par suite d'invalidit6 non 
indemnisée, dans l'impossibilité d'exercer une profession quelconque; 

5. les enfants recueillis depuis au moins 6 mois par 1 1assuré(e) 
et dont il (elle) assume la charge exclusive pour soulager une mère 
ayant trois enfants à charge, abandonnée ainsi que ses enfants par son 
époux, ou dont l'époux est décédé, disparu, emprisonné ou invalide 
et non indemnisé, lorsque la mère se trouve dans l'impossibilité 
d'exercer une profession quelconque à cause des soins à donner à ses 
enfants et à son ménage; 

6. les petits~enfants de l'assuré (e) s'ils sont entièrement 
à sa charge pour autant qu'ils ne bénéficient pas de l'assurance du 
fait de l'assujettissement de leur père ou de leur mère; · 

·7. les enfants vivant avec leur mère séparée de fait de son 
époux, lorsque la mère a demandé de rester bénéficiaire du mari; 

8. les enfants d'un titulaire veuf, divorcé ou séparé de corps 
m@me s1ils ne vivent pas sous son toit ou ne font pas partie de son 
ménage, à condi ti.on qu 1 ils n'aient pas droit aux soins de santé à un 
autre ·titre et qu'ils s·oient principalement ~-charge du titulaire; 

9. les enfa~ts légitimes, légitimés ou adoptifs (articles 343 
à 360 du Code Civil). ·. 
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PRESTATIONS 

PRINCIPES 

I.- La dispensation des soins médicaux est fondée sur le libre choix 
du médecin-traitant et des auxiliaires :nédicaux9 

II.- Au sein des organismes·· assureurs, le contr8le des soins est exercé. 
par les médecins-conseil; 

III.- La manière dont les médecins-conseil exercent leur mission fait à 
son tour 1 1objet du contrôle du Conseil Supérieur d~ l'Inspection 
Méèlcale et de ses médecins•contr6leurs; 

IV.,- L'institution du tiers payant a été tentée sur la base de certaines 
dispo0itions de l'arrêté royal du 22 septembre 1955, organique de 
ltasrurance maladie-invalidité. 

Par s~ite de l'opposition des représentants du Corps médical, les 
disrcsitions visant le tiers payant sont demeurées sans application; 
elles ont été a~rogées en vertu de l'arrêté royal du 14 juillet 
1~56, modifiant l'arr@té royal organique. 

Le système a.ppJ.iqué en Belgique demeure donc celui du paiement 
direct f-E~·,_-. l'as>:-:uré au prc.,ticien, et d.u remboursoment par 
1 1 organis11e assu.reur à 1 t assuré sur la base d tun barème des soins 
de santé. 

DEVELOrPEMENT 

Principe 

Le libre choix est absolu. 

De même, le montant des honoraires est laissé à l'appréciation 
du praticien et des auxiliaires médicaux. 

Application 

Le montant des honoraires pourra toutefois être obligatoirement 
fixé à l'égard du médec~n partie à une convention médico-mutualiste 
prévue par 1 1 arrrêté organique, et en voie d'élaboration entre les 
organisa~lons professionnelles médicales et les organismes assureurs, 
au sein dtune com!nission nationale médico-mutualiste. 

Cette convention vise les rapports entre l'assuré et le médecin, 
ainsi que les auxiliaires agissant sous leur direction. Ces rapp.orts 
concernant notamment les soins médicaux et leur surveillance, les• 
tarifs d'honoraires et les modalités de leur perception. 

L~s d~.~·posi tions de la convention ne lieront ·toutefois que 
les praticiens qui auront manifesté leur volonté d'y ~dhérer. 
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Conséquences ju libre choix 

Il s'ensuit notamment qutil n'existe aucune limite lég~le aux 
honoraires des praticiens qui n'adhèrent pas formellement à la 
convention. 

1a convention nationale médico-mutualiste étant ·toujours en voie 
d'élaboration, le tarif des soins de santé demeure fixé par arr8té 
ministériel. Ce tarif, quoiqu'il ne soit pas obligatoire pour le 
praticien, peut avoir une valeur éd.ucati ve à 1 'égard de 1 1 assuré. 
Essentiellement, il a pour objet de fixer le taux de remboursement 
des soins de santé. 

Le caractère absolu du libre choix a également pour conséquence 
l'intensification du contr8le médical exercé tant par les organismes 
assureurs que par le Opnseil Supérieur de l'Inspection Médicale 
institué auprès du F .. N.A.M.I. 

0 0 

II.- Les médecins-conseil 
~-----~-~-~~~~~--~~-

Concernant l~s soins de santé, les médecins-conseil exercent 
le contrôle indispensable au bon fonctionnement de l'assurance. Les 
médecins-conseil sont engagés et rémunérés par les organismes 
assureurs. Ils doivent @tre agréés par le Conseil Supérieur de 
l'Inspection M~dicale qui fixe leur statut. 

Un principe fondam~ntal a été dégagé par l'arrêté organique 
et précisé dans le statut du médecin-conseil: les médecins-conseil 
ne peuvent en aucun cas se. substituer aux médecins· traitsnts ni 
appliquer eux-mêmes ou imposer un traitement qu'ils préconisent. Ils 
s'efforcent de résoudre à l'amiable toute difficulté en ce domaine. 
Le Conseil Supérieur de l'Ordre des Médecina est intervenu afin que la 
rédaction des dispositions du statut du médecin-conseil n•ouvre la 

· possibilité d'aucun malentendu à ce sujet. 

Le contr8le des soins de santé peut @tre préalable. Les médecins
conseil doivent veiller à ce que ces soins soient à la fois efficaces 
et économiques. 

Ils exercent .leur mission en liaison avec les méd~cins traitants. 
Ils aident les assurés et les médecins-traitants à obtenir en faveur 
des premiers toute intervention des organismes médicaux ou sociaux 
qu'ils estiments justifiée •. 

III.- L~ Conseil Supérieur de l'Inspection'Médicale et les 
~~~~~----·~~-~--~--~~-~-~-~~---~----~-~~~~------~--~ 
médecins-contr8leurs 

Le Conseil .Supérieur de l'Inspection Médicale est un Collège 
institué auprès du F.N~A.M.I. mais indépendant de celui-ci, qui a pour• 
mission essentielle de veiller à ce que les médecins-conseil des 
organismes assureurs exercent leurs fonctions avec probité d&ns le 
respect des règles de l'assurance. 
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A cette fin, le Conseil Supérieur de l'Inspection T1~dioale 
exerce à l'égard des médecins-conseil l'autorité disciplinaire 
dans les conditions fixées par leur statut. 

L~ Conseil Sup~rieur.de l'inspection Médicale est présidé ·par 
un magistrat, et composé de médecins présentés par les uni0ns 
natio.:pales et les organisations professionnelles de. m~decins, de 
professe-q.rs aux quatre facultés de médecine du·royaume, et de médecins 
nommés par le Ministre de la Prévoyànce Sociale d'une part, et par le 
Ministre.de la Santé Publique et de la Famille d'autre part. Le 
médecin directeur-général, responsable du service des médecins• 
contrôleurs du Conseil Supérieur d.e l'Inspection Médicale, 'llAdministra
teur Général du :b,.N.A.M.I,, et un représentant du Ministre de la 
~révoyance Sociale, assistent aux séances du Conseil Supérieur avec 
voix consultative. · '· 

Pour accompli~ sa missiort, le Conseil Supérieur de l'Inspection 
Médicale dispose du pouvoir d'enquête le plus étendu. 

Il est en droit de se faire communiquer habituellement ou 
occasionn2llement tous les renseignements qu'ïl·estime utiles par 
quiconque est en mesure de les lui fournir. 

Les services du Conseil Supérieur de l'Inspection Médicale 
procèdent aux enqu6-tes ordinaires relatives aux soins de santé comme 
à l'octroi des prestations en espèces. Le Conseil Supérieur de 
l'Inspection Eédioale procède en outre à des enquêtes extraordipaires 
relatives à toutes espèces.de prestations, 

Les·méd.ecins-contrôleurs du Conseil Supérieur de l'Inspection 
Médicale sont nomm~s par le Roi sur ~rdsentation dea organiomes assureurs, 
chaque organisme assureur présentant un nombre de médecins-contr8leurs 
proportionné au nombre de ses aff·i liés. 

Les médecins-contr6leurs sont appoint~s par le F.N.A.M.I. mais 
sont entièrement indépendants de l'administration du F.N.A.r~.I. L'accord 
entre le Gouvernement et le Comité de coordination du Corps médical 
belge~ signé le 2l février 1956, précise que Hin.sti tué auprûs du 
:b,.N.A.r1.I., ce contr8le est indépendant et ntest. pas soumis à 
l'administration du F.N.A.,M.I.". 

A ce titre, ],es mé·q.ecins-cont;r81eurs jouissent,. d'un statut 
spécial. Le Conseil Supérieur de l'Inspection ~1édicale exerce sur 
eux le pouvoir disciplinaire. 

Le Conseil Supérieur a, conformément à une des missions qui 
lui sont dévolues, établi un règlement fixant les droits et devoirs 
des médecins-contr6leurs dans lt.exercice de leurs fonctions. 

La mission essentielle des médecins-contr6leurs est de surveiller 
la façon dont les médecins-conseil assurent leur fonction. Ils dispos2nt 
à cet égard dtun droit d'investigation très étendu. Les médecins-conseil 
leur adressent au moins une fois par mois un rapport détaillé de 
leurs activités. 
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Le règlement fixant les droits ct devoirs du médecin-contr6leur 
dispose que celui-ci doit s'abstenir strictement, en dehors ie sa 
fonction, de la pratique médicale en faveur d'une clientèle quelle 
qu 1elle soit, et qu 1il ne peut exercer aucune activité qui, par sa 
nature, implique une possi bi li té de li tige ave.c 1 t assurance. 

Le médecin-contr6leur doit aviser le médecin-conseil de tout 
fait susceptible d'intéresser celui-ci, et de toute anomalie qu'il 
a relevée dans 1 1 exercice de ea fonction. 

Le médecin-contr8leur peut convoquer les bénéficiaires de 
l'assurance. Ceux-ci peuvent se faire assister dtun médecin de 
leur choix. 

Le médecin-contr8leur peut· éealement prendre toutes d.isposi tions 
pour soumettre les bénéficiaires à tel examen qu'il juge nécessaire 
à l'accompliesement de sa mission. 

Litiges au su~et des ~oins de santé 

1. lorsque le médecin traitant d'un bénéficiaire estime que la mesure 
décidée par le médecin-conseil ou un médecin-contr8leur est de 
nature à causer préjudice à 1 1 état du malade, il en avise le 
médecin-contr8leur principal. 

Le litige est soumis à un comité médical provincial. La décision 
de ce collège peut faire l'objet d'un recours devant le Conseil 
Supérieur de 1' Inspection :r:.édicale. 

Les comités médicaux provinciaux institués par l'arrêté royal du 
14 juillet 1956 n'étant pas encore constitués, cette procédure n'a 
toutefois pas encore pu être utilisée jusqu'à ce jour. 

2. lorsque la décision d 1un médecin-conseil est réformée p~r un médecin 
contr6leur, le médecin-conseil peut saisir le médecin-contr6leur 
principal de son orposition à la décision d'un médecin-contr8leur, 

Le médocin-contr61eur rrincipal soumet sans d(lai le litige au 
Conséil Supérieur de l'Inspection Médicale. 

0 0 

0 

IV.- Remboursement· par l'organisne assureur 
--------------------------------------

L'institution du système du tiers-payant ayant échoué, a été 
réintroduit le système du remboursement par l'organisme assureur 
à l'assuré. 

Un arrêté ministériel a établi, après avis du Comité Permanent 
du F,N.A.H.I., la nomenclature des soins de santé en y mention
nant leur valeur idéale, ainsi que le montant du remboursement 
11ar 1 'assurance. 

Le bénéficiaire supporte 11ne part des honoraires-types ainsi 
fixés. Cette participation d.u bénéficiaire est de 25 p.c. pour 
les soins médicaux usuels, les soins dentaires conservateurs 
et les prestations fournies par le personnel auxiliaire, 
uotamment les infirmières. 
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~~li tés en vue du rambour~.~ 

Le médecin ou toute autre .personne habilitée à donner des soins 
remet au bénéficiaire un document nominatif, signé et identifiable, 
mentionnant la nature de la prestation et éventuelle~ent le 
chiffre du code qui la représente dans la nomenclature des soins 
de santé. · · 

Ce document est présenté à l'organisme assureur. Celui-ci, sur 
la base de ce document, calcule le montant du remboursement. 

L'assuré qui ne remet pas ce document à l'organisme assureur 
n'a pas droit au remboursement. 

Après vérification par l'organisme assureur, le re~boursement 
est effectué. 

Les personnes ou institutions habilitées à dispenser des soins 
indemnisables qui se rendent coupables de fraude ou d'abus à 
l'égard de l'assurance peuvent 8tre exclus de tout rembourse
mer.t pour une période déterminée allant de 2 mois à 5 ans. 

Li~xclusion définitive peut @tre prononcée en cas de récidive. 
C;;:::3 sanctions sont prononcées par le Collège médico-mutualiste 
provincial, et peuvent faire l'objet d'un recours devant le 
Conseil Supérieur de l'Inspection médicale. 

Cette procédure est demeurée sans effet pratique puisque les 
collèges médico-mutualistes provinciaux ne sont pas encore 
constitués. 

Il convient de préciser que la notion dfabus à l'égard de 
l'assurance ne vise pas les abus en matière d'honoraires, 
ceux-ci étant fix{s librement par les médecins traitants. 
Elle vJae lee preA~ations abusives en matière de soins de santé, 
e.insi c:'.le les atto·:Jtaticns et certificats attestant inexac-tement 
q-:.1e des soinf..-t ont sté p:rest.és ~ et au tres fraudes commises au 
préjud~ce de l'assurance. 

Le plus souvent, ces fraudes sont décelées soit par les 
organismes assureurs, soit par les services de contrôle 
du F • N. A .1~·. I • 
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REIVI130U~SEMENT DES PRODUITS PHARMACEUTIQUES DA.NS LE CADRE DE IJ t ASSURANCÈ 

En fonction de l'article 61 de l'Arrêté Royal Organique du 
22 septembre 1955, les fo11rni tures p1'1armaceutiques sont comprises dans 
les prestations en nature donnant -lieu à intervention de la part de 
l'assuran6e maladie. 

Bien que le médecin prescrive librement, il est tenu de 
recherc~er l'efficacité maximum avec le minimum de dépenses, en vertu 
de l'article 71 de l'Arr@t' Royal p~'cité. 

Les produits pouvant ~tre utilisés à des fins alimentaires, 
ménagères ou de toilette, sont de toute façon exclus de toute 
participation de l'assurance. 

Les ordonnances doivent être établies par des personnes qui 
y sont légalement autorisées et rédigées sur des for~uleires d'un 
mod~le prescrit par le Fonds National d'Assurance Maladie-Invalidité. 

La dur6e de validité des prescriptions médicales a été fixée 
à trois mois. 

L'assuré choisit librement le pharmacien qui exécutera ses 
ordonnances. 

Les phnrmo.ciens appliquant en général le systèn1e du tiers• 
payant, le malade ne paie,au moment de la délivrance des médicaments 9 

que la différence entre le coût total des médicaments prescrits et 
l'intervention de l'assurance. 

Les fournitures pharmaceutiques peuvent @tre 'di~isées en trois 
groupes: 

- les préparations magistrales et préfabriquées 

- les spécialités pharmaceutiques 

- le lait maternel, le sang et le plasma.sanguin. 

I. • PREPARATIONS T:'~AGI..t-S T11_&~lQ... ET MED] C~J~ENTS P:8.E~lf~A::f?R .. IQYF:S 

1) Défini ~ion ..9-_e la __ ;préJ2.~!.a_tl:..Qp._gg!_g}.ê.t_!'_§l~~"-e.~ Belgique 

La préparation magistrale est réalisée à l'officine par le 
-pharmacien ou so~s sa surveillance directe et effective et exception-
-nellement dans les dép6ts de médicaments par un médecin légalement 
autorisé à tenir un dépôt de médicaments ?1 1 'usage de ses malades. 

Elle peut être effectuée par ces praticiens extemporanément 
(préparation magistrale extemporanée) ou. à 1 1 avance en quanti té 
dépassant celle qui est normalement prescrite en une fois (prfparation 
magistrale préparée). 
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2) QQi!.~-~~L.P.l:.é~x~J...QP.!. .. _IJllll!.}E.!EJ~. et .. .!!lQftali t~...ê_de 
l'intervention de l'asRurance ___ ,_.... ""-·--·~~---·~,...,....-..-.~ 

Le coût des préparations magistrales est calculé d'après les 
règles et les prix figurAnt au Tarif Pharmaceutique Officiel établi 
par le Ministre de la Pr~voyance Sociale. 

Ces règles sont admises sur avis du Conseil Technique Pharma
ceutique du F.N.A.H.I. et de la Sous-Commission du Tarif Pharmaceu
tique Officiel fonctionnant dans le cadre du Département de la 
Prévoyance Sociale. Celle-ci fut instituée par l'Arr@té Roy~l du 
18 juillet 1922. 

Cette dernière Comwission a également dans ses attributions, 
l'établissement des prix de tous les produits et su1stances entrant 
dans la composition des préparations magistrales. 

Le prix d 1une préparation magistrale est égal au prix de tous les 
ingrédients, augmenté des ho~oraires pharmaceutiQues. 

Le barème des honoraires pharmaceutiques est fix6 par le Ministre 
de la PréYoyance Sociale sur avis de la Commission :Pharmaceutico
Mutualiste. Il est reproduit au Tarif Pharmaceutique Officiel. 

Ces honoraires peuvent être divis~s comme suit: 

Honoraires de J?_ré,)aration 

- Honoraires simples ne pouvant pas 6tre cumul6s entre eux, Par 
exemple: cachets, pommades, gelules. 

- Honoraires composés pouvant être cumulés entre eux et avec les 
honoraires simples~ Par exemple: d6coction, suspension, cpllyres, 
stérilisation, enrobages. 

Honoraires forfaitaires de responsabilité: ind~pendants des honoraires 
de préparation. 

Honoraires spéc~aux pour ~édicanents délivrés au cours de la nuit. 

Sauf quelques exceptions prévues a,u rrarif Pharmaceutique 
Officiel, l'assurance intervient dans le cofit de toutes les prépara
tions magistrales pour les quantités prescrites par les personnes 
qui y sont légalement autorisées. 

Les restrictions qui sont d'ordre qualitatif aussi bien que 
quantitatif ont ét~ instituées afin d'éviter des abus ou du caspillage. 

1:.1ême le·s substances simples ne figurant pas c.uC:.i t· tarif peuvent 
@tre ·portées en compte lorsqu telles sont incorporées d.ans des prépara
tions magistrales réalisées à l'officine du pharnacien, d'après une 
règle spéciale prévue à cet effet. 

Le rrarif Pharmaceutique Officiel n'est clone pas stricte:nent 
li:nitatif. 
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ta ~articipation de ltassuré dans le coüt des préparations 
magistral~s est fixée uniformément à 25 % du co~t moyen de celles-ci 
au cours du pénultième exercice. 

Depuis le l/l/1958 1cette participation est fixée à 10 fr. 

La différence entre le co~t des préparations magistrales et 
la participation de l'assuré tombe à charge de· l'assurance, 

L'assurance n'intervient pas séparément dans le coût des: 
préparations magistrales administrées à des assurés sociaux hospitalisés. 
Leur prix· est compris dans l'·int.ervention forfaitaire fixée par journéè 
d'hospi~alisation. ·· 

Chaque récipé magistral peut @tre renouvelé.deux fois si le 
médecin l'indique sur son ordonnance. A partir du troisième renouvelle~ 
ment, une autorisation spéciale doit ~tre accordée par l'organisme 
assureur!? 

3) Préparations FFéfabriguées 

Définition~ Est considéré comme médicament préfabriqué tout médicament 
composé préparé industriellement à.l'avance par une des personnes 
autorisées légalement à fabriquer, préparer, importer ou faire le 
commerce en gros des médicaments. 

Les préparations préfabriquées sont présentées et vendues au 
pharmacien sous un conditionnement banal et sans dénomination parti
culière. Elles ne portent pas dlautres indications que la formule. 

. Ces préparations préfabriquées ne donnent lieu à intervention 
de la part de l'assurance qu'à condition d'être inscrites.nominative
ment au Tarif Pharmaceutique Officiel, à la Pharmacopée ~elge ou au 
Formulaire National édité par l'Association Pharmaceutique Belge. 

Les modalités d'întervention se rapportant aux préparations 
·magistrales leur sont applicables. 

II.~ SPECIALITES PHAHMACEUTI..ill!]§ 

Défini ti on de ,la spiciali té_iharll).aceutigue en Belgigue 

Est considérée comme spécialité, dans le cadre de l'assurance 
maladie obligatoire, tout médicament préparé à l'avance, présenté au 
publia sous un conditionnement original et une dénomination parti
culière, destiné à la médecine humaine. 

La spécialité porte obligatoirement la formule de sa composition, 
le prix imposé et contient généralement un texte·avec au moins certaines 
indications sur le mode d'emploi. 

La liste des spécialités pharmaceutiques dans le coüt desquelles 
l'assurance est autorisée à intervenir et le prix de référence en 
fonction duquel le montant de cette intervention est calculé, sont 
arrêtés par le Ministre de la Prévoyahce Sociale sur avis du Conseil 
des Spécialités Pharmaceutiques et du Comit-é Permanent du F.N~A .• :M.I, 

Les autres spéc~alités sont exclues de toute intervention. 
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Pour pouvoir être inscrites à la liste des spécialités edmises, 
le fabricant ou son dépositaire en Belgique doit introduire une demande 
d'agréation auprès du Service :~/~Üdical du F.N.A.M.I. 

Ces demandes sont présentées pour avis ·au Conseil Technique des 
Spécialités Pharmaceutiques en m@me temps qu'un spécimen de la spécialit~ 
et un docuoent prouvant que la spécialité Fépond· à toutes les exigences 
légales en la matière. 

Pour faciliter la sélection des spécialités à admettre au 
remboursement, une série de critè~as d'admission a été établie par le 
Gonveil Technique des Spécialités Pharmaceutiques. Ces critères 
constituent un guide lors de l'admission des spécialités. 

Les demandes d'admission pour les spécialités pharmaceutiques ne 
répondant pas strictement à l'un des critères d'admission doivent être 
appuyées d'un dossier scientifique, clinique et pharmacodynamique. 

Lors de l'introduction de sa demande d'admission, chaque 
demandeur s'engage à: 

1. assurer la.continuité de la composition et de la production de sa 
spécialité sous toutes les formes et sous les conditionnements tels 
qu'ils sont définis dans sa demande; 

2. introduire ~ne nouvelle demande d'admission dans le cas où la 
spécialité déÏinie dans la demande subirait une modification au 
point de vue de la composition, à.u dosage, de la forme, du 
conditionnement ou autre; 

3. munir ses spécialités admises des vignettes distinctives à partir 
de la date d'admission qui lui sera notifiée par les soins 
du F.N.A.M,I.; 

4. n'affecter lesdites vignettes à auouno nutre spécialité qui 
n 1 aurait pas obtenu 1 1 admis sion du F. N .l~.TI.l.; 

5. s'abstenir de tout acte publicitaire qui serait de nature à induire 
en erreur, les médecins, les pharmaciens ou les agents de 1 1assurance 
maladie-invalidité, quant au classement de ,la spécialité; 

6. ne pas faire de publicité s'adressant directement au public, pour 
les spécialités admises et à soumettre préalablement à l'approbation 
du Service Médical, Section Pharmaceutique du F.N,A .. r-.T.I., tout 
texte publicitaire dans lequel il est fait état du remboursement· 
d 1une spécialité par l'assurance maladie-invalidité. 

Les spécialités pharmaceutiques délivrées à l'officine du 
pharmacien ne peuvent être portées en compte qu'à concurrence d'un 
seul conditionnement par ordonnance. Exception est cependant faite 
pour les insulines, les sérums et vaccins, les solutions et liquides 
~hysiologiques, les pénicillines injectables, les streptomycines 
injectables et les spécialités contenant une association injectable 
de pénicilline et de streptomycine. 

Les bons de renouvellement pour les spécialités pharmaceutiques 
admisps ne font l'objet d'aucune intervention de la part de-s Organis:rr.::s 
Assureurs. 
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Pour faciliter le travail du pharmacien d'officine, les 
spécialités admises au remboursement sont affectées d'un .. signe 
conventionnel "A", "Ac" ou 11B11 qui les différencie des spécialités 
non remboursables. 

Les spécialités ~dmises peuvent se subdiviser en cinq gYoupes: 

... les spécialités de la Caté~orie A qui sont, en principe, considérées 
comme irremplaçables par des préparations magistrales. 

-lés spécialités de la Catégorie Ac: Catégorie ne comportant·que des 
spécialités irremplaçables mais pour les~uelles un modé d'intervention 
particulier est établi. 

les spécialités de la Catégorie B: spécialités dont la préparation 
à l'officine offre· certaines difficultés techniques ou qui présent0nt 
plus de garanties quant à leur. conservation lorsqu'el~es sont ~~éparées 
industriellement. · 

les sérums et vaccins. 

- spécialités qui sont assimilées aux préparations magistrales en ce 
qui concerne les parts dlintervention de l'assurance: insulinee, 
solutions et liquides physiologiques. 

Nombre de spécialïtés admises au remboursement au 1/11/1958:' 

Catégorie A 
Catégorie Ac 
Catégorie B 

TOTAL: 

Nombre de spécialités 

543 
30'2 

1 057 

1 902 
======= 

Nombre.d~ conditioLnements 

1 021 
804 

1 855 

3 680 
======== 

Modalités de remboursement des spécialités pharmaceutiques 

Les montants d'intervention dans le coût des spécialités 
pharmaceutiques admises sont établis en fonction d'un.prix de 
référence fixé par le Ministre de là Prévo~-ance Sociale sur avis 
du Conseil des Sp.écial.ités Pharmaceut'iq~es et du Comité Permanento 

Les règies détaillées ci.après sont généralement: suivies 
lors de l'établissement de ces prix de référence: .· 

Est considéré comme prix de référence d.·,u~e spécialité 
pharmaceutique, le coût d'une. préparation magistrale corr~sponde.:1te, 
calculé d'après les règles du Tarif Pharmaceutique Officiel. 

. Pour les médicaments spécialisés qui ne sont pas réali.sa.bles 
en officine, le prix de référence est égal au prix public à:e la 
spécialité la moins chère offrant toutes garanties au point cle vue 
qualité. Ce même prix de référence est appliqué à toutes les 
spécialités répondant à cette formule. 
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Ne peuvent,en aucun cas, ~tre inscrites à la liste des 
spécialités remboursables, des spécialités dont le prix de vente au 
public dépasse de plus de 50 % le prix de référence • 

... • Les spécialités des Catégories A et B ainsi que les sérums et vaccins 
sont remboursés à concurrence de 75 % de leur prix de référence, le 
reste étant à_ charge de l'assuré. 

La Catégorie Ao comporte essentiellement des antibiotiques, des 
antihistaminiques et des hormones •.. Dans. tous~ les cas, 1 1 assurc,nce 
accorde une intervention égale à 50 %.du·prix de référence. 

Après avis du médecin-conseil de l'Organisme Assureur, les 
mutuelles sont autorisées à accorder une intervention supplémentaire 
s 1 élevant à 25 ~~ du prix de référence. 

En émettant un avis, les médecins-conseil des Organismes 
Assureurs s'inspirent des règles d'ordre médical établies par 
le F.N.A.M.I. 

- Les insulines et solutions phy~iologiques: Par tranche de 400 u. 
d'insuline ou de 500 co. de liquide physiologique, l'assuré paie 
une participation égale à celle prévue pour les préparations 
magistrales. 

Intervention dans le coftt des sEécialités administrées à des assurés 
hospitalisés: 

1. Les spécialités de la Cat~gorie A, les sérums et vaccins, les 
insulines et les solutions physiologiques sont remboursés par unité 
clinique en supplément du taux de la journée dlentretien lorsq~lils 
sont administrés à des assurés hospitalisés dans un établissement 
hospitalier disposant d'un s·ervice pharmaceutiq_ue reconnu. 

Lorsqu'ils sont destinés au traitement des assurés sociaux 
hospitalisés dans un établissement ne disposant pas d'un service 
pharmaceutique reconnu, ces médicaments sont délivrés par un 
pharmacien tenant officine ouvGrte et sont ·remboursés au taux prévu 
pour les malades non hospitalisés. 

2. Spécialités de la Catégorie B: Les m@mes-modalités que celles de la 
Catégorie A sont d'application pour les spécialités de la Catégorie 
B si celles-ci sont délivrées à des malades soignés dans des 
établissements hospitaliers ayant conclu une convention dans le 
cadre de l 1Arr@té Royal Org'ànique du 22 septembre 1955. 

Si les malades sont soignés dans des établissements hospitaliers 
. n'ayant pas conclu une convention, les spécialités de la Catégorie B 

· ne peuvent pas gtre portées en compte à l'assurance. 

Ces produits comprenant le lait maternel, le sang et le plasma 
sanguin pour transfusion, peuvent gtre portés en compte m~me lorsqu'ils 
sont délivrés par des établissements hospitaliers ne disposant pas d'un 
service pharmaceutiqu~ propre. 
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RAPPORTS ENTRE LES ORGANISMES ASSUREURS ET LES HOPITAUX 

Jusqulaù 1er janvier 1958, ltassurance maladie-invalidité 
intervenait dans les frais d1h6spitalisation, en fonction d'un barème 
établi par arr@té ministériel et fixant un taux de remboursement 
identique pour. chaque h8pital ou clinique: on exigeait cependant que 
ces établissements hospitaliers fussent agréés comme tels par le 
Ministère de la Santé Publique ·et de la Famille. 

Ce taux de remboursement uniforme comprenait e·ssentiellement 
les frais d'entretien: ltintervention de'l'assurance était complétée 
par le remboursement des honoraires médicaux. 

La fixation dlun taux uniforme de remboursement pour la 
journée d'entretien dans les h8pitaux et les cliniques offrait 
l'inconvénient de mettre sur le m~me pied des établissements et des 
services de qualités très différentes; les services exigeant un 
personnel plus nombreux et plus qualifié en raison de la nature m~me 
des affections qui y sont traitées, recevaient le m@me taux d'inter• 
vention que des établissements dtun standing sensiblement moins élevé 
et disposant d1un personnel moins nombreux, moins qualifié et dtun 
équipement moins coûteux. 
Comme d'autre part, le taux de l'intervention de l'assurance était 
nettement inférieur au coût moyen de la journée d'entretièn, il en 
résultait que l'assuré devait dans la majorité des cas, ajouter à cette 
intervention uniforme de llassurance, une participation personnelle 
d'a1_,.tant plus lourde qulil s'agissait dtun établissement hautement 
spécialisé •. 

A de rares exceptions près, seuls quelques serviceo hos,italiers 
organisés par les mutualit~s elles-m~mes, pouvaient, gr~ce à une assu~ 
rance complémentaire, mettre gratuitement l'hospitalisation à la 
disposition des assurés. 

L'arr@té du 22 septembre 1955 créa le principe de conventions 
particulières entre les établissements hospitaliers et l'assurance. 

Après de longues négociations, de telles conventions purent 
@tre mises en application à partir du lcr janvier 1958: elles concernent 
plus de 90 % d'établissements agréés par le :Ministère de la Santé 
Publique et de· la Famille. 

Ces· co_!lventions, jusqu t à· présent, nt ont pas visé à obtenir 
nécessairement la grataité de lthospitalisation: elles ont essentiel~ 
lement cherché ·à ,établir les engagements réciproques de 1 t établissement 
hospitalier dlune part et de l'assurance de l'autre. 

L'établissement est tenu d'annoncer le prix qu'il réclamera 
aux assurés sociaux et ce prix doit @tre justifié par.les éléments de 1 

na~cul du prix de revient. 

L'assurance indique·à son tour le taux de son intervention: on 
a admis au départ un relèvement moyen de plus de 40 % du taux tie 
remboursement mais on a renoncé à la fixation dlun taux uniforme 
dt intervention, 
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Des études préalables menées avec la collaboration des représen
tants des groupements hospitaliers avaient en effet établi que le prix 
de la journée d'entretien - même ramené aux seuls éléments de l'hôtelle
rie -variait assez sensiblement suivant qu'il s'agissait de servic~s 
pour malades chroniques, pour observation médicale, pour traiterr2nt 
chirurgical, pour maladies infantiles,,pour accouchement et pour 
prématurés. 

Des tarifs furent fixés en tenant compte de ces coats différents 
et ctest ainsi que le bar8me suivant fut établi; 

140 f·r. pour l'hospitalisation simple (malades chroniques) 
155 fr. pour les services de médecine interne (observation 

. et traitement médical) 
170 fr. pour la pédiâtrie 
175 fr. pour les services chirurgicaux 
190 fr, pour la mater.nité 
250 fr. pour les :Prématurés, 

Il faut faire remarquer que l'agréation des établissements 
hospitaliers par le Ministère·de la Santé Publique et de la Famillo 
se fait en fonction de cette même classification de services 
d'hospitalisation. 

Pour les établissements ·ne comptant qu'un des services énunéréc 
ci-dessus, le taux d'intervention fixé par la convention était 
automatiquement celui du tarif correspondant. 

Pour les établissements comptant plusieurs de ces services 
(et c'est le cas le plus fréquent), la convention a fixé un taux 
uniforme résultant de ltimportance relative de l'occupation des lits 
des différents services: cette importance relative a été établie rour 
le dernier exercice connu. 

La publication de ces conventions a permis aux assurés de 
connaftre à l'avance les prix qui leur seraient réclamés par 
l'établissement et les taux qui leur seraient remboursés par lfassuranor1 
dans le régime antérieur, le malade ne pouvait jamais connaftre à 
l'avance la charge personnelle que l'hospitalisation allait entrcir.or 
et dans ces conditions l'exercice de son libre choix devenait tr~s 
difficile et très empirique. 

Les conventions contiennent de plus des dispositions qui 
interdisent à l'établissement de réclamer des frais d'hospitalisation 
dans les cas oa il n'a pas, dans un d~lai déterminé, averti l'organisme 
assureur de ce que tel assuré était hospitalisé et devait prolonger 
son hospitalisation: cette dispositio~ a augmenté sensiblement los 
possibilités de contr6le pour les organismes assureurs, de la durée 
Je l'hor~italisation. 

Enfin, ces conventions prévoient les conditions dans lesquelles 
les honoraires médicaux sont réclamés: l'établissement indique si Oüi 
ou non il applique les tarifs de ltassurance et là aussi, l'assuré 
peat de cette façon connaître à l'avance quelles seront ses char5e8 
personnelles éventuelles. 
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.Jusqu'à présent, ce système appliqué depuis 1 an, semble avoir 
donné satisfo.otion .• bien que 1-1 assur·é devra encore dans certains cc...s 
payer des suppléments assez importants, il faut constater qu'il en a 
au moins été averti au préalable et que de toute façon 1 1augmentaticn 
sensible de l'intervention de l'assurance a diminué le montant de la 
participation personnelle de l'assuré et l'a même supprimé dans de 
nombreux cas. 

Catégories d'assurés so_ciaux bénéfici~t des prestations en nature -
Début et durée du service de ces prestations 

Ont droit aux soins de santé : 

1. Les titulaires indemnisables, c'est~à~dire les assurés q~i 
peuvent prétendre à la fois les soins de santé et les indemnités 
primaire$, les indemnités de repos d'accouchement et les indemnités 
d'invalidité. Les titulaires au bénéfice d'indemnités d'invalidité 
peuvent bénéficier des soins de santé soit gratuitement,.soit moyennant 
versement d'une cotisation personnelle dont le montant maximum est de 
50 f!-. par mois, montant qui est dégressif et est fixé en foncticn du 
nombre d 1 a~nées d'assurance. 

2. Les membres de la famille qui sont à charge du titulaire 
indemnisable, tels qu'ils sont définis plus haut. 

3. Les pensionnés de vieillesse ainsi que les personnes faisant 
partie de leur ménage, soit gratuitement, soit moyennant versement 
d'une cotisation personnelle dont le montant maximum est de 105 fr. 
par mois, montant qui est dégressif et est fixé en fonction du nombre 
d'années d'assurance. 

4. Les veuves ainsi que les personnes faisant partie de leur 
ménag/e 

7
p,our autant que les conditions fixées par l'Arrêté ministériel 

du 22 9 1955 (voir ci-dessus) soient remplies et cela moyennant 
versement d'une cotisation personnelle d'un montant maximum de 105 fr. 
par mois, montant qui est dégressif et est fixé en fonction du nombre 
d' armoco c1' i'Josuruno9 du f.:lori dtffnnt·~ 

Voici un schéma des bénéficiai~es dGs soins de santé~ 

Bénéficiaires des soins de santé 
1Titulaires ------------r---------------------~ 

Titulaires 
indemnisables 

r . .tula1res 1 

.. ~J.emnisables Invalides 
· .. :imaires 

-, 
Titulaires non 
indemnisables 
.-----·----.----------
:2ensionnés Veuves 

Membres du ménage 

Conjoints Ascendants Descendants 

Lo~ soins de santé sont dus dè·s que 1 'asr·uré a c,ccompli le 
staged~eq~1s p~r l'Arrêt? Royal Organi~uG. Ce stage est de 3 mois pour 
les aù~ures qu1, lorsqu'1ls entrent dQns l'assurance, sont âgés de moins 
~~"' 25 ans. Il est de 6 moi~ lor~qu 1 ils entrent <lans l'assurance pacsé 

age de 25 ~n~. Les assur.es. do1vent,. au s11rplus, fournir la preuve que 
pendant la per1ode de stage 1ls total1sent au moins 60 ou 120 journé3s 
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de travail effectif ou assimilées selon qu'ils entrent dans l'assurance 
avant ou après l'âge de 2·5 ans. Par ailleurs ~ils sont tenus do remettre 
·pendant la p8riode de stage des documents de cotisation d'une valeur 
minimum fixée par le Règlement Général et qui, à l'heure actuelle, est 
d~ 210 fr. par mois pour _les assurés âgés de plus de 21 ans. 

PRESTATION EN ESPECES 

Délai de carence 

Pour chaque période d'incapacité de travail, il est appliqué une 
carence initiale de trois jours ouvrables lorsqu'il s'agit d 1un 
travailleur soumis au régime des six jours de travail par semaine et 
de 2 1/2 jours ouvrables lorsquril s'agit d'un travailleur soumis au 
régime des cinq jours de travail par semaine. 

La carence n 1 est pas ~ppliquée: 

1)- si une nouvelle période de maladie survient dans les 25 premiers 
jours ouvrables de la reprise du travail; 

2) pour une période d'incapacité de travail qui se produit après une 
période Q1 au moins 12 jours ouvrables de ch8mage involontaire 
ininterrompu; 

3) pour les ch8meurs mis au travail par les pouvoirs publics; 

4) lorsque l'incapacité de travail est due à une affection résultant 
de la grossesse ou de l'accouchement; 

5) lorsqu'il s'agit d'un assuré qui, tout en étant au trayail, se 
trouve au titre de chômeur partiel, depuis plus de deux semaines, 
au bénéfice d'allocations de chômage à concurrence de la valèur d'au 
moins trois allocations journalières par semaine. 

~ontants des indemnit~s et durée 

La rémun8ration journalière perdue est définie sur base des 
échelles suivantes: 

---· 
Rémunération Rémunération prise en comp 

journalière 1/1/1945 1/12/1945 
i réelle au au 

30/11/1945 31/3/194 7 1 

te pour le calcul de l'indemnité 

1/4/1947 1/5/1951 à p&rtir 
au au du 

30/4/1951 31/3/1957 1/~/1957 
1 

30 fr. 25 fr. 25 fr. 25 fr. 25 ·fr. 25 fr. 
30 à 40 fr. 35 fr. 35 fr. 35 fr. 35 fr. 35 fr. 
40 à 50 fr. 45 fr. 45 fr. 45 fr. 45 fr. 45 fr. 
50 à 60 fr. 55 fr. 55 fr. 55 fr. 55 fr. 55 fr. 
60 à 80 fr.- 70 fr 70 fr .. 70 fr. 70 fr, 70 fr. 
80 à lOO fr. 90 fr. 90 fr. 90 fr. 90 fr. 9C fr. 

plus de 100 fr. ~llO fr. ( 1~ 
lOO fr. ( 2 

1,)0 à 120 fr. llO fr, 1 

plus de 120 fr. ~130 fr.~1~ 120 fr. 2 

llO fr. 110· fr. llO fr. 

120 fr.(2) 



120 ;à 14o fr. 

1 :?lus de 140 fr. 
140 à 16Q fr. 

1 
160 à 180 fr. 1 

1 
plus de 180 fr. i 

i 
180 à 200 fr. 

-1 1 

200 à 2.20 fr. l. 
plus de 220 fr. 

1 
1 
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130 fr. (1)1 130 
150 fr. ! 

150 

~170 160 

1~190 160 

fr. 

fr. 
fr,~l~ 
fr. 2 

fr.~l~ 
fr. 2 

130 fr. 

190 fr. ~1< 
170 fr. 2 

210 fr. -~l 170 fr. -. 
230 fr.(J. 
170 fr • .( 2 1 

A partir du 17/12/1954, on a prévu une éc"helle complémentP.ire 
vour les assurés occupés dans une entreprise dans laquelle le travail 
hebdomadaire est réparti, normalement et habituellement, sur cinq jours 
et pour lesquels, en cas d 1 incspa.ci té de ·travail, aucune indemnité ne 
peut @tre accordée pour le jour qui ne donne généralement pas lie:~ au 
paiement d'un salaire. 

Rémùnération 
journalière 
réelle 

plus de 190 fr. 
2oo à 220 fr. 
plus de 220 fr. 
190 fr. 
240 à 260 fr. 
260 fr. 

Rémunération prise en compte pou~ le calcul ie 
l'indemnité 

17/12/1954 
au 

31/3/1957 

A partir du 
1/4/1957 

190 fr.~ 2) 
250 fr. 1) 
270 fr. 1) 

Ce n'est qu'à partir du 1/1/1949 qu'on a défini l'incapacité 
de travail. C'est l'incapacité qui entraîne une réduction de la 
capacité de gain à un taux égal ou inférieur au tiers de ce qu'unu 
personne. de mgme condition et de même formation peut gagner par son 
travail dans le groupe des professions,dans lesquelles se range 
l'activité professionnelle exercée par l'assuré au moment où il est 
devenu malade. 

(1) pour toutes les indemnités sauf pour l'indemnité d'invalidité; 
depuis le 1/1/1949: pour toutes les indemnités sauf l'indemnité 
d 1 invalidit~ 2~me p~riode; 

(2) pou:r l'indemnité d'invalidité; à p.,artir du 1/1/1949: pour 
l'indemnité d'invalidité 2ème périod0. 

1 
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Pendant l'incapacité primaire (300 jours ouvrables jusqu'a~ 
31/1?/1948; 150 jours ouvrables du J/J/1949 au 26/9/1955 six mois 
depuis lè 27/9/1955),1 1 organisme assureur paie pour chaque jour 
ouvrable ·une indemnité égale à 60 }~ de la "rénunération qui dei t @t"!'e 
prise en compte pour le calcul de l'indemnité", correspondant à la 
tranche de rémunération journalière réelle dans les limites de laquelle 
se situe la-rémunération journalière moyenne de l'assuré malade. 

· Pendant la 1ère période d'invalidité qui suit la période 
d'incapacité primaire )150 jours ouvrables du 1/1/1949 au 31/3/1957; 
six mois à partir du 1;4/1957),1 1 indemnité est fixée à 60 7~ de la 

.rémunération prise en compte pour le calcul de l'indemnité. Jusqu'au 
31/12/1948, la période dtinvalidité commençait au 30lè:me jour 
d'incapacité de travail et se terminait soit par la reprise du travail, 
soit à l'âge légal de la mise à la pension de vieillesse. Pendant la 
rériode d'invalidité l'organisme assureur payait une indemnité égale à: 

1) 50 % de la rémunération prise en compte pour le calcul de l'indemnité 
lorsqu 1il s'agissait d'un assuré ,ayant charge de famille; 

2) 33% lorsqu'il s'agissait d'un assuré sans charge de famille. Ces 
~ourcentages sont ras~és .d'application après le 1/1/1949, date à 
laquelle fut introduite la formule de la deuxième période 
d'invalid.ité et cela jusqu'au 30/4/1951. A partir du_.l/5/1951 cas 
pourcentages furent fixés respectivement à 60 et 40 ~. 

L'indemnité d'incapacité primaire et d'invalidité est ramen(e 
à 20% si l'assuré sans charge de famille qui est hospitalisé bénéficie 
en matière d'hospitalisation d'une intervention de l'assurance. 

L1 arr@té royal du 22/9/1955 stipule que l'indemnité d'invalidité 
ne peut @tre inférieure à 94 fr. pour les travailleurs réguliers. 

Ce minimum est ramené à 64 fr. par jour pour l'invalide n'ayant 
personne à sa charge. A partir de cette m@me date,les indemnités sont 
liées à l'indice des prix de détail. 

Depuis le l/4/1957,l'indemnité d'invalidité deuxième période 
est fixée à lOO fr. par·jour pour le travailleur régulier; lorsqu'il 
s'agit d 1un· assuré sans charge de famille,ce montant est ramené à 68 fr. 
Ces deux taux constituent des maxima po.ur les travailleurs irréguliers 
3e trouvant dans les mêmes conditions. 

L'organisme assureur paie à.la femme titulaire qui interrorpt 
son· travail pendant une période comprise. eritre six semaines avant et 
3ix semaines après ses couches, une indemnité, pour chaque jour 
ouvrable, égale à 60 ~;{; de la rémunération qui doit <3'tre prise en compte 
pour le calcul de l'indemnité. 

Jusqu'au 31/12/1945,1 1 organisme assureur payait à llay·ant droit 
de l'assuré n'ayant pas atteint l'âge légal normal de la mise à la 
pension et décédé avent le moment où il cesse d'être cotisant à la 
Sécurité Sociale par suite de l'entrée en jouissance de sa pension 
de vieillesse, une indemnité égale à 25 fois la rémunération journalière 
qui doit être prise en compte pour le calcul de l'indemnité. Depuis 
~e 1 jl ~~~46 1' organisme assureur paie. dans· ce cas 30 fois la rémuné:·ation 
Journai~cre. . 

Lorsque l'assuré décède après avoir atteint l'âge légal n0rmal 
de la mise à la pension, l'organisme assureur paie à l'ayant droit uLe 
indemnité de 1 000 fr. 
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·A noter que les indemnit6e primaires et d'invalidité 
~euvent, dans les çonditions et les limit~s fix~es par la loi, 
8tre cumulées avec un salaire ou autre revenu et que les inv.alides 
3ont,dans certains cas, autorisés à effectuer des petits travaux 
compatibles avec leur état de santé et moyennant autorisation 
préalable de leur'médecin-conseil. 



VOICI LE SCHEiviL I.~S AV.tUTT;_s-=:s EN ESPECES QUI SONT PREVUS A L'HEURE ~'iCTFEL!JE _?l:Jl LA LEGIS1ATI~JN A.I~~.I. 

Nature 
Indemnité 
funéraire 

Indemnité 
d'invalidité 
1ère période 

Indemnité d'invali
dité 2ème période 

I11demnité de 
repos d'accouche
rrent 

Indemnité 
funéraire 

------------------------+--------~~--------~-------------------1·------------~--------------
Pourcentage de la 
rémunération jour-
nalière moyenne 

a) pour les assurés a) 60% 
ayant charge de famille 

b) pour les assurés b) 60 % 
sans charge de famille 

1 c) c) pour les assurés sans 20 % 
charge de famille 
hospitalisés 

Montants maximums par jour a) 138 frs 
lorsaue le travailleur est b) 138 frs 
soumis au régime des 6 ~ours \ 46 frs C) 
de travail par semaine. 

1 a) 60 % 

1 b) 60 % 

1 c) 20 % 

a) 138 frs 
b) 138 frs 
c) 46 frs 

J a) 60 % 

1 b) 40 % 

1 c) 20 % 

a) lOO frs 
b) 68 frs 
c) 34 frs 
(minimums et maxi~ums 
pour les trava~lleurs 
régulie:rs et maximums 
pour les travailleurs 
irréguliers). 

a) b) et c) 60 % 30 fois la rému
nération journa
lière moyenne 
dans le cas où 
l'assuré décède 
avant l'âge de 
la mise à la 
pension. 25 fois 
la rémunération 
journalière moyenne 
lorsqu':::.l 
est soumis au ré-
gi~e des 5 jours. 
l JOO frs dans le 
cas ·JÙ 1 1 assuré 
d.écède après cet 
âge. 

~) b) et c)l38 fl6 900 frs. ou 
1 000 frs 

\J1 
0\ 



Montants maximums p~r 
jour lorsque le travail
leur est soumis au régime 
des 5 jours de ~ravail 
par semaine (~ans ce cas 
l'assuré ne b6néficie que 
de 5 indemnités journa-
l

. ' . - \ leres par s~malne; 

Durée 

l 
! 

1 
1 

a) 162 frs 
b) 162 frs_ 
c) 54 frs 

' .. 

L ---l - --- -- --- ., 

a) 162 frs 
b) 162 frs 
c) 54 f:rs 

t 6 mois 1 G .nois 
1 

• 1 

1 

a) lOO frs 
b \ 68 frs J -

c) 34 frs 
(lorsqu'il s'agit d'un 
tre.va.illc1J.r régulier 6 
:l.nclmllni tés jo·l.lrnalière 
:par ser~aino étant ente:n- · 
du q_;..:;_e le>:r8-{Ul' 1 1 :Lr.;.valid; 
sans charce de famille· 
e ot •..._ -r..:..;..nl..;...," -il.· 
~ nJs~L~~ ~~e, ~ ne 

touche que 3:+ ::'rs par 
jour). 

i .;,Ll q ('< 1l 1 0 1 p rc·-r;'Y>l. C! r.-. ..::~1, ·-v _.._.1. ......... .(_..,... .......... l:'~~ _,~\.k. ...... 

1
- t~ava~l ou jus~u'à la 

, ~lse a la ~enslon 

l 

a) b) et c) 162 frs 

6 sem3.ines a.va.nt 
~ t 6 · s emait.~-e s 
après la dete de 
1 1 accouchement 

1 

6 750 frs ou 
1 'JOO 

,/IIIC _______ ....__ .... _......,....,_...~~ ........,._,._.,._,_....,..4., . ...,;. __ _ 
\...."1 
-l 





~ , . :' 

Du 1er trim. 1945 
au 2ème trim. 1955 

Depuis le 3ème trim. 1955 

Du 1er trim. 1945 
au 2ème trim. 1955 

Depuis: le 3ène trim~ 1955 

Depuis )e 1/1/1945 

CompeJ?.sation 
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Ouvriers 

3, 50 7~ 

3, 50 7~ 

Employés 

2,75 % 1 

2,75 ~; 

Mineurs 

2, 50 ~0 

Employeurs. Globale 

2, 50 % 6,oo·;ro 

3' 50 d 
jO 7 ,oo % 

Employeurs Globale 

2,25 1o 5,00 % 

3,25 çfo 
1 ~,oo ~~ 

Employeù.rs · · Globale 

1,50 cl 
/v 4,00 % 

Jusqu'au 1er janvier 1949, les ressources de l'A.H.I. étaient 
réparties entre lès organismes assureurs en fonction de la valeur des 
bons de cotisation introduits par les travailleurs, moins io % que le 
F~N.A.M.I. gardait par ~evers lui pour couvrir ses propres charges de 
môme que les cotisations des assurés au bénéfice d'indemnités d'inca..
pacité de travail. 

En effet, le F.N.A.i~.I• payait à l'organisme assureur un montant 
6gal à 5,4 ~ de la réciun6ration (plafonn6e) menttonnée sur le bon de 
cotisation d 1un ouvrier, autre qu'un mineur, 4, 5 ~S de la rémunération 
(plafonnée) figurant sur le bon d'un employé et 3,6 ~ lorsqu'il 
s'agissait d'un mineur. 

A partir du 1.1.1949, les ressources de 1! ass':lrance sont 
réparties par le F.N.A.li.I. entre les organismes assureurs ~elon les 
risques encourus par les assurés: pour faire cette rép~rtition, on tient 
compte de· la rémunéra ti on ,de l'âge, du sexe, de l-'état ci vil, de la. 
composition du ménage de l'assuré, de l'âge des ayants droit, du 
seoteur.professionnel, de la résidence; ne sont pas réparties de· cette 
manière: les subventions de l'Etat et les cotisations personnelles 

·· et complémentaires.· 

Depuis la création de la Caisse Nationale de l'Invalidité, le 
F.N.A.~.I. verse un dixième des recettes à cette· caisse avant de faire 
la répartition. Les fonds nécessaire~ au financement du Servioè National 
de rééducation professionnelle sont également retenus avant répartition 
des ressources de l'assurance entre les organismes assureurs. 

Con tri b'q_.t._t on de 1_' .E.ta t; 

Pour parer au défaut de cotisations des ch6meurs involontaires, 
chaque orc.anisme assureur reçoit trimestriellement de l'Etat par le 
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truchement du F.N.A.M.I., une subvention dont le montant est déterminé 
en multipliant le nombre de journées de chômage par les subsides 
suivants : 

Subventions par jour pour un 
Périodes 

Ouvrier Employé Mineur 

du 1/1/1945 au 
31/12/1948 

du 1/1/1949 au 
30/6/1949 

:depuis le 1/7/1949 

31 85 fr. 

5,75 fr. 

6,10 fr, 

3,20 fr. 2,55 

4, 80 fr. 3,75 

5,40 fr. 9,45 

Depuis fin septembre 1955 l'Etat paie une subvention: 

fr. 

fr. 

fr. 

·1) de 6,10 fr. par journée de travail pour chaque chômeur qui a accepté 
d 1 efîectuer,à l'intervention de l'Office national du placement et 
du chômaGe,un travail domestique; 

2) de 4,25 fr. par jour ouvrable pour chaque travailleur salarié ayant 
charge de ménage, pendant la période au cours de laquelle il 
remplit ses obligations militaires dans l'armée belge. 

Ces subventions ne sont pas réparties selon les risques mais 
elles sont versées à l'organisme assureur du chômeur ou de l'assuré 
faisant son service militaire. 

Pour parer au défaut de cotisations des chômeurs mis au travail 
par les provincés, les communes et les établissements publics qui en 
·dépendent, l'Office National du Placement et du Chômage alloue tri
mestriellement, à partir du ler avril 1956, aux organismes assureurs 
par l'intermédiaire du F.N.A.l'I.I.,une subvention spéciale, déterminée 
en multipliant le nombre de jours de travail effectués dans les 
conditions précitées par· 7,70 s'il s'agit d 1un ouvrier et par 6,50 fr. 
s'il s'agit d'un employé. 

Depuis 19481 1 1Etat alloue aux organismes assureurs une 
subvention annuelle s'élevant .. a: 

1) 16. 7;. des cotisations globales des ouvriers et des employés 

2) 66 c.:' ;o des cotisations globales des mineurs (16 ,1 t Jo avan cette date). 

En dehors de ces subventions régulières, l'Etat a accordé des 
subsides extraordinaires au F • N cA e-M-. I o 



'! 61 -

EVOLUTION DES EFFECTIFS DE L'A.M.I. 
~~--~~~--~-------~-~--~-~~------~~~ 

., ____ ... __ ... ..,._ .... ___ ..... ~-------~------------.-- ... ---------- ....... ,.. .. _____ ..._,.. ... __ ,..,. __ ~--------.-..-..-...---------r----..-.-------fl---~.--------....... -------........ --_..--------.--------- ........ ..._, ... ___ ..,..,._. ____ .... __ ..._. ____ _._ ... _,.._....,._...., ... ___ __ 

Titulaires indemnités 

primaires 

Invalides 

31/12/45 31/12/46 3J/ 12/47 31 /12/48 31/12/49 31/12/50 

1 602 271 1 l 836 517 1 2 020 417 1 2 042 088 f 1 980 72 3 1 1 992 253 

7 625 13 620 22 209 27 663 36 966 38 414 

31/12/51 1 30/6/52 30/6/53 30/6/54 30/6/55 30/6/56 30/6/57 

2 016 755 1 2 032 911 1 2 016 459 1 2 000 717 12 006 456 1 2 023 048 t 2 039 672 

41 350 43 068 46 243 45 848 48 006 50 689 51 075 

----~-~--~--~---~---~-~~----------~--~--------~~---~-----~----------~----------~------------~-----------~---------4-----------~---------~----------~------~-~~-------~-~-

Titulaires indemni

sables 1 609 896 1 1 850 137 1 2 042 626 1 2 069 751 1 2 017 689 1 2 030 667 2 058 105 1 2 075 979 1 2 062 702 l 2 046 565 12 054 462 1 2 073 737 1 2 090 747 

---~------~-~-~--~~---~------------~-----~---~~~----------~-----------~----~---~~-~-~-----~----~------------~~--~----~-~-~-~~---~~-~~------~--~-~-~--~~-----~~--~---~~~~~--

:::::::::: _________ ~ __ j _____ ::_~~~-l--~~~~-~~~-l---~~~-~;~Jl---~~~-~~~1_--~~~-~:~_j ___ ~~~-~~~~-l--~~~: ~~~J---~~;-~~~j_ __ ~:~-~;~_l._~~~-~~~-l __ :;~-~~~ l--~~~_;~~-l--~~;~~-. 
Titulaires 1 699 400 1 1 989 633 1 2 200 596 1 2 239 085 1 2 201 535 1 2 227 702 

~--~~--~-~---~--~--~~~~---~~~~--~---~-~~~~·~~~~--~---~~~~-~~-~~-~-~~~~~-------~·-~-~~-------

Conjoints 

Ascendants 

escendants 

913 225 

74 102 

985 621 f 1 026 0221 1 027 168 1 l 048 100 

85 096 ~4 373 81 557 89 220 

979 523 1 1 049 3041 1 090 5611 1 056 640 1 1 092 145 

2, 264 359 1 2 290 437 1 2 287 692 1 2 283 339 1 2 307 225 1 2 341 023 1 2 373 087 

-------- __ ...,. ____ .......,-- __ ,....., __________ ..,_ ____ .,... ___ ..,. ........ _ .... _____ ..,.._.. ..... ___ .., ____ _ 

1 046 231 1 1 079 139 11 083 123 11 091 896 11 106 498 11 115 958 11 141 s27 

98 413 lOO 013 101 052 104 903 105 940 115 258 lll 799 

1 142 834 1 1 164 783 1 1 186 032 l 1 203 712 11 227 469 11 257 762 11 287 053 
-----------.................. ._ .......... --... ___ ..... ____ ...... ____________ .,_._.. .. -..... - ----.... __ ,.._ ------ l -------- --+--- -- -------a- ... ---------...c.-------'-'----1-----.... .. ._. __ _..,. .._ ____ ---- ,... __________ ,.. -------- _.,. .......... _________ _ 

Membres de la 

famille l 988 798 1 1 966 850 1 2 120 021 1 2 200 956 1 2 165 365 1 2 229 465 2 305 4781 2 343 935 1 2 370 207 1 2 400 511 1 2 439 907 1 2 488 978 1 2 540 679 

----~-~--~--~~•••••~~-w-~~~--~--~~~-~~~---~-~~ 
.,_._. __ ..., ___ ...,_......_ __________ ..,..,. __ .... _____ ...-J----- .. --------~~----- _ ... _. ... _ .. _ ------ .... 

!Bénéficiaire~ 3 688 198 1 3 956 483 1 4 320 617 1 4 440 0411 4 366 900 1 4 457 167 4 569 A37 1 4 634 372 j 4 657 ~99 j 4 683 850 / 4 747 132 1 4 830 001 ) 4 913 766 
-----~------............. -.. ... .-........... _-.-; _______ ..... ,.... ......... _ .... __ ,.. ___ .,. _____ -- _,_ ___ . __ _, ____ ------ ___ .......__ .......... _ ...... ___ ...,..._,.. ----------------------..... --. ... -_._. ________ .. _._. ______ ... ___ ....... __ ...,._..,_. _ _, ____________ _,__ __ - -- _... __ ..._...._ ____________ __ 

l·, 
• 

., 

.• ., 

.-
~ 

, ... 
/ 

1r 
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~2~~~!2~-~~~-~~~~~ê~ê-~~~-2~~~~!ê1~ê-~êê~~~~ê_i~~-~~!~~~~~-~~-~!~!l-~~~-~!!~~2~!~-~~-~~~ê~~!2~~ 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~;~;~~~ ~~;~;~~[~~~;~;~~]~~~;~;~~ ~~~;~~~-~~;~~~~~~~~;~~;~~J~~;~~~~~~~~;~~~~-J[~;~~;~~]~~;~~~~~~~;~~~J~~~:~~~~~-
s 0 IIi S D E S A N T E 1 1 1 1 

Honoraires 161,7 336,8 475,3/ 715,7 653,4 694,2 
Médicaments 159,5 333,3 530,71 643,2 658,9 677,1 
Soins spéciaux 79 1 8 227,6 356,8 807,3 514,3 597,-
Chirurgie 60,- 116,5 153,8 274,3 284,2 311,3 
Hospitalisation 59,6 123,3 168,5 252,9 253,5 276,9 
Soins d'accouchement 35,2 78,- 91,7 128,7 131,4 137,6 
Cancer 3t9 9,3 14,4 26,6 32,4 38,5 
Tuberculose 23,9 67,3 127,5 205,8 230,4 249,2 
Poliomyélite 

Maladies mentales 

Rééducation des maladies 

Infermières-visiteuses 

Médecin-conseil 

VisitGurs des malades 

Divers 

11,3 
1,5 

3,2 

19,8 
9,8 
6,1 

29,3 
20,7 
11,3 

._ 

35,5 

37' 2 

14,3 

42,2 
50,7 
15,5 

58,4 
64,8 
15,8 

747,-
809,4 

594' 3 
333,3 
344,7 
156,4 

43,7 
292,-

59' 7 
68,2 
16,6 

'7 56'-
770,6 
627,6 
367,1 
417,1 
183,4 
61~2 

333,-

61,7 
70,4 
17,6 

----- ___ _..,... ......... -------

740,7 
754,4 
621,4 
361,4 
382,3 
181,-

57 '8 

320,8 
2,2 
4,1 
0,4 

. 63,4 

71,1 
17,1 

765;1 
810,4 
685 ,s 
390;4 
417; 5 

195,7 
69t7 

329,2 
3,7 
4,8 
0,5 

64 '3 
77,3 
16,-

=~~~=-------------------L.~~:::~-L=-~=~~~1_:_~~~=1-~-=~:~~l-=-=~~~:J_~-==~~~l-:_:~~~:_J:;~~:~- 1 3 578,1 

INDEMNITES 

Incapaèité primaire 

Invalidité 1ère période 

Invalidité 2ème période 

Repos d'accouchement 

395,8 

49,5 
3,3 

989' 91 

- 1 

l 390,-j 1 507,6j 1 034,3 940,3 1 151,1 
193,7 160,8 163,0 

1 

115,7j 231,- ' l . 329,7 ~93,- 423,3 570,5 

----~;:; ____ ;~::J ____ :;:~ ----~;~~ 

l 323,3 
:214,5 
:113 ;·s 

86,4 

~~~~~-------------------l-~--2lli ___ :~~:~ ____ ;:~; 
:~~-:-~-=---------------1--~~~:~ .:-=~~:~t-=-~~~:~1-=-~~=:=l-=-~=~:~ 1 1 

2 000' 9 12 386' 7 

TOTAL DES PRESTATIONS 1 057,9 2 484,5. 3 682,5 5 075,5 4 585,5 5 46 6 ' 2 t6 10 52' 4 

1 271, 1 11 26 2 , 5 
213,-

774,5 
83,3 

205,6 
808,5 

85 '9 

--2~.t:_ 

5 9 7 0 ' 1 16 2 44 ' 9 

TOTAL DES DEPENSES Il 183,- L2 696,4) 3 981,21 5 414,6 4 939,9· .. 5 125,- 5 902,4 16.541,3 ! 6.437,8 16 755,3 
_....,_ ..... ___ .... __ ...., ___ ..,.. _______ ... ........--...--- ...... .., .. _..,..__ -----· ----......... .,....._.~-- ........ __ --...... ----~ .... .,. __ -------- ------ ....... -'..,.,.- __ ,..._..,.~.&;...-.---

(1) in c 1 us dans les fr ais d' ad mi n~i s t ration 

799,-
935,8 
737,9 
407;2 
432,5 
192,1 

72,2 
322,9 

4,1 
7,1 
0,1 

71,9) 
81,2) 
15,3 
0,1 

868,4 1 160' 7 

975 ' 8 1 061' -
620,9 855' 5 
422,6 
463,8 
196,1 

78,4 
307,5 
10,7 

9,-

164,9 

13,-
0,3 

408,1 

437 '1· 

194,3 
7lt8 

27 4,6 
9,2 
9,6 

188,9 

-(1) 

0,4 

4 079,4 14 331,4 
---.-.- __ .. _ t 

l 

1 427' 5 1 434,- 1 1 479,8 
226,9 254' 9)11 372,9 
851,4 1 022,7) 

117,2 86,8 l 91,5 
__ .2~.z.:_ ---~1.t~- -- 5~_t} _ 

2 648,- 2 855,6 l3 002,5 
------~~ ----~~-

6 727,4 7 187,- 7 673,7 -~-------1 ________ ---------· 

---~~=:~-1--~~6 '~-l--~~~:: __ j 
~ 269,7 t: ~~~.::_j 



otisations 

Subventions Etat 

ecettes diverses 

essources extraordinaires 

Subventions extraordinaires 

!TOTAL 

EPENSES 

Soins de santé 

Indemnités 

1 630,4 

391,5 

70,7 

52,0 

.599,6 

458,3 

. 6~:) -

EVOLUTION TIE LA SITUATION FTiY:J:ECTl.:R.~ r~.,r Ni-r.:L.L~Qi:;·:J _:-,~ P .p-. 

2 475,7 3 070,5 3 351,5 1 3 655,9 ! 3 770,7 
1 

4 , - -. • 1~ !, 567,6 

557,8 555,4 1021,3 i 1 116?2 i l 159o1 1 =1
- 315,3 , 1 414•4 

116,~. 151,2 229,4 49,3 1 60,1 1 46,1 1 62,2 

160,8 210,0 440,4 i 1 1 

'~r 707 Î-

1 391~8 

68,3 

4 697,6 

l 384,.9 

68~-

5 371' 1 

l 385,2 

'76'-

10,5 

5 989,3 

l 481,1 

57,9 

540,1 

372 '... ' 1 t ' 1 300' --
~;-~~~~;--·-- ;-~~~~---·---~ -~;~: ~ --r-~-:~~~~. ·- .--:-;:;~; --T- -~ -;~~~ ~-- r-~ -~:: ~~- r~ ~~; ~-- ]-~- :~~~~- --·---~-~~ ~~----~ -~~~~:--
---------_L---------__ L _____ ------f ---. ·------:l·-------- ... - ·i----·-- ------t --- -------~ ·r ---·----- ----_____ j ---------_.1 __ ---------

1 . 1 l . 
l 327,8 1 980,- 3141,5 2 866,9 3 120)8 ! 3 465,3 1 3 665,7 1 3 578,1 3 830,4 1 4 079,4 4 331,4 
1 156,7 1 702,5 1 934,0 1 718j6 1 l 626~8- : 2 000,9 } 2 386,7 J 2 392~0 2 414}5 2 648,- 2 855,6 

~:;~;~~~~:~:~:::::~:: ___ . __ j ____ ~:~~~ __ _l ___ :~~~~-- ___ :~:~: __ -----~39 ~~-- J, .. ___ :.~;:: _!__ . -~;:: ~. •··: - .,.. ~~:; ~- ! ... ~~;~: __ j_ ·--~;; :_;__ --~~~~: ___ ----·-~;;::__ ---~;~:~-. 
, 1 r ! -

~9!!!: _____________ .. ______ :_ ___ 1--~-~~~!.Q ___ t-~_§2§!1 __ -~-2~~1~---- ___ 2_1~1~§- .. ,L __ 2_ ~4~' 2 .. 1..2 .. ~~~; : .. _ : ___ ? .2§? !.L I __ E)_§~~: :.L +--§ -~~~-'-~--t§_ ~~I.t1 _____ 1_212.t~ __ J_._7_222!2 __ 
S o 1 de · l + 961,6 + 513,9 + 5,9 ·· - 219,1 J - 213,: 1 - 245,2 l - 577,2 1 - 344,0 - 366,9 J - 506,3 J + 163,1 
=======:::.==== == ============::::~::::::::=;::;.= == =========== ======-===::;: -==::;;;======= -::..t======= ~== ....:::;;:...::: ===== ==;;..:: ====--===-==~ ==- =:=1-;,':"":.='-:=.=-..; =.:::-::;.==:-:; =:.~==="'::.:..(.:: ::=:-.:::;. ===-===::::.:-::::;:::.-...::= == =.:. ===.:::::=-= :::::;::.;_ ___ === =====::....·. =::::=-=-======= ~-============::= 

EVOLUTION DE LA SITU Arr ION FINA.NCI:CP8 :E":\R ~IrrUlAIRS ET E~J J!,. :6 .. 
--.. -·-------·- .... ·---·-··--...- .......... _ ........... 4>~-~- ... ~··· ~ ,,.. __ ,..._ ............ ~- ·----·-·.-- __ ,., __ .., -.. - -'~·'·· ...... .. 

~~~ ~~~=:~:~~~~~~ ~~~~ ==~~~~:=~~;~~~;~~ ~ ~~ ~;~~ ~; ~~L~ ~~ ;~~ ~ ~~ ]~~~~ ~; ~ ~ ~2 -~· ·r· -~ ~~. ;_-~ ~;_J_ .~ ~~t-; ~ ~ ~: :r~~ ~ _ ; ~; -~-] •. :_ ~ ~;-_; ~~ ~ ~.r _ t~; ~; --~ ___ -~- ~~ ~;~;~~~ ~~[~~ ~;~ 2_; ~~l ~~ ~;~;-~-: 
' / i ' i ' 

-~2~!'E~§ 1 1 1 1 ! ~ 1 l 1 

1 ' 1 1 
Cotisations 1 022,- 1 340,35 l 466,16 1 507,05 l 648 9 27! ~ 70-1,3~ ; l 9~~c)65 j 2 002,1!;- j 2 056;65 12 050,39 1 2 322,85 1 2 555,31 

Subventions Etat 24 5, 41 247,87 265,17 1,59, < 4 50 3, 251 523, S.f' t 58 5, ..,.·9 i 619, 99 1 608 ~ 13 l 604 :.· 46 1 599,07 

Recettes diverses 44,30 62,82 72,20 103 7 :1 8 22_,21. 1 27~.1·~ , 20~54 j 27,26 1 29,26 l 29,67 32,89 

631,91 

24,71 

-----------------------------~-------------------·--------~:~~:~-]~------~~;:~: 1 .... _ ~ _ J. _ _ _-- ____ \_ __ .... __ ; _ .!.. ... _ . : __ . !_. _____ ::. -·j·. -~2~12~- L. ______ 1L21.--L---~~2.d~-
:~:~~----------------------j--=-~~~:.::_j__:_~~~:_~~_l_-=-~~~~~- __ -=-~~~~~~-~-- ~-.=~ ~: ~ ~·-·: ··- =- =~5 ,~i~~_;__ :. 5~~~ :.~~-~ -2--~=~~~- j. -~-~~~~ :~:. r=-~=5·~~--~- _=.:_s9 ::~--L~~== j 3~-

32,62 Ressources extraordinaires 87,04 
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~PEP.CU HISTORIQUE - G-HAND"SS ETAPIGS 

~ étane 

La loi dù'8 mai 1850 cr~e la Caisse Générale de retraite des
tinée à recevoir les versem..::nts, quelle qu 1 /n soit l'importance, des 
personnes qui voulaient oe oo1u3tituer une :rente de vieillesse. 

La Caisse Générale de Retraite n'est pas un organisme d'Etat 
ni un orgrtniame financier privé, c 1 est un établissement dont la bo:ra1e 
fin des op~rations est garm1tie par l'Etat. 

L'Etat ne subsidiait en aucune façon les versements effectués 
à la Caisse de Retraite. 

A l 1 âge fixé :p.g,r 1 1 affilié pour 1 'entrée en jouissance, celui
ci recevait uniquement ls. :rente cons ti tuée par ses seuls versements o 

A :noter qu'entretemps une loi du 16 mars 1865 avait modifié 
et précisé certaines dispositions relatives aux versements et à la 
constit11tio:n des rentes. 

Erl 1091, le gouvernement comprenant qu 1 il était indispensable 
d' encourat_"'er l 1 affilia ti on b, la Caisse de Ret rai te, demande aux 
Chambres législatives de mettre à sa.disposition un créiit destiné 
à @tre r~parti entre les persom1es qui effectueraient des versements 
à cette institution. Ce crédit ~tait limitatif et fixe, et ainsi il 
se présentait cette situation paradoxale que plus grand était le 
nombre d:.es affilié:3 et plus imrJortar;. t était le mon tant total des ver
sements effectués à la Caisse de Retraite, moins important dPve~nai t 
le subside dont po~1vait b~n~ficier personnellement l'assuré. 

De plus, ce système était tout à fait aléatoire, aucune J.oi 
n'obligeant le gouvernement à proposer la déper..se au Parlement; lo 
Parlement lui-même n'étant pas tenu de voter ce crédit. 

~~., '.L 
~e evape 

La loi du 10 mai 1900 établit un reglme nouveau 
l'assurance libre obligatoirement subsidiée par l'Etat. 

celui de 

Différe:.'ntes propositions de loi dues à 1 'initiative parlemen
taire avaient déjà été déposées en vue de réioudre la question des 
pensions de vieillesse. ~n l89j, lo go11vernement institue une Com
mission qui, dans son rapport du 30 janvier· 1900, conclut à l'adoption 
du système de la libt::rté su·bsidiée sur loquel fut basée la loi du 
10 mai 1900. 
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PRINCIPE 

L'Etat accorde annuellement des subsides dénommés dans la loi 
"primes d'encouragement" a1.1:x personnes qui effectuent des versements 
à la Caisse de Hetraite en vue de se constituer une rente de vieillesse 
G. prendre cours à un âge compr.is ontre 55 et 65 ans. 

Les versements-effectués à la Caisse Générale de Retraite 
peuvent être opérés à capital abandonné ou à capital réservé. 

A~e d'entrée en jouissance dea rentes de vieillesse 

Fixé librement par l'affilié, mais il est à remarquer que 
les subsides de l'Etat ne sont pas accord~s si l'affilié ~ fixé l'âge 
d'entrée en jouissance de sa rente à un âe-e inférieur à 55 ans. 

110WrANT DES FRIMES 

Le nontant des primes ost fixé à 60 centimes par franc versé 
annuellement au compt~ de l'asGuré, à concurrcnc0 de 15 francs versés. 

Limite de l'intervention de l'Etat 

Les subsides de l 1 ~tat no sont pas accordés indéfiniment. 
Ils cessent d'gtre alloués lorsaue l'affilié est titulaire d'une 
rente de 360 francs, tous ses v;rsements étant considérés hypothétique
ment comme ayant été effectués à capital abandonné et l'âge d'entrée en 
jouissance fixé à 65 ana. 

L'Etat intervient dans les d~penses n~cessitées pour l'éta
blissement et le fonctionnement des sociétés mutualistes reconnues. 
Lors de la création et de la reconnaissance d'un organisme de l'espèce, 
il lui est alloué un subside dont le montant varie d'après l'importance 
de la société, ct chaque année, il lui est ac·cordé une subvention dont 
le montant est fixé à 2 francs pour chaque livret, sur lequel il a été 
versé au cours de l'année une somme de 3 francs au moins. 

ALLOCATION DE 65 FRANCS 

La loi du 10 mai 1900 disposait qu'à titre transitoire, il 
serait accordé à tout Belge ayant atteint l'âge de 65 ans accomplis, 
résidant en Bele-ique, ··et :::e trouvant dans ·le besoin, une allocation 
annuelle de 65 francs. 

4ème étaPe 

A côté du régime de l'assurance libre, obligatoirement 
subsidiée par l'Etat, vient se placer temporairement le régime de 
la .12ension è]ratuite. La loi du 20 août 1920 supprime l'allocation de 
65 francs et la remplace p::~r une per..sion d'un taux plus élevé qui 
est accordée aux vieillards âgés de 65 ans qui sont dans le besoin. 
Le montant de la pension 2;Jt proportionnel à 1 1 état de besoin· du 
requérant. 
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~ème étape 

Le régime de l'~ssurance libre n'avait pas donné tous les 
résultats .Q.u'en attendait le législateur. Auasi, déjà en 1914 9 le 
Parlement avait été saisi de différents projets de loi rendant l'as
surance obligatoire 1 non seulement -pour le risque-vieillesse mais éga
lement pour les risques maladie et invalidité. Le projet déposé par 
le Gouvernement fut voté à .la Chambra des Repr~sentants en juillet 
1914. ~a guerre ayant été déclarée, le Sénat ne put se prononcer sur 
ce projet. 

I~n 1919, la situation économique du pays et les charges finan
cleres de l':Ltat s'étant profondément modifiées à la suite de la guerre, 
une Commission fut instituée en 1919 en vue d'étudier à nouveau le 
problème. En 1920, elle avait ~labor~ et adopté un premier avant-projet 
de loi relatif non seulement à l'assurance vieillesse mais également 
a l'assurance v8uvo et orphelins, 

Ce projet servit de dirBctive au Gouvernement qui déposa en 
novembre 1922 un projet de loi ~tabliss~nt l'assurance obligatoire de 
tous los travailleurs manuels, non seulement en vue de la constitution 
d'urH; rcntG c.s vieillessi.;, mais en outre; en vue d0 la formation d'une 
rE-nte de v;,;uve et de l'attribution d'une allocation d'orphelins. Ce 
projut fut· vot(~ p0..r los Charr;bres Pt promulgué de 10 décembre 1924. 

F'RTN CIPES D1~ l. :~ LOI DU 10 :n:FCI~1TBI~E 19~ 

1°) AsGujettissement do tous les travailleurs manuels dont 
le salairo Gst iEféric:ôur à 12 000 francs par an~ 

2°) Triple intervention de l'assur~, de l'employeur, de 
l':Etat; 

3°) asaurance libre pour les non-salariés; 

4°) perception des versemc;nts suivant le système du précompte 
et utilisation de timbres-retraite et de cartes de ver
seoent pour la constatation des versements; 

5°) monopolo de l'assurance confiô à la Caisse Générale 
d':Gpargne ct de Hetraite; 

6°) consti~1tion de rent8s suivant le syst~me de la capitali
sation individuelle; 

7°) pendant la p~riode transitoire, octroi d'une majoration de 
rente ou d'une allocation gratuite, subordonné à une 
enqu€te sur les ressources. 

La modification rapide des conditions économiques et l'accrois
sement incessant du cofit de la vie amenèrent le Parlement en 1927, 1928 
et 1929 à modifier la l~gislation ot à octroyer des "compléments" de 
pension qui doublèrent les taux do pension prévus par la· loi du 10 
décen1bre 1924. 

Ces modifications successives rendaient nécessaires une codi
fication mais aussi un& réforme de 1 1 assuranceo 
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6ème étape 

La loi du 14 jui!let 1930 réalisa cette réforme. 

Elle étendit le champ d'application : 

1°) à tous les salariés sans limitation de salai~e; 
2°) aux travailleurs indépendants, c'est-à•dire à toute per

sonne exerçant une profession de nature manuelle ou 
intellectuelle autres que celles qui étaient liées par 
un contrat de louage de services avec un employeur et 
dont les revenus professionnels étaient inférieurs à 
18 000 francs par an, 

Il convient cependant de souligner que les dispositions 
relatives à l'assurance obligatoire des travailleurs in
dépendants ne furent jamais mises en application, 

Pendant la période transitoire, cette législation instituait 
un système de majorationp dégressives suivant l'année de naissance, 

Ces majorations devaient ~tre accordées "de droit" aux assurés 
qui auraient accompli un stage suffisant dans l'assurance et par 
contre n'étaient accordées qu'après enquête sur les ressources aux 
autres assurés, 

Cette législation assez généreuse par rapport à celles qui la 
précédèrent connut·cependant de sévères restrictions au moment de la 
crise économique des années 1932 et suivantes, Une importante aggra
vation des conditions d'octroi fut introduite par une loi du 23 juillet 
1932 et par les arrêtés royaux des 31 mai ct 14 juillet 1933'!1 

La loi du 14 juillet 1930 fut révisée par celle du 15 décembt.-e 
1937, dont le but fut, en ordre principal, d'aménager les oonditions 
d'octroi des majorations, 

?ème étape 

Pendant l'occupation, le taux des m~jorations fut augmenté 
de 10 76 et c 1 est ainsi qu 1 au lendemain de la libéra ti on les pensions 
étaient fixées au maximum à s 

3 520 francs pour un ménage, 
2 310 francs po~r une personne isolée, 

600 francs pour une veuve, 
et 840 francs pour un orphelin. 

Dès la libération, le Gouvernement avait tenu à traduire en 
textes législatifs le pacte de sécurité sociale élaboré pondant la 
clandestinité, mais en attendant que cette législation soit mise au 
point, un arrêté-loi du 27 octobre 1944 avait doublé les majorations 
de rente de vieillesse, les majorations de rente de veuve et les 
allocations d'orphelins. 



L'arrête-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité 
sociale des travailleurs avait prévu.l'octroi, aux anciens ouvriers 
ou employés, des compléments de pension de vieillesse qui venaient 
s'ajouter à la majoration de rente de vieillesse ramenée cependant 
au taux de 3 200 ou 2 lOO francs et aux veuves d'ouvriers ou d'em
ployés, un complément de pension de survie venant s'ajouter à la 
majoration de rente de veuve également ramenée au taux de lOO 1~. 

Au départ, soit .au lèr janvier 1945, les taux des complé
ments étaient fixés à s 

6· 800 francs pour un ménage, 
4 500 francs pour une personne isolée, 

600 francs pour une veuve, 
et 840 francs pour un orphelin. 

D~s la libération~ le Gouvernement avait tenu à traduire 
en textes législatifs le pacte de sécurité soci;ale élaboré pendant 
·la clande'stinité, mais en attendant que cette législation soit mise 
au point, un arrêté-loi du 27 octobre 1944 avait doublé les majora
tions de rente de vioillessd, les majorations de rente de veuve et 
les allocations d'orphelins. 

L'arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité 
sociale des travail.leurs avait ·prévu l'octroi, aux anciens ouvriers 
ou employés, clos compléments de p'ension de vieillesse qui venaient 
s'ajouter à'la majoration de rente de vieillesse ramenée cependant 
au taux de 3.200 ou 2.100 francs et aux veuves d'ouvriers ou d'em
ployés, un complément de pension de survie venant s'ajouter à la 
majoration do rente de veuve également ramenée au taux de lOO %. 

Au départ, soit au ler janvier 1945, les taux des complé
ments étaient fixés à. 

6.800 francs pour un ménage, . 
4.500 francs pour une personne seule, 

et 4.200 francs pour uno veuve. 

A partir du ler janvier 1945, compte tenu des majorations à 
charge de l'Etat, la pension totale des salariés s'élevait donc à 

10.000 francs pour un ménage, 
6o 600 francs pour un .isolé,. 
4.740 francs pour une veuve. 

Le taux des compléments de pension évolua très rapidement. 

Entretemps, un élargisser1ent important des conditions d'octroi 
de8 majorations de rente de vieillesse fut réalisé par l'arr&té-loi 
du 9 juin 1945 et par la loi du 28 août 1946, tandis qu'à partir du 
1er janvier l95l,les majorations de rente étaient doublées p6ur les 
bénéficiaires d'un complément de pension et triplées pour les autres 
bénéficiair0s. 
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Les tableaux ci-après résument cette évolution. 

Assurés obligatoires 

- -
Date de prise Ménages Isolés Veuves 

de cours 

1/ l/1945 10 000 6 600 4 740 
J/12/1945 12 000 8 000 5 740 
1/ 6/1946 14 400 9 600 6 940 
1/ 5/1947 16 500 10 880 6 940 

Veuves de. 
1 

Veuves de plus 
56 à 60 ans de 60 ans 

1/ 1/1948 18 000 12 000 6 940 9 240 
1/ 1/1949 20 400 13· 600 8 140 10 440 
1/ 1/1951 23 600 15 700 8 680 

1 

10 980 
1/ 5/1951 24 460 16 275 9 060 11 475 
1/10/1951 25 000 16 600 9 280 11 780 
1/ 1/1953 26 000 17 300 9 630 12 280 
1/ 7/1954 28 000 18 700 11 500 14 000 

-
Assurés libres 

Date de prise Majoration de rente Majoration de rente 
de cours de vieillesse de veuve 

Ménages isolés 

-
1/11/1944 6 400 4 200 1 080 
1/ 1/1949 8 800 5 400. 1 080 
1/ 1/1951 12 000 7 500 1 620 
1/10/1951 12 600 7 900 1 920 
1/ 1/1954 18 000 12 000 1 920 -

Sème et dernière étap~ 

La situation actuelle en matière de pension est caractérisée 
par la création des régimes de pension nettement différenciés pour les 
ouvriers, les employés et les travailleurs indépendants régis précédem~ 
ment par les lois coordonnées relatives à l'assurance en vue de la 
vieillesse et du décès prématuré et par la réglementation relative aux 
compléments de pension prise en ce qui concerne les ouvriers et les 
employés on exécution de l'arr&té-loi ili1 28 décembre 1944. Seuls les 
assurés libres restent soumis aux dispositions des lois coordonnées 
modifiées par la loi du 11 mars 1954. 
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REGI~lli DES OUVRIERS 

La loi du 29 décembre 195.3. relative à la pGnsion des ouvriers 
a inauguré en Belgique la liaison de la pE.msion à la carrière profes
sionnelle ct à la moyenne générale des rémunérations proméritées par 
le travailleur p~ndant cette carrière. 

Le montant annuel de la pension de rotrai te était fixé à 60 ~~ 
de la moyenne annuelle des rémunérations pour lo travailleur dont 
l'épouse n'exerçait aucune activité professionnollG autre qu'un travail 
occasionnel, ne bénéficiait pas de c0rtaines indemnités ou allocations 
sociales, d'une pension ou tout autre avantage tenant liGu de pension. 

45 % pour les autres travailleurs. 

Le montant annuel minimum de la pension de vieillesse était 
de 26 000 francs (taux ménage) et 17 300 francs (taux isolé). 

La pension de vieillesse prenait cours à partir de 65 ans 
pour l'homme et de 60 ans pour la femme. La pension anticipée pouvait 
être ottcnue dans la période de 5 années précédant les âges susvisés 
avec r~d~ction de 7 ~par année d'anticipation. 

Le montant annuel de la pension de survie était égal à 30 % 
de la moyünne annuelle dGs· ré-munérations du mari défunt, le montant 
annuel minimum étant de 13 000 francs. 

La pension do veuve prenait cours à l'âge de 60 ans. La femme 
devenue veuve avant cet §,ge pouva.i t anticiper sa demande de pension 
dans la période des 5 années précédant l'âge susvisé avec réduction 
de 7 c;b par année d ' anticipation. 

A la veuve qui, âgée de moins de 60 ans, ne pouvait prétendre 
au bénéfice de la pension de survie, il était accordé, sous réserve de 
la réalisation de certaines conditions (être âgée de 45 ans au moins 
ou @tre atteinte d'une incapacité permanente de 66 % au moins ou avoir 
la charge d'un enfant),une allocation 1e veuve dont le montant annuel 
était égal à 25 7~ de la moyenne annuelle des rémunérations proméritées 
par le mari défunt. 

La veuve qui, au décès de son mari, ne pouvait bénéficier de 
la pension ou de l'allocation de veuve 7 recevait une indemnité d'adap
tation égale à unD annuité de l'allocation de veuve. 

Il était attribué à la veuve qui se remariait, alors qu'elle 
bénéficiait de la pension ou de l'allocation de veuve, une somme égale 
à deux annuités de la pension ou do l'allocation de veuve, selon les 
cas.e 

!..Ja loi d~28 j3:1in 1.2..5.4 portant la pension des ouvriers mariés 
à 28 000 francs 0t modifiant la législation en vue d'en accélérer 
l'application, a été mise en vigueur le ler Juillet 1954. A ce moment, 
la loi du '29 décembre 1953 n'avait pas encore été appliquée en CG qui 
concerne l'octroi des avantages nouvC::aux·qu'elle prévoyait. Le but 
de la loi du 28 juin 1954 fut donc de régler temrorairement ct rapide
ment le régime do pension de retraite et de survie des ouvricirs en at
tendant la mise en vigueur effective du nouveau régime. 
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La loi du 21 mai 1955 relative à la pension de retraite et 
de survit.:: dc;s ouvrie;rs, entr·;re en vigueur le lE:r janvier 1955, abroge 
les lois des 29 décembre 1953, rel9.tive au même objet, et 28 juin 1954 
portant la pension des ouvriers mariés à 28 000 francs. 

Le taux minimum. dn la pt::nsion de-ret-raite - 28 000 ou 18 700 
francs - et de la pension de survie - 14 700 francs - a été ndapté à 
1 'indice des prix dt: détail et augmenté do 5 j:; à partir du 1er février 
1957 .. 

Le taux minimum de ln. pension de r,:::trai te est donc passé à 
cette date à 29 400 ou 19 635 francs et celui de la pension de survie 
à 14 700 francs~ 

En exécution do la loi du 12 mars 1957 portant certainss 
dispositions en matière financi~ro économique et sociale (prcil~ve
ment conjoncturel)~ un compl~ment de pension de 2 000 francs par an 
pour 1 ?S marié~3, de l 335 francs pour les isolés et do 1 000 francs 
pour les veuves, a étci accordé ~ partir du ler juillet 1957 (arrgté 
royal du 23 sc pte;mbre 1.957). 

Les taux sont donc passés, à partir :ie cette date~ respecti
vement à 31 400~ 20 970 et 15 700 francs • 

. Enfin, 1a loi du 9 ::toût 1~)58, tout en augmentant lE:·s pensions 
de 2,5 ~en l'3ison d8 l'évolution de l'indice des prix de détail a 
fi.xé l tJ1J.r rrânimum à g 

36 000 francs pour les mariés, 
24 000 frc.ncs pour les isolés, 

et 18 000 francs pour les veuves. 

HEGIME DE.S ;.rRA.V/,ILLl.JURS INDEPEND1~NTS 

Une loi du 30 juin 1956 a créé un r~gime de pension pour 
les anciens travailL:.~urs ind.é!J8:ndan ts· et -pour 1ours veuves. 

Les taux qui étaient fixés au 1er janvier 1956, date d'entrée 
en vit,-ueur de cettü loi 9 à 18 000, 12 000 ct 12 000 francs (veuves) 
ont été augrn,...,ntés de 5 ?'; au lor févriur 1957 ct un arrêté royal du 
7 octobre 1958 accorde un comrlém0nt fixé respectivement à 1 100, 
700 ou 550 francs. 

REGIME DtS f,;:MI'LOYES 

La loi du 12 juillet 1957 a cré6 un reg1mo de pension de 
rotrai te Gt de survi2 au profit dos employés. Ls·s principes de cette 
législation sont parrall~los à ceux de la loi du 21 mai 1955 rel~tive 
aux ouvriers. 

REGIME DES A~3.:3URES tiBRES 

1 es tau x de 18 0 0 0 9 12 00 0 8 t 1 9 2 0 fr an cs dont i 1 es t q u €· s ti on 
dans le tableau ci-dEssus ont été augm~·ntés do 5 ?:; à partir c'.u lcr 
février ·1957,en vertu de l 1 arrôté royal du 16 mars l957,et l'arr€té 
royal du 8 octobre 1958 augmt.Jnte ces taux respectivement de 1 lOO, 
700 et 550 francs, ce qui lds porte à 20 000, 13 300 et 2 566 francs. 
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ANALYSE DE LA LOI DU 21 MAI 1955 
RELATIVE A LA PENSION DE RBTFJtiTE ET DE SURVI~ DES OUVRIERS 

CHAPITHE 1 - Cii.AMl' D 1 APPLICATION 

A. Principe général 

Sont assu,jet_tis à la loi du 21 mai 1955, les travaillE·urs 
occupés on Eelgique en exécution de tous les contrats de louage de 
travail, c 1 ust-à-dire : 

1°) les travailleurs assujettis aü régime de sécurité sociale instauré 
par l'arrêté-loi d.u 28 décembre 1944; 

2°) les travailleurs non encore assujettis au régime de sécurité 
socialo.mais liés par un contrat de louage de travail et auxquels 
le Roi étend le bénéfice de la loi du 21 mai 1955. 

Ce sont : 

a) les travailleurs domestiques internes ; 

b) len tr!1Vt:,il1eurs domestiques externes occupés au service soit 
d'un seul, soit de plusieurs employeurs, pour autant que la 
durée de ltJursprestations atteigne au moins quatre h0urcs par 
~our c:1ez le même etlployeur et au total au moins vingt-quatre 
heures par semaine. 

N.B.- L8s travailleurs liés par un contrat de louage ds service 
domes-tique d0s cantons c1 1 Eups·n, Malmédy et Saint-Vith, d.e
me:urent régis par los dispositions de l'arrêté elu Régent 
du 2 avril 1'947, relatif à l'application de l'arrêté-loi 
du 28 décembre 1944. 

c) les travailleurs des 8ntroprises fam~liales c'est-à-dire de 
celles où no sont occupés habituellement que des membres de la 
famille, sous l'autorité soit du père ou de la mère, soit du 
tuteur, sans la collaboration ou avec la collaboration occasion
nelle d'un personnel étranger à la famille. 

B. Exceptions : 

Les mE::mbres d8 la famille sont, on ce cas, considérés 
comme travailleurs au sons de l'article lG:r de la loi, 
s'ils déclarent dos :revGnus professionnels de ce chef à 
moins qu'en leur qualité d'aidant au sens de la loi du 
30 juin 1956 relative à la pension de vieillesRe des 
travailleurs indépendants, ils n'aient choisi d'être 
assujettis à cette dernière loi. 

1°." les travailleurs soumis au régime de pension des employés 

2° los ouvriers mineurs 

3° - les · · t marlns navlguan sous pavillon belge 
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4° - les travaill8urs soumis à un r~gime de pension ~tabli par ou 
en V8rtu d'une loi tels que: los ag_c,nts définitifs de 1 1Bte-t, 
des coml;,unt.::s, des intercommunalC:s 9 des commissions d 1 assistance 
rublique, etc •••• 

c:::O 
J les travailleurs soumis à un régime de pension ~tabli prr un 

règlemon t provincial tGl s qu(·; le.s agen ~s défini tifs des 
prC'vinccs; 

60 ... l' les trr-1vailleurs soumis au regime de pension établi p::1.r la 
Soci6t1 nationale dus chemins de far belges, c'est-à-dire le 
pursonn8l statutaire du cette société. 

c. Extention d~ chamr d'apnlication 

1° - ~u rog~r~ de l'existence d'un contrat de lou~ge de tr~vail 
Sont assu,jettis à la loi, même s 1 ils ne sont pas e:c_ga~~s dans 
les lie11s d'un contrat de loua~0 de travail, les travailleurs 
rrLanuel s au service de l 1 Etat, des provinces, des comrt,~_ln2s, dos 
ôtablisscm0nts publics et d'utilité publique, lorsqu'ils ne bé
néfici0nt pas d 1 un régime d0 pension établi par ou en vortu 
d'unL loi ou ~ar un r~glement provincial. 

2° - au r~r~r~ dG la condition d'occunation en Belgique 

L'occupation sn I'el;-ique n'est pas reqv.ise 

a) d~s tr&vaill~urs dispons6s de cutte condition par ap~lication 
d'une convention inturnationale; 

b) d0s travaillours frontaliers de nationalité.belge, c'est
à-diru de coux ayant ~t~ occupés habitu~ll~ment dens un pays 
lirr:i trophe dç la }.Sel.giquo, à l~J, con di tian qu 1 ils ::;oient 
dem0urés domicili~s en Bolgiquu ot y soi0nt revenus, en prin
cipe, chaque jour; 

c) des t:c::.tvailleurs saisonniers de nationalité belge ayant été 
occup8s dans un pays étrüngor pour des périodas d :l,ne durée 
inférieure à un an chacune pour le compte d'un employeur de 
c..:; pays, IJOur y effectuer un travél.il salarié ou assimilé, de 
caract~re saisonnier, s'ils ont conservô leur résidGnce 
habituelle en Belgique et si leur fP.mille a continué d'y 
résid._r. 

NeB. -Les travailleurs frontaliers et saisonniers ne 
bénéficient des dispositions de la loi que s'ils 
vcrssnt à la Caisse nationale des pensions de retraite 
et de survie la cotisation prévue à l'article 3, 
alinéa 3, du présc:nt arrêté, au plus tard lE:~ 31 
décembre de l'année suivante. Ils en sont, ~éanmoins, 
dispensés si 18ur employeur ou aux-mGmes ont, pour 
la période considérée, vorsé les cotisations oxigées par 
la législRtion sur l'assurancE vieilless0 du pays où 
ils ont été occupés. 
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d) des travailleurs_. ayant été occupés à 1' étrangt:r pot~.r le 
compte d'un employeur établi en Belgiquo ou qui sor.t restés 
attachés à un si~ge d 1 8X?loitation ~tabli en BGlgique et 
sont demeurés assujettis, en raison Je cetto occ~pation, 
à l'arrêté-loi du 28 cléc0mbre 1944, concornant la sécurité 
sociale dos travailleurs; 

e) des travaillGurs de nationalité bulgc..: occupés à 1 1 €tranger 
pour le compte d'un employeur belge et qui sont attachés 
à un siège d'exploitation établi en Belgique et ne sont pas 
assujdttis, en raison do c~tto occupation, à l 1 arrGté-loi 
du 28 d8cembre 1944, concernant la sécurité sociale dos 
travailleurs. Ces tr3.va.ill0urs doivent avoir obfenu l'auto
risation du Ministre du. Travail et d0 la Préyoyanc0 sociale:. 
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I. Nature des prostation.ê. 

La loi du 21 mai 19) 5 rc~lative h la psnsion de rE::trai tc et 
de survie dos ouvriers J?O':trsu.i t 'trois objc:ctifs principaux : 

1° fixbr les prestations ~n fonction de la carri~r2 ct d0s 
r8raun6rations elu travaillvur; 

2° adarter m.l.tomatiq~"lE~me;;nt les prcstr..:.tions aux fluctuations 
du softt d2 la vio; 

3° rc~rr:;cttre le règlGme:nt éie9 carrières di tes 11 EJ.ixtes", 

La loi du 21 mai 1955 organise un régime : 

a) de pension dE rctr.'li te au 1)rofi t des travailleurs visés aux 
articles 1er de la loi, 1°, 2° ct 30 de l'nrr&té royal du 
17 ,juin 19)5 portant rèé-;le1~1ünt général du régime do rctrai tu 
ct c,_ç survi -~ des ouvric~rs; 

b) de pr8st~tions en c~s de d6c~s eu profit dGs vcuv~s dGs 
tr~vaill~urs dont il ost question nu a) ci-dessus. 

§ ier Régime déf~nitif 

Le régime~ in::1taur<3 -p'.JT la loi du 21 mai 1955 ne donnera ses 
plcin·3 eff0ts qu 1 au rc-'gard rl~s travaill0urs nés à partir de 193::5 et 
après 45 annéc:s d 1 applic.'ltion fi0 11r lt::s homrn<ê)S Gt 40 anr .. écs pour 
lG~ f~mmos (r6~ime définitif). 

Dans cc- r0ti::?J.e, la punsion de r··Jtr8.it~ sur!J. calcul,~e 0n 
fonction du llom.bre:. d 1 annéL:s civiles nu cours d.e3qli': .. d.l8s un(.) rému
n,.)ra ti on réel 1 ~..;, fic ti vc ou i.'orfqi tR-i re aura étô a tt ri bué~~ et qui 
co!'.sti tu err;, la cg,rrière :lu travaiJ.l,~ur. 

Le droit 2" 11. pension sera acq_uis à rais en de 1/ ~-5 pour 
1(03 honmcS ct è.e l/40 JlOUT lt:S ft:INfl8S, Chaque ar.nëo. 

Pol::.r les trav:lilleurs nés avant 2.935 (rég-ime transitoire), 
il rcut être attribué : 

a) un(~ rension d8 retraite cor:1pl2tf! calculée sur base d'une rému
nér~tion r~clle, fictive ou forfaitaire attribuée en fonction 
d'une carri~re ~résulli6c do ~5 ou 40 anné2~ solon qu'il s'agit 
d'un homme ou d 1 unL: fcru:n\..3 - accomplie drtns le cadrt; d~:.:s d::.s
positions do l'article premier de la loi ou de se3 arr~t~o 
d'exécution; 
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b) une pension de retraite représentant un prorata de la pension 
compl8te, au travaill.:.;ur qui, pour tou.te l:J.. période comnH:nçant 
au plus tôt le ier janvior 1926 Gt compr8nant, au plus, les 
45 ou 40 années consé.cu ti vss précédant immédiatement son 65ème 
ou son 60ème anni"'It.::œsaire de ne.issanco ou encoro Ja dato 
d'en trée on jouis::3anc~) anticipée de sa pension, jus ti fi':; avoir 
ét~5 soumis successivemt:.:nt ou Etltel'natj_vc;m8nt au régir:w de 
pension organisé ps,r la loi on aux reguac;s visés au li tt. B 
ci-dessus (champ d'application) ou encore a~ régime de pension 
des ernplo~.rés coloniaux; 

Si le travaillE:ur ne justifit-: que dos deux tiers au moins do 
cotte::; période, le prorata de :punsion E:'st diminué prOJ.lOrtion
n0llcment à la rartie pour laquelle un~ justification est 
fourr:de; 

c) une pen~ion.de retraite partielle calculée en.fonction du 
nombre d'années civiles au coux·s desqu8llos une ré!:lunération 
ré·~'1le·, ··fic ti vra ou forfaitaire est a tt ri buée. 

A noter quo" tant on régirnt.: définitif que transitoire 

1° 1 1 ôpouso séparée d0 fait ou de corps d'un travailleur assujetti 
~ l~ loi du 21 mai 1955 p0ut, à condition de résider on B0lgiqu~, 
obt~nir uue quo ti té d(.: la pension de rBtrai to de son mari;· 

2° 1 ',jpous c; di vorc6s d'un travailleur assuj~~t ti à la loi du 21 
r-mi 195:) p·.:.:ut, sou a réserve d8 certaines candi ti ons, jouir 
du bénéfice du régime établi pAr cette loi. 

B. Prestations en cas de déc~s 

La veuve d'un trav~illeur assujetti ~ la loi du 21 cai 1955 
reut prétendre ~ 

- soit à une pension de survie; 

soit h un0 ind u~~ni t\~ d' ada~)t~;;_ ti on si, au d8cès G.e son me ri, elle 
ne peut bénéficicn· de la pension do survie. 

Une in~Lmnité d'adaptation est également accordée a l& veuve 
qui se r0marie~ alors qu'ulle bénéficie de la pension do survie. 

II. 1./fontan t des prest~ ti ons 

L) Punsion de retraite 

la pension de retraite t:st calculé0 tant en fonction de la 
carrière professionnellG du trn.vaillsur que· dos ré:m.un(~rations 
brutes qu'il a prom~ritébs au cours de celle-ci. Toutefois, la 
rémunération aff8rènte à l'année au .cours de laquelle la pension 
prend cours n 1 e3t pas prise on considéré-:.tion.-

Pour chaque annéè, la r8rnunération Bfférente à celle-ci est 
prise on considération â raison de : 
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a) 60 % au maximum pour tous les travailleurs mariés ou nc'n ; 

b) 75% pour le travailleur dont l'épouse a cessé toute activité 
professionnell(~ autre ·qu'un travail occasionnel; ne bénéficie 
pas d'una pension d111 retxe.itê oü de survie ou de tout autre 
avantage en tenant li&~ Q~ 4~ certaines allocations ct indem
nités social~a. 

Pour le ce.leul de la p~ioa de retraite, la rémunération d'un 
travailleur correspondant à dea années antérieures à l'entrée 
en vigueur de la loi (lor janvier 1955) est fixée à : 

37 333 francs s'il a'agit d'un homme marié; 

31 16G francs s'il s'agit d 1un autre bénéficiaire. 

Ainsi, pour chaque année antérieure à l 1 8ntrée en vigueur de 
la loi, la part annuelle de pensionS"'ûra de 1/45, s'il s'agit 
d'un homme, l/40 s'il s'agit d'une femme, de (.2..1__233 x 75) ou 

L31 16 6 X 6 0) t d . h , t , . 10 0 , l 1 t " \ 100 , an .~s.que pour caque annee pos er~eure a ~n ree 
en v1gueur de la lo~, elle sera de 1/45 ou de 1/40 des 75 )o ou 
des 60 ~~ de la rémunéra ti on de 1 tannée, 

Le taux ainsi fixé doit 

1°) subir les adaptations successives à l'indice du coût de la 
vie (voir ci-dessous); 

2°) être éventuellement porté au m~nlmum garanti par la loi du 
9 août 1958 portant la pension de retraite des ouvriers 
mariés à 36 000 francs et colle des isolés à 24 000 francs. 

L'épouse séparée de fait ou de corps qui réside en Belgique 
peut obtenir la moitié de la pension de retraite de son mari. 

La pension de retraite de 1 'épous~ivorcée représente 60 5; 
d'une rémunération fictive moyenne calculée de la manière prévue par 
la loi, Elle est acquise à raison de 1/40 par année de vie commune 
et par années au cours d~squelles l'intéressée a payé les cotisations 
prévues par la loi. 

B) Prestations en cas do décès du travailleur 

I) Pension de survie 

La pension de survie est calculée en fonction de la rémunération 
annuelle, brute, réelle, fictive ou forfaitaire la plus élevée d.u 
tr~vail et à raison de 30 % de cette rémunération. 

Pour le calcul de la pension de survie, la rémunération du 
mari défunt corresp0ndant à des années antérieures à l'entrée en 
vigusur de la loi (1er janvier 1955) t.:st fixée à 46 666 francs. La 
rémunération au cours de laquelle cette prestation prend cours 
n'est pas prise en considération. 
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Toutefois, le montant de la pension de surv:ie de.la veuvé 
ne peut êtr8 supérieur à la pension de retraite qui aurait été 
accordée à son ~poux s'il avait ~té veuf et s'il justifiait 
d'une carrière complète. 

Le taux ainsi fixé doit 

1°) subir les a.d.a:ptations succ:essives à l'indice du coût do 
la vie (voi~ ci-dossous); 

2°) être 8v€ntuellem2nt porté au minimum garanti pnr la loi du 
9 août 1958 portant la .ponsion de la veuve à 18 000 francs 
a~ moins. 

Si le trave.illeur ne justifie pas d'un certain temps d'occu
pation habitueJ.le et è.. titre principal dans 10 cadre des dis
positions de l'article promier de la loi ou do ses arr~tés 
d'exécution, le mont~nt de la pension de survie est r~duit do 
25 }~ OU de 50 1; sel·on les cas • 

Lorsqu'il n'est pas établi que le mari défunt a été occupé 
au travail dans le cadre des dispositions da l'article premier 
de la loi ou dt.: s~s arrêtés d 1 8xécution pendant les douzo derniers 
mois préc~~ant son déc~s, il est attribué à la veuve une pension 
de survie ~artielle. 

2) Indemnités d'adaptr::.tion 

La vcav0 qui, au dt~cès de son mari, ne peut bénéfici·::-r de la.... 
pension de s•1rvie rGçoit une indG~nit~ d'adaptation qui n'est 
due qu'une seule fois ct dont le montRnt est égal à une annuitt3 
de la pension do survie. 

La vcuv<:.; qui so r·2mario alors qu 1 ello bénéficie de la pension 
de survie r0çoit uno indemnité d'adaptation dont le montant ent 
étal à deux annuités de ladite pension., 

Il on est de môme do la veuve qui n'a pluA droit à la pension 
de survie parce quo vient Zt cesser~ avant 1 1 âge de 45 ans, une 
des conditions (charge d'enfant ou invalidité) qui lui avait 
permis d'obtenir av~nt cet âge le ùénéfice de la pension d~ surviG. 

x 

x x 

ADAPTATION DES PRESTATIONS AU courr DE LA VIE 

Réévaluation du montant des rémunérs.tions sn fonction du coût de la 
~ 

Un arrêté royal fixüra, chaque année Èt partir de·1955, le 
coefficient par lt::quel les rémunérations afférentes à cettE? année 
devront être multipliées avant d'être pris0s on considération pour 
le calcul de la pension. 
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Ce coefficient exprimera le rapport entre la somme des 
indices des prix do détail de 1 1 année précéd8nte c:t celle dus 
indices· de l'année envisagée. 

Ces dispositions s'appliquent également aux rémunérations 
forfaitaires rclati vos e.ux anné0a antérieures à l'entrée en vib"~Lleur 
de la loi. 

Aà.8.ptation automatique du taux des p-G!]...§_ions aux fluctuations du 
coût_~~ la_ vie 

:!:.:·'1 loi assure 1 'adaptc.tion ~~ig1!.2, des prestations aux 
fluctuations du coat de la vie : les majorations et diminutions 
sont arpliquées le prerr,ier jour du deuxième nois suivant celui au 
cours duquel 1' indice atteint lé chiffre qui les justifiE;. 

Le montant des pansions est major~ de 5 % lorsque l'indice 
des prix de d~tail atteint 105 points. Une nouvelle majoration de 
2, 5 c;~ est e.,ppliquée lorsque 1' indice des prix de détail uttoint 
107~62 points., 

Pour des varin.tions au-delà de ces limites, les taux de 
r8férGncs qui st..'ron t d 1 application à l'époque seront augmentés ou 
diminués d~ 2,5 % par variation de 2 9 5 %de l'indice des prix de 
détail. 

Si l'indice retombe à un chiffre inférieur à celui qui a 
justifié une majoration ou retombs à un chiffru sup~rieur à celui 
qui a justifié une diminu tian, les taux di... pension sont rétablis 
au montant corr0spondant initialement à ces indices. 

III.Catégorie de bénéficiaires 

A) Pension de retrnite 

La pension do rGtraite est accordée an travailleur à l'âge 
de ~5 ans pour les hommLs, 60 ans pour les femmes. 

Toutefois, r .. u choix et à la doraanclt:-· do 1 1 intéressé~ elle 
peut prendre cours dans la période de cinq années qui préc~de les 
âges susvisés; dans ce cas, elle est réduite du 5 % par annéo d'an
ticipation. 

Notons 

1° que les commissions paritaires peuv-ent déterminer les règl(::s 
spéciales suivnnt lc·squvllcs ost fixé 1 1 â.ge dG la Ih.:nsion pour 
les travailleurs occupés dans les métiers particuliÈ~romcnt 
insalubres, 

2° que le Roi peut également, par nrr6té délibéré en Conseil des 
Ministres, déterminer pour chaque catégorie de bénéficiaires 
d'un statut de reconnaissance nationale, les conditions dans 
lesquelles ceux-ci sont admis à dGmandor l;~ r.:;traite anticipée. 
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L'~pouse s6par~o do f~it ou de corps peut, guel gue soit 
son ~ge, obtenir une quotit~ de la pension de retraite de son mari. 

L'épouse divorcée qui a usé de la faculté prévue à l'article 
66 de l'arr~té royal du ~7 juin 1955, a droit, lorsqu'elle atteint 
l'âge de 60 ans, à une part de la pension de retraite de son 
ex-oonj'Oint, 

B) Prestations on cas de décès du_!ravaillcur 

La pension de survie prend cours le premier jour elu mois 
qui suit celui eu cours duquel le mari est décôdé et au plus tôt, 
le premier du mois qui suit celui au cours duquel la ve;uvo atteint 
1 'âgo de~ 45 ans. 

La pGnsion de survie est accordée également avant 1 1 8,ge~ 

45 t1.ns 

c) à la veuve qui justifie ôtro atteinte d'une incapacité permanente 
d8 66 %; 

b) à la v~uvo qui ~lève un enfant pour lequel elle est ~n droit de 
toncher dl.,s allor-ations familiales, 

IV.Les conditions 0 1 onvertnre du droit 

A) Pension do retraite 

§ ler Régime défénitif 

(voir ci-dessus I A - § ler) 

§ 2 Féeime transitoi~f 

1° P0nsion ~e retraite compl~te 

Il y a présomption de carrière complète de 45 ou 40 années, 
solon qu 111 s 1 agit d'un homme ou d'une f0mmc:, pour lü tre,vuilleur qui 
prouve sen occupation h~bituclle et en ordre principal comme ouvrier 
de la mani~r~ 6~ablic par la loi, pendant toute la p~riode allant de 
1 1 entrée en vigueur de la loi jusqu 1 à la datE: do la dama,nde de pension. 
1-.u minimum, quinze années doiveHt être prouvées, mais aussi longtemp3 
quE- lE, loi n 1 0st pas entrée en v:i,guour depuis quinze années au moins, 
il y a lieu d 1 ~jout0r les aunées antérieures à la date d'entrée en 
vigu('Ur de ln, présente loi nécessaires pour obtenir quinze années 
'1('lnsécu ti ves. 

A titre transitoire, les travailleurs qui atteignent l'âge 
de la pension ou qui obtiennent le paiGment anticipé avant le 31 
décembre 1959, doivent faire la preuve de leur occupation pondant 
douzo au J.T.oins des quinze années précédant la prise de cours dl;_~ la 
pGnsion. 

2° Pension de retraite mixte 

Il y a présomption de carri~re compl~te do 45 ou d8 40 ans, 
selon qu'il s'asit d'un homme ou d'une fernm-:.,.,pour .le travailleur qui 
justifie, de la manière prévue par la loi, avoir oxercé alt8r~ativement 
ou successivement pour toute la période commençant au plus tôt le 
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ler jc .. nvier 1926 et com:pren:;:tnt au plus les 45 ou 40 années cor..sé.cu-
. tives pr8csdant immédia.t\;;:ment son 65èmo ou 60ème anniversair~ ou 

enco:r8 la date à laquelle il obtient le pai(:jrnsnt anticipé de sa 
pension? une occupation en vortu de laquelle il a été assujetti, 
soit au régime d.e pensions,dGs ouvriGrs, soit à l'un des régime-s 
de per:sion visés à 1 1articlé premiur, al. 2 de la loi, soit au 
régime do pension des omployés coloniaux, soit au régime de pension 
dos travailleurs indépendants. 

Toutefois,le travaillùur qui ne justifie pas des conditions 
viséos au paragraphe précédent ma.is qui en justifi0 pour l~i:;s clE:.~ux 
tiers au E10ins de cette période, est cGnsé justifi<:::;r d'une- cnrrière 
p~rticll0 correspondant à une part de la carri~re complète, pro
portionnelle à la partie pour laquelle une justification ust fournie. 

3° Pension dG retraite partielle 

l18 droit à est te pension est acquis à raison de 1/45 ou de 
1/40, ·selon qu'il s'agit c1 1 un homme ou d 1 un8 femme, pour chaque année 
pour laquelle le travailleur prouve, de l:.:t manière établie par la 
loi, son occupation habituell0 et à titrG principal comm0 ouvrier. 

x 

x x 

Pour pouvoir prét8ndre à la quotité de la pension de retraite 
de son mari que la loi lui attribue, l'épouse s~parée de fait ou de 
.2,_orps doit : 

l) ne pas avoir été déchue de la puissance pr.~ terne 11 e; 

2) ne pas avoir été condamné.e pour avoir attenté à la vie de son 
époux. 

L'épouse divorcée d 1un travailleur assujetti à la loi du 
21 mai 1955 peut b~n~ficier de la pension de retraite à condition 

.... qu 1 ülle ne soit point déchue de la puissance p;3,tornelle; 

qu'elle n'ait pas été condnmnée pour avoir attenté à la vie de 
son époux; 

... qu 1 el. le ne soit pas assuj cttie, à un gu tre titre, à la loi du 
21 mai 1955 ou à tout autro régime de pension en vertu d'une 
législation belg-e, métropolitaine ou coloniale ou étrangère; 

:ue le divorce ait ét~ prononcé après le lor janvi?r 1954; 

--~u'Glle ne soit pas remariée avec une .personne assujettie ou non 
à un r6gime de pGnsion 8n vertu d'une législation belge, métro
polit~ine ou coloniale ou ,étrangère~ 

B) Prestqtions en cqs do décès du travailleur 

1) Pension ds survie 

L'ouverture du droit à la pcnsion.do survie est subcr~onn~e 
aux conditions qui suivent s 

-la veuve doit q,voir étc~ l'épouse du travaillour décédé_df~puis un an 
au moins au moment du décès; 
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le travailleur doit avoir exercé habituellement et en ordre princir2l 
uno occupation dans le cadre de l'articl8 premier, al. premier de 
la loi du 21 mai 1955 ou ~e ses arr@t~s d'exécution pendant la 
période de douze mois précédant le jour du décès .2.}:! dur~J.nt la mêm0 
période avoir été a.dmis ~u bénéfice d'une pensi:;n de retraite snr 
base de ladite loi; · 

- le travailleur doit en outre avoir été occupé habituellement et en 
ordre p:r.•incipal pendant la moitié au moins de la période comprise 
entre le ier janvier 1926 ou son vingtième Rnniversaire, si celui-ci 
est postérieur au 1er janvier 1926 et la date de son doc[,s. 

La veuve bénéficier<:'. d'un mont8.nt réduit de 25 <J(~ si le mari 
défunt n'a pas été occupé pendant lç:1• moitié au moins de cette l)ériode 
et de 50 5i,; s'il ne l'a pas 8té pendr;.nt le ouart au rr1oins de celle-ci. 

Lorsqu'il n'est pas établi qu.e le .mari défunt a été occupé 
psndant lés douzo derniers ·mois :précédant son d€cès, il est accordé 
à la. veuve une quotité do ln.. pension de survie proportionn(;lll' au 
nombre d 1 années ci viles r:~u cours desq"J.elles son mari défunt a été 
occ:.1pé entr<~ 1 1 année 19?.C ou celle au cours de laqu<::·lle il a atteint 
son 20~rne anniversaire, si celle-ci est postérieure à 1926 et celle 
a.u cou.r:3 clc laq-:.1elle il est décédé, excl11sivemen.t. 

L'lndGm~ité d'adaptation égale à une annuité de la pension 
de s-u.rvie 03"t accordée 3. la veuve qui, au décès do son ma:ci, ne peut 
b6néficiRr de la ~ension de survie : 

- soit qu'elle n'ait pas atteint 1 1 &ge de 45 ans; 

- soit qu 1 elle n 1 élève pa.s d 1 enfe.nt pour leç .. uel elle est en d.roi t de 
toucher des allocations fu.miliales; 

- soit qu'elle ne soit pas atteinte d'une incapacité permanente de 
tG )·~ au rnoins; 

soit qu'elle n'ait pas un an de mariage. 

1 1 indemnité d'adaptation égr:i.le à deux ar_nui tés de la po:nsion 
de survie est accord4e à la veuve qui, bénéficiRnt de la pension de 
survie, se remarie à condition qu 1 elle nit pr0a~_ablemen t averti de S'Jn 

remariage 1~ Caisse National& des Pensions de Retraite ct de Survie. 

Elle est É-galement accordée à la veuve qui cesse d'avoir droit 
a .~..a pension de :;:,.;_rviE parce que vient à cesser avant 1 'âge de 45 arJ.s, 
'H1P rles con di ti ons - ch::trge d 1 cnfan t ou invalidité - qui lui avait 
permis d'obtenir avant cet âge le bénéfice de la pension do survie. 

C) Co:rdi+.ions d'octroi commnrJ.es ~l toutes lüs prestations 

8ess~tion d'activité professionnelle 

a) Les prestations de 1~ loi du 21 mai 1955, hormis l 1 indçmnité 
d'adaptation,no prennent cours que si le bén6ficiaire a cessé 
toute activité professionnelle autre qu'un travail occ&sionnel 
et s'il na jouit pas d'une indemnit~ pour cause de maladie, 
d'invalidité ou de chômage involontaire par application d'~ne 
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législation do sécurité sociale belge, métropolitaine ou colcni::le 
ou étran~~re, y compris celle relative aux estropiés et mutil~s. 

b) Le travailleur qui ne satisfait pas à cette condition peut obtenir 
inconditionnellement, à sa demande, la liquidation d'une pension 
correspondant à une rente th~orique de vieillesse calcul6e suivant 
un barême, sur base d'une partie des cotisations correspondant à 
la part personnelle effectivement versée en application de la loi 
du 21 mai 1955. Dans les même.s conditions, la veuve d'un tel tra- , 
vailleur peut obtenir, inconditionnellement, à sa demande, la 
liquidation fi'un€ rcnto-pension égale à 40 % de la rente théorique 
dont il ost question ci-dessus. 

· Condition de ~ésidcnco 

Les prost8.tion3 no sont fournies qu'aux bénéficiaires résidant 
effGcti VCiî'H?nt en BE·lgique, au Congo Belge ou dans les territoires du 
I\.uanda-Ur-,lndi. Certaines dérogations sont admises, pour motif iri·périeux, 
par l'article 5 de l'arrêté royal du 17 juin 1955. 

?~{cisons que ces dispositions ne portent pas préjudice ~ 
celles dc:1 eonvl'ntions internationales de sécurité sociale en vigueur 
en ::,;-;l,__:;·iCJue., 

}-\_ not2r que: loo ·prc;stations prévues par la loi du 21 mai 1955 
sont r-; '1_•'iLcs c:-::.: 2U >~ lorsque le bénéficiaire est ressortissant d'un 
payG ~~~o lequel la Bel~ique n'a pas conclu de convention de sécurité 
social8. 
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A. Mod.e de fin~l:t1cemen,i - .Al?.!JldQn de. la ." c~pi ~ali sa ti on 
indi.viduelle" . 

Le sys tèm.;J Ç.' a$.suranoe à., la base de la loi dn 1.4 jui]_let 
1930 et de celle du 15 décem.b.ra .1937 dont il a été question dans 
la premi~re partie ~e la pr~seute note, était basé sur le systè~~ 
de 1.~1 c::.;Ji talisatio.n individuelli. 

Ce régiŒe viaa.it à constituer au prof~t des assurés, au 
moyon de la triple interventi~n dae intéressés, de leurs employeurs 
et de 1' :L:t.q,t, dca r~serves ma.théma.tiqut:s individJ.ellcs de3tinécs È1 
leur as·;urer une :l'ênte è_Q) vieilJ..~aaa $t en 9as C""le décès uno rente 
de veuve pour l'épouse aur·riva.nte. 

En outre, l'Etat &S$Umait ·la.o~arge cohstituée par les majora~ 
tions de rente de vit;ill€SS<S', 1es, ~P..jo_r:i~tions de rent0 de v0uve et 
les E:tlloca ti ons dr orphelins, octroyée.s. p.end_an t la p·ériode transi toi ré 
a1..::.x e.ssurés et à le1.1rs veuvçs au profit .. desquels· une ren tc complète 
n'avait pu·ôtre constitu~e. · 

c~tte charge de l'Etat 6tait inscrite à concurrence d'un 
tiers au bud.gEJt .o::>_nnucl de l'EtA-t au même titre que la contribution 
do 1 'Et~;.t J..ans la constitution de rc;ntes formé12s :Dar la ca,pi talisntioa 
individuelle. 

Les deux autres tiers dovf.lien.t êtr~~ amortis au moyen d'une 
annuité constante à vorser au :b,onds de dotr-ttion, lequel devait con
tracter des emprunts pour combl8r les malis et 8nsuite r0mbourser 
ces emprunts au moyen des bonis. 

1 '.r..trrêt6-loi du 2e clécembrB 1944 concernc:.:.n t la sécurité 
sociale des travailleura, en octro:rant des compJ émcnts de pension 
d8 vioillesso et de veuve, mit à charge des employ€urs 8t des travail
leurs, à l'exclu::;ion de l'Etat, le financement de chargeJ nouvelle[;. 
Cep8ndant, devant 1 'e,ggravation constante de la situation financière 
de la Caisso liationale des Majorations, la loi ~u 30 décembre 1950 
prévoyait un nouveau plan de financement en mettant à charge de 
l'Etat une annuité cons~ante de 1 200 millions pendant une période 
da 33 ans. Le Fonds de dotation restait charg~ du financ2mcnt dGs 
majorations de: rentos et alluc::ations d'orpbelins. 

En raison de 1 'impossibilité du système initial de revaluri~Jer 
les runtGs et en r:-:i.ison de la ctargo en ·constante FLggravation des 
plv'nfd,OYl.G payées, une révision dei la législr:"tion fut jugée inc1ispen3ablt.t. 

Elle fut réalisée d'abdrd par la loi d~ 29 décembre 1953 
t:t confirmée pa:r la loi d.u 21 mai 1955 dont le.s principes 0SS~.-'ntiels 
ont été exposés ci-dessus. 

IJ 'ensemble des charges tant pour le régime dôfini tif que oour 
la périodE) transitoire ost financé par un même organisme: la. Sai9se 
.~:ttionale des Pensions de Retraite et de Survie. 
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La loi ne devant sortir ses pleins· effets qu 1 après une période 
de 45 années, les charges ~nnuelles s'accroissent pour atteindre un 
maximum .à 1 1 expir8.tion de la I·ériode transi toir~.~. ~!?our ne p.g,s charger 
exagér~ment les g6nérations futures, il a été procédé à la constitution 
d'un fonds de réserve:: et c'est dans ce but qr~.e le système de réparti tian 
dit de la prime moyE-'nne uniforme a été préféré à celui de la répartition 
pure. Les revenus des fonds accumulés, ajoutés aux recettes annuelles, 
assurent l'équilibre financier. 

B. Ressources en cotisations 

I. Cotisations de sécuri tô social<:: 

La partie dos cotisations de sécurité sociale des travailleurs 
et d0s err~ploycurs affuctée au secteur "pension" s 1 élève à 8, 50 ~-~ sur 
un salRiru non plafonné (quota-part patronale 4,25% et quete-part 
ouvrière 4,25 0). Ces cotisations sont perçues p~r l'Office Natio~al 
de Sécurité Sociale. 

2. a) Cotisations des travailleurs domestiques et gens de 
maison. Ces co~isations sont également fixées à 8,~0% 
du salaire non plafonn~. L'Office National de Sécurité 
Socials est chargé de procéder püur compte de là Caisse 
Hationalc des Pensions de Retraite et à:e Survie aux 
or~r~tions de perception et de recouvrement de ces 
cc tisations. Celles-ci étaient dut:·s pour la première 
fois le 30 septembre 1955 pour le 3~me trimestre de 
1 1 e.nnée 1955, sous déduction du montant des cotisations 
payées pour le mêrno trimestre en application de la 
législation antérieure. 

b) Les travailleurs domestiques des cs.ntons d'Eupen, 
~a:.~é~y et St. Vith demeurent régis par les dispojitions 
d 0 1 1 .s.rr&té du I?.égent du 2 avril 194 7 qui les soumr.:!tten t 
e-u régime générnJ. de la sécurité socialo prévu pA.r 
1 1 arrêté-loi du 28 décemhro 1944. Lo. pc:rception des 
cotisations ~st ·assur6e par l'Office R~gional Je Li~ge 
du Fonds Nation~l d 1Lssurance Maladie-Invnlidité. 

3. Les dispositions rc:prisos au 2. a) sont d 1 P-pplication en· 
ce qui concorne l~s entreprises familiales. Néanmoins, 
jusqu'à présent, aucun(~ perception n 1 a été pra tiquem·:::nt 
uffectuée pour cette catégorie. La perception de ces 
cotisations sera effectuée à l'Office National de S~cu
rité Sociale. 

4. Cotise.tions rela.tives aux travailleurs occup6s rar };· s 
admi~istrations publiques 

En cas de nominati0n à titre définitif d'un agent 
temporaire soumis à l'arrêté~loi du 28 d~cembre 1944 9 les 
institutions vis~es par les lois relatives à l'assurance 
en vue de la vieillesse et du d~cès prématuré des tra
vailleurs sont tenues d0 vsrser à la Caisse de Répnrtit~on 
des P~nsions CommunalEs ou à 1 1AdmiListration dont 
l'intéress~ dépend, la quote-part do la cotisation patro
nale et ouvrière versée en vertu de l'arrêté-loi du 28 
décembre 1944 qui excède les cotisations imposées par les 
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lois rel a ti v es à l.' o.ssu1·ance en vut: de la vieillçsse et 
du d~cès prématuré. 

Il en est de mGmG, Gn cas de démission, de licenciement, 
d8 r~vocation,do d~c~s d'un ~c~nt, sans quo dos titres à · 
la pension pui3sunt lui gtre reconnus dans le cadre do la 
loi du 20 ~ai 1949 . 

5. Ji ls tr8,vaill.uur a:.y-ant r..ccompl.i un8 cr.,rri2re "mix.te" n 1 a 
:(J~s ·:Jroit à ln f'ton~:i.on dG r.__;trn.j_te 1œévno 1)ar l. 1 u~1 des 
rt:e:iree.s fh. pclls:Lor: aP_trcs q_uc cc::lui dd la loi (~u 21 mfli 
1955, auqu01 il ;: ct:_'; soumis, c:_: r<gimc: :::st tunu de verser' 
?1. l·1- CaissG 1.~atic:n::.~,Jc ri<..:s ::.'er:.sions dt:; Hctraito ct d(:; Gurvîe, 
une: somJilC: é(_~a: .. : [•.11 :,wntant total .:l.t:.s cotisations :pt::rsonnelles 
l;t P<'J.tror1al'-s qui rmr\!it::·n.t dû Ctrlj vcr.sée:J s 1 il avait été 
soumis au rc~~--~Ln.e; ,~le:· ~,~-·n:·don de~J O'J.vric.::·s. 

D.:.:. rn2mc, si la veuve d'un tel t_;·'ro .. vr:tille,_J.r n.'a. pn,s d.roit à. 
n:-1E pcnsio.n. de ::nrrvio dG la part rl 1 un cJ c ~3 re(?:J.ln\'. ::1 visés à 
l '.:·J.in8n pr·-~c?du:nt, celui-ci est te:nu rlc Vf::I'3l:r à la Caisse. 
Natiolcé.!.l_ une' so1.:mu t')g!:;,lc à la moitié d0s cotisations ·qui 
aPraisnt dû être v~~·J..'S~vs Jans le régime des ouvric.:rs. 

6. L'-s 'JOtis: .. tions volontc.ire.3 de:s trav::illeur~~J occupés h 
l.'étrnng.:'.T c::t qu-L ne sont .pas .:-LJsu.jc ttis à lé1. st-Scurité 
3ociale, de mômu qu2 celles dos trav~ill2urs frontaliars 
ot saisonnié.~rs doiv,_'nt Gtre v~·rs{ed à la Caisse lJ:1.tionale 
dss Pensions de Rctr~ite 0t de Survio à ooins que pour 
Ct~;S rl....:llX c'!t:-·rnièrc:: l~'ité{'ül~i::.::E~' L::ur employeur ou C1.1X-m0mes 
:1:i.cnt, pcrv·lant lenr oz...:cur_):: tior à 1 '(~trant~cr, versé lus 
cotL:;r:.tions GXigt)L:·s ~~c-.~.r 1·. ~-(:·gislation sur 1 'assurance 
vicdlles:-:-le lh: pays o~ il:-; ont t~'tl:i occu~1és. 

Vcr:..:;emcnt;..:.; effectués :ç.ar 1 'époU."3(; divorcéu d 1un travail
l0Ul' ::JoumL3 [;t la loi du 21 m.~~.:L 1955 pour se cons ti tubr 
une pl:ns ior: dans le c~' dru do cette loi. 

Mont~nt d0s rentes vursées p~r la Caisse Gén6ralG 
èl ':r:r~l.rcn c:: et de Ii.-:::tr-'1i te. 

Cettu ~isposition d~ 1~ loi r~gle la situation qui se pr~
sen ter a aussi lon ct orn1js qu c cJc s rcn::J inrrné s con tinuc:~ron t 8. jou ir dos 
rentes cons ti tur-~;.;s ou on 00urs •it- co:nsti tutio:n c.u l~r janvier 1954 
suiv:1nt l 1 aucicn sy:~3t;':mEJ dt;) 1:.:. en-rital i.sr:.tion individuelle dont 
l'abandon r:st maint.~.nant dev,:.n:n..l (Jéfinitif. 

Ce syst?.:m..; iü18Ein~S p:Lr. lt::: lcS,~·i.slateur consista à incorporer 
le montant de la r,~,ntc ainsi con:;tituée dans l?.. pension qui est 
accordée. Cette incoTpOrf.ltion de 1·:J. r.__:nte d2 .. ns 1 . .:: montrtnt de la 
pension constitu~ une ~v~nce ~t com;orto, en favuur d~ la Caisse 
N.'},tion:;,ls des Pensions de Hstr.~:.it ... et de Survie, une subrogation 
aux droits du titulairs vis-à.-vi~3 do l·1 CB:i.f-388 Géncirr:tlc d 1 Epë'lrgn8 
et de REtraite. La ronto est subrogée jusqa'à concurr0nce d'un 
mont~.1nt maximum del 300 frA-ncs pou:r la rente:. de vi8illcssu ct de 
300 francs y•our lfl rGnto de vouvi::. Soule, la rt':!nte constituée pnr 
das vorsemcnts d 1 !1ssuré oblig.~':_toir~ t:st prise t)n ccnsidération pour 
l 1 applicr::ttion de la clir.-.posi tion suvi2ée. 



'\' ·~ '/_ 
• " -_: 1 ~ ~ 

f ... -..:' ~· '""' • 
/ 

,-' .j' • ~~- ;. .... \ " ' 

f ;,.:.t' ..... ~ 
1

·~';· ''' ' ••• _ .. 1- ... ' 

'· 
~·--: .: . ~ .. ·, . . ,1 

. 1 ·,,. ': -....:.-.. 

r
1

1. :\. ,~ ··: 

. ' - ' : . ~ ·: 

',· , .. \. . 1 

...... 89 
. '/ 

~~-- <·_. ( l • ~ ' ' 

\. ...... ~ ... . - ' 
:: ~ ' ',. 

· ...... · 
...... 

) ' ... 1,-

!., .. ':._·; •. 

l ' .. ~,. :' 

-·· 
. ~/'\ ;. / ::. ~ 

r- 1, •. 

.. ~ -' -~:'" ~! -~ 
',, •t 

' ' . 
,· . 

·.,,. 

1.-

/ .. ~ ' . . 

.. ·~' 
·, 

'.· . 
......... / 

' t 

., 1 

/ 0. ·Revenus financiers 

Coux~ci comprennent les int6r6ts ,des fonds plac~~ par:la
· Câisse :f\Tntionale des Peneions de Retraite s-t de Survie~ 

D. Subventions de l'Etat 

( l).La subvention annuellG qae l'Etat VGrse à l~ Cais~e Nation~le des 
Pensions de Retraite ct de Survi8 ~tqit fixcie à 1 240 millions de 
francs pour 1955. Ce mont.~'.nt E:st <::.a,:7'enté de 40 millions chaque 
·ann~e, jusqu'à ce qu 1 il fti.t atteint deux milliards. Cette subvéntion 
est aclar;téo aux fluetuations du coût de la vii:: dens la mêmt mosu;r~ 
que les .pr{·.:stA-tions. 

2) Il est payt"; par l 'T::.tr1.t à 1a GLinsc .Hn.tii)L810 dos Ptnlsions de Rotrai te 
et de Survie, pour compenst.r lc:s charge~ r8::rul tD.nt 1 pour lo rcig·ime 
établi p::;;.r la loi d~.1 21 ffi(1,i 1955 9 dt: lA. jirisc en cons id8ra ti on des 
périodt.:s d'occupation 13.tlt8rio::u:r·~;:;s èt 192t)? un~.- ailocntion correspon
dant .::tux(LL tes è::-:Li,rgc:s, ttdl0s q1J' eJlcs auront 8té établi0s, sur 
des b'tses actua.ri~lles 3. 1 1 ,-:::xr,i:r.~ .. tion dt:) lg_ p0rio:it:.: prcne.nt cours 
à. l' {_;:r.1trae en vigué.:ur de ladite loi et se tcr;;li:nant ls 31 décumbre 
1970. 

Cctto &lloc~tion sera puycio so1ts forma d 1 annuit~ constante ot 
pour la premi~re fois au cours de l'unn~e civile 1971. 

- '·' 
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REG IWIE· "OUVRIERS u 

Evolution du taux des cotisntions versées à la Sécurité Sociale 
par le secteur "Pensions" 

Date de l'effet Quote-pc.rt Cotisations 
glob."vles 

Sur salaires 
men:~uels 

limi t ... ~s à • 
ouvri~re patronale 

(1) 
(2) 

.,..._----.. ------.~----'"· ~-- -----~------~,___-----,..----
1/1/1945 3,5 % 
1/7/1945 3,5 % 
1/5/1951 3,5 crf ;o 

l/1/1953 3,75 % l 

1/l/1954 4 )~; 

1/1/1955 4,25 c:; 
J' 

3,5 r.j,' ,o 

3,5 % 
3' 5 1j 
3,75% 
4 % 
4,25% 

7 ·% 
7 % 
7 % 
'7 5(''! 
1 ' jo 

8 af ;o 

8, 5~~ 

3.000 

4.000 

5.000 

non limftés 

id. 

id. 

(1) Pour la période du 1/1/1945 au. 31/12/19~3, leE cotisations globales 
comprennent le montant des timbres-retraite apposés sur la c~rte 
de versemE:nts à la Caissc Générale d 1Dpargne et de Retraite pour 
une v~ls~r de 25 francs par mois (12,50 francs à chargo de chacune 
des parties), montant all2.nt à la capitalisation individuelle. 
Cette cotisation est supprimée à partir du l8r janvier 1954. 

(2) Les cotisations se rapp~rtant à des prestations ne couvrant ~as 
un mois civil sont calculées sur des rémunéra·'..;ions jour]!:.:~l_i_~~ 
J-~~-tées r~spectivement à : 

- pour la période du 1er janvier 1945 au 31 décembre 19:J2 : 120, 
160 et 200 francs, pour les travailleurs dont le travail 
hebdomadaire au cours d'un trimestre est réparti de mani~re 
constante sur plus de cinq jours; 

- pour la période du ler juillet 1945 au 31 décembre 1952 : 192 
et 240 francs, pour les trnvailleurs dont le travail hebdo
madaire au cours d'un trimestre est réparti de manière cor;.sta.L1te 
sur cin_g .iours. 
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COMPTES DU SEC'rEUR "OUVRIERS" POUR 1958 

Recctt.os 

I. Cotisations 

Cotisations de s4curité sociale en millions de francs 

Cotis~tions ouvriers salariés 
Cotisations personnel domestique 
Cotiaations travailleurs à l'Etranger 
(~oR. 17/6/55 - Art& 2, 3, 24 et 66) 

Autres cotisations_ .. 

Versements F.N.A.M.I. Off. rég. Eupen Malmédy 

6 349,3 
118,8 

0,) 

(A. Rtg~nt 2/4/1947) 0,2 
Versements Administrations Publiques 
(loi 20/5/1949) _Q_,_2 

II., R0.venus financiers 

Intérêts des fonds placés 

III. Subvention Et~t 

Buclgct de:::; p<:::r~.:~iiJns art. 105/l 
All. taxe exco~t. de conjoncture 

IV. ~ubrop~tion des Tientes 

~11. taxe exccpt. de conjoncture 
Subvention de l'Etat payable à partir de 1971 
(~rt. 25 del~ loi) 

1 439,9 (a) 
229,-

161,6 

2~ .. 2' 2 
1~4..t.2 

Total des Recettes 

Dépenses 

I. frest~tions 

Montant des pensions 
Montant des coTipl~ments 

Montants secteur "Mineurs" 

II .. Frai.ê_ 

Frais de paiement 
Frais d'administration 

Charges d 1 Gmprunts 

======~======~==== 

7 317,8 
471,2 

n .. :..l 

33,-
2092 

59,9 

VerseTients Administrations lubliques 
(loi 20/5/1949) 
Frais pay8s à la C.G.E.R. (subrog. rentes) 
Divers 

20~ 

2,3 
0,5 

Total des Dépenses 
======~=========== 

1,1 

128,4 

1 668,9 

lfil,6 

8 805,1 

7 789,-
7 816,1 

53,2 
59,9 

20,8 

2,8 
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CHAPITRE IV - STATISTIQUES 
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Assurance Obligatoire "Vieillesse" 

Anciens ouvriers. Répartition des bénéficiaire8 d'une pension de rètraite dont le décès a été enregistré en 
1957, par année de naissance et 1 1état-civi1 

;~--

Bénéficiaires d'une pension . Epouses décédées : . 
Années de ménage d'isolé Totaux 
rte séparées de Autres - fait de leur 
naissance Hommes conjoint 

séparés de Autres Céliba- Hommes Fermnes fait de leur ta ires mariés conjoint 

Avant 1860 - - 5 - 4 9 - -1860 - - ·7 - 3 10 - -
61 - 1 17 - 4 22 - 2 
62 - 1 18 - - 19 - 1 
63 - 3 23 - 11 37 - 2 
64 - 2 37 - 9 48 - 2 

1865 4 4 57 1 7 73 2 2 
66 4 t 26 88 ... 19 137 l 6 
67 6 15 128 - 32 181 - 9 
68 5 28 135 1 29 198 - 17 
69 13 27 183 - 45 268 3 27 

1870 5 48 203 - 44 300 - 27 
71 8 54 218 - 43· 323 1 34 
72 9 92 263 2 55 421 19 57 
73 14 122 295 1 70 502 12 5~ 
74 24 149 316 1 72 562 17 eo 

1875 15 171 340 1 90. 617 18 116 
76 36 208 334 - 90 668 9 118 
77 33 213 352 - 85 683 21 171 
78 24 243 321 2 88 678 17 152 
79 43 267 324 1 69 704 23 176 

1880 58 271 310 1 96 736 29 168 
81 38 284 260 5 72 659 19 173 
82 43 302 231 4 74 654 29 192 
83 36 327 249 3 55 670 22 164 
84 37 281 171 4 45 538 12 162 

1885 38 324 203 3 58 626 22 166 
86 50 267 173 6 57 553. 24 164 
87 46 322 137 3 50 558 9 185 
88 37 290 130 12 39 508 21 157 
89 29 297 137 5 31 499 19 161 

1890 43 266 105 8 32 454 12 139 
91 12 243 72 19 39 385 17 106 
92 4 107 29 12 27 1.79 3 55 
93 - 2 2 - 30 34· - 3 
94 - 2 - - 25 27 - -

1895 - 2 1 1 27 31 - -
96 - 3 - - 24 27 - 2 

97 - 2 - - 15 17 - -1 

98 - - - - - - - -
99 - - -; - 1 1 - 1 

714 5 266 5 874 96 1 666 13 616 387 1 3 053 

1 

'· 
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Assurance obligatoire "Survie" 

Veuves d 1 ouvriers. (Loi du 21 mai 1955) • Réparti ti on des veuves bénéficiai:::'es d'une pensl0~1 lL'' ~mrvio :::~1.1. jl décembre 1957, 
par année de naissance. 

Années Ancienne Art. ll 
de lé,g:islation 

naissa.nce Complément 100 % 8 550 Fr 

Avant 1860 42 

1860 1 25 
61 2 44 
62 2 53 
63 1 123 
64 l 172 

1865 5 254 
66 6 396 
67 16 495 
68 11 658 
69 16 954 

1870 26 1 160 
71 40 l 376 
72 82 1 903 
73 95 2 286 
74 129 2 521 

18+~ 151 2 879 
172 3 244 

77 208 3 633 
78 216 3 632 
19 239 3 867 

1880 315 4 036 
81 300 4 369 
82 314 4 360 
e3 304 4 338 
84 288 4 358 

1865 282 4 282 
86 279 4 080 
87 314 3 972 
88 292 3 788 
89 314 3 460 

1890 261 3 315 
91 310 3 310 
92 318 2 984 
93 329 3 203 
94 270 2 931 

1895 306 2 756 
96 311 2 687 
97 427 2 595 
98 593 2 597 
99 237 2 529 

1900 2 317 
01 1 981 
02 1 782 
03 1 514 
04 1 345 

1905 1 236 
06 l 071 
07 937 
08 860 
09 725 

1910 654 
11 523 
12 368 
13 236 
14 240 

1915 190 
16 140 
17 112 
18 116 
19 157 

1920 148 
21 118 
22 120 
23 94 
24 82 

1925 76 
26 60 
27 62 
28 40 
29 26 

1930 26 
31 27 
32 16 
33 15 
34 8 

1935 5 

7 783 117 094 

'--- ------...-.~· ---.-'"-··-·--·-- .. -1 ""~-----·-··------·-~·--- ---~--·--··----· ---· 
du Règlement général A 

R ---··-
75 % 50 ~~ 

l 

l l 
l 
l 
l 
2 
4 ;.L 
h ; .,.,..., 

., 
..1 

7 
P· ./ 5 

f 7 
.) 

20 8 
' 

22 6 1 

20 9 ! 
27 14 
3) 13 
47 19 
52 14 
48 13 
45 22 
56 17 
65 26 

78 20 
59 29 

100 55 
67 58 
68 58 
88 53 
73 48 
87 51 
88 58 
70 53 

105 47 
105 38 
111 41 

63 39 
76 38 
73 29 
75 21 
65 35 

'47 28 
55 18 

46 24 
37 22 
27 10 
13 7 
11 6 
17 9 
9 3 
4 1 
4 3 
6 11 

10 6 
10 8 

9 5 
6 6 
5 4 
4 2 
4 -
1 -
1 -
4 -
- l 
- ·-
2 -· 
3 1 
1 -
- -

2 247 l 120 
----··· 

rt, 13 1 Totaux généraux 

!~~:~~-t _l._:ot al---U-~ -;b_;..;;_ ~..:~ .. ~=i ~=·· ::;_s--+----'--....;..;.--ooo-~ 

l 
1 

l 
2 

7 
1 

) 

.. 0 
16 
19 
18 
31 

31 
41 
4G 
51 
58 
69 
69 
96 
71 
96 

107 
189 
268 
255 
298 
280 
279 
289 
284 
294 

295 
284 
275 
265 
235 
213 
198 
18 1r-

179 
151 

:'.44 
115 

52 
52 
45 
37 
2/~ 

23 
28 
24 

19 
32 
21 
19 
18 
10 
10 

5 
5 
5 
2 
l 
2 
1 
-
-

6 259 
. .., ....... _ .. __ 

1 

1 

_;_ 

"· 

J, 

2 
" c. . 

-', 
/ 
·;: 

) 

\ 

) 

42 

2) 

44 
53 

l_2) 
~ r-1 ') 
.l. 1 -
25) 
396 
J. or~ 
'+/. 
660 
955 

2.62 
~-7 (' 
__.) 1 1 

91l 
2Sj 
534 
69t 
2f) '~ 

670 
ti5S 
926 

'; ()')~; 
4 Ll.39 
<t 44J 
/~ L~, )f 
4 48: 
~~ 4:;_ 7 
4 21U 
4 135 
3 ?32 
3 647 

3 52C 
3 587 
3 407 
3 583 
3 355 
:, 177 
3 C3'7 
3 022 
..1 02 7 
2 946 

2 764 
2 40é~ 

2 209 
l 881 
1 60t1 /, 

1 551 
1 347 
l 221 
1 lJ./,. 

949 

363 
C97 
I~J7 
308 
30;' 
') r:: 7 
'-)) 

176 
140 
15l 
198 

l :·-; 
~·-·) 

lG8 
1~~ 5 
~'25 
109 

9:::: 
74 
r ç. c J 

Lj.t 

)5 
29 
28 
20 
20 
9 
5 

126 72 0 

42 

26 
t;6 
55 

124 
173 
260 
402 
511 
671 
971 

1 188 
1 419 
1 993 
2 390 
2 663 

:. 3 047 
-=j 439 
3 870 
3 875 
4 165 

4 410 
4 739 
4 755 
4 742 
4 770 
4 699 
4 489 
4 449 
4 224 
3 961 

3 781 
3 897 
3 725 
3 912 
3 625 
3 483 
3 398 
3 449 
3 620 
3 183 

2 764 
2 408 
2 209 
-; 881 
1 694 
1 551 
1 347 

i- l 221 
J L4 

949 

G68 
697 
457 
308 
3G2 
253 
176 
140 
151 
198 

183 
168 
155 
125 
109 

92 
74 
68 
46 
35 
29 
28 
20 
20 
9 
5 

134 503 

0
/ oo 

0,32 

0,20 
0,35 
0,40 
0,93 
1,29 
1,94 
2,99 
3,79 
4,99 
7,21 

8, 83 
10,55 
14 '82 
17,77 
19,80 
22,65 

'1 

25,57 
28,83 
28,81 
30,97 

32,79 
35,23 
35,36 
35,26 
35,46 
34,94 
33,37 
33,08 
31,40 
29,45 

28,11 
28,98 
27,69 
29,09 
26 '95 
25,90 
25,26 
25,64 
26 '91 
23,66 

20,55 
17,90 
16,42 
13,98 
12 '59 
11,53 
10,02 

9,08 
8,28 
7,05 

6,46 
5,18 
3,40 
2,29 
2, 25 
1,88 
1, 31 
1,04 
1,12 
l/47 

1, 36 
1,25 
1,15 
0,93 
0,81 
0,68 
0,55 
0,51 
0,34 
0,26 
0,21 
e,.21 
0,15 
0,15 

0,10 

1 ooo,oo 
····----------·' ·----- ---- __ , ____________ .L-_____ ..... 
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Assurance obligatoire "Vieillesse" 

Anciens ouvriers. (Loi du 21 mai 1955). Répartition des bénéficiaires d•une pension de retraite au 31 décembre 
1957 par année de naissance et suivant 1 1 état civil. 

-, ' 

Taux "Ménage" Taux "Isolés" Totaux 
Années Hommes Hommes Hommes Hommes 1 Fèrnmes de 

naissance mariés séparés de Totaux mariés veufs, cél i- Totaux Valeurs 
fait de bataires 1 absolues 
leur con- ou divorcé 
joint 

Avant 1865 22 - 22 208 79 287 309 
1865 23 2 25 129 44 173 198 

66 36 3 39 212 73 285 324 
67 54 4 58 299 147 446 504 

_68 lOO 7 107 1 423 148 572 679 
69 169 7 176 596 189 785 961 

1870 221 8 229 l 736 227 964 1 193 
71 330 13 343 7 931 278 1 216 1 559 
72 508 23 531 6 1.284 410 1 700 2 231 
73. 707 24 731 8 1 459 495 1 962 2 693 
74 891 27 918 5 1.764 558 2 327 3 245 

·1875 1 192 40 l 232 11 2 065 669 2 745 3 977 
76 l 577 60 1 637 14 2 209 766 2 989 4.626 

•77 1 886 79 1 965 21 2~481 . 888 3 390 j 3.55 
. {8· 2 314 108 2 422 17 2 614 996 3 627 6 049 

" 79 2 663 110 2 773 22 2.833 981 3 836 6 609 

1880 3•207 131 3 338 27 2 777 l 144 3 948 7;286 
81 3. 712 141 3 853 51 2.826 1 115 3 992 7~845 
82 4 251 158 4 409 47 2 995 1 223 4.-265 8.674 
83 4.663 151 4 814 87 2 85 3 1 195 4 135 8 949 
84 4·972 191 5 163 73 2 664 1 223 3 960 9 123 

1885 5 496 237 5 733 99 2 805 1 307 4 211 9 944 
86 5 897 198 6 095 109 2 571 1 414 4 094 10 189 
87 6 579 214 6 793 152 2 679 1 541 4 372 11.165 
88 6 810 253 7 063 175 2 476 1 518 4 169 11 232 
89 7 183 257 7 440 295 2 467 1 590 4 352 11 792 

1890 7 257 246 7 503 390 2 016 1.440 3 846 11 349 
9l. 7 599 224 7 823 480 2 Oll 1 604 4 095 11 918 
92 6 068 104 6 172 399 1 460 1 517 3 376 9 548 
93 155 1 156 11 50 1 593 1 654 1 810 
94 156 - 156 12 36 1 677 1 725 1 881 

1895 124 1 125 4 36 1 638 1 678 1 803 
96 124 1 125 12 22 1 694 1 728 1 853 
97 58 - 58 5 9 J 244 l 258 1 316 
98 - - - - 65 65 65 
99 1 - 1 1 - 82 83 84 

1900 - - 85 85 85 
01 - - 92 92 92 
02 - - 5~ 58 58 
03 - -
~4 - -

1905 - . -

87 005 3 023 90 028 2 542 52 996 33 007 88 545 178 573 
48,72 1,69 50,41 1,42 29,68 18,49 49,59 100,00 

0
/oo 

1,74 
1,11 
1, 82 
2, 82 
3,81 
5,40 

6,70 
8,?2 

12,48 
15 '08 
18,16 
22,27 
25,90 
29' 99 
33,87 
37,01 

40,80 
43,93 
48' 57 
50,11 
51,09 
55,68 
57,05 
62,53 
62,89 
66,04 

63,55 
66,74 
53,47 
10,13 
10,53 
10,10 
10,38 
7,38 
0,37 
0,47 

0,48 
0,51 
0,32 

.'4 

1 ooo,oo 
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Accidents du travail 

Tabla dos matièros 
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LEGISLATION EN 1~TIERE DE REPARATION DES DOWfiAGES RESULTANT DES 
ACCIDENTS DU TRAVAIL 

-----~-~-~~-----------~~--~-~--~----~-~--~~~~----~-----------~~~ 

CHAPITRE I 
--.-.---------

llJSTCRI;t,UE 

La loi sur la réparati~n des dommages résult~nt des accidents 
du travail a été sarl.ctionné~ 11:3 24 décembre 1903 et mise en vi&Ueur 
le 1er juillet 1905. 

Le rÉgine, applic.~ble ant0rieure:nont, reposait exclusivement 
r;;ur le ,·~roit commun - :plus spécialement les articles 1382 et suivants 
du ·'Jode Civj_l - qai obligeait la victime ù. apporter un enseml:üe de 
preuves dont la plus d~licate consistait en l'existence d'une faute 
da.':1s le chef d8 l'employeur •. 

Comme la g;.~and0 mA.jori té dt:s accidt:::n ts trc:uvai t son origine, 
non pas dPns la f~tte patronale, mais bi2n d~1s le risque profession
nel d8 l'~ntreprise, le l~gislateur eut le souci d'établir une loi 
cl'excepti(':ln. Il substitua la notion du risquo professionnel à la 
notion db fm1te et mit lo fardem1 de la rSparation à charge des deux 
factc.~urs d.o 111 :rroduction : le C0,pital et le trav'til. La victime ou 
::::es ay'"tntc1-droit étaient ainsi assurés d'obtenir la rép'\ration d tune 
quoti t 1 du dormnage, fixée à forfait 7 abst::-t-;;,ction faite d.~.:J toute faute, 
sauf intr:ntionnelle, t~1n t dans le chef du p::;;,tron que dans le chüf du 
trr.Lvr"'illt: ur. 

Le principe fondamental de la loi spéciaie de 1903 visait 
la répa:ration oblig·atoire ...:t forfaitaire des do~nmages causés par les 
accidents du travail. 

CFAl'ITRE II 

EVOLUTION 

A l'origine, l1. loi n'était ap]')licable qu'aux ouvriers et 
aux employés, soumis aux mêm8s risques professionnels et pour autant 
que 1 1 vntreprise fût énumérée dnns la loi et ocC11pât un c0rtain noJ ~bre 
Je trav~1illeurs. 

A partir de 1930, toutes les entreprises furent assu,jctti~s 
à la loi, d~s l 1 instru1t o~ ellos occupaient habituell8ment un 
travailleur pendant au moins dGux mois par an. En outre, lo chanp 
d'application de la loi fut ét0ndu à tous les employés, engagés dans 
lGs liuns d'un contrat d 1 8mploi r6gi par la loi du 7 aofit 1922, ainsi 
qu'aux apprentis, mêmo non salariés. 

F8-r l'A-rrêté-loi du 6 juin 1945, la notion de contrat d'emploi 
fit place à celle, plus large, de contrat de louage de services en 
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consid rant comme bén~ficiaires des dispositions légales tous les 
employ s quel que soit le montant de leur rémunération. 

A cette même époque, le bénéfice de la loi fut étendu aux 
r·8ns de maieon t.:t le législateur consacra l.e principe de la répa
ra ti on des dommage8 ré sul t;::..nt des accidents surv\...nus sur le chemin 
:::u travail. 

En ce qui ooncern~ les montants des différentes indemnités 
dues aux victimes ou à leurs ayants-droit, ceux\O!'ci ont subi dos 
ad:.=t:ptations substantielles parallèlement au développement du progrès 
cocial ~n Belgique. 

CHAPITRE III 

Structure do l'assurance 

:~yuoiq_uE; la répar8.tion des dommages r8:::nJl tr1nt dés accid•. ~1ts 
du travail soit obligatoire, l'&ssurance contre de tels risques roste 
facultative ( S!ltL:. en cf~ qui concerne lE:s g-vn:J de maison). Si 1 1 emp::..oyeur 
vr;u t su·r·rog~r u.1 _ assureur dr~n3 ses obl i ga ti ons lég8.les et se libérer 
du priv_i_lsgu sr/cial .rF1.:i. frap:çe ses biens rnobiliers, il peut souscrire 
valablement une police eupr~s d'un org&nism0 ngréé par le Gouvern~ment 
soit url'.: comrSLs't":ie d' e ... ssur:-~ncos à primes fixus, soit un~ cr:-isse communu 
d'assurance contre les accidonts du trav2il, constituée pRr les chefs 
d 1 en trc•1Jrises. 

Indépendamment des conditions strictes d 1 ~gr62~ion, les 
institutions privées d 1 nssurance sont soumis2s à un contrôle 3pécial 
du Minist~re do la ?révoyance Sociale. 

Afin de pouvoir jouer, le cas éch~ant, le rôle d'institut 
régT.J.lr:,tel..~r du marché cll:::s .'i.ssurances, la Caiase G~§nérale d'Epargne 
et dG Hetraite est autorisée à traiter les cpérations d'assurances 
contre les risques d'accidents du travail. 

CHJ:..PITRE IV 

Chamn d 1 ~pplication 

l) Entr·~prises assu,4etties : 

Entreprises, privées ou publiques, qui occupent habi tuollem~.;r~t 
pendant au moins doux mois par an, du personne] engagé dans lee-. lir'ns 
d'un contrat de louage de services. 

Toutefois n'est pas assujettie l'entreprise agricole, 1ui fait 
dG la culturn auz fins de ln subsistance de la famille et non dan8 
le but principal d'en vendre des produits. 
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2) 'l1rttvR..illeurs béné~iairef:?. 

Les ouvritrs môme non s~lariés, l2s employ6s qu0l que salt le 
montant de leur rémunération ct les gens do maison. 

3culs les travailleurs à domicile sont exclus. 

Le bénéfice 1e la répar~tion est r0servé aussi bien aux 
travailleurs étrangers que belges. 

N.B. Une législation spéciale régit les accidents du tra-.:.rail 
survenus aux gens de mer (marins et pêcheurs). 

CJIAPrrHE V 

Risgues couverts 

La rép;;.r~1tion s' ét6nd à tout dommage ph~rsiquc ré sul tant soit 
d'un accid0nt surv0nu au cours et par le fait de l'exécution d'un 
contrat de tr~vail, d'~mplci ou d0 lou~gc de service, soit ~'an 
accident surv~nti sur le chemin du trsvail. 

Il se d6g~ge de la jurisprudence quo l'accident doit être 
défini eommc "un -~vénemc;n t soudain et ::.t.normal, produit p:-tr l'action 
subit(~ d 1 unG force ext8ricur8 11 • 

~~n C8 qui concerne 1' sccident survenu sur le chemin du travail, 
il faut quu ceJ.ui-ci soit dû à un risque inhérent au traje::.,t nor:r.c.l 
que 1~ travailleur doit p~rcourir pou~ so rendre du lieu de ~a résidenc8 
ou elu lieu où il prend ses repr.s, au lieu de 1 1 ,_xécution de son travai.l 
ct irversem8nt4 Le trajet normal comprend ég~lement le pqrcourG à 
effe:tul.r par le travailleur pour se rendre ~1 li~u de paismEnt des 
8 rJ,l ~~-iru ;, t::.. t pour en 1'GVG11ir • 

CH1\ l- ITHE VI 

Eterdue de l'indemnisation 

A.- Prestations dues à la victime 

I.- Prestations en esnèces 

1) en cas d'incapn,cité temporaire; totale, l'indemnité acc:,rdée 
à la viëtimë;------------------------
a) :pour la journée au cours do laqut:llG 1 1 P.ccident s'cet produit, 

ost ~gale à la diff~ronce entre le salRire journaliPr normal 
et 10 salaire gugné3 

b) pour les 28 premiers jours qui suivent le début de l'incapn
ci té, représc.:n te 80 7~ du salaire quotidien moyen; 

c) à pnrtir du 29ème ~iour, est égale à 90 % du sal~1 iro quotidien 
moyen. 
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Le salaire quotidien moyen s'obtient en divisant le sal~ire 
annuel par 365. Les indemnités sont payées pour les jours "civ:Lls" 
(jours ouvrables, fériés, ainsi que les dimanches). 

§ 2) En c~s ~~!~~!E!S~~~-!~~P2~~!E~-E~~!!~!l~, l 1 indemr1ité 
est ~quivalente a Ïa difference entre Îe salaire .·e la 
victime antériouremE·nt à 1 1 accident et celui qu r 0·!.le peut 
gagner avant d'être complètement rétablie. 

§ 3) E:t; cas ~!!!:~~~~~!~~-I.:~!!!!~~~:!-~~, , une al~oca ti on Et.nnuelle 
determinee en fonction de 1 'integralite du s~1laire et 
d'après le degré d'invalidité est payée à dater ~u.jour 
o~ l'incapacité pr~sente le caract~re de ln p2rm~nence 
(date de consolidation des lésions). 

En ce qui concerne les g~rands blessés, dont l'état nécessite 
absolument et normalement l'assistance d'une autre personne, l':::,llocatioL 
annuelle peut être portée à un taux supôrieur à 100 %mais qu~ n'excé
dera pû,S 150 V};. 

L l'expira ti on d'un délai de 3 ans, au cours duquel 1.1. révision 
du taux d'invalidité est toujours possible, l'allocation est remplacée 
P~-r nno rcr1to viagère définitive. A ce moment, si le taux de la dépré
ciation permanente ne dépasse pas 5 %, la valeur de la rünte est payée 
intégraler:t(:nt en capital. Dans les autres cas, la victime peut d8mand('T 
que lo tiers au plus d6 la valeur de la rent& lui soit payé en capital. 

II.- .E!.§·stations en na ture 

Les frais m~dicaux, chirurgicaux, pharmaceutiques et h~spit~
liers causés-par-i'aëëiéiënt sont dus jusqu'à 1' expiration riu d6lai ·~.e 
révision, fix8 à 3 ans à compter de 1 'accord ir .. tervenu entx·e parties 
ou du jugement définitif. 

En cas de libre choix du médecin et du pharmacien, ces frais 
sont remboursés sur la base cles tr~rifs légaux, fixés par arrêt 5s 
royaux. 

Le coût des appareils de prothèse et d'orthopédie~ dont 1 1usage 
est reconnu nécessaire, n'ost supporté que jusqu'à la date de l'c.ccord 
du jugement définitif. Une indemnité supplémentaire représentBnt le 
coût probable du renouvellement et de l'entretien de ces app~reils est 
~lors attribuée à la victime et la p3rtie non dépensée au cours du 
délai de r~vision lui est payée à l'expiration dudit d~lai. 

Le bénéficiaire a la faculté de confier cette indemnité au 
3ervice National de Prothèse qui lo prend sous tutelle. 

B.- Prestations dues aux ayants-droit d'une vict~.me d'un accident mortel 

I.- Frais funéraires 

Uns somme égale à 30 fois le salairG quotidien moyen, sans 
Gtre inférieure à 4 000 fra~cs, est payée à la pursonne qui a déboursé 
effectivement les frais funéraires. 
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II,- Rentes 

a) b.u conjoint non divorcé ni séparé de corps, à la condition 
que le mariage soit antérieur à l'accident, une rente viagère 
dont le montant est égal à 30 % du salaire de la victime. 

b) Aux 2nfants légitimes nés ou conçus avant l'accident et aux 
enfants naturels reconnus avant l'accident, une rente viagère 
temporaire jusque 18 ans, égale à 15 ~~.~ du salaire annuel pour 
chaque enfant, sans que l'ensemble puisse dépasser 45% dudit 
salaire. 

Aux enfants r~pondant aux mêmes conditions, orphelins de père 
et de mère et aux enfants naturels non reconnus par la mère 
victime d'un accident du travail, la rente viagère temporaire 
est portée à 20 % du salaire annuel pour chaque enfant, sans 
que l'ensemble puisse dépasser 60% dudit salaire. 

f~ux enfants adoptés avant l 1 accident, une rente viagère tem
poraire de 20 >0 ou de 15 5·~ du salaire annu8l pour chaque enfant, 
selon qu'ils ont été adoptés par une ou deux personnes, dont 
l 1 u::1.c d'entre elles survit à l'autre. 

Si le nombre des enfants ayants-droit Bst supérieur à trois, 
les taux minima de 45 et de 60 ;6 du salaire sont toujours 
applicables à l'ensemble des ayants-droit jusqu'au jour où 
ceux-ci ne sont plus qu'au nombre de dcmx. Dès ce jour, les 
deux derniers bénéficiaires ont droit chacun à la rente 
calculée sur les taux de 15 et 20 ~~ selon le cas. 

c) Aux ascendants : 

1°) père ot mère de la victime, enfant légitime ou reconnu 
avant l'accident, et pour autant que celle-ci ne laisse ni 
conjoint, ni enfants bénéficiaires, tinG rente égale à 20 % 
du salaire pour chacun des bén~ficiaircs, 

Sous les mômes conditions, la mère de l'enfant naturel non 
reconnu, mais non abandonné par elle, a droit à une rente 
viag~re calculée sur la base de 20 % du salaire. 

Dans le cas où la victime laisse un conjoint sans enfants, 
les rentes sont réduites à 15 % du salaire pour chaque 
bénéficiaire. 

2°) En cas de prédécès du père ou de la mère de la victime, 
il est attribué aux ascendants du prédécédé une rente calculée 
sur un taux de 10 ou de 15% selon qu'il y a présence ou non 
de conjoint sans enfants. 

d) A1Jx .P.eti ts-enfants orphelins de père et pour autant que la 
1ictimo ne laisse ni conjoint, ni enfants bénéficiaire~, une 
rente viagère temporaire jusque 18 ans égale à 15 %du salaire 
pour chaque petit .... onfant, sans quo l'ensemble pu:j.sso dépa~ser 
45 cri ,o. 
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Tontofois, si, à défaut de conjoint, il existe des enfants 
bénéficiaires, les -p0tits-enfants vrphelins do père viennent 
en concours, par group~:: familial, avec les enfants et la ronte 
attribuabla à chaqu? groupe de petits-enfants est fix~c à 
15 ~~ E-t partagée pa:r~ tête.. 

Les dispositions relatives à la réversibilité des rentes 
viagères temporaires sont a;pplicables aux petits-enfants 
ayants-droit einei IJ.U'en aa.8 de concours entre onfants ayants
droit et groupes f'amil:i.a.ux de :petits-enfants ayants-droit, 
chaque: groupe fari1ilial étant considéré comme une uni té. 

e) Aux frèree et soeurs de la victime, pour autant quo cell8-ci ne 
le.isse ni conjo~ni enfants, ni père, ni mèrE:, ni petits
enfants ayants droit, une rente via.gère te1nporairr:) jusque 18 
ans égale à 15 )~, s~ns que 1 1 ensemble puisse dépasser 45 ?·:; 
du salaire. 

Lt;s asceüd!3..nts, frères, soeurs et p8tits-onfnnts ntont droit 
aux ind._::rrn~i tés que s'ils p:rofi taient directement du sal2"ire 
du la victim0. 3ont présum0s tels ceux qui viv·:J.ient sous le 
mGm~j toit. 

Le conjoint et los ascendants peuvent demander que le tiers 
au plus de ln valour do la rente laur soit pay~ directement 
en C8.pital. 

C.- Salaire de base 

En principe, le se.l2-ire servant de base à la fixation des 
indemnités s'entend do le r6mun6ration (en csp~ces et on nature) ef
fectivement allou6e nu travailleur en vertu. du contrat, pendant 
l'année qui a précédé l'accident, dans l'entrer;rise où celui-ci est 
arrivé. 

Certaines dispositions particuli~res fixent les modalit~s 
de calcul du salairs de base lorsquG le travailleur n'a pu effectuer 
des prestations normales pendclnt toute 1 1 :~nnée, tant dans le chef 
de l'entreprise que dans son propre chof. 

Si le salairo annuel dépasse 120 000 francs, il n'est pris 
en consid8rB.tion, pour lo. fixation des ind.Jmnités, qu'à concurrence 
de cotte somme. 

D.- Incessibilité et insaisissahilité des indemnités 

Les indemnités ducs aux victimes ou à leurs ayants···droit ne 
sont cessibles ou saisissables que pour cause d'obligation alimentaire 
légale. 

Toutefois, ces indemnités sont cessibles, à concurrence de 
deux cinquième:s au plus, et saissables, à coDcurrence d'un cinquième 
au plus, au profit d'organismes d'ass~rnnce contre la maladie et 
l'invalidité habilit6s aux fins de l 1 ex6cution de la législation sur 
la sécurité sociA-le·· pour lc:s sommes pay8es à un assuré, victime d 1 un 
accident du travail. 
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E.- ,Sgtenues de S0c}Lri tj__§Qcia].e 

La victime, bénéficiaire dtune indemnité,.allocation ou rente,. 
reste tenue au p'1iement des cotisations établies en matiÈ~re de sécurité 
sociale. 

Cette cotisation n'est pas du~ sur 1a·rcnte p~yée en cas de 
décès aux ayants-·droi t de la victime. 

Les indermi tés tbmporaires sont :payables aux mêmes époques 
que les s.~daircs; les allocations annuelles et les arrérages des 
rentes sont payables trimostri0llement par quart 9 à terme échu; les 
frais funùr,{Jires sont payabltBs dt1,ns le rnois du décès. 

G.- Majoration des rent~s 

Depuis la mise en application dG la loi, les salaires ont 
subi de gT~3.ndes fluctuations, de mêmu que le standing do vie des 
ouvri2rs ~t eroploy~s. 

Deux g1.1errt:::s suivies d~ plusieurs dévFtluations monétaires ont 
bouleversé le pouvoir d'achat des rentGs qu'il fallut adapter aux 
circonstances 6conomiques. 

Afin d 1 n.ssur0r des rentes qui, au total, péréquation comprise, 
seraient ~ peu pr~s équivalentes à celles octroyées sous l'empire de 
la légtslation actuellemcYJt en vigueur, une me.joration est accordée 
de m:=.1tière telle que rentes ini ti2 .. les et majorfttions atteignent dans 
l'ensemble ; 

300 Ff pa.r 1~ d'incapacit2 :permanente lorsque celle-ci est 
inférieure ' 50 ~ .. ~. " C.!. 

320 Ff p~tr c0 
1 

d'incapacité permanentü lorsque cello ... ci est 
de 50 65 d 

t.,,.'l,.. '/!o 

360 Ff par % d 1 incau.~.1.ci té pt::rmanente lorsque celle-ci est 
de 66 à 79 %: 

400 Ff par cfo 1 d'incapacité pcrm:::tnente lorsque celle-ci est 
de 80 ~6 ou plus. 

Il est, en outre, njout6 à l'allocation supplémentaire ainsi 
déterminée , un u s omm r:; ann u c ll c de 12 0 0 0 fr an cs 1 ors que 1 1 assistance 
d'une r.utre pvrsorn12 a ç~té reconnue nécessaire. 

Los veuves non ~emari~es, les orphelins, les ascendants, les 
petits-enfants, l0s fr~res et soeurs bénéficient de majorations éta
blies solon le môme principe. 

En exécution de l'arrêté roy8.l du 25 juin 1957, les taux provus 
ci-dessus sont liés aux fluctuations de l'indice des prix d~ détail 
du royaume. 



- 105 -

CHAPITRE VII 

Financemr.::n t 

Les primes perçues en vertu des contrats souscrits auprès 
des sociétc;s d'assurances agréées et les cotisa ti ons payées aux 
caisses communes d'assurance patronales sont à la charge exclusive 
des Gmployeurs et cons ti tuent les seules ressources ·nécessaires au 
fin~ncem~nt de la réparation des ~ccidents du travail, axé sur le 
système de la capitalisation. 

Ces primes et cotisations sont calculées en fonction du volume 
des rémunérations, d'une part, et de la hauteur du risque profes
sionnel, d'~utre part. 

Ci-joint, un tableau récapitulatif donnant séparément p9ur 
les cai3sos communes charbonnières, les autres caisses communes E.:t les 
sociétés à primos fixes, 1 1 évolution de 1 1 E;.ssurance "2.ccidents du 
travail depuis 1~ ler juillet 1905 au 31 décembre 1956. 
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HI:LEVE DES CONTRATS EN COURS AU 31 DEC~EBRE 

(Charbonn~ges; Industries Diverses et Com~erce) 

Années Auprès des Auprès des caisses Nombre total 
compagnies cor.nnunes 

·--··-·---·-- .... -- ------ .. - .. --: _._.,._.....-~~-----.... 

1906 36 096 8 790 44 886 
1907 37 874 9 632 47 506 
1908 39 006 10 421 49 427 
1909 39 370 10 560 49 930 
1910 41 189 11 149 52 938 
1911 42 813 12 881 55 694 
1912 44 715 12 210 56 925 
1913 45 643 12 798 58 441 
1920 45 997 13 324 59 521 
1921 47 014 14 375 61 389 
1922 53 939 15 362 69 301 
1923 57 653 16 325 73 978 
1924 62 662 16 510 79 172 
1925 66 772 17 033 83 805 
1926 71 301 17 652 88 953 
1927 '7'7 684 13 Q20 90 704 1 1 

1928 81 511 13 557 95 088 
1929 86 420 14 253 lOO 673 
1930 D9 519 14 707 104 226 
1931 94 521 14 932 109 453 
1932 lOO 557 17 468 118 025 
1933 112 118 19 195 131 313 
1934 115 4C4 20 411 135 815 
1935 120 644 21 628 142 272 
1936 126 791 20 519 147 310 
1937 132 463 22 470 154 933 
1938 135 332 23 464 158 796 
1939 136 894 23 283 160 177 
1940 116 885 25 051 141 936 
1941 119 231 24 570 143 801 
1942 121 375 26 217 147 502 
1943 120 637 27 575 148 212 
1944 125 184 28 604 153 788 
1945 139 499 26 617 166 116 
1946 156 787 29 412 186 199 
1Cj47 159 310 31 022 190 332 
1948 165 155 30 067 195 222 
1949 164 291 32 9.97 197 288 
1950 166 031 1 33 225 199 256 
1951 164 943 

1 
32 966 197 909 

1952 165 892 38 028 203 920 
1953 165 885 1 38 725 204 610 
1954 169 758 1 34 399 204 157 
1955 169 607 

1 

34 83'7 204 444 
1956 172 558 35 819 208_ 377 
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E!!TREPRISES AGRICOLES ASSUREES 

.Années !Nombre d'e~treprises ! Nombre d'e~treprises !!ombre l 
par los f par les ca.isses entreprises · l 

assurees J assurees total des 

;--.. ----~--c-~~gnies_ ....,_-+----~IP.rr.unes -·--+--a_s_s_u_r_€e_s---t 

1906 
1907 
1908 
1909 
1910 
1911 
1912 
1913 
1920 
1921 
1922 
1923 
1924 
1925 
1926 
1927 
1928 
1929 
1930 
1931 
1932 
1933 
1934 
1935 
1936 
1937 
1S38 
1939 
1940 
1941 
1942 
1943 
1944 
1945 
1946 
1947 
1948 
1949 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 
1955 
1956 

5 796 7 459 
6 095 7 832 
6 092 7 941 
5 738 1 8 lOO 
5 713 ' 7 928 
5 750 t 7 780 
5 726 7 651 
5 689 7 520 
5 236 5 721 
5 324 6 502 
5 400 6 317 
5 724 t 6 246 
5 931 1 7 306 
7 350 8 135 
9 072 8 446 

17 288 1 462 
20 386 1 375 
22 460 1 307 
21 392 ~ 187 
22 774 1 241 
26 642 1 5C7 
34 016 1 359 
36 264 1 388 
38 788 1 411 
39 185 1 429 
39 366 1 541 
41 072 1 628 
41 240 1 663 
39 135 1 586 
40 909 1 750 
44 243 1 722 
47 855 1 041 
49 861 1 789 
44 187 2 341 
44 282 2 327 
43 205 2' 284 
41 569 1 931 
41 103 1 782 
38 637 1 814 
37 275 1 732 
35 632 1 741' 
34 433 1 734 
33 281 f 1 467 
32 098 ~ 424 
31 030 t 428 

13 255 
13 927 
14 033 
13 838 
13 641 
13 530 
13 377 
13 209 
10 957 
11 826 1 
11 717 
11 970 
13 237 
15 485 
17 518 
18 750 
21 761 
23 767 
22 579 
24 015 
28 149 
35 375 
27 652 
40 199 
40 614 
40 907 
42 700 
42 903 
40 721 
42 659 
45 985 
49 696 
51 650 
46 528 
46 609 
45' 589 
43 500 , 
43 103 1 
40 451 
39 007 
37 373 
36 167 
34 748 
33 522 
32 458 

~------~----------------------------·-----------------~ 



es 

-
190 
190 
190 
190 
191 
191 
191 
191 
192 
192 
192 
192 
19~ 
192 
192 
192 
192 
192 
193 
193 
193 
193 
193 
193 
193· 
193 
1938 
193 
194 
194 
194 
194 
194 
194 
194 
194 
1948 
194 
1950 
195 
195 
195 
1954 
195 
1956 

6 
7 
8 
9 
0 
l 
2 
3 
0 
1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 
0 
l 
2 
3 
4 
5 
6 
7 

9 
0 
1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 

9 

1 
2 
3 

5 
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SALAIRES El' APPOINTEMENTS ASSURES 

(CHARBONNAàES, INDUSTRII:S DIVERSES ET COMMERCE) 

Salaires assurés Salaires assurés par 
par les compagr;.ies 1Ps caisses communes des 

f--·--------·-·-------- ~--- --~ ~---·· 

517 457 693 284 254 727 
539 424 126 318 286 455 
526 189 025 315 788 143 
516 077 856 323 320 1!:-3 
568 395 394 351 835 6e6 
585 863 973 

1 

366 726 401 
636 017 939 326 821 218 1 
663 331 773 463 450 471 1 

1 790 815 121 t 1 916 286 406 3 
2 185 196 445 

1 

1 997 292 383 4 
2 544 017 179 2 130 766 226 ·~-
3 028 062 935 l 2 685 320 134 c-: 

,/ 

3 638 282 18~? 
t 

3 349 897 592 6 
3 911 526 583 3 1'/5 257 üb9 7 
4 554 053 657 t 3 841 962 731 8 

5 559 898 583 i 4 858 135 014 10 
6 661 732 364 5 346 082 106 12 
0 598 441 67;; 6 388 545 960 14 
9 153 201 170 6 918 753 236 18 
7 633 467 643 5 747 022 665 13 
6 406 265 910 4 531 272 452 10 
7 012 523 976 4 579 749 298 11 
6 594 020 829 4 360 565 736 10 
6 787 398 301 4 285 696 002 11 
7 605 927 719 5 131 068 485 12 
8 643 478 476 6 479 534 907 15 
8 468 237 173 6 584 498 674 1) 
7 921 512 370 6 284 448 736 14 
5 670 015 053 5 009 088 399 10 
7 654 209 822 6 477 533 432 14 
8 325 829 000 6 908 965 oco 15 
8 880 937 000 6 977 548 000 15 
8 708 741 000 6 146 299 000 1,1 ·t 

16 368 164 00·0 ll 340 11.~6 000 27 
27 981 098 000 19 630 592 000 47 
3·+ 568 994 000 26 334 G68 000 60 
34 772 394 000 30 fj08 699 000 h5 
34 604 196 000 31 154 097 000 -65 
35 444 429 000 32 704 4C4 000 68 

1 38 838 397 000 39 018 450 000 77 
44 388 2 (-'7 

?r 000 41 641 9)7 000 06 
50 317 358 000 42 034 457 000 ?2 
53 762 963 coo 42 099 05G 000 95 
56 982 114 000 44 366 020 000 101 
60 794 917 000 49 084 337 OGO 109 

-- • .,. ..... _ ... _w---~-----·---

Total 
salaires assur~! t3 

801 712 420 
857 710 501 
841 977 456 
839 397 999 
920 231 080 
952 790 374 
062 839 157 
126 782 245 
707 101 527 
182 4B8 H2ü 
674 783 405 
713 383 069 
988 179 775 
086 784 472 
386 016 588 
418 033 597 
007 814 470 
986 987 633 
071 954 406 
380 490 308 
937 538 362 
592 273 27 4 
954 586 565 
073 094 303 
736 996 204 
123 013 383 
052 735 847 
205 961 106 
679 103 452 
131 743 254 
234 794 000 
858 485 000 
855 040 ooc 
708 910 000 
611 690 000 
903 662 000 
~)81 093 oon 
758 293 OC·O j 

148 87;7 
,/.) 000 

856 847 000 
030 214 000 
351 905 000 
862 019 000 i 

348 134 000 1 

879 254 000 l 
; 
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(RISQUE ACCIDENTS DU TRAVAIL - OUVRIERS ET EMPLOYES) 

!Exercice Cotisations Charge des Charge en % Frais généraux Frais géné- Salaires assurés Nombre d'accidents Cas d'incapacité Cas de mort 
sinistres (l) d.es cotisations raux en% déclarés permanente 

des cotisa-
tions (2) 

1905 1 442 000 1 100 000 76 24 000 2 6 mois (du 1/7 10 102 131 57 
au 31/12) 

1906 3 329 000 2 406 000 72 57 000 2 120 074 000 21 621 234 118 
1907 3 714 000 2 500 000 67 81 000 2 135 513 000 23 717 270 95 
1908 3 422 000 2 689 000 79 113 000 3 128 858 000 26 197 ;71 113 
1909 2 985 000 2 308 000 77 122 000 4 114 821 000 24 611 382 98 
1910 3 128 000 2 477 000 79 122 000 4 121 001 000 25 494 456 99 
1911 3 265 000 2 805 000 86 130 000 4 125 379 000 27 064 491 138 
1912 3 703 000 3 347 000 90 159 000 4 154 517 000 28 416 513 125 
1913 4 127 000 4 029 000 98 169 000 4 176 081 000 31 217 593 118 
1920 16 820 000 9 493 000 56 769 000 5 958 172 000 28.579 788 161 
1921 15 398 000 7 763 000 50 852 000 6 977 627 000 28 909 819 137 
1922 14 314 000 9 531 000 65 893 000 6 876 896 000 31 455 784 132 
1923 19 032 000 14 733 000 74 813 000 4 1 158 496 000 33 393 819 164 
1924 21 342 000 14 389 000 68 982 000 5 1 428 041 000 37 761 894 187 
1925 18 999 000 13 397 000 75 1 038 000 6 1 214 899 000 37 181 909 133 
1926 22 551 000 16 364 000 84 1 410 000 7 1 424 591 000 38 743 870 153 
1927 32 856 000 27 519 000 84 1 906 000 6 2 042 107 000 46 020 1 032 218 
1928 33 617 000 26 6 32 000 80 2 134 000 6 1 962 069 000 47 536 l 049 165 
1929 36 928 000 34 880 000 94 2 370 000 6 2 173 142 000 44' .162 l 040 208 
1930 52 310 000 38 828 000 74 2 687 000 5 2 417 294 000 53 428 1 064 206 
1931 40 222 000 37 557 000 93 2 621 000 7 1 977 404 000 58 467 1 115 159 
1932 33 976 000 26 169 000 77 2 538 000 7 1 347 466 000 32 850 864 136 
1933 33 671 000 23 547 000 70 2 499 000 7 1 439 447 000 48 363 1 028 134 
1934 28 921 000 27 898 000 97 2 460 000 8 l 352 287 000 48 289 1 028 179 
1935 28 841 000 31 742 000 llO 2 459 000 8 1 263 409 000 47 837 1 476 123 
1936 33 157 000 25 840 000 78 1 986 000 6 1 396 407 000 52 281 1 llO 157 
1937 43 126 000 30 997 000 72 2 148 000 5 1 780 128 000 56 704 1 295 141 
1938 43 420 000 42 979 000 99 2 361 000 6 1 959 962 000 59 859 1 398 139 
1939 44 102 000 34 185 000 78 2 257 000 5 l 885 877 000 58 234 1 203 148 
1940 45 487 000 38 546 000 85 2 338 000 5 1 835 886 000 51 256 1 273 178 
1941 51 117 000 54 600 000 107 2 563 000 5 2 202 411 000 61 779 1 428 204 
1942 51 988 000 58 005 000 112 3 089 000 6 2 352 85a ooo 58 077 1 358 226 
1943 52 241 000 57 303 000 110 3 364 000 1 2 356 259 000 61 363 l 335 184 
1944 42 457 000 41 301 000 97 3 602 000 9 1 829 314 000 36 109 803 99 
1945 84 958 000 45 488 000 54 4 940 000 5 3 072 52-7 000 33 015 799 97 
1946 104 663 000 73 722 000 70 5 441 000 5 4 556 929 000 38 398 962 118 
1947 142 683 000 115 580 000 81 6 431 000 4 6 608 163 000 61 074 1 285 120 
1948 157 797 000 145 297 000 92 1 747 000 5 8 510 562 000 84 239 1 568 135 
1949 161 021 000 148 454 000 92 7 838 000 5 9 153 197 000 80 542 1 370 129 
1950 162 324 000 142 012 000 87 7 629 000 4 8 081 816 000 74 607 1 267 170 
1951 193 644 000 190 266 000 98 8 550 000 4 9 478 825 000 88 318 1 569 136 
1952 304 273 000 358 756 000 118 9 198 000 3 10 034 156 000 125 240 l 813 165 
1953 380 352 000 347 55B 000 91 1 9 ~42 000 2 10 248 757 000 125 577 1 748 175 
1954 339 274 000 331 931 000 98 12 750 000 4 9 921 034 000 113 005 1 886 141 
1955 345 701 000 326 890 000 95 12 731 000 4 10 028 102 000 119 8'02 2 099 90 
1956 424 908 000 631 918 000 125 14 '227 000 1 3 10 851 672 000 106 385 ~ 098 310 1 

N.B. - Les cotisations et sini.stres se rapportent aux seuls risques encourus après les 6 mois qui suivent la date de eurvenance de 1 'accident 

(1) Voir note page 12 

(2) Le pourcentage des frais généraux et des commissions a été établi en fonction des cotisations ou des primes relatives aux risques "accidents du travail et 
chemin du travail" des ouvriers, des employés et des gens de maison. 



Exercice Cotisations 

1905 1 901 000 

1906 4 180 000 
1907 4 600 000 
1908 4 673 000 
1909 5 196 000 
1910 5 778 000 
1911 6 llO 000 
1912 6 893 000 
1913 7 266 000 
1920 23 201 000 
1921 25 085 000 
1922 28 413 000 
1923 35 075 000 
1924 41 896 000 
1925 42 530 000 
1926 51 475 000 
1927 57 752 000 
1928 68 591 000 
1929 87 407 000 
1930 98 826 000 
1931 82 126 000 
1932 62 815 000 
1933 59 552 000 
1934 56 315 000 
1935 58 818 000 
1936 70 130 000 
1937 89 300 000 
1938 89 731 000 
1939 82 632 000 
19f1r0 56 826 000 
1941 86 997 000 
1942 92 425 000 
1943 94 196 000 
1944 90 981 000 
1945 172 894 000 
1946 265 100 000 
1947 352 702 000 
1948 399 017 000 
1949 383 781 000 
1950 422 363 000 
1951 543 704 000 
1952 655 890 000 
1953 663 062 000 
1954 677 851 000 
1955 751 052 000 
1956 858 388 000 

(1) Voir note page 12 

(2) Voir note page 16 

Charge des Charge en % 
sinistres (1) des cotisations 

. 964 000 51 

2 474 000 59 
2 632 000 57 
2 826 000 61 
3 009 000 58 
3 517 000 61 
4 151 000 68 
4 870 000 71 
4 769 000 66 

11 926 000 51 
11 859 000 47. 
14 294 000 50 
19 520 000 56 
19 121 000 46 
22 107 000 5·2 
29 459 000 . 57 
30 802 000 . 53 
37 000 000 54 
55 620 000 64 
80 781 000 82 
61 761 000 75 
46 852 000 75 
38 887 000 65' 
38 192 000 67. 
45 613 000 78 
49 165 000 70 
69 398 000 78 
71 048 000 79. 
54 090 000 66 
47 126 000 83 
75 405 000 87 
76 683 000 83. 
81 335 000 85' 
76 197 000 84 

101 416 000 59 
158 462 000 60 
230 521 000 65 
277 548 000 70 
271 107 000 71 
297 167 000 70 
398 709 000 73 
559 471 000 85 
592 210 000 89 
608 085 000 90 
658 862 000 88 
745 740 000 87 

·-
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AUTRES CAISSES COMMUNES 

(RISQUE ACCIDENTS DU TRAVAIL - OUVRIERS ET EMPLOYES) 

Commissions et Commissions et Salaires assurés 
frais généraux frais généraux 

en % des coti-
sations (2) 

209 000 11 6 mois (du 1/7 
au 31/12) 

483 000 12 164 181 000 
502 000 11 182 774 000 
559 000 12 186 931 000 
590 000 11 208 499 000 

.612 000 11 ~30 835 000 
633 000 10 241 548 000 
786 000 11 272 304 000 
864 000 12 287 369 000 

2 440 000 11 958 114 000 
2 916 000 12 1 019 665 000 
3 352 000 12 1 253 870 000 . 
3 923 000 11 1 526 824 000 
3 958 000 9 1 921 857 000 
4 200 000 10 1 960 358 000 
4 983 000 10 2 417 371 000 
5 367 000 9 2 816 028 000 
6 226 000 9 3 384 014 000 
6 878 000 8 4 215 404 000 
1 579 000 8 4 501 459 000 
1 765 000 9 3 769 618 000 
7 812 000 12 3 183 807 000 
7 828 000 13 3 140 302 000 
7 240 000 13 3 008 279 000 
7 190 000 12 3 022 287 000 
9 183 000 13 3 734 661 000 

10 168 000 11 4 699 407 000 
10 744 000 12 4 624 536 000 
10 183 000 12 4 398 571 000 

9 093 000 16 3 173 203 000 
9 995 000 11 4 275 123 000 

10 721 000 12 4 556 113 000 
11 496 ooo· 12 4 621 289 000 
14 611 000 16 4 316 985 000 
23 014 000 12 8 268 219 000 
35 359 000 12 15 073 663 000 
45 654 000 12 19 726 505 000 
64 020 000 15 22 298 137 000 
64 720 000 15 22 000 900 000 
66 839 000 15 24 622 588 000 
72 514 000 12 29 539 625 000 
19 865 000 11 31 607 801 000 
80 280 000 11 31 785 790 000 
87 297 000 12 32 178 022 000 
90 285 000 11 34 337 918 000 
96 ;o5 ooo 10 38 232 665 000 

~ 

Nombre d'accidents Cas d'incapacité Cas de mort 
déclarés permanente 

10 654 205 55 

26 842 544 lOS 
31 129 592 110 
31 097 498 99 
34 576 518 112 
41 656 560 138 
43 904 567 143 
52 362 945 170 
53 878 923 153 
38 383· 774 140 
37 197 908 120 
40 153 1 009 127 
46 672 1 200 145 
55 7_52 1 181 124 
55 442 1 255 144 
62 419 1 642 174 
62 780 1 327 154 
71 396 1 564 160 
80 532 l 832 154 
79 754 l 708 201 
65 283 l 614 153 
51 049 1 478 87 
52 513 1 325 99 
54 553 l 403 10~ 

65 329 1 393 96 
73 498 l 639 129 
90 325 2 000 152 
80 537 l 957 136 
68 900 l 404 130 
43 603 l 172 144 
~4 104 1 769 147 
6a a32 1 648 158 
69 575 l 632 127 
47 785 l 264 129 
56 690 1 512 ll3 
81 13$ 1 970 137 

. '94 308 2 235 145 
94 :;66 2 111 153 
85 035 1 995 131 
91 481 2 004 l1l 

105 677 2 609 151 
113 403 2 273 137 
117 846 2 407 123 
120 02~ 2 470 119 
129 537 2 628 123 
135 562 3 053 166 ! 

i 



Exercice Primes Charge des si-
nistres (l) 

1905 5 712 000 3 481 000 

1906 12 480 000 8 790 000 
1907 13 841 000 9 784 000 
1908 13 449 000 9 783 000 
1909 12 952 000 8 463 000 
1910 14 005 000 9 952 000 
1911 15 396 000 11 667 000 
1912 15 461 000 11 613 000 
1913 16 166 000 11 823 000 
1920 38 651 000 24 776 000 
1921 46 182 000 23 994 000 
1922 52 291 000 30 352 000 
1923 62 769 000 39 518 000 
1924 72 098 000 42 912 000 
1925 74 713 000 44 217 000 
1926 83 341 000 53 393 000 
1927 112 085 000 63 614 000 
1928 133 235 000 84 018 000 
1929 170 289 000 114 277 000 
1930 196 412 000 L12 664 000 
1931 167 034 000 119 075 000 
1932 141 236 000 106 558 000 
1933 136 186 000 90 675 000 
1934 127 094 000 86 794 000 
1935 127 525 000 lOO 491 000 
1936 141 985 000 111 616 000 
1937 162 698 000 131 698 000 
1938 161 426 000 131 921 000 
1939 149 527 000 106 019 000 
1940 llO 020 000 91 744 000 
1941 149 070 000 136 014 000 
1942 165 283 000 154 385 000 
1943 180 123 000 156 105 000 
1944 172 570 000 137 604 000 
1945 302 606 000 232 892 000 
1946 497 352 000 375 504 000 
1947 646 586 000 456 542 000 
1948 726 212 000 452 581 000 
1949 704 549 000 446 860 000 
1950 697 827 000 436 606 000 
1951 813 040 000 561 552 000 
1952 1 038 404 000 833 060 000 
1953 l 066 771 000 872 266 000 
1954 l 119 932 000 924 920 000 
1955 1 205 935 000 1 064 137 000 
1956 1 284 705 000 il 098 794 000 

1 ' 

(1) Voir note page 12 

(2) Voir note page 16 

Charge en % 
des primes 

61 

70 
70 
73 
65 
71 
76 
75 
73 
64 
52 
58 
63 
60 
59 
64 
57 
63 
67 
73 
71 
75 
68 
70 
79 
79 
80 
81 
71 
83 
91 
93 
87 
80 
77 
76 
71 
62 
63 
63 
69 
80 
82 
83 
88 
86 1 

î 
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SOCIETES A PRIMES FIXES 

(RISQUE ACCIDENTS DU TRAVAIL - OUVRIERS ET EMPLOYES) 

Commissions Commissions Frais généraux f Frais gé- l Salaires assurés 
en % des né raux 
primes (2) en % des 

primes (2) 

800 000 14 804 000 14 6 mois (du 1/7 
au 31/12) 

l 699 000 14 1 416 000 11 517 458 000 
1 831 000 13 1 419 000 10 539 424 000 
1 749 000 13 1 457 000 11 526 189 000 
1 708 000 13 1 512 000 12 516 078 000 
1 799 000 13 1 584 000 11 568 395 000 
l 802 000 12 1 579 000 10 585 964 000 
l 937 000 13 l 846 000 12 636 018 000 
2 096 000 13 2 033 000 13 663 332 000 
5 153 000 13 5 695 000 15 1 790 815 000 
6 566 000 14 7 119 000 15 2 185 196 000 
7 725 000 15 7 550 000 14 2 544 017 000 
9 724 000 16 

1 9 555 000 15 3 028 063 000 
11 131 000 15 10 466 000 15 3 638 282 000 
11 318 000 15 12 393 000 17 3 911 527 000 
13 131 000 16 15 231 000 18 4 554 054 000 
15 239 000 14 18 535 000 17 5 559 899 000 
18 2~9 000 14 21 007 000 16 6 661 732 000 
22 632 000 13 25 070 000 15 8 598 442 000 
30 763 000 16 33 603 000 17 9 153 201 000 
26 690 000 16 30 250 000 18 7 633 468 000 
21 623 000 15 26 812 000 19 6 406 266 000 
~0 218 000 15 25 194 000 19 7 012 524 000 
18 291 000 1!1, 24 797 000 19 6 59~r 021 000 
18 063 000 14 24 063 000 18 6 787 398 000 
19 999 000 14 25 719 000 18 7 605 928 000 
22 706 000 28 858 000 1 18 8 643 478 000 14 
23 038 000 15 27 899 000 17 8 468 237 000 
21 656 000 14 27 371 000 18 7 921 512 000 
15 772 000 14 22 870 000 21 5 670 015 000 
20 216 000 14 

1 
27 858 000 19 7 654 210 000 

24 212 000 15 30 465 000 18 8 325 829 000 
27 193 000, 15 ! 34 510 000 19 8 880 937 000 

1 
26 331 000 15 37 ~16 000 

1 

22 8 708 741 000 
44 173 000 13 56 280 000 17 16 368 164 000 
75 730 000 13 88 093 000 16 27 981 098 000 

1 

102 707 000 14 118 333 000 16 34 568 994 000 
123 182 000 15 149 453 000 18 34 772 394 000 
125 524 000 16 174 33/t 000 ' 22 i34 604 196 000 l 
128 471 000 16 158 423 000 i 20 i35 444 429 000 

1 135 024 000 15 171 445 000 1 19 38 838 397 000 
147 251 000 13 183 954 000 

1 
16 44 388 257 000 

1 
1 

148 869 000 l 12 191 902 000 1 16 50 317 358 000 
164 115 000 13 

1 
208 833 000 l 16 53 762 963 000 

171 011 000 13 212 895 000 
1 

16 1 56 982 114 000 
189 576 000 14 239 190 000 17 l6o 794 917 ooo 

i 

-· 

Nombre d 1acci-
dents déclarés 

1 

42 213 

1 

97 590 
105 441 

l 99 205 
! S3 929 
1 
1 103 499 

1 

116 386 
124 769 

1 120 54l 
1 7 8 97 f3 
! 75 4C} 
1 

1 

83 371 
99 741 

1 

110 866 
109 928 

i 115 556 

1 
1:_;- 376 
145 989 

1 161 316 

1 
159 460 

1 
128 981 

i 106 970 

1 
107 958 

1 

107 40~! 

1 
115 057 

1 134 718 i 
152 885 

1 133 654 
1 

117 321 
1 76 737 
1 114 401 
1 

i 134 373 
i 139 522 
l 
1 99 51L~ 
' 1 119 238 1 
1 

j 152 234 1 
1 

166 352 
148 733 
134 406 
130 738 
1<'~5 397 
154 345 
155 576 
167 582 
186 915 
193 471 

-~ -

Cas 
pac 
man 

ï 
.l. 

1 
1 
l 
1 
1 
1 
l 
1 
l 
1 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
3 
3 
2 
2 
2 
2 

3 
3 
3 
3 
2 
2 

1 

3 
3 
3 

1 

1 2 

1 § 
1 3 
1 3 
1 2 
j 2 
1 3 
1 3 
! 3 
! 3 

i ~ 
~ ) 

d'inca- 1 Cas de mort 
lté per
ente 

616 

416 
638 
~91 
409 
613 
969 
922 
864 
639 
399 
644 
052 
040 
048 
27!~ 

338 
815 
515 
169 
885 
513 
541 
658 
168 
390 
697 
318 
79L~ 
280 
152 
243 
167 
4!t3 
004 
662 
858 
065 
777 
749 
301 
459 
~99 
642 
902 
882 

142 

327 
316 
299 
289 
31:-4 
332 
328 
345 
251 
21,~. 

230 
2.16 
2S ·s 
269 
23i. 
331 
376 
1~~22 

L;.21 
~ 72 
252 
252 
256 
232 
308 
331 
267 
23b 
241 
249 
357 
258 
193 
229 
258 
272 
227 
198 
172 
198 
186 
182 
166 
2,'~2 

216 



Ex er-
ci ce 

1945 
1946 
1947 
1948 
1949 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 
1955 
1956 

Ex er-
ci ce 

1946 
1947 
1948 
1949 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 
1955 
1956 

.,.____.._ 

Année 

1946 
1947 
1948 
1949 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 
1955 
1956 
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ASSURANCE:"ACCIDENTS SURVENUS SUR LE CHEMIN DU TRAVAIL" 

(OUVRIERS ET EMPLOYES) 

Primes Charge des Charge Nombre Cas d'in-
sinistres en % des d'acci- capacité 

primes dents perma.;nente 
déclarés 

46 470 000 33 991 000 73 5 211 319 
70 478 000 45 836 000 65 6 448 340 
87 179 000 80 888 000 93 10 101 539 

102 175 000 86 483 000 85 10 194 440 
101 519 000 98 924 000 97 11 626 521 
105 066 000 143 798 000 137 15 770 752 
127 146 000 163 215 000 128 17 768 831 
181 257 000 293 001 000 161 22 642 1 237 
234 155 000 335 603 000 143 26 514 1 320 
311 422 000 359 312 000 115 27 013 1 268 ' 
372 932 000 431 670 000 116 33 699 1 589 
464 344 000 471 768 000 102 37 306 2 026 

ASSURANCE "GENS DE MAISON" 

(ACCIDENTS DU TRAVAIL ET CHEMIN DU TRAVAIL) 

Primes Charge des Charge Nombre Cas d'in-
sinistres en % des d'acci- capacité 

primes dents permanente 
déclarés 

25 664 000 10 558 000 41 3 094 160 
33 248 000 14 634 000 44 3 436 179 
33 778 000 11 194 000 33 3 103 125 
35 274 000 14 554 000 41 3 216 148 
34 434 000 14 067 000 41 3 142 143 
36 602 000 15 276 000 42 3 472 156 
45 656 000 20 427 000 45 3 722 166 
47 015 000 26 029 000 55 4 106 210 
48 438 000 29 361 000 61 4 325 199 
50 801 000 29 576 000 58 4 580 219 
51 466 000 25 582 000 50 4 427 236 

GENS DE MAISON 

NOMBRE DE POLICES EN COURS AU 31 DECEMBRE 

..... 

Cas de 
mort 

81 
69 

121 
95 
82 

113 
113 
146 
151 
195 
199 
170 

Cas de 
mort 

9 
7 
8 

10 
7 
9 
8 
7 

10 
5 
3 

Auprès des compagnies Auprès des Caisse& Nombre total 
Communes 

83 999 4 015 88 014 
96 521 4 831 101 352 
98 914 5 459 104 373 

107 162 5 897 113 059 
112 550 6 181 118 731 
117 741 6 668 124 409 
123 863 7 013 130 876 
130 507 7 537 138 044 
137 942 7 717 145 659 
146 810 8 034 154 844 

~·l' 
149 310 8 466 157 776 

! 

1 
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ASSOCIATIOU IHTERNATICNALE DE LA SJ~CURITE SOCIALE 

EVOLU'J:liOU E':P trEKDANCEG DE L.t\ S:JCURI'I'E SOCIALB 

AsrJurnnco dvs 1mlndius Prof,:osionncllcc 

G~.-nèvo 1959 
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RAPPORT CONCERNANT L'EVOLUTION DE L'ASSURANCE DES MALADIES 
PROFESSIONNELLES E1T BELGIQUE 

ANTECEDENTS HISTORIQUES: 

L'assurance des Maladies Professionnelles a été créée par une 
loi du 24/7/1927. 

Elle couvre les dommages causés par un nombre limité de maladies 
proféssionnelles, dont la liste, fixée par arr@té royal, est développée 
au i'ur et à mesure que les circonstances le justifient ou que· les 
progrès de la science le ~ermettent. 

- STRUCTURE 

L'assurance est confiée en monopole au Fonds de Prévoyance en 
faveur des victimes des maladies,professionnelles, orga~isme 4'intérêt 
public,. ayant la personnalité civile, géré p8.r un conseil d'administra
tion com}:;osé de cinq membres, désignés par le Roi et coniptf!..nt au moins 
un délégué des organismes les plus représentatifs des employeurs et un 
délégué des organismes les plus représentatifs des travailleurs. 

-RISQUES COUvJRTS: 

Nous donnons ci-dessous la liste des maladies professionnelles 
~ctuellement reconnues: 

1. Intoxication par le plomb, ses alliages ou ses composés, avec les 
conséquences directes de cette intoxication. 

2. Intoxication par le mercure, ses amalgames ou ses composés, ·a·'iec 
les conséquences rliructes dE? cette intoxication. 

3. Infection charbonneuse. 

4· Intoxication par le phosphore 7 0U ses composés toxiques, avec les 
conséquences directes dè cette intoxication. 

5. Intoxication. par 1' arsenic ou ses compos.és, avec les conséquences 
directes de cette intoxication. . . 

6. -Intoxicatioll par le sulfure de carbone, avec les conséquences 
directe·s de· cette intoxication. 

7 .a) Intoxication par le benzène, le tolu.ène et les xylènes, par les 
homologues du benzènê au tres que le to.luène et les ··xylènes ainsi 
que par les hydrocarbure& de la série grasse, avec les- consé
quences directes de cette intoxication. Dermatoses aiguës pro-
voquées par les t~rpènes. , 

b) Intoxication par les homologues du benzène autres -que le tolu '-·ne 
et les xylènes ainsi que par les hydrocarbures de la série crasse. 
Dermatoses ais~ës provoquées par les terpènes. 

8. Intoxication et dermatoses aiguës provoquées par les dérivén nitrés 
ou chlorés des hydrocarbures aromatiques, par les phénols, par les 

· dérivés ni trés ·des ·p.hénols, par les amines aromatiques ainsi que 
·par les dérivés halo~énés des hydr6carbures de la série grassff. 
Dermatoses aiguës provoquées par les colorants synthétiq1.1es. 
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9. Affections provoquées par le raûium; les autres substances radio
actives et les radiations corpusculaires. 

lo. Affections provoquées par les rayons X. 
11. Affections épithéliomateuses de la peau. 

12, Pneumoconioses provoquées par les poussières industrielles. 

13. Dermatoses ai~1ës provoquées par les bois exotiques. 

14. Dermatoses aigu~s et ulcérations des téguments provoquées par 
les composés de chrome. 

15. Dermatoses aigu~s provoquées par· les _al~alo!des végétaux. 

16. Dèro·atosès a:igu.~s provoquées par le di sulfure do tétraméthyl thi-
urame. 

17. Affections provoquées par le béryllium ou ses composés. 

Pour toutes ces maladies, leurs conséquences donnent droit à 
indemnité, en fait, quelle que soit l'industrie ou la profession où 
elles ont été contractées. Une exception cependant, pour la pneumo
coniose, il y a une liste limitative des industries ou professions 
dans lesquelles la victime doit.avoir été occupée pour prétendre à 
réparation; le travail dans les mines souterraines est, en principe, 
eJÇclu. 

Cette exclusion est justifiée par l'existence d'une législa
tion spéciale sur la retraite des ouvriers mineurs qui leur procure 
indemnité en cas d'invalidité prématurée. 

Les victimes de maladies professionnelles non reconnues con
servent un recours contre le responsable en vertu du droit commun. 

• MONTANT DES IHDEJ.TNITES 

En principe, les mêmes qu'en matière d'accidents du travail: 

a) incapacité temporaire totale de travail: 80 % du salaire de base 
pendant les 28 premiers jours, puis 90 ~; 

b) incapacité permanente de travail: une quotité nu salaire de base 
égale au pourcentage de l'incapacité de travail; 

c) rentes au profit des conjoints survivants et des orphelins;.il est 
aussi prévu des droits en faveur des ascendants, des petits-enfants 
et de certains collatéraux, sous des conditions variées• 

d) il est prévu une indemnité égale à 80 ~~ du salaire de bas.e pendant 
28 jours au plus, en faveur du travailleur qui se voit interdire 
la continuation de ses activités. 

La partie du salaire dépassant fr. 120.000.- n'est pas prise 
en considération. 

- SOINS MEDICAUX - PROTHESES: 

Il est accordé une intervention dans les frais de cure cal
culée par référence aux barèmes en vigueur en matière d 1assurance 
maladie-invalidité. 



- 117 -

~ Lorsque l'incapacité permanente de travail ne dépasse pas 5 %, le 
capital est payé directement à la victime. 

Les indemnités sont fixées à des taux m~n~ma qui varient avec 
l'évaluation officielle du coût de la vie. 

- FINAlTCEEENT 

Le financement de l'assurance est fait au moyen de cotisations 
versées par les chefs d'entreprises qui exposent leurs travailleurs aux 
risques des maladies professionnelles. 

- EVOLUTION DU COUT 

Les dépenses annuelles sont en augmentation régulière; mais ceci 
doit @tre imputé, non à une aggravation de l'état sanitaire dans les 
entreprises, mais plut8t 

a) à l'extension du droit à indemnité aux victimes de novvelles 
maladie~3; 

b) à l'accumulation des cas justifiant le paiement d'une 
rente: les cas nouveaux surgissent plus nombreux que les 
cas venant à extinction. 

- CAPITALIS~TION ET REPARTITION 

Depuis 1550, les cotisations stipulées annuellement par 
arrêté royal à charge des chefs d'entreprise ne couvrent plus la 
charge des capitaux. 

Le Fonds de Prévoyance pratique donc le système de 
répartition. 

- READAPTATIO~ FONCTIONNELLE ET REEDUCATION PROFESSIONNELLE 

Le Fonds de Prévoyance n'a aucune activité de l'espèce. 

Toutefois, un organisme officiel vient d18tre créé pour la 
rééducation et le reclassement des handicapés. 
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ASSOCIATION INTERNAT!ONALE DE LA SECURITE SOCIALE 

EVOLUTION ET TENDANCES DE LA SECTJHITE SOCIALE 

Acsuranco-chômago 

B1u.lgiqua 

Genève 1959 
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Assurnnco-Chômugo 

Tc: ble dan ma tièrvs 

I. J3R:CF AP~TICIT HISTORir~UE :or. L' EVOLUJ:ICN :CT DES TEND '·1JCES 

DlSS Ili~GIT!IES ANT~-~RI3illtS A 1945 

II. L'INS~AUR).TION DU R~-~GEiJ.E D'ASSURANCE OBLIGA 1:POIRE CONTEE 

LB CHŒdAGE. 1 1 EVOLuT1IOH DJ."B CE REGiti.E PAR RAP.i)ORT AU 

120 

REGII.iE ANTERIEUR ET D:CPUIS 1945. 124 
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I. Bref ~l'~~~:..<l~.J.l..:iJ?J o ~-i.9.};le ds_~.,!j_y_o lE_t i 9_IL~.!_s1::~~ te n cl ~in c e_~_,1_o s ~é pir1}_~ ~~ 

antérie,,~_r_f? h 1945 

- Régime dlassurancc librG pure à l'origine 

- Interventions progressives des pouvoirs publics 

- Tendsnce vers la centralisation et l'unification 

II. 1.!,.i:t]._~:itS-~~}}::3.."t_:Lon_du r~r:ir:~__si'.?-~~~21lce ob]._igatoire contre lG c]lômags. 

L 1 é vo )~2I..:tL?_r!_c;l.~--..2..L.Ef::BJP:..e .. Jl_a_:r: ~a pp !}.E,_t_ au_!'~~ antérieur et c!5?l.l~:~:.[ 

.1245.· 

1 ) C i_};_ç_o_~.Q_t,.;;";P _9_:?_~__g.-~~:.ê--:;l~.ê..::'LL!..§'- 1 ~..§..l:? _ _ge.. ré r;i_~ q_ .-'L:1_ i;_~- in s ta ur~ 

2) Di:t:f.J~-~2?-_c~ fonclanwn~ü le~.-~..Y~9c ... 1~- rÂgime_ an tsi'i..221f. 

- Assurances obligatoires se substituant à l'assurance libre 

- Suppression de l 1 6tat de besoin 

Fin~nceroent - Intervention directe des employeurs 
Nouve~u noJo dG pe~crpt:Lon des cotisations. 

- I~~:urlo anE--logue de g(~stion de 1' Office national du Plncenent et 
du Chômage 

- Intervention de l'Etat d~ns le financement du syst~me 

- Orp~nisstion de base analogue mais modalit~s diff6fentes 

- ~·Iaintien de certains (~r:1:1ds principes rogleill0nteirr:r> cL:: br:~se 
sous réserve d'adsptati~n 

Souci de liaison entre los services du ch8mage et les 3ervices 
du placcnen t 

l) Acauisition de l'ad~issibilit6 

Evolution des conditions dans lesquelles le stage est 
consid~r~ comme accoopli. 
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Evolution des condi tione d.qns le sens d'une rigueur accrue à 
l'egard de cert~ines cat~gories de chômeurs et princip~lement 
des f*~1es 

1. Etat d.~ eh8m~t.ge ... priva ti on de tr::;.vail et d& r8munéra ti on 

2. Gr~ves oa look-out 

3. Aptitude physique 

4. Inscription comile de~and~ur d 1 emploi 

5. Exercice d 1 une ac ti vj. té a.cctJssoir·e et cohabita ti on fl.veo un 
travaille~r ind~pcndant 

6. B~n6ficiaires de peusian 

7. Taux des allocations 

8. Suppl6ments d 1allocations f~miliales 

9. Liuiteti~n du montant des allocations 

10. Cc.rsn0e 

11. Jonrnc3es d'inactivité incomplètes et emploiz à temps réduit 

12. Occu?ation du dimnnche, des jours f~ricis et des jours de revos 
habituel 

13. Jours f~ri6s 16gaux - jours d 1 inactivit~ habituelle 

14. Dockers et trav~illeurs à domicile 

15. l'aiemcnt des allocations 

16. Conclusions 

c. ])es (~:isnosi t~ons relatives 8. 1 'a.r-p_lioati.21l.Jle~snnction.s ct ~ :'_1. 
.ê_O l 1!._~ i C?Jl_ci~_s_li -~_ig~ 

1. 2i::. .... Jut .. t~tre les a1:Jus 

2 • L o. r ô-~~ res sion q~_ç:_t.rJ'r· ac ti .2!1:.ê.. 

a) 1~ djclar~tian inexacte, incompl~te ou tardive - l'omission 
d,~ déclar::~.+.ion 

b) 1 r estat1piJ.lnge inclu - la fabrication ou l'usage dt une m.ar
que de pointage contrefaite - la production de docum2nts 
inexacts 

c) le refus d'accepter un emploi convenable 



- - 122 -

d) l'abandon.de travail.sans motif légitime- le licenciement 
à la-suite de circonstance~ d~pendant de la volont6 du tra
vailleur 

e) l'inconduite 

f) la récidive 

g) le cumul de sanctions 

h) le refus de laiscsr s'exercer le contr8le 

i) les sanctions p6nales 

j) les rncupérations des paiements d'allocations indus 

k) la solution des litiges 

D. .J2.~ ... J-_:_or.gan i sr, ti on 

I - ApE:r_ç_u_J}:_i_s_t.2.J'iO~le d3 l' évol,ltion et des tenda,nccs des r~,Q,'lrr'~s:s an~é
rieurs à l';: ~4 

Les r~gimes de prestations contre le chômage qui ont existé 
avant la guerre de 19-i-0-1945 se distinguent du régime actuel entré en 
vigueur en 1945 par leur ,caract8re cl 1 as~urance libre ou facultative. 

Au d6part, le r6gine d'~szurance libre rcisultait uniquement 
de l'initiative privée des organisations ouvrières. C'était donc un 
œdgi~e d'assurance facultative pure qui visBit essentielle~ent à at
teindre les 3 buts suiv2nts : 

l) l'am~lioration des cond~ticns de vie do la classe ouvri~re; 

2) la lutte contre la bRisee dos salaires qui pouvait gtre rrovo
quôe rn1.r do.s ouvriers d~rourvus do travÇLil. et de secours; 

3) le souci de .dévèlop~')er l t attacheme:!:lt cl2s ouvriers au mouv2ment 
syndical. 

Les pouvoirs publics sur les pls.ns communal, pr9vincial puis 
de l'Etat s'intéresseront raridement ~ces initiatives priv~es ~n y 
rarticipnnt par l'octroi de su~sides et.en les .facilitent, en coo:l6-
rant à 1 1orzanisation des syst~mes ou même en se substitu~nt aux or~ 
gani sme,3 incléFend.c:.n ts-

Le finaLcement ~u r~gime d'assurance libre étant asGur~ d'un8 
part p~r le produit·des·cotisations des travailleurs assurés, d'au~re 

part, en ordre princip~l par un subside à charee de~ pouvoirs publics 
et enfin par u~1e contributic.·n obli{!atoire d.es cm:;,:'loyeurs égale à 35 ~; 
des cotisations pay6es pour allocations familiales. 



- 123 -

Les interventions de plus en plus importantes des pouvoirs 
publics ont ·fait perdre · ·rogressi vement à 1 1 assurance du début son 
caract~re d'assurance libre pure et ont rendu moins nette la limite 
entre celle-ci et l'assurance obligatoire. 

Déjà à partir de 1913 une tendance vers l'organisation de 
l'assurance obligatoire était menifestée par la Belgique à un Congrès 
internati0nal tenu à Gand, tendance qui avait en vue les objectifs 
suivants a 

1) création de l'assurance obligatoire et extension progressive de 
celle-ci à tous les risques de chômage; 

2) organisation de cette assurance sur une base professionnellcJ 

3) rapports étroits entre Caisses de chômage et Bourses du Travail; 

4) libre choix de la caisse d•ascurance; 

5) financement par les ouvriers, les patrons et les pouvoirs publics. 

L'existence d'organismes divers participant à l'Adninistra
tion des régimes de prestations contre le chômage et dont les attri
butions propres n'étaient pas toujou:;.'s suffisamuent coordonnées ou 
délimité es empêchait l •uni té de directi·on. De la constatation que 
1 1 org&nis~·~.tion administrative laissait à désirer et qu'un contrôle 
sérieux pourtant si n<]cessaire en ma ti ère de chômage faisait défaut, 
s'est dégagée une tendance dans la voie de la centralisation et de 
l'unification des divers organismes s'occupE~nt de cette question. 

Lo grand pas dans ce sens fut fait en 1933 et en 1935 lors
que :.e 6-=>uvernement d'une part,modifia sensiblement la réglem.enta.
tion par les arrêtés royGux du 31 mai 1933 et cr~~d'autre part l'Of
fice natiorial du Placement et du Chômage qui dépendait du D~partement 
du Travail et prenait la place des Fonds de Chômage intercommunaux. 

Le régime en vigueur avant la guerre 1940-1945 est égaleRent 
·caractérisé par un syst~me qui excluait de son champ dlap~lication 
certaines professions comoe par exemple, les ouvriers agricoles, les 
domestiques et gens do maison, les travailieurs ind6pendants et qui 
réservait principalement seo avantages aux chômeurs qui étaient con
sidérés co:.1E1e ütant en "état de besoin", ctest-à-dire, dont les res
sources constituées par exemple par des revenus de biens mobiliers 
ou immobiliers ne dépassaient pas un plafond fixé par voie réglemen
taire. En effet, .les assurés qui n'étaient pas en état de besoin ne 
pouvaient é~arger à l'assurQnce chôuage que pendant une p8riode de 
30 jours par semestre. 

En r8sumé et abstraction faite des années de guerre 1914-18 
et 1940-45 qui s'inscrivent comme des parenth~ses dans les r&gi~es ( 
de protection contre le chômage et pendant lesquelles a fonctionné 
un système d'assistance à charge de l•Etat, lequel en raison m~me de 
RR nature, ~tait accessible à toute personne en état de besoin, on 
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peut dire que la Belgique ~ connu un régime d'assurance libre au 
XIXème siècle, un régime d'assurance libre subsidié de 1897 à 1914, 
un régime d'assurance libre subsidié complété par un régime d'as~ls
tanoe à charge de 1 'Etat, des provinees et des communes de. 1920 a 
1940 et enfin un régime d'assurance obligat?ire à charge des tra
vailleurs, des employeurs et de 1 1Etat depu1s 1945• 

Les années 1935-40 furent donc les dernières de l'époque 
de l'assura.nG)e libre._ 

II - L'instauration de l'assur?nce obligatoire contre le ch8mage 
~~olution par raEport au régime antérieur et d~uis 19!~ 

1) Circonsta~ces dans lesQ~~~les ce régime a étj instauré 

Déjà en 1922, Léon TROCLET avait déposé au Parlement 
une proposition de loi sur l'assurance obligatoire contre le 
chômage, 

Cette proposition demeura sans sui te·.-

Les années de crise postérieure à 1930 attirèrent l'atten
tion de l'opinion publique sur le problème du chômage. En même 
temps que le régime d'assurance libre était réorganisé, lo'gou
vernement nom::1a un commissaire royal (M. H. FUSS) chargé d'éta
blir un rapport sur l 1 instauration éventuelle de l'assurance 
obligutoire, Ce rapport,achevé en 1937, suscita des controverses 
tr~s vives autant du côt~ patronal que du côté syndical. Il abou
tit au dépôt d'un projet de loi fin 1938; la guerre survint avant 
que le Parlement l'eût voté. 11ais sous l'occupation, des contacts 
furent établis dans la clandestinité entre les organisations pa~ 
tronales et syndicales; le but de ces entretiens dépassnit d6jà 
les préoccupations dtavan·t-guerre et visait à llinstauration dlun 
régine gunéral de sôcurité sociale pour les travailleurs salariés. 
Celui-ci fut réalisé par l'arr@té-loi du 28 décembre 1944 et en
tra en vigueur le 1/1/1945, Il créait ltasaurance obligatoire 
contre la maladie e~ l'invalidité et l'assurance obligatoire con
tre le chômage et il intégrait dans le mécanisme de la s~curit6 
sociale : l'assurance obligatoire en vue de 1~ vieillesse et du-dé
c~s prématuré, les allocations familiales pour travailleurs sa
lari6s et les congés annuels payés qui existaient déjà avant la 
guerre. ' 

L'arrêté-loi du 28/12/~944 a voulu maintenir en place 
les institutions qui avaient fonctionné avant la guerre dans le 
régime de l'assurance libre subsidiée et réspecter les traditions 
const;1or~es par le passé; c'est ce qui explique le r$le important 
conse~vé pnr les organisations. syndicales en oatière d'assurance 
obligatoire contre le chômage et le p_lul!'alisme dtorganismes 
payeurs • (Le même phénomène peut être observé .dans les autres 
secteurs de la sécurité sociale ct notamment dans celui dè 
l'assurance maladie~invalidité). · 
. Les circonst<J.nces économiques anormales de l 1 iJ~l:üE5diat 
après ... guerre commandaient de n'agir qu'avec prudence surtout en 
matière de chômage. C'est pourquoi l'arrêté du Régent du 26 mai 
1945 créa un "Fonds provisoire de soutien des chômeurs involon
taires". Toutefois,lJexpérience révéla que cette organisation 
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provisoire restait quRnt à ses principes parfaitement valable 
et c'est cet arrêté du 26 mai 1945 qui,moyennqnt quelques adap
ta ti ons régit encore actuelle:r1ent 1 tas Jurance contr.e le chômage, 
laquelle a pris, au cours des dix dernièrGs 2:-nnées, sa physiono
mie sinon définitive du moins actuelle. 

- R~eime d'assurance obligatoire au lieu ~e régime d'assurance 
libre: 

Le rc)gime· d 1 assurance obligà toire remplace le rGglme dt assuran
ce lib~e : le droit aux avantages du syst~me ne dépend plus du 
versement par le travailleur d'une cotisation volontaire et for
faitaire à sa Caisse do ChOmage mais bien de l'assujettissement 
à la scicurit6 sociale. Celui-ci est requis par la loi lorsque 
le travailleur ost engagS dans les liens d'un contrat do loua
t::e de services (excepti()n fa.i te pour les (~omeotiques et gens de 
maison qui ne cotisant pas encore à la s6curité socicle). 
La cotisation du tr~vailleur (1 % du snlaire plafcnn~ actuelle
ment à 6 000 fr par mois) est retenue d'office à chaque paye par 
l' omplo;yeur. 

- Le dTo-Lt aux allocn,tions n'est plus subordonné à un é-tat de be
soin com~e il 1 1étnit auparavant lorsque le chômnce dépassait 
30 jours par semestre. 

Les conditions dladmissibilit6 et d'inde~nisation ~tant rom~ 
plies, les prestations sont dispcns6es d~s le moment o~ le de
mandeur d'allocations est privé dG travail ct de r6mun6ration 
à 1.~~, su.1.te de ci::;::·col!.stancos inclér·cnd:u1tcs de s2- volonté et cr:;, 
quelles que soient ses ressources. 

- Le mode de perception dos coti sr-- tians patronales et ouvrières 
a 6t6 ~rofondémcnt transformé. 

Dans la régime antcirieur, los travailleurs d6sirRnt s'assurer 
contre le chôm~ge sfadressRient pour la versement des cotisa
tions à des ooisses do chômage qui étaient également charg6es 
du paienent des indemnit6s. Dans le syst~me actuellement en vi
gueur, ~os cotications :propres c,ux trr;,v:J.illcurs et à l' employr·3ur 
(chacun versant l %.des salaires plafonnés actuellement à 
6 OOOfr) sont retenues à la source à ohaque paye et versées 
triuestriellemcnt par ce derniGr à l'Office national de sécuri
té sociale, ~tabli~senant dont la mission essentielle consiste 
à recueillir loo cotisations duos rar les assujettis et par les 
Amployeurs et à les répartir entre leo difffrents secteurs de 
la sécurito sociale qui, à leur tour, les ré~~rtissent entre 
leurs or~anisnos payeurs. 
En ce qui concerne les ouvriers des CharbonnGgos, les cotisa
tions sont versées au Fonds Natiorw,l de RE::trai te des Ouvriers 
Mineurs qui joue en co qui concerne les mineurs un r8le analo~ 
gue à. celui do 1' Office National d1:.; Sécu:J.."ito Sociale. 
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- GGst±on confiée à un conseil composé p~ritairemcnt de représen
tants patronaux et syndicaux. La ~ostion journalière est nssu
rée par un Directeur g::Snéra1 sous 1' autorité du ~'linistrG ~lu 
Trc,vail et dG la PrSvoyance sociale, assisté du Comitô su.sclit, 

- Tutelle du D6partement du Travliil 

- Iiltervention pr6pondcir~nte ds l'Etat dans le financement du 
système 

OrganisR. tivn de b8,SC: a:naloeue mais modalités différer~ tes 

1 1 organis~tion adr.1inistrative conserve les services centraux 
et les services r6gionaux de l'Office nctional du Placesent et 
du Chôma~e; par contre, le paiement des allocations de chôwacro 
confié d::.ns le rogi::o.e antérieur à une multitude de Caisses c1e 
ch.Ôm8-ge sera dor0navant dévolu aux Administra ti ons com=~·~unales 
et aux or~anisations de travailleurs agr~~es (au noubro de 
trois) q_ui auront ·C0!1StituS des organisrnos p<tyeurs. (Pc,r 1.~ 
suite cette mission sera retir3e aux Ad~!linistrations Com:··-iuna ... 
les ct en mêr.w tom-ps il scro, créé un Organi2-me Officiel de 
P:--:.icmcn t) • 

ll~inticn de certains grands principes r6glomentnires ad~pt6s 
tout2fois aux nouvelles circonstances; c'est ains~par exemple, 
qu·2 les régimes ont. en conWt1ill l'obligation d'eff2ctuer un :jtage 
p~6al~blement avant l'ouverture du droit aux indeTinit6s. (Tou
tefois, la nature du staze est diff~rente ~ anci~nnc~ont, p6-
riode d'inscription dans une c~isse de chômage; actuellement, 
p6riodc de trav~il). 

D.ru1s les deux r6ginros~ il étu.i t 1)r6vu qu' (tai en t exclus de 1' as
sure.ncr;, notar.ament: les asr.~urés qui se trouvent en :5tc.,t d'in
c~pncit~ de tr~vnil, les asnur6s qui atteiGnent l'âge de la pen
sion de viGillesse, les assurc?s chômeurs complets qui ne sont 
pas inscrits C01H1.!HJ dor::ondeurs d.• emploi an bureau régional de 
l'Office n~tional du Placement et du Çhômnge, les chÔQours qui 
exploitent ou doat le ménage exploite dans certaines conditions, 
un débit de boissons, les chômeurs qui exercent ou dont un mem
bre du ménage exercr~ dans certaines con-Ji ti ons une profes~Jion 
accessoire ou une activité indép.endante, l:]S chômeurs qui sont 
d'inconduite notoire, qui s'adonnent aux jeux ou aux paris. 
Dans les dDux systÈmws ce sont les n.dministrations commun:;,les 
qui sont chargées du contrôle des ch0.meur8. 

4). Evolution depu~.J:.2...42 

1) .A . •t• à ll à . 'b'l't' ~2;_~..2.9E_:;...C2..~___E'~.:ill..~~.LJ.;~~~ 

Lors de l'en trôe en vigueur le 2/7/45 de 1' arrêté du Rr~gent 
du 26/5/45, organique de l'Office national du Placeuent et 
du Chômage. 
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Avoir été OÇQ}l~é .l!..OL~lGrn.ill}.:L§l.Q..l.!.ê_l§_:t;_~ip._2_q.,l!_C_ontrat de 
tr~vo,il <lU d 1 e·mE~_g_t_9Js.i t la con1_:!-_i:b.2.l.L,.~~?!lJi..~l~JL_p.Q..~F êtr.~ 
a dr.! .. t~ __ a y_ 'l:?.f..!ci.:t'l:.9.2."' de g_ a 11..,9.2_~-!J-.2.n.ê __ <!_2.__9,;1_ ô m CL ge. T~ tai ont cons i
dér8s comme tels 11 lo.s :tr:a.vui1leurs cotisent à la s2curi té 
sociale" • .Au terme de cette disposition, le fait d 1avoir co
tis~ à la s'curit6 sociale, ne füt-cc que pendant une seule 
journée., pouva.i t don\':~ ouvrir le droi.t aux allocnti~)ns de chô
mage~ Cette disposition. p~ut paraître abusiver1ent li.l?érRle si 
on llisole des circonst-.nces particulières où elle a ôté édic
tée (fin de la guerre, dti\ut de la Sécurité Sociale). 
Im:poser un st:1ge h la sôcuri té sociale gurai t ou poul"' effet 
da laisser la masse des chômeurs sans soutien. 
Il avait 6té indispenseble de privoir ~gnlemont des dispo
sitions particulibres pour les trnv~illours auxquels, bien 
qu'ils n'aient pas encore eu la poesibilit6 de cotiser à la 
s6curit6 sociale, on no pouvait 6quitablcment contester la 
qualit~ de travailleur salar~6 ~tant donn~, soit qu'ils 
avaient été oce.up;~s no:rmaloi-:lC:nt avant la guorr::: sous le ré
gime du contrat de travail ou d'enploi, soit qutJt~nt de jeu
nes é lùments a~rant fourni 1 r effort rn~ri taire d 1 effectuer des 
~tudes professionnelles préparant normalement à l'exercice 
d'une profession salari~e, ils n 1 nv~iont encore pu à raison 
dos circonstances 6conomiques, trav~iller effectivenent. 
Dès le ROis d0 d6combre de la rn&we ann~e, les modifications 
ap};>ortoes à ln r~;lenentation, cJ est-à-di're 1 1 oblig'ntion pour 
los pe~sonnes de sexe f~minin d2 faire la preuve d'avoir tra
vaillé en qualit-é de seol:lriées penda.nt 3 mois ou 75 jours au 
moins ·depuis le 21/12/<-4, témoignent du souci né tr3s rapide
ment de r6agir contre les ~bus des travailleurs ~e sexe f~
oinin chez lesquols on crt:~,ign.:-d t de: voir sc dévelo:):;~cr une 
tendance à s'infiltrer o t s 1 nr~'Y:ud.ser dn.ns lo c h6r.o.age, ôtant 
donil6 que les ~vulltages du nou~eau r~€ime d'assurence ch6mnge 
pouvaion t &tro revcncliqu(3s pratiQUGl:1on t sans accomplir aucun 
steuge et on tout ce,s sans aucun stage s8rieux. 

Cet-te discrimin~1. ti on à 1' ôgard des tro.vaill.euses subsistera 
cvcc des v~riantos dnns ses mo~alit6s d'~pplic~tion ju~u'au 
2/7/51. A pCLrtir do c:tte date:, un ot:~'ge d'unE:: clur0c d3ter
min6c com:ne trFVC!.illour occupé sous 1.::) régime du contrat de 
trn.ve.il ou d' OJ'ploi est im:::,1osé par l'.Arrôt8 Org2.nique et il 
est exigé unifornc]nent aussi bi:~n dos homLcs quo des fenmes. 

Dopuis le 2/7/51, les conditions de stn~e sont plus rigou
reuses poul" loc tr.::~v3il~'-eurs qui ont exercé une éictivité in
dépo·nd:::.,nte que pour ceux r.yant toujours été occupos on <J.Unli
t0 de sal<:J.riés. 

Par cette disposition, on visait essontiollement à freiner 
1 'admission à l'assurance chôr1age en irJposant des condi tiens 
plus s.Jvères aux personnes qui, après avoir vécu du rGvcnu 
d'une activ~tc~ indé:pendante pendant une période assez longue, 
sollicitaient lo b~n6fice des allocations de ch6rnage alors 
qu 1 cllrJs nvaicnt déjà 2-ttcint un certain {ige. 

Il a étô :r:e,ppclé qi-avant qu'à 1.-::. miso en vigueur du rc?ginG 
de 1 1 asourance oblieatoire, le juune travailleur qui n'o.vait 
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encore jamais trn.v~"illé :pouvait néanmoins être déclaré ad
missible s~ en raison de sos ~tudes frofessionnelles, il 
était re connu COLlme · P<DI'-':i.rtc;n2...n t à une ca tégox·ie do t:retvc..il
lcurs salc"riJ::; assurables contr(; l~; chômage aux termes cle la 
réclemcntation en vigueur au lü/5/40. 

A partir de 19 51, éto.n t donné 1 1 6loi[j'ner,en t c18 la p6riode de 
guerre qui modifieit les conditions ~e la situation existant 
en 1945, on o.. ét6 m.ncné de fix::-;r 8-V:.-'c précision la n:;,ture 
des 6tud3s professionnelles qui ouvrant le droit aux alloca
tions de ch6m~ee ainsi qae les cond~tions dans lesquelles 
l'admissi~ilit~ peut ûtr0 obtenue sur ln base dos études ac
corJplies. 

La r6glo~entation ra~?el6e ci-nvant exigeait cssentielle~ent 
l' ;-),cconplissc;:üont d'un stngc pendo.nt le·::;u .. ::l un noxabrc détor
cin6 de p~ostations do tr~vail ayant donn~ li~u à cotisation 
à la s6curit6 sociale devnit avoir 6t6 fourni. En vue de com
be.ttrc l'abus qui a.ure.i t consista à aclmcttro le trn.va.illeur 
qui, soit volont2.-ircur:nt, soit ens;:; plin.nt à 1 1 o.rbitr~.:.ire 
de son employou:r, r:.urui t accompli son s t.:1ge en effoc tunn t des 
prest~tions à de$ salaires inf6rieurs à ceux qui sont dlap~ 
plic~tion dans lan entreprises qui se conforment aux déci~ 
sions das Conmis3ions-pnritaires ou à d~faut de colles-ci à 
1 1usage, il devennit nécessaire d 1 inscirer dcns 1 1arr&t6 or
ganique los dis~ositions voulues. Celles-ci sont cntrCes en 
vicuuur le 2/7/1951. Il a ainsi Ct6 nis fin à des ~ratiques 
qui no pouvent souvent s 1 ôtablir qu' o.vec le consenter;1ent des 
trGvni11eurs acc8pt.:"-nt pon::c l'une ou 1 1 D.utre rt.l.ison de telles 
conditions d(_; r~nunora ti on et so prût::.i.n t ;.::.in si à clos agisse
monta qui portent pr~judice aux nutros omployeurs ct travail
leurs. 

La rigueur de ces O.i[;:positions fut assouplie en 1953 dens ce 
sons que si des régulP.risations étaient apportôes postérieu
rement à la demando d'allocation à dos salaires insuffisants, 
celles-ci pouvaient @tre prises en consid;:ration à la date 
de r6gularisation, c'est-à-dire donc sans effet r6troactif 
pour autant que non seuleuont les salaires aient 6t~ port6s 
à un niveau suffisant mrtis aussi que les cotisations de sé
curité sociale aic;nt éto versées sur les compléments cle sa
laires. Cette disposition fut encore rendue moins rigoureu
se en 1955 lorsque 11 arrêté ore::~nique •,lonna au Comité de ges
tion de J.IOfficD national du Pl~ccmBnt et du Chômage lo pou
voir. de dôteruiner les règles suiv'J.nt lesquelles los régula
risations dont il s'agit pouvai0nt Stre prisos an consid~
ration. Le Comité autorisa l'effet rétroactif qui avait été 
interdit jusque·là. 

Les prestations uy~nt donn~ lieu à cotisation à la s~curit6 
?Ociale 6tniont ndccssai~ement d0s prest~tions accomplies en 
Belgique. Lorsque les courants de main-dr oeuvre d'un p;:!,yS à 
un autre furent rétablis normale~cnt~ des travailleurs bel-

. ges nll.èrent exercer une occupation sr..larit:1e dans un pays 
étranger ou inversomc.·n t • Les prest.~1. ti ons ainsi accor-~plies à 
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l'étranger ne répondaiont pas à ln condition avoir donné 
lieu à cotisa ti on à la s ~~curi t8 soci::t1e. C'est poul"quoi une 
disposition fut ins6r~G dans ln r6glcncntation en 1951 pour 
perEJ.ettre la. p:i.:·is:; (;ll oonsid,_~ration de telles prestations. 
Elles pouvaient ôtre invoqu6es en vue de 1'accomplissouent 
du stage si ellos ~vaient 6t~ eff~ctu~os à l'~tranger dans 
un euploi qui aurait donn~ lieu en Boleiquo à cotisation 
pour 1~ séourit~ sociale, Cette disposition n 1a ét6 rendue 
Rpplicable au trevaillour ~tranger que dans los limites des 
conventions internationales. CGllus-ci se sont uultipli~es 
au cours des derni~res annGes. Depuis quelques nois, les 
indig~nos du Congo Belge sont consid0r6s com~c ayant ln na
tio:t1f_'..li té bolee au ti tru de sujets. 

2 ) R2.:r .. tq__~2-l.~ e. quis s i 951 i tf 
En principe et on vertu des dispositions pr~c6dentcs, los 
trr.v0illeurs ~"tur::;,ion-t d.üJà. ch:~.q1H.: dcL12.nd:~ d'·1lloc~.1.tions, 

prouver qu 1 ils r-::ml~lisse.icnt lss contJi tions ch: st~.c~c fix0, 
d 1 o~ l 1 ~blieati0n à cheque nisn on ch6mRge de rJchcrcher et 
do produire les prouves des prest3tiJns da travail roquises. 
Pou~ (viter p~rcille complication, un~. disposition du 1 1 ~rra
t0 orG<:..niq_'J.G adr:::::~t dern.1.is le 2/7/51 quo le travailleur qui 
a eSté injoi:!.nisé r.:1oins cllun an >:::tvant sn nouvelle dom~1nde d'al
locations, a conse~v~ sa qunlit~ do travailleur salari~ et 
p:;..r cons2quen t, qn l. il est dis J_)l-:nsô ds fournir do nouvelles 
pre:uve:s d. 2 1 1 .~c con plis~~ eeF.m t du s tD .. go. 

Une dis}_)onsu pl1.1s ,~te:nduo encor•.:: <?st accordée o.u chôr:eur qui 
n_ot un turne à ~:;o:~1 chô:i:Lge en exorço.nt une profession indé
Tlo~t;n t~- pour une du:rôo provoqu'1nt 1 1 interruption do l'in
d.t..?nnis::'~. ti on pond~n t plus d'un ru1 avec no.ximur:1 du deux etns o 

Ces dispositions ont 6t~ udopt~es en 1953. 

En 1955, une nouvollG adaptation a été rôalisée ç:_ui n eu 
pour consGg_uence que J.e chô:-:1cur qui r:L:::t un terme à son chô
r.12.ge en ~1ccoptnnt cP effectuer un tr~·Lvr:il donestiquo (occu
pation salari~e non encor~ sounise à retcnuos pour la s6cu
rit6 soci~le) conserve s~ qu~lit~ do salarié hnbituol aussi 
longto~ps qu'il continue à uxeroor cotte occupation doncs
tiqu·:~. 

Ccpondnnt, à pcrtir de 1951, dnns· lo cadre dos ooyans do 
lutte contre: les 0bus· en r.1atière dQ chônnge, dÉJ.s disposi
tions étaient prises : 

1°) à lf6gard do ccrtnines c~t6gories do chôoeurs lorsque 
leur chô;_l::t.GC sc prolont.?O ou se r~...'nouvolle anorr,1[-tl.:2"1cnt; 

2°) ~ l'6cnrd des chôuours (·~~sculins ou f6ninins) ainsi 
qu 1 à l'~gnrd dos jeunes travaill~uri en gSn~ral Jont 
l'ndnissibilito <:~vnit 0t;.) reconnue sur lf·. bc~so d'ôtudos 
profos~-1ionn•.::Jles ou d. 'un approntisst'.[So, lorsque les in.
térossôs Go trouvent en état c1o réciclivo d'un refus 
injustifi{ de travail. - • 

Le fait do tomber sous lo coup d'uno d~cision prisa on vertu 
desditos dispo3itions entrainait la ~erto do l'ndmissibilit~ 
et les intér~'ss8s ne pouvaient ôtre ;éa(lmis au.x allocations 
qu'en apportant ~nouveau des ~reuves d'admissibilit~ consti
tu~es de prestations de travnii effoctu0os postérieurement 
~ la décision d'exclusion. . 
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D'autre part, à dater du 3/7/55 et· ·en dérogation au princi
pe solon 'lequc;l le travailleur conserve sn. qualité ·de s2.lP.~ 
ri6 habituel aussi longtemps que son indomnis~tion n'a pas 
~t6 interronp~e pendant plus d'un ~n, des dispositions appli
cn-l?les aux chô~1ses e..!Ql.u.si vement ont préVu la perte de lev
di te quali tu et ~Jar voie è~e conséquence celle de l' n.dr:J.issi
bili té pour les fornr.1os qui refuse-nt un onploi convenable, · 
abandonnent leur travnil sans natif légitima ou on sont li
cenci~es pour des raisons d6pendnnt de leur volont6, Elles 
ne r.:~couvrent leur adr.üs~;ibili té que dc~ns les conditions e.~
pos6Js à 1 1alin5a pr6c~dent. 

3) Conclusions 

D'uno p~rt, la réclementation a évolué dans un sens qui le
vait certains obstacles, injustifi~s sociale~ent parl~nt, 
cis à 1 1 adnissibilit~ de travailleurs dont la qualit6 de tra
vailleur ealari' habituel n'~tait pas contestable et dont la 
volonté de retrouver du travail ~tait in~acte. 

·n 1autre part, cette o6me ~volution a ngi duns le sans opposd 
on vue d 16vitcr llenvnhissecent de l'assurance chôn~ge par 
den non-s~iari~s ét d'6liminor dG c0tto assurance l8s él6-
nonts qui d~sireicnt manifestement rester à charge de colle
ci le plus lo.ngtm;~ps~ possiblo sinon indofininent. 

B. Des d isuosi ti ons re ln ti ves à l' indc?I:lniRc. ti on 

1. Etnt cle chôr:w.ge ~ivation cle tr~'1i]_ .. _g_,~-~h~ ~éuunér8.tion 

Lors de l'entrée on vigueur do l'arrêté org~nique, une fois 
ronplics les diverses conditions d'adnissibilit0, l'indenni
sation était subordonnée à la conditio:::J., c::ntre autres, pour 
le travailleur dl être privé do -trr.~vail par sui te de circons
tances indûpendnntes de s~ volonté. 

N'6tait pas c6nsid6r~ co~uc priv6 da travail à la suite do 
telles cir.constar1ces, le travailleur se trouvant en 6tnt dt?
grève ou de lock-ou t (à. r:r::)ins d 1 as sir:ilA. ti on à un chôncur 
involontaire pnr le Cooité de Direction de l'Office nQtional 
de Placement et du Chôoage) ou celui dont le chônnge était 
lo. cons6que:nce directe d'uno grèveo 

En 1951, ln notion de• privation do travo..il ouvrant le droit 
à l 1 indennîs~tion fut précisue tJn ce sens quo ladite priva
tion devn.i t. ég:.tlcr:tc-n t en traîner la :priva ti on do rémunéra
tion. Il était ainsi possible de refuser lee allocctions au 
travailleur qui bien que priv~ d0 travail continuait par 
cxonple à percevoir sa rénun6ration en vertu de conventions 
entre lui et son onploycur ou b.5néficiai t (1 1 une inclcmni to de 
préavis ou de dorL:ctges-in térêts auxquels il e.vai t droit en 
cas de rupture do contrat de travail ou d'oDploi par 11em
ployeur, 
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2 • C_;r_?_ye S et J_o,c_k_:.O.lJ._i 

~_:n ce qui concerne 1 'indemnisation en .}·Griede Ce grève, J.a 
situation des travailleurs se trouvant en 0tat de grève ou 
de J.ock-out était Q~jà régl6e puisque cette indemnisation 
6tait suborJonnéc à l'assimilation ~ar le Comité de gestiqn 
et en vertu de dispositions bie~ définies des~its travail
leurs à des ch6~eurs involontaires. 

=~ais en ce qui concerne 1 1 indemnisation des travailleurs c~ont 
le chômage étai t' la co.n_p).9.l:l.§E..2..~ dircc te d'une grève, il ap
partenait aux travailleurs de prouver lorsqu'une grève avait 
éclaté qu'ils n'y avaient pas participé. 

~n l956t les dispositions de l'Arrêté Organique relatives à 
l',· ndemnisa tian c~u chômage q_ui éta~~ t la conséquence d'une 
crève furent de modifier en ce sens que désormais les tra
vailleurs occ~pis dans une entreprise touch6e par une crève 
ou faisant ~artic du person~el d'une division de l'antre
prise ou d'une entreprise en iuactivitci à la suite d'une 
grève dans une autre division ou entreprise ne peuvent b6-
n6ficier des allocations de chômage çue si le Comité de ces
tian les assimile à des chômeurs involontaires. 

Pour &tre admis aux prestations de l'assurance ~h8mage, le 
travailleur privé de travail et de r~mun~rution doit encore 
6tre physiquement apte au travail. 

Jusqu'en 1955, ~es m6decins ngré6s par l'Office n~tional du 
l'lacement et du ChôraD.ge et si-2t..;c:ant aupTès cle ch2"que bureau 
r~gional de l'Office d~cidaient de l'aptitude ou de l'inap
tituJe Œes intéressés. 

Ce syst~me provoquait des litiges entre les deux secteurs de 
la S~curité Sociale particuli~roment intiress6s à la ques
tion, l'Assurance LJaladie-Invalidi~é,d'une part et l'Office 
national du Placement et du Ch5muge,d'eutre part. Ces litiges 
naissaient ~u moment du renvoi d'un assujetti d'un secteur à 
l'autre, lorsque l'avis du médecin d'un secteur était con
testé par son collàgue de l'autre secteur. 

Les dispositions qui furent prises en 1955 eurent l'avantage 
de mettre fin à la situRtion incertaine du chômeur dont l'ap
titude physique faisait ltobjet d'une contestation entre 
l'Office national du flacement ct du Ch8mage et le Fonds 
national Assurance haladie-Invalidi té, C<.'.r à partir de ce 
moment les décisions médicales prises dans le cadre de l'as
surance maladie-invalidité obli~atoire relatives a la capa
cité de travail d'un assuré obligatoire lièrent l'Office 
n2tir., ~ du Flacemont et du Ch8mage. Il en résulte qu'en 
pr::tt.· . , 3 le chômeur est et reste à chr.rg·e de l'assurance 
ch8ma~e aussi longtemps que l'assurance mBladie ne le prend 
pas en charge et que ln comp§tence des médecins acré6s de 
1 'Office national du l)lacemont et du Chômage s'est trouvée 
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limit~e à la détermination, à l'occasion d'un refus de tra
vail, d'un . bandon d'emploi ou d 1un licenciement litigieux 
pour raison d'ordre physique, de la seule capacit~ à exercer 
une profession d6terminSe dans des conditions dét~rmin6es 
àans rouvoir d'intervenir dans l'évaluation de l'a:;?titude 
physique au travail en ffénéral. 

4. Inscription comme demandeur d 1 emL1Qi 

De tous temps, la réglementation a prévu parmi les condi
tions mises à 1' indemnisation, celle de 1 'obli{::;ation de 
1' inscription comm.e Demandeur d 1 Emploi dans tous les ce.s où 
le contrat de travail ou d'emploi est rompu (chÔmeurs com
plets) et dans les cas fixés par l'Arrêté Organique, où sams 
que le contrat soit rompu, l'arrêt du travail perdure pen
dant une pé~iode ininterrompue maximum fixée égale~ent pQr 
ledit ar~~t~ (ch6meurs partiels ou accidentels). · 

De m~me, la r6glement~tion a ~révu des dispenses limitées ou 
non limit~es dans le temps A cette oblig&~ion d'inscription 
com~i1e Den1andeur d' ~'Jmploi en faveur des travailleurs cl.e cer
taines professions, notamment à raison des conditions p~rti
culi~res dans lesquelles lesdites professions s'exercent, 
par exemple les travailleuri à domicile ou les dockers. 

Ces principes,s 1 ils ont été adaptés dans des détails rela
tifs aux modalités d'application, sont ce~endwnt restés im
muables duns leur essence. Linsi par exem~le ~ 

a) les chômeurs partiels dont le travail n': st pus compl~te
mcnt interromp~ pend.ant la durée maximum prévue pn.r 
l'Arrêté Organique mais dont l'alternance des p0rioùes de 
travail ot de chômage a dur0 au moins 3 mois, ont ét8 
soumis à l'obligation d'&tre inscrits comme Demand~ur 
d'Emploi lorsque le Comité de gestion estime que la si
tuation économique justifia de requôrir cette inscription~ 

b) la durée ininterrompue maxi~um du chSmage au terme de la
quelle le c~:;.Ômeur a l'obligation de s'inscril·e comF:e De
mandeur d' -~mploi a été mise· en h~·rruonie avoc · les dis:.iosi
tions de la loi sur le contrat de travail qui prévoit que, 
sauf exceptions y indiquées, le contrat est consiùér0 com
me rompu lorsque l'~rr@t du travail a Sté total pendant 
4 semaines; 

c) la dispense d'inscription comme Demandeur d'Emploi qui 
interven~it en faveur des·travailleurs chômant totalement 
~ la suite des intemp~ries et qui 6tait limitée à une 
période de. 2 semaines consécutives a été étendue à toute 
la période pendant laquelle les intéressés chôment totn
lGment à cause des'intempéries, quelle que soit la durée 
du chômage. 

5. Exercic_~~-··4-~.J1I!..~ .. .§:...9_tj...,Yi t~~-q~s.~_ire_~_t coha:_bj. t_9-ti~.yec lill 
~~ilJ~ur _!M~-~d~ll.t 

La caractéristi~ue essentielle da toutes les dispositions qui 
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ont sucèessivement régi l'indemnisation de cette catégorie 
de ch8meurs a toujours été d'interdire l'octroi des alloca
tions lorsque lv. profet>sion accessoire ou l 1 :'ide apportée à 
un travailleur indépendant faisant partie du ménage était 
accomplie "pendent les heures normales de travail", notion 
qui aboutit en fin de compte à celle de "entre 7 et 18 heures". 

6. Bénéficiaires de ..lle.ns~_ç>,n 

1 1Arrgté Organique a d~s l'origine établi le principe général 
de la cessation de l'indemnisation lorsque les chômeurs attei
i~nont l'âge auquel s'ouvrent normalemGnt pour eux des droits 
soit à une pension de vieillesse prévue par les lois concer
nant 18s pensions de vieillesse) soit à une pension de retrai
te ou d 1 ancienneté à clie.rge C·es pouvoirs publics. 

Toutefois, éta21 t ::lonné que la liquida ti on effective de la pen
sion ne peut &tre entrerrise psr le service distributeur de la 
pension qu'apr~s un certain dilai suivant l'anniversaire qui 
ouvre le droit ~ ln pension, il a 6té prévu, dans le but de ne 
pas priver brutalemont le travailleur de toutes ressources pen
dant la durcie du d~lai susdit, que l'indemnisation restait 
mainte:1ue a:.~rès l'âge limite pendant une période qui est cens:;e 
corres;ondre à ce d~lai. 

Il a été dérogé temporairement du 2/12/46 au 7/2/49 au princi
pe de la non~nde~nisation apr~s l'âge de la pension en fa
veur des travailleurs qui continuaient leur activit~ Bprès 
avoir d5passé l'âge do 65 ans ou l'5ee légal de la pension 
lorsqu'un état Œe pénurie Qe main-d'oeuvre a été constaté 
dans le pays pour toutes les catégories ~rofessionnolles. 

~n 1953, los dispositions de 1 1Arr6té Organique précisèrent 
les conditions auxouellcs était subordonn~e la continuation 
c'e 1 1 iné·emnisation -aux travailleurs qui rtvani l'âc;e de 65 ans, 
soit bénéficiaient d5jà d'une penoion, soit pouvaient f~ire 
valoir des droits à une ~ension cJmplète. La notion do yen
sion a,plicable dans ce cas fut é&alement d~finie avec plus 
de précisions à cette occasion et même élargie puisque ~tait 
prise on consid6ration non seule;nent la pension accor~~e par 
un "pouvoir public", r;;[.'.is 6galement celle qui était octroyée 
en application de la 16gislation en mati~re de s6curité so
ciale ou rar un citablissement public ou d'utilité publique. 

En vertu do ces dispositions, les travailleurs visés à l'ali~ 
néa précédent échar~pent jusqu'à l'âge de 60 ou (~e 65 ans,selon 
q u 1 i 1 s 1 agit de f omme s ou d 1 ) 10 mmes , à la r è g 1 e ab s o 1 u e èl. e la 
cessation de l'indeLnisation lorsque le chômeur atteint l'âge 
auquel s'ouvre le droit à la pension. 

En effet, les intéress8s ne sont exclus des allocations de 
chômage quo si le montant quotidien de la pension atteint au 
moins le taux quotidien de l'allocation principale de ch8mage 
majoré de 40j-u. 
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-Si le montant de la pension est inférieur au taux de 1 1 allo
cation de chônrage, ils ont droit à une allocation èe chômar.e 
représentant la ciifférence entre le taw: indiqué ci-dessus et 
le montant quotidien· de~ la pension. ~n tout état de cause, 
!!.exclusion des allocations de chômage s'impose si pour pou
voir bénéficier de la pension, le travailleur est tenu de ces
ser le travail o~ de ne travailler çue d'une façon limit6e. 
Dans ces-conditions, en effet, l'intéressé-n'est rlus dispo
nible pour le marché de l'emploi. 

Lorsque les lois concernant les pensions de vieillesse rame
n~rent à 60 ans l'ige légal de la pension de vieillesse pour 
les femmes, les dispositions prérappelées s 1 adapt~re~t aux 
nouvelles prescriptions légales et l'âge de 60 ans constitua 
dorénavant à partir ~e 1954 pour les chômeuses l'fige limite 
autorisant la perception des allocations de chômage sous ré
serve toujours du respect du délai d'attente de la pension 
dont question ci-avant. 

Enfin en 1955, toutas oee dispositions relatives à l'indemni
sation des chômeurs b'néficiaires d'une pension reçurent une 
nouvelle adapta ti on visant à fai1·e prendre en considéra ti on 
pour leur aprlication non seulement l~s pensions de vieillesse 
~e retr~ite ou d'ancienneté accord8es en vertu ces lécisla
tions bolges mai-m aussi par les l.Jgislations 0trant;ères. A 
la notion de npension" proprement dite fut ajoutée celle 
"d'avantage en tenant lieu" et comp6tence fut également re
connue au Comité de gestion pour retenir ~u titre de pension 
ou d'avantage en tenant lieu au sens ces dispositions sous 
revue les pensions ou avantages accord8s par des organismes 
publics ou privés belges ou étrangers, chargés de la gestion 
d'un service public ou poursuivant un but d'int~rSt générel. 
De telle sorte que, par exemple, tombe dorénavant sous le 
coup de ces disposi tians la pension ac;;orclée à son personnel 
par un organisme privé comme une société distributrice de 
gaz en v er tu d'une convention ouvrant un è.roi t è. cet r.va.ntage 
aux me·mbres du personnel. 

x 

x x 

1. Taux des alloca~ions 

L'arraté du Régent du 26/5/45 prévoyait en son article 78 que 

"le taux quoti<lien des e.llocations de chômage est égal 

"1. Four un homme de 21 ans et plus et pour le mineur à.'âge 
11 m8rié, à 50 ); du salaire minir111.1m d'un manoeuvre adulte; 

"2. Pour une femme de 21 ans et pl us, à )Oio du salaire minimum 
" d'une femme adulte; 

"3. four les travailleurs des deux sexes âgés de moins de 21 
" ans, à 50 ,~ du salaire minimum dos travailleurs de leur 
Il ;.. age. 
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"Les salaires m1n1ma à prendre en considération pour l'a.ppli-
11cation du présent arrêté sont déterminés pa!:- le I''Tinistre du 
"'11ravail et de la l. révoyance Sociale sur la "'Jase cles conven
"tions collectives en vigueur". 

Ces salaires minima, fix6s en mai 1945, furent successivement 
relevés en d~ceJ~bre 1945, mai 1947. et mai 194B,sans toutGfois 
~tre automatiqriement iiés à l'indice des prix ee détail. 

A partir du mois de m~rs 1949 et en exécution de i'arrBt6 du 
Hégent du 4/3/49, le taux des allocations èle chômage ne fut 
plus fixé en pourcentage .;e salaires minima, meis fut è.6ter
min6 directement p r arrêté ministériel. 

Le taux des allocations ~e chômage fut ainsi relevé successi
vement le 20/3/49, le 10/5/51, le 28/7/52 et le 23/2/57. 
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:iiVOLUTION .DU TAUX n:;;s ALLOCATIONS. DE CHOI-!IllGE 
~~~~~-~~~----------~-~~~-~--~-~-~-~--~-~----

N.B. - Ces taux sont ap,licables dans les. communes du 2ème groupe. 
Ils ne comprennent pas les allocations familiales. 

----~--~---~---~---~~--~~~--~----

... ________ 
--------r-------- î;ï-5i5îr;;j-7i52T;;i-2 Date de 1 1 arrêté r4/lü/ 441 29/12/45 5/ 5/47 10/ 5/48 20/ 3/49 

DH te 16/10/441 3/12/ 4~ 3/ 2/47 5/ 4/481 71 2/49 71 5/51 31 8/52 ~ / r 

-~:~~~~~~:~~~:- -----r--~-------~ 
-1 ( 

---------- --------r-------- ------- .. - ---- .. --- ---- .. -
Travailleurs mariés 1 1 
tont 1 1 8pouse s'oc- 1 1· 
·::-upe exclusivGment 

1 ... les soins du ména-

LI :):e + Travailleurs 
:1.ssimilés 38 48 54 72 76 80 88 

rra.vail1eurs mariés 
dont l'épouse ne 
~'occupe pas exclu-
sivement des soins ~ 
o.u ménage 1321 38 48 54 65 68,60 72,60 80 

·rravai1leurs adultes 1 
-:rivant seuls ou ex-

1 •:;lusi verne nt avec des 
enfants pour qui ils t 
~euvent prétendre des 1 
allocations 
i'amiliales 2 38 

' 

48 54 65 68,60 72,60 80 

· S.1ravailleurs adultes 
~1 1 appartenant pas .. a 

· '!J_ne des catégories 
prScédentes 32 38 48 54 63 66,50 70,50 78 

'
1fravailleuses 

24 29 36 adultes 41 48 50,65 53,60 59 

; 
1I 1ravailleurs de 24 29 36 41 50,65 53,60 18 à 20 ans inclus 48 59 

!Travailleuses de 
8 22 28 32. l8 à 20 ans inclus 38 40,10 42,45 47 

Tr~vailleurs de 
5 18 23 26 31,65 moins de 18 ans 30 33,50 37 

1ravailleuses de 12 14 18 20 25,35 26,85 Jloins de 18 ans 24 30 

---------~------------------------L _______ J ________ ~-----~-- ____ ,.. __ _. ___ .., ___ ,... _ _, _____ 
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1) Co~-~ttison de 1 1 6vol ut inn du taux de 1 1 allocation de chôm .. ar;e avec 
1 1 évolution de 1 1 indico .,~c1c~--;-:M.~-d~--détaiT. 

Le tableau suivant donne une comp~raison de l'évolution du taux des 
allocations de ch6r2age at tri 1)ué""'s a1).x chômeurs do la première ca t6eo-
rie ut résidant dans une commune du 2~me groupe, avec 1 1 jvolution do 
l'indice des prix de d6tail, depuis 1947, année à partir de laquelle 
nous possédons l'indice do ce~ .prix. 

1' annéo 1953 $St pa.r hypothèa~ ooncidéréo cornmo ayant un indice des 
prix 8ge,l à lOO. 

Année Taux de l'allocation Indice des prix 
à.e chômage (année 1953=indice lOJ) 

-------------------------------------------------------------------~ 

1947 43 82,6 
1948 54 94,7 
1949 72 91,8 
1950 72 90,8 
1951 76 99,5 
19)2 8·) 100,2 
1953 8'' u lOO 
195/i- Sù 101;3 
1955 80 100,8 
1956 8\) 103,65 
1957 80 106,93 
1958 (8 . 1 80 108,5 mOlS 1 

Ce tableau indique donc que si l'index était passé, de 1947 à fin 
1956, de 82,6 à 103,65, soit. une augmentation de 26,6 %, le taux de 
1 1 Lllocation de ch6mago 6tait passé de 48 fr, à 80 h.~ soit une aug
menta ti on de 66, 6 '(,;. 

On peut tirer de cette comparaison les conclusions suivantes 

a) le taux de l'allocation fin 1956 avait subi un relèvement plus 
impor·tant que cGlui quo justifiait l'indice Q.es prix si ]- 1 012, 

L!-'end_?.OIElll~_È_?-GO ~e t~x .de_l_~ nl~ocation c·t l :.Jn_dic_e ci~.E.-12 .. =f'JE...w~ 
~j-_rrueur _9n 194.1_.~ 

Si par contre, on prend c6mme base de comparaison l'indice des. 
prix valables au moment de la majorati0n du taux des allocations 
d'août 1952, on constate que CEt indico se situe à ce moment· à 
99,3 (moyenne des 3 mois précédents); or, tandis que le taux des 
allocations n'avait pas à le fin de l 1 ann~e 1956 cité modifié de
puis aofit 1952, 1 1 indiee était passé de 99,3 à 103,65. 

b) puisque l'évolution dos deux donnéos est nottomont divergente, il 
faut conclure que le taux.de l'allocation de ch6mage a été, pen
dant la périndo envisacée, "décroché" do l'indice des prix~ elle 
n'était donc plus uniquement fonction du cofit de la vie. 
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A notcp que 1 1 arr6t~ royal du 20/3/57 a introduit dans notre ré
glementation le principe nouveau selon lequel le montant des al
location Ce ch6mage est dorénavant rattaché à l'indice des prix 
è~.e d0 tail. 

Comparons le taux des allocations de chômage au salaire du manoeuvre. 

Comme il. ost ito.posai ble de f.airo uno moyennG dos salaires de manoeuvres 
pratiqués dans toutes los branches d'industrie~ on a :~n..,is comme base 
le saleire de manoeuvre adulte recommandé par les conf~rences natio
nales du travail et le Conseil Paritaire Général. D'autr~ part, on a 
pris comme allocation do base l'allocation attribuée à un chômeur 
adulte habitant une cQmmune du 2ème groupe. 

------------------r---~;i;i;;-·~r~~~~-·"~~~--~--~~;:-~;~-----
journalier ù oca.~on lturrêté 

------------------r-----------------------------------------
c.N.T. 16/ 9/44 64 32 14/10/44 
C.N.T. 30/ 7/45 76 38 29/12/45 
C.N.T. 12/ 8/46 96 48 5/ 5/47 
G.N.T. 30/ 3/48 108 54 10/ 5/48 

122 72 20/ 3/49 
C • P • G • 4/ 9/ 50 j 12 8 7 6 10 j 5 j 51 

- - . 1 132 80 28/ 7/52 

--~----~--~---~-~-~--~---~--~----~~--~-~--~--~-~--~--~-~-~-~~1 

Que r8sulte-t-il de cette comparaison ? 

On peut constater que de 1944 à 1949, la taux de l 1àllocation a exac
tement correspondu à 50 ~du. salaire de mcnoeuvre. Zn 1949, le taux de 
1 1 allo ca ti on ùe ch6mage se si tuait 2, environ 60 ~,~ du salaire c~e IIk1.

noeuvre. Mais cette proportion a progressivement décru pour ne plus 
r8présenter fin 1956 quo 54 ~,ce qui a motivé le rol~voment du taux 
des allocations de chômage d 1 environ· 10 ~·6 le 23/2/1957• 
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DiJJjrenciation du taux d~s allocations de chô~~ge d'anrès le domJ= 
_çJlo-!. 

bU vertu de l'arrêté ministériel du 3/12/38, les communes ~u hoyaume 
ont été classées en 5 catégories. 

Los critàres de cetto classification ont été fixés p~r le ~inistro 
do l'Intérieur, après accord du Comité do Direction de l'Office na
tional du Placement et du Chômage. 

~n vortu de ces erit8rea, les communes dont la densité de la popula
tion ost inféri"Qure à 200 ha.trit&nts au km2 ont ét3 class0os en Sème 
catégorie. 

Iour los communes dont la de11si ·té de la po pula ti on vari&i t entre 200 
ot 1 000 habitants au km2, la classification a été faite en tenant 
compte du pourcentage de travailleurs pRr rapport au nombre d'habi
tants do 14 à 65 ans. 

Pour moins de 33 0 de travailleurs, la commune a ét6 classée en 5àme 
catéGorie. De 33 à 60 fo de travailleurs, la commune a 6té clas~ée en 
4ome ca t~corie. Pour 60 i) ou plus de travailleurs, la com~nune a été 
class~e en 3~me cat~corie. 

Ont été classées en 2èmo catégorie, los agglomérations ou localités 
industrielles et com~orciales comptant au moins 50 000 habitants et 
en l~re c~t6gorie les agslomérations de Bruxelles et d'Anvers. 

~n vertu des dispositions de l'article 78 de l'arr&t~ organique, ces 
5 catJgories ont toutefois été fusionn~es on 3 groupes : 

- le 1er groupe de communes comprend los localités ct a~glomérations 
rangées on l~ro et 2~me catégorie dans l'urrGté ministériel du 
3/12/38~ 

- le 2~mo broupe de communes comprend des localités et aggloméra
tions rc.:ngées on 3orne ct 4ème cat3gc.:rie dans 1 1 arrêté ministériel 
précité;; 

- le 3~me groupe de communes comprend los localit6s rangées en 5~me 
cat~gorie dans le ~:me arrSté ministériel. 

L'article 78 de l'arr6t~ organique prévoit que le Roi fixe le taux 
des allocations de chômage payable dans les comwunes du 2ème groupe. 
Pour les communes du 1er groupe, l0s allocations sont majorées de 
10 ;.;, tandis que dans les commun(;S du 2àme groupe, les allocations 
sont réduites de 10 ~. 

L'adaptation du taux de l'allocation de chômage suivant la catégorie 
de communes procàde de la concaption, que l'allocation de chômage 
doit avoir égard au coût de la vie à l'endroit où le chômeur réside, 
co coût étant présumé en ra~port avec los critères fixés par l'arrê
té ministériel de 1938. 

Le montant de l'allocation ëe base représente, nous 1 1 Qvons vu, un 
peu plus de 50 % d'un salaire de manoeuvre. 

Ce taux, s'il est major6 de 10 ~; en faveur Qes chômeurs hcbitant une 
com~une rangée dans le lei groupe, est par contre r6duit de 10 ~ pour 
les ch8meurs habitant une commune de 3~me gfoupe. 
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Cette réduction du mont~nt des alloc~tions revenant aux chômeurs 
risidant ~ans une comffiune du 3ème groupe a été expliquée par le fait 
que les habitants d'une tell~ commune vivraient dans des conditions 
moins onéreuses que los habitants des gr~nds centres notamment du 
fait qu'ils poss~dent g~néralement un jardin potager qui leur permet 
QG subvenir à bon marché à une partie de leur subsistance. 

8. Suppléments d'allocations familiaJes 

Déjà le régime antérieur à celui de l'assurance chômage obli
gatoire octroyeit à titre d'allocations familiales des supplé
ments eux allocations principales de chômage. 

Cé principe a été intégralement maintenu dnns le régime actuel. 
Les allocations.familiales sont du m()me import quo celles 
qui sont payées en vertu des lois coordonn~es concernant l'oc
troi des allocations familiales aux travailleurs salariés. 

Dès 1948, il était préVu. que le droit à~ces allocations fami
liales de- chSmage était reconnu pour los enfants qui sont à 
charge du chôneur dans les conditions déterminées par lesdi
tes lois coordonnées. 

~n 1956, les dispositioris de l'Arr~té organique relatives à 
l'octroi des allocations familiales de ch6mage ont été com
plét0os ,ar des dispositions qui r8glent le droit à ces allo
cations lorsque le chômeur ne vit pas en commun avec le ou 
los ~nfants donnQnt droit d'y prétendre. Sauf exceptions fix~es 
dans l'Arrêté Organique, il fut égaloment prévu qulen 
dérogation aux dispositions qui régissent la date de prise 
de couis ~es ofiets des mofifications survenant dans la situa
tion d 1un chômeur, le droit aux allocations familiales ·dt; 
chômaee ne se prescrit qu'après 3 ans. 

Cette dernioTo disposition permettait nu chômeur qui n'avait 
pas bén0ficié des allocations familiales de chômege auxquelles 
il aurait pu prétendre, soit p:r omission dos daclarations re
quises, soit du fait d'une déclaration in6xacte ou incompl~te~ 
de faire régulariser son dossier endé~ns le délai de prescrip
tion et d'obtenir avec effet rétroactif le paiement des alloca
tions familiales de chômage nu jour où le droit aux allocations 
p1·incipales de chômage a été ouvert. (Ge qui n'est 1)as autoris5 
en ce qui concerne les alloc~tions de chômage propreQent dites). 

Entre autres disposi-tions, l'A.R. du 10/4/57 portant modifica
tion des lois coordonnées relatives aux allocations familialec 
~our travailleurs salariés modifie le taux des allocations 
familiales ainsi que les règles selon lesquelles le montant en 
ost calculé en faisant intervenir la notion nouvelle de l'âge 
des enfants. 

En effet, l'article 40 des lois coordonnées modifié pGr l'~r
r&té précité prévoit l'octroi aux travailleurs salariés, en 
faveur de ceux de leurs enfants qui n'ont pas attGint l'âge 
auquel prend fin l'obligation scolaire, d'une allocation jour~ 



- 141 -

n~lière s'élevant : 

pour le 1er enfant à 17 fi 

pour le 2ème Il 

pour le 3ème " 

pour le 4éme 

pour le 5ème !1 

âg~ de moins de 6 ans à 17 ~ 
âgé de 6 à 10 ans, à 21 ~et 
âgé de plus de 10 ans, à 24 ~ 

aeé de moins de 6 ans, à 20 ~ 
âgé de 6 à 10 ans, à 24 n ot 
âg$ è~ plus de 10 ans, à 27 & 
âgé de ·~oins de 6ans, à 2 3 Fr 
âg-3 de 6 à 10 ans, à 27 Fr et 
âgG dé plus de 10 ans, à 30 & 
âgé de moins de 6 ans, à 29,80 ft 
âgé de 6 à 10 ans, à 33,80 ft ot 
âgé da plus de 10 ans, à 36,80 fi 

Les taux majorés en fonction de l'âge, prévus ci-dessus, sont 
ë:.us à partir du .r:.re·mi~.I_,j_Q..U-1: (::u m0is q.ui suit celui au cours 
duquel l'enfant a atteint l'âge de 6 ou de 10 ans. 

Les suppléments d'allocations en fonction de l'âge sont oc
troyés dans l'ordre inverse du rang de naissance. Lorsque 
lG nombre des 3nfants bénéficiaires diminue, il n'est tenu 
compte pour l'octroi des suppléments on fonction de l'âge, 
que dos enfants encor0 bénéficiGircs. 

Il résulte de co fait que, si le taux de l'allocation fami
liale accordée pour l'enfant unique resto uniforme, quel que 
soit son âge, ce taux varie d~s que survient un èeuxième en
f~nt et il varie suivant l'âge de ce dernier. 

Un arrêté du 19/2/58 ayant ef:..et au 1/4/57 a majoré d'un 
franc les taux d'allocations familiales repris ci-~essus à 
partir du 2ome enfant. 

Le législateur a voulu qu'entre los revenus dont jouit le 
travailleur occupé et ceux dont ·bénéficie le 'chômeur, il y 
eit toujours une marse suffisante pour que las intjross6s 
sentent la nécessité de retrouver du travail et c'est là le 
but d'une disposition insérée d~s la début dans l'Arr&té Or
gani~ue et en vertu de laquelle en aucun cas, le montant des 
allocations principales de ch6mage, wajorées des allocations 
familiales, ne peut dépasser les 2/3 d'un salaire de référen
ce,lui-même majoré dos allocations famili2les et fixé par voie 
d'arrêté ministériel, Ce salaire de réfirence n'a rien de com
mun avec le salaire minimum fixé jusqu'en 1949 pour établir le 
montant (50 ~) des allocations de ch8mage. Au cours de 195~ la 
limite des 2/3 fut portée aux 3/4 en ca qui concerne les ch6-
meurs ayant au moins 4 enfants à charge pour lesquels ils ont 
droit à des allocat~ons familiales. 
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Bien entendu, les salaires fe référence dont question ci
dessus ont varié depuis 1945 et ont été adapt6s aux nouvel
les conditions du moment, toutefois, ils ne sont pas automa
tiquement liés à l'indice des prix de détail. Ils sont ac
tuellement fixés comme suit : 

1) Pour les travailleurs âgés cl 1 au moins 21 ans et pour les 
mineurs d'âge mariés . . 
a) 178.70 Fr par jour pour un travailleur spécialisé ou 

qualifié; 

b) 149.70 Er par jour pour un manoeuvre non qualifié; 

c) 112.90 F.r par jour pour une travailleuse, 

2) 112.90 Fr par jour pour un travailleur de 18 à 20 ans; 

3) 87.60 Jr par jour pour une travailleuse de 18 à 20 ans; 

4) 68.80 Fr par jour pour un travailleur de 18 n.ns~ 

5) 56.80 Fr par jour pour une travailleuse de 18 ans. 

10. Carence 

Lors de son ~ntréa en vigueur en 1945, l'Arrêté Organique 
contenait une disposition en vertu de laquelle aucune allo
cation n'était accordée ni pour un chômage d'une durée infé
rieure à 4 jours au cours d'un même mois,ni pour un chômaGe 
d'un seul jour par semaine. 

Cette règle s'inspirait de l'idée que le risque du chômage 
ne devait 3tre couvert par l'assurancs que lorsqu'il prenait 
une.certeine ampleur, c 1 est~à-dire lorsqu'il provoquait une 
réduction suffisamment sensiblo dss revenus du travailleur 
~ui,dans ces limites,devait supporter lui-m&me le risque et 
ne pas en demanèer la compensation à la Sécurité Sociale. 

c~tte notion de carence a évolué depuis lors et d~s le mois de 
décembre 1945, la carence du minimum de 4 jours de chômage 
au cours d'un m8me mois était abandonnde. 

La non-indemnisation de l'unique jour de chômage par semaine 
était p~r contre maintenue et subsiste toujours actuellement. 
Toutefois,des aménagements y ont été apportés qui ont dérogé 
à la règle générale dans le cas où cet unique jour de chômage 
d'une semaine fait partie soit d'une période ininterrompue de 
3 jours de chômage chevauchant sur 2 semaines consécutives 
(par ex. chômage le sameQi d'une semaine déterminée et chômage 
du lundi et du mardi de la semaine suivante ou inversement), 
soit d'une période de vacance annuelle et qu'il n'est pas cou-
vert par le r·écule de vacances. · 
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Au d6part de l'assurance ch8mage en 1945, le texte de l'Ar
rêté Organique contenait dSjà im:·:-lici ter::ent le :-c~rincire selon 
lequel les allocations de chômace ne sont accordées que lors
que ~e travailleur cannait du chômage dans un emploi qu'il 
exerce à temps plein. Il ~tait Jgalement prévu que los demi
journées de chômage n'étaient pas indemnisables (axception 
faite pour les travailleurs des ports), sauf si elles font 
~artie d'une for@e déterminée Ce chômage partiel par inter
mittence ou par roulement auquel CQS elles peuvant êtr8 ad
ditionnées :·Jour former des ,journées entières. 

Cos dispositions visent essentiellement à 8vitor l'indemni
sation du chômage subi dans une profession accessoire. 

~n 1953, le texte de l'Arrgté Organique relatif à ces dispo
sitions fut modifié pour permettre l'indemnisation du chômage 
subi dans un em~loi s'exerçant à temps réduit lorsque le tra
vailleur a accepté un tel emploi pour échapper au chômage ou 
encore lo1·sque le tTavailleur cagne dans cet emploi à temps 
réduit un salaire hebdomadaire ~gal à 6 fois le salaire do 
référence dont il a,été question ci-av~nt. 

_._ m~me temps, une nouvelle disposition fut insérée dens 
1 1AîrBté 01·ganique. Elle pr8voit la réd~ction du nombre 
d'allocations de chômaee qui revient au ch6mour pour une 
sem~ine déterminée, à concurrence d 1 uno allocation pour 
chaque dimanche et/ou jour férié l~gal que contient ladite 
semaine et au cours duquel le ch8meur a fourni dos presta
tions de travail salariées ou ind·épendanto.so 

Lors de l'instauration dans certains soctours du régime de 
travail de 5 jours par semaine en 1955, l 1 ef1et de la dis
position préc0donte a été ôtondu aux prestations fournies 
pendant le' jour de repos habituel que comporte un tel régi
me de travail. 

Initialement,l'Arr&té Organique disposait é3alemont que les 
allocations de chômage ne sont accordées ni pour les diman
ches ni pour les jours fériés légaux. C~tte disposition 
s'inspirait ~e l'idée que les journées correspondant à des 
arrSts prévisibles du travail ne devaient pas donner lieu 
à indemnisa ti on,. puisque aucune rémunéra tio_n n 1 étant a tta
chée à ces jours il n'y ~vait plus aucune perte de salaire 
correspondante. 

~n 1946, cette disposition fut rour la même raison étendue 
aux jours de f6te résultant de l'application du r~zlement 
d'atelier et des us et coutumes de la profession pour autant 
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que le travailleur soit toujours en.=;aèé dElns les liens d'un 
contrat de travail ou d'emploi. 

D'autre part, l'arrêtô-loi du 7/2/46, dans les conditions y 
d8ter;nin8es, r:.ccorclai t aux tr:-:.vc.illuurs un sttlaire à ch.lrge 
do l'employeur pour un certain noMbre de jours r:ri~s p~r an. 

Il devenait d~s lors normal d'accorder los 2llocations de chG
mRze pour les jours ljgaux lorsque, en r~ison de leur état de 
c~8~a~o, les travailleurs ne r~uilissent p~s cu nu rjunissont 
plus lc·s conditions voulues :îour 1:6n·~ficic:r elu S<1l::>.ire pr8vu 
pour ces jours p~r l'err@t4-loi relatif à l'octroi Qu salcire 
pund2-nt l~s jou.rs fériés lé~;a.ux. 

En 195~, le principe de la non-indemnis2tion des jours de f6te, 
tel qu'il est exposé ci•dossus,fut tr~duit en une formule G6-
n~rale qui le rendait ap,licable aux ''jours d'in~ctivit~ habi
tue 11 o ra su 1 t a:n t sc i t de a us et cout uL, e s de 1 r. l) r of 0 s sion .. 
de la r{~ion ou de la localitC, soit de l 1 a~plicution du rècle
ment d'atelier à l'exception des jQ~~s de c~0B3ge r~sultant de 
l'ore-o.nisCLti'Jll clans l 1 èntreprise cl. 1un r,:,o,imo de· chône.ge partiel". 

Cotte nc~uvcll~ disposition a eu pou:c cons,5quenco tc~ut en m8.in
ten:::.nt 0:::1 de~1ors c:_e l'j_n~...~erJn:Lsatio:n les Cc~·.s déj?:, p.ravus, .:.:::: 
rc:në:.:.:'8 non L1dcmnisa·:..;les, 8t ~ tous les cD.s ~ les journ~~es 
"-'.1::.lJi tt:·2lles \1_ 1 iné:,ctivi té" 1ue coraJ:lcrtc un em_ploi ~1 te!rrpS 
r'-:dui t ot ce ~~ussi lon~, tenDS ClUe le travc,:i.lJ.eur reste en~';3.go 
dc:.:as les liens elu contrat c~.e cet e~l:Jloi È. temps r8dc.i t. 

I~n 1958, les tc::ztos rel.J.-tifs c',,,_,_x di v,;rsGs ù:Lsposi tiens re)rises 
ci-clessl.~.s furünt )rofond~.3r:tent re: lD.ni0s }1r:l.ncipalement .au point 
de vu0 do 1a forme dans un ";Ju.t dè rGGroupc;rnent et G.ll vue de los 
rendre plus ex~licites ou ~lus ;r~cis. Ces nouveaux textes ont 
maintenu les principes appliî~ués e.nt3ricurG~--~ent r,l:='..is ils ont 
t1"vlSSi introduit dc~ns 1 ' .. >.rrêté Orge.nü;t_ue une c~isposi ti on nc:;u
velle tràs import~nte en vertu de lnquelle, sous certaines 
conditions, les journ~es habituelles d 1 inactivitS d 1 ~n enploi 
h temps r6duit ~3uvent, mgma pendant la durie du contrat, don
ner lieu ?-t incle 1:1:1isa ti on ce s.ui avCl-i t é tu intercli t jusque là. 

Par ce moyen, il a.ainsi ét~ cis fin à certaines situations 
m[',lheureuses av.xquelles la ré·;~'le.rJ.or..to..tion -ant0I'ieure ri 1 r:.ppor
t,::,i t que des solutions :>YU éc;_l~i t<.;,l~los c;t pou soci2,les -,no tc;,r:1men t 
lorsque le c~8meur acceptait un esrloi à temps r~duit pour se 
suustrr..:cire aJ. chôr,8..2,'0 ~t;l r~oins lJ::rticlle.ment. 

Dos dispositions p~~ticuli~res q~i font l'objet d'arrêt~s 
royaux distincts 11ris en ex'CScu'ticn r'~e 1 ';:..rr~t6 Orge.nique 
fixent, soit le uon~ant des alloc~tions d3 chôu2ge, soit les 



- 145 -

conditions sp,5ciales cl' incle;;1nisation applicables aux dockers 
et assimilés ainsi qu'aux travailleurs à donicile. Ces dis~o
sitions dérogent sur plusieurs points importants aux règles 
g8nérales applicables aux autres catôr;orics è.e travailleurs. 
Elles sont justifi6es par lea c0nditions sp~cinles dans les
q_uellcs s 1 exo:~toont 1\#f.' pr.ofè$Sions en cause. Les dérogations 
visées jouent, soit di"~.ns Ull &ehs favorable, à 1' 80ard des 
travailleurs des porto auxqu•l• par e:x:emple la limitation aux· 
2/3 ou 3/4 du montant des all~catious n'est pas D.ppliqu8e~ 
soit dans un sens restrictif, l l 1 ~gard des travailleurs à 
do~icile 0n raison do la difficult8 qu'il y a de contrôler 
efficace:Jcnt la rJalit6 de l''tat de ch8mace des int~ressés, 
nota:x tent lorsque le ména,ge du trava.illeur h clonicile comprend 
d'c.,ut:-es travailleurs à ~lomicile ou ind.érenô.w..ts. 

15. Paiemont des nllocati0ns 

L'~rrôt~ OrJanique pr6voit les conditions dans lesquelles 
s'effectue le p~iement des allocations directe~ent entre les 
m3.ins du chômeur cu pe .. r personne intorposcie. DelJuis 1933, 
il intl:r(lit exr:-licitenent dans le but d 1 €vitor c'.es incidents 
cu des cri tiques, q_ue le paieraent s 1 effectue dans une ca.ntine 
ou dans un local o~ sent d~~it6s des boissons, des comestibles 
ou des m:J.rch:J.nclises quelconques. 

16. Conclusions 

L'~volution des dispositions relatives h l'indemnisation a 6t~ 
inspir6e par le scuci de rendre les conditions de cette in
der!nisation de plus en plus précises et claires. Elle a ér;a
lement ~3té marqu5e par une vo1ont~ d 1 aGccrder le oaximum 
d' avo..:r1ta,_:;es soci~t.u::-:: aux 1)onifiai<:~ires de 1' 2-ssuro.nce chômace 
tout en sauvecardo,nt les intérêts surérieurs de la Sécurité 
Sociale. 

c. Des 0.isnosi tians rel3.tives à 1 1 annlic:J.tion des sRnction? ~~ 
1~~ sc).ution des li t;i.;L:§_,ê. 

1. La lutte contre lcs_a~~ 

Les diff6rents r:;ri,os d'assurance contre le ch8mage qui se 
sont succédés on Belgique ont tous prévu den mesures do sanc
tion à l'égard des chôoeurs coupables d'infraction à lu ré
glementation en vi3ueur, soit comniscs volontairement, soit 
dues à des n~clicences, nanquehlents ou a~issements dont ils 
supportent lu rcs~onsabilité. Le but poursuivi, en dehors de 
la restitution de droit des allocations perçues indftment à 
raison de ces infractions, consiste non seulement à faire 
sentir aux chômeurs les conséquences des raanoeuvres irré
gulières qu'ils pourraient avoir conunises ou être tentés de 
commettre, à inspirer la crainte salutaire de la sanction, 
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en vue d'éviter le retour ou la propagation des infractions, 
mais aussi à lutter contre les abus de ceux qui voudraient 
s·' orga:nisor dans le chôma ... ~·e. 

Au chapitre des sanctions, le rGglne d'assurance obligatoire 
contre le ch6mage est en ~algique caractérisé précisément par 
les mesure.s prises depuis 1945 en vue do combattre les abus de 
ceux qui dSsirent manif.estoment profiter de l'assurance chô
mage le plus longtemps p~ssible. 

Ont été particulièremont vj.séee par ces mesures les cat5gc-..·ies 
de chômeurs parmi lesquelles le rinque de se comple.ire daLJ le 
chômage était reconnu comme le plus fréquent, c'est-à-dire les 
chôneurs (hommes_ ou 'femracs) qui exercent uno profession acces
soire ou qui cohabitent avec un travailleur ind.pend~nt ainsi 
que les fe;1mes en général) aatdgories à l'égard desquelles une 
:.lus grande vigilance était jugée nécessaire en raison m6me de 
leur situation, 

ùès 1951, une premiore a érie de rn:~ sures entrent en jeu. __ :lles 
prcivoicnt l'exclusion dos allocations de chômage, sur la base 
de crit~res ~tablis pa~ le Comité ~e gestion ct approuv6s par 
le !Iinistre du 'l'ravail, des chôr:.1eurs ·complets (hommes ou femmes) 
qui exsrcont une activité accessoire ou cohabitent avec un 
travailleur ind~pendant ainsi que des femmes mariées ct des 
concubines, lorsque leur chômage est rJputé se prolonger ou 
se ronouvel~r anormalement. 

En 1~52, ces dispositions seront compl~t6es par un texte en 
vertu duquel les chômeurs com~lets indemnis8s (homwes ou femmes) 
"qui ne sont pas effectivement à ln. 1. .. ·:-~chGrcb.e d'un emploi" tom
beront ü.or~navant sous le coup ~e· ces mes1.:'.ros. Cette é~crnière 
disposition n'aura cepend~nt qu'une durée temporaire 6ar elle 
sera sup~rimée en 1955, ~tant donné qu'elle reposait sur une 
notion trop subjective dont l'ap~lication, de ce fait, man~uait 
absolument d'uniformit~ dans les divers bureaux rcigionaux du 
pays. 

Jusqu'en 1953, l'Arr&t~ Orcani~ue ne pr5voyait d'autre soll.tion 
aux situations décrites ci-dessus que l'exclusion pure et simple. 
Dans des cas particuliers, cette exclusion a··paraj.nsai t C( ame 
une mesure trop rigoureuse et é. ès lors on wodifia le texte; de 
l'arrSté organique de telle sorte que deux solutions ~ouvaient 
être e.,pi>liqu:6es à ces cas d' a,1)us ! s·_;i t l'exclusion q_ui était 
maintenue pour des cas flagrants, soit la lil!li ta tion de la durJe 
de l'indemnisation psr triœestré civil au nombre Ce journ~es ~e 
tr~vail prjstées au cours du trimestre préc6dent pour les ens 
présentant des circonstanc~s justifiant moins de rigueur. 

Les textes existants étaient incomplets en ce sens qu'ils 
n'avaient ~osé eucune condition particuli~re a la réadmission 
des intjressés, qui ainsi ~taient ~n mesure de solliciter cette 
r~~dlliission imn~diate8ent apr~s leur exclusion en justifi~nt 
simple,_,ent des concii ti ons hc.':d tuelles de stage, ce qui ne repTé-
sentait pour- c~E n~aunc difficulté. ~ette lacune enlevait évi
demoent une bonne pa1t de leur efficacité aux mesures en vigueur. 
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Aussi dès 1953, la lacune en question fut-elle comblée. Il fut 
disposé que l'effet des mesures prérappelées ne cessarait que 
lorsque l'intéressé justifierait à nouveau, par des prest~tions 
de travail postérieures à la décision prise ~ son égard, ~es 

conditions de stage requises. Ces dispositions entraînaiant donc 
en fait la perte de 1 1admissiblité pour ceux qui en étaient 
frappés. Elles sont toujours d'application actuellement. 

En 1953, également et toujours dans le mêmo but, on insé:r':. dans 
1 'arrêté organique un texte qui s'appliquait uniquemant an.x fem
mes mariées et aux concubines qui n'étaient pas ~outiens le 
ménage. 

1 1 application_ de cet article entraînait -essentiellement 1-:, limi
tation de la durée de l'indemnisation par exercise annuel~à con
currence du nombre de journées de travail pr8stées au COU:J'S de 
l'exercice précédent,sans que le nombre de jours à indamniser 
puisse &tre infériaur à trente. ta limitation ne jouait r~r lors
Clue la chômeuse avait fourni au moins 200 journées do tra .. rail ou 
assimilées pendant 1 1exercise de référence. 

Ces dispositions restrictives du droit à l'indemnisation ne jouaient 
qu'à 1 1 8gard dos nouvelles chômeusos, c'est-s-dirc de celles 
<lui n 1 avaient jamais été indemnisées avant la mise en vi,c;•:.eur de 
ces dispositions ou qui avaient perdu lour qualité de salaTiée 
habituollG si elles avaient déjà bénéficié antérieurement dos 
allocations de chômage en tant quo fomm.es mariées ou conr'ubines. 

L'arr@t~ royal du l/7/55 a abrog~ ces dispositions sp~ci~les 
restroigna,nt 1 1 indemnisation des femmes n12.riées et assir11iléos. 

Mais en contre-partie de cette abrogation, 1 'arrêté préci ~~ é a 
conoidérablement aggravé les mesures de sanction à l'égd~d des 
formes chômeus2s on g~n6ral, en ce sens que la sanction c~pli
cable à une chômeuse qui se .rond coup::-1ble d'une dos infrs:~tions 
viséos aux articles lOO et 101 (refus injustifié d 1 un emr-~-oi 
convenable - abandon volontaire ou ccngédiement ayant pou~· cause 
une circonstance d~pendant de la volonté do la travailleu~e) ne 
consiste plus en une exclusion limi t~e à un nombre do sor:: ·.ines, 
mais bien au contraire en une exclusion sans limitation ~-\·..: durée, 
la chômeuse n'étant réadmise que lorsqu'elle remplit à nc·ITeau 
les conditions d'admissibilité. 

D'autre part, l'article 60 bis a également ét~ insér~ daL.3 l'ar
r~t~ organique par l 1arr@té royal du 1/7/55. Il prévoit l'obli
gation pour les fommes chômeuses de suivre des cours de i0rmatioB 
générdle ou spéciale. 

La chômeuse qui refuse de suivre un cours imposé~ l'abandonne ou 
en est écartée pour dos raisons dépendant do sa volonté, subit une 
exclusion non limit~e- av8c les mêmus effets qu'en cas d 1 r 1plica
tion dos articles 100 ou 101. 
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On constate donc que le souci de combattre les abus spécifiques 
du chômage féminin a donné lieu depuis 1951 à une floraison de 
mesures qui par des moyens différents avaient toutes le m.Jme 
objet. Alors que certaines de ces mesures établi3sent une sorte 
de présomption d 1 abus dans le chef des femmes chômeuses c·n géné
ral, d'autres les mettant à l'épreuve d'une offre d 1omploi ou de 
l'obligation de suivre des cours ou encoro considèrent l0s cas 
d'abus comme des cas individuels à traiter comme tels. 

2. La répression des infractions 

a) la déclaration inexacte, incomplète ou tardive - l'omission 
de déclaration 

A l'époque de l'entrée en vigueur de 1 1Arr0té Orga:niqua,une 
suspension-du bénéfice des allocations variant de 1 à 13 se
maines salon la gravité de la faute frappait le chômeur qui 
a fait une déclaration inexacte, incomplète ou tardivo s'il 
en est résulté le paiement ind~ de certaines allocati0~s. 
En cas de récidive, la durée clo la suspension variait cle 2 
à 26 semaines. 

A partir de 1948 9 il est prévu que l'omission de déclrration 
ontraine également l'application des sanctions ci-dessus. 
D'autre part 9 comme il résultait du texte initial, pris à la 
lottro 9 qu 1en cas de récidive, la sanction aurait pu être 
moins forte que cellG qui avait été appliquée lors de la 
promiôre infraction, il fut pr~vu 1u 1 en cas de récidive la 
durée de l'exclusion no pourrait être inférieure au double de 
la durée de l'exclusion initiale ni dépasser 26 semaines. 

b) l'estampillage indu- la fabrication ou l'usar;e d'une marque 
de point~ge contrefaite - la prnduction de documents inexacts 

L'infraction qui consiste en l 1 estampillago indu de la carte 
de contrôle~ en la fabrication d 1une fausse marquo de pointa
ge, en l'usage d'une marque contrefaite ou en la prodaction 
de documents inexacts dans le but de se faire accorde.r sans 
droit des allocations de chômag0 a toujours été sanctionnée 
sévèrement. Au départ de l'assurance chômage, uno exclusion 
du bénéfice des allocations pendant 13 semaines constituait 
la peine applicabl~ à ce genre de fauta. Dès la première ré
cidiv~111exclusion était portée à 52 semaines. 

A partir de 1948, le cas de l'estampillage indu de la carte 
de contrôle fut dissocié d8s autres étant donné que p~trmi la 
catégoria d'infractions mentionnées à l'alinéa précédEnt, il 
constituait la moins grave de celles-ci. 

La la ti tude fut laissée au 'Directeur du bureau région~~ol d' ap
précier le degré de gravité de la faute et d'applique~' en rai
son de celle-ci une sanction variant de 4 à 13 semain,s d'ex
clusion des allocations de chômage. La première récidive 



n'entraînait plus qu'une exclusion de 13 à 26 semaines et cha
que infraction ultérieure de 1 1ospèce une exclusion de 26 à 
52 semaines. 

c) le refus d'accepter un emploi convenable 

A llentrée ert vigueur de l'Arrêté Organique en 1945, lo refu~ 
injustifié d'un emploi convenable était sanctionné par une 
excluoion dos allocations pour une période nllnnt de 4 à 13 
semainos 0'.Là première récidive faisait varier cette exclusion 
dtun minimum·de 13 semaines à un maximum àe 26 semaines. A compter 
de la récidive ultérieure, chaque infraction provoquait une 
exclusion de 26 à 52 semaines. 

En 1951, l 1 Arr~té Organique modifié dispose que dès la pre
mière récidive d'un refus injustifié de travail, le chêmeur 
coupable ne peut 6tro réadmis après l'accomplissement de la 
sanction qui lui a été infligée qu'à la condition dlapporter 
la preuve d'avoir été occupé à un travail salarié pendant. 25 
jours au moins depuis la date du refus de travail. A la se
conde récidive, la qualité de travailleur salarié habit~el 
est considérée comme perdue et 1 1 intér.essé ne peut ~tre ré
admis qu'en satisfaisant aux condistions normales de stage. 
Cette dernière condition sera renforcée en 1953 lorsqu'il 
sera décrété que 1 'assimilation à des journées do travo.il, 
prévue par des dispositions rolatives aux conditions d'accom
plissement de stage, ost refusée aux journées de chômago in
demnisées tombant dans la période de référence. 

Ces diverses mesures furent ·considérablement aggravées en 
1955 uniquement à l'égard des chômeuses et dès la premjère 
infraction ainsi qu'il l'a été exposé à la rubrique "Perte 

· de 1 'admissibilité" ci-avant. 

D'autre part en 1953, une disposition visant les jeunes tra
vailleurs dont l'admission aux allocations do chômage a été 
acquise en considération des études professionnelles ou de 
l'apprentissage accomplis a été insérée dans l'Arr~té Orga
nique. 

Pour cette catégorie de chêmeurs l'exclusion des alloc~tions 
de chômage s'étend sur une période de 13 à 26 semaines dès 
le premier refus injustifié de travail. A·la première réci
dive, la sanction ~st doublée et au surplus les intéressées 
perdent leur admissiblité et ne peuvent par conséquent ~tre 
admis ~u 1 en satisfaisant aux conditions de stage ordinaires 
avec la condition supplémentairo que ·l'assimilation des jours 
de chômage indemnisés se situant dans la période de référence 
est également refusée. 
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d) l'abandon de travail sans motif légitime - le licenciement 
à la sui te de circonstances dépendant de la volontTd.u tr.c:~,
vailleur 

La sanction prévue initialement dans l'Arrêté Organique était 
identique pour chacun des motifs repris dans le titre ci-des
sus: 

~ 4 à 13 semaines d'exclusion des allocations de chômage à la 
première infraction 

13 à 26 semaines à la seconde ct 

26 à 52 semaines pour toute récidive ultérieure. 

L1A.R, du 14/1/58 a rés&rvé un sort différont à la première 
infraction en distinguant entre le licenciemGnt et l'abandon, 
le minimum de la sanction étant ramené à une semaine d'Gxclu
sion en cas de licenci0ment. 

En 1953, la formule en fut cependant modifiée, les offots pra
ti-IUds de ces mGsures restant toutefois l0s mômes: 

les chômeurs no sont plus à proprement parler frappés d'une 
sanction m~is ils ne sont plus considérés comme chômeurs in
volontaires pendant uno durée correspondante à l'exclus-ion. 

En 1955 enfin, les mesures ci-dossus furent également aggra
vées à l'égp,rd dos chômeusGs uniquement pour les mômes :motifs 
et avec lGs m8mes conséquences qu'en matière do refus injus
tifié d'8mploi convenable. 

e) l'inconduite 

En 1945, étaient exclus de 1 1 assurancG-chôma::e pondant une 
périodo d~ 13 semaines et do 52 somainos en cas de r6cidiv0: 

1) les ch8mGurs d~chus de leurs droits civils at politiques, 
en raison de leur conduite pendant la guerre. 

Etant donné les conditions do stage très libérFLles à l'épo
que1 cotte clause se justifiait par le souci de ne pas hour
ter les sentimonts de l'opinion pllblique on mettant à char
ge de la sécurité sociale, pratiquemont sans conditions, des 
personnos qui avaient gravement manqué à leurs devoirs de 
citoyen belge. 

2) Los chômeurs qui sont d'une inconduito notoire, sauf lors
que le juge de paix autorise que les allocations soient 
versées au conjoint qui se plaint de co que le titulaire 
des prest~tions les dilapide. 
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Sont spécialement visés par cette mesure les chômeurs 
s'adonnant à la boisson ou se livrant aux jeux et aux pa
ris, le but des allocations de chômage étant d'assurer un 
minimum vital et non de favoriser la méconduite. 

3) Les chômeurs qui sont trouvés mendiant. 

En 1948, la disposition sous 1) ci-dessus fut abrogée. 
Celle sous 2) a été modifiée par l'A.R. du 31/7/56. 

Le texte antérieur avait pour but d'éviter qu'un chômeur 
néglige de subvenir à l'entretièn de sa famille du fait 
qu'il dilapidait les allocations qui doivent normalement 
servir à assurer l'entretien de son ménage. 

Mais la disposition visée obligait l!épouse, qui désirait 
percevoir les allAcations en lieu et place do son conjoint, 
à so plaindre do ce que celui"ci dilapidait cos allocations 
pour obtenir du juge de paix qu'il décido qu'elles seraient 
versées entre les mains de la plaignante. 

Partant du principe quo l'inconduite notoire doit être pu
nie par la privation du bénéfice des allocations de chôma
ge, sauf pour l'épouse·du chômeur à pouvoir dans ce cas 
bén8ficier de celL3s-ci en lieu et place de son mari, le 
Comité de gestion a été amené à proposer au Ministre le 
texte d'une modification à ltarticle 102, texte qui a donné 
lieu à la publication de 1 1A.R. du 31/7/56 précité. 

En applica.tion de cos nouvelles dispositions, si 1 1 inter
vention du juge de paix est toujours requise, il suffit 
cependant pour l'épouse d'obtenir l'application de l'art. 
214 b du code civil, c'est-à-dire une autorisation de per
cevoir les revonus de son conjoint et par conséquent les 
allocations do chômage que celui-ci aurait perçues s'il 
n'avait pas été placé sous lo coup d'une exclusion pour 
inconduite notoire. 

Du seul fait do l'exclusion do son mari dos allocations de 
chômago en application de l'art. 102, l'épouse autorisée 
par le juge de paix peut donc percevoir los allocations er 
lieu et place de son conjoint sans avoir à se plaindre ou 
à établir que co dernier les di.lapido. 

f) la récidive 

Los sanctions comme il a été exposé. ci~avunt, étaient forte
ment aggravées on cas do récidive. Dans les textes, la notion 
de récidive n'était pas définie,si bien que des infractions 
commises à de nombreuses années d'intervalle pouvaient entraî
ner l'application de la clause de récidive. 
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En 1951, la notion de r~cidive fut d~finie dans 1 1 Arr~t~ 
Organique. Il n'y a récidive au sens de l' Arrêtr3 Organique 
que si l'infraction constituant récidivo est commise après 
une infraction précédent.:: end~ans des d~lais fixés par l 1Ar-
rêté Organique. · 

g) le cumul des sanctions 

En vertu dos dispositions de l'Arrêté Organique telles qu'el
les existaient depuis 1945, l0s sanctions prenaient générale
ment cours au début de la semaine suivant celle d.e la notifi
cation do la décision. Il en résultait que si plusiours sanc
tions pour d<-)S motifs différents devaient être appliquées à 
un chômeur, lBurs. durées respectives pouvaient coïncider pon
dant tout. ou partie de colles-ci, enlev~-~:nt ainsi une bonno part 
do l'effi~acit~ des sanctions prononcées. 

En 1948, les dis~ositions relatives à cot objet furent complé
tées par un0 disposition aux termes de laquelle "lorsque doux 
ou plusieurs sanctions sor1t prononcées en même temps à charge 
du même chôm8ur, la duré~ totalo de l'exclusion s 1 établit en 
addi tonnant la dx~.réo dos différentes sanctions. Lorsqu 1une 
sanction ust infligé0 pondant 1-s.. durée d 1 uno sn.netion anté
riou:rlJ9 elle prond cours à l'expiration de celle-ci". 

h) le rofus de laisser s'exercer le contrele 

En 1948, un article intercalé dans l'Arrêté Org2-nique a pré
vu une sanction à 1 1 égard du ch6:::wur qui met obstacle à 
l'exécution d 1 uno mission de cont:relo d8cid8e par lo directeur 
du bureau régional. 

Etant donné que l'époque où se décide ou pout se décider ce 
contr8lo ne coincide pas ~oujours ~voc un moment o~ l'intéres
sé est effectivomGnt en chômage, il a été néc0ssaire d'adapter 
le texte on 1953,de façnn à ce que la sanction puisse êtro 
prononcée aussi bien à l'égard d'un tr~vailleur que d'un chô
meur~~ 

i) les sanct~ons pénales 

L'Arrêt~ Organique détermine les cas dnns lesquels une sanc
tion pénale, c 1est-à-diro émanant des Tribunaux institués 
pour réprimer los délits, pout être prononcée contre l'em
ployeur ou contre le chômeur. Ces dispositions ont peu varié. 
depuis 1945~ l'évolution à cet égard étant marquée par une dis
position supplémentaire 9 inséréo daNs l 1 Arr~té Oreaniquo en 
1953 et prévoyant lfapplication d'une sanction p~nale à l'em
ployeur qui, occupant un tr~vailleur, tolèro que ce dornior 
quitte son travail pour so présentor abusivement au contrôle 
des chôm0urs. 
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.j) ,lQ..ê._récupérations d~:?s paiements d 1 allocations indus 

L'Arr@té Organique dès l'origine a établi l0 principe selon 
lequGl "toute somme indûment payée doit êtro rombourséo". 
Toutefois,dans certains cas énumérés dans l'arrêté organique, 
la récupération ne peut être poursuivie à chargo du chômeur 
notamment lorsqu€ l'organisme payeur, à raison d'une fauto 
qu'il a commise, e3t responsablu des paiements indus. 

En 1948 9 une nou-vell~ 4i#t#$ition a été insérée dans l'Arrêté 
Organil:luo pour p-orm<ltt~:• • chômGur d 1 avoir un recours contre 
son organia.me payeur lor .tt .. des paiemonts d 1 allocations n'ont 
pu lui ôtre consentis parot que ledit organisme payeur ost 
rosponsable d'une négliganoe ou d'une faute qui a empêché los 
pai2monts. 

D'autre part, imprGssionné par le montant parfois très élevé 
dus somm0s à rembours~r par les chemeurs, le Comité de gestion 
de l 1 0.N.'P.C. a autrefois proposé da limiter la récupération, 
en cas de bonne foi de l'intére$sé. L'A.R. du 26/9/53 a modi
fié l'Arrêté Organique dans ce sens. Le but poursuivi a été 
do n0 pas obliger lvs ohômaurs à rembourser des sommes d'un 
moLtant trop élevé ot non de créer une prGscription entraînant 
l'exonération de la réoup6ration des sommes mômes minimes que 
1 1 int~ressé a touchées sans droit. 

C0tte limitation de la récupération n'est pas applicable en 
cas de r~cidiv8 au sens des disprsitions de l'ArrSté Organique 
ot en l957t il a été prévu qu 1 ell0 n'est pas davantage ap
plicable en cas de cumul d'allflcations de chômage et d'une au
tre allocation acco1dée en vertu des lois et arrôtés relatifs 
à la sécurité sociale. 

D'autre part, en raison de l'imprécision des instructions qui 
régissent l'octroi des allo~· ~ions de chvmage aux chômeurs 
exerçant uno profossion acc.usoiro ou cohabitant avec un tra
vailleur indépendant~ imprecision de laquolle il était résulté 
dos décisions exagérées dans leurs offets, ou encore on raison 
de co que cortainos décisions entraînaient des récupérations 
manifestement hors do propnrtion avec la gravité des faits, 
des dispositions ont ét8 prises en 1953 et en 1955 en vertu 
desquelles le Comité d0 g0stion s'est vu attribuer la compé
tence vouluo pour accordor certaines exonérations dos récupé
rations restant à apur0r pour autant que cos dernières aient 
été ordonnées avant le. 5/lü/53a 

Ces dispositions ont été complétées en 1957 en ce sens quo: 

l) los d8lais qui avaient été fixés pour l'introduction dos 
demandes d'exonération 0nt été rouverts sans limitations; 

2) la compétenco du Comité de gJstion a été étendue à l'exo
nér~tion dGs récupérations ordonnées après le 5/10/53; 
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3) le Comité de gestion a été aut0risé à renoncer à tout ou 
partie des .sommGs restant à rembourser dans d,e nouveaux 
cas déterminés par liArr@té Organique et qui sont généra
lement des cas dans lesquels le recouvrement do la créance 
est aléatoire ou dont la poursuite est pou justifiée sur 
le plan social en raison de la précarité des ressources 
du débiteur. 

k) la solution des litiges 

Les litiges concernant l'admission des chômeurs au bénéfice 
des allocations et l'ùtendue de l~urs droits sont soumis à 
d2s commissions de réclamation ct éventuellemont à uno com
mission de Recours, les prami~res statu~nt on fait ot en 
droit, la seconde en droit uniquement sauf en cs,s de litiges 
relatifs à l'admissibilité aux allocations de chômage sur la 
base du passé professionnel ct non du stage, litiges dans les
quels elle statue également on fait. 

L'évolution en cette mati~re a ôté caractérisée depuis 1945 
par l'établissement d'une procéduro de plus en plus précise 
garantissant la recevabilité de la réclamation ou du recours 
ct créant l'obligation de respecter un délai déterminé pour 
l 1introdu6tion do l'appel. 

D. De l 1 or~anisation 

La loi du 14 juillet 1951 ot l'arrêté royal du 13/12/51 ont modifié 
profond~ment la structure et la gestion do l'Office national du 
Placement et du Chômage. 

Alors qu 1en 1945, le Fonds de soutipn des chômeurs était admi• 
nistr~ par un cliroctcur général, soum:ts à l'autorité dirdcto du 
Ministre du Travail ut de la Préyoyance Sociale et assisté d 1un 
ConAoil de Direction, l'Office national du Placement et du Ch8mage 
est administr~, sous la garantie de l 1Etat, par un Comité de 
Gestion, formé paritairement, nommé par le Roi et présidé par une 
personnalité indépendante des organisations représentées. 

Un Directeur général, nommé par le Roi, après consultation du 
Comit8 do Gostion 9 est chargé do la g~stion journalièro. Il soumet 
au Comité do Gostion toutos les questions qui relèvent de la com
pétence de ce dernier et est chargé d'exécuter ses décisions. Il 
est en outre chnrgé de 1 1 nrganisation dos services de l'Office 
national du Placem0nt et du Chômago. 

L1A.R. du 13/12/51 déchargera les Administrations Communales du 
soin do payer les allocations de chômage. A partir de ce moment, 
cette mission incombora uniquement aux organisL~tiuns de travail
leurs (syndicats qui auront créé dos organismes de paiement et 
qui auront obtenu l'agréation à cette fin d[l,ns los conditions 
déterminées par l'Arrêté Organique) ainsi qu'à un organisllie 
officiel de paiement. 
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L 1A.R. du 1/7/55 a précisé le~ attributions des organismes payeurs. 
La défense et l'assistance du ch6meur devant los divers organes 
jugridictionnels de l'assurance chômage ne font plus partie dos 
attributions des organismes de paiement. 

E. Du financement 

Lo système de financement institué en 1945 a subi peu de modifica
tions. Les ressourcBs permettant l'octroi des allocations de chô
mago proviennent comme il a sté dit ci-dessus de cotisations ou
vrières ot patronales et· de subventions de l'Etat. 

Le taux des cotis~tions ouvrières et patronales est resté fixé à 
1% des salaires chacune, soit 2% au total. 

Il n'ost pas tenu compte de la fraction de la rémunération dépassant 
un certain plafond. Ce plafond fixé on 1945 à 4.000 ~ par mois a 
été progressivement relevé et atteint actuellement 6.000 &~ 

Los subventions do l'Etat qui sont destinées à combler le déficit 
entre le montant des cotisations ot les charges réelles, sont évi
d0mmont très v~riabl0s selon les fluctuations du chômagoo Lors de 
l'institution dG l'assurance obligatoire, on avait estimé que si 
l'Etat versait une subvention égale au produit des cotisations pa
tronales et ouvrières, on disposerait de ressources correspondant 
à 4% des salaires et on pourrait faire face à un chômage d 1 au 
moins 8 % en admettant quo les alloc~tions do chôm~ge rvprésentent 
en moyenne environ la moitié du salaire d'un manoeuvre. Rappelons 
qu'avant la guerre, l'Etat était arrivé à supporter environ les 
neuf dixièmes~u coût total dos allocations 

En fait, l'in~orvontion de l'Etat fut généralement importante par 
rQpport aux cotisations. 

Toutefois, on 19461 los subventions de 1 1Etat furent relativement 
minimes et en 1947 9 les c~tisations auraient pu,- à cllos seules, 
assurer la charge du chômage. 

Allocations de chômage 

Tableau comparatif des Recettes et des Dépensas 
(en millions) 

------------r----r----r----r----r----~----r----r---- ----r----~---- ----------
1_~:~:::=~--- =~~~~~ =~~~~=~~~·=~~~~=~~: ::~~ ::~:l::~: ::~:~::~-JI=~~~=~~~~:::~-
Subventions 1 1 ~ 
de l'Etat 1247 219 50 8791 4166 3790 3510t4771 485 465 3786 2500 1839 

!Cotisations 417i 835 1251 1309 1294 1305 1442,1618 170 

1

.16581 172 1803 2005 

1 D0ponses 1 1 1 1 
i . 1357 839 1017 20501 4 715 50J.3 4365! 5526 5575· 52851 385 3517 2940 
1 ~~-~---~~~-~L~~~-L~~~~ ~-~~~~~~~-~~~~L-~~-~~~~-L-~-- ~-~-l~~~-~~~-~~~~~~•~~~~ 
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Des mesures ont été prises pour répartir la charge incombant à 
l'Etat d'une façon plus égale au cours des différentes années et 
réduire dans une certaine mesure le déséquilibre budgétaire 
résultant des différences considér~bles des dépensGs de chômage 
d 1uno année à l'autre. C'est ainsi que la loi du 27 mars 1951 
dispose que l'intervention de l'Etat ne pourra ~tro inférieure 
au total des cotisations ouvrières et patronales (2 % des salaires 
plafonnés) ralatif à l'annéo budgétaire antépénultiè~G. 
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